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n se faisant l’avocat d’une approche intégrée et multisectorielle
capable de promouvoir des stratégies de développement et de
transformation planifiées et inclusives, le présent ouvrage – édité
avec le concours du Programme des Nations Unies pour le
dévelop pement (PNUD) – met en exergue les défis mais aussi les
potentialités du continent africain et les meilleures pratiques
pour réussir la marche vers l’émergence.

En effet, l’Afrique dispose de ressources humaines, économi -
ques et environnementales, dont la combinaison doit permettre
d’enclencher le processus vertueux de l’émergence. Toutefois,
bien des pays du continent restent confrontés à des défis majeurs,
dont notamment la lutte contre la pauvreté et les inégalités, la
réalisation d’une croissance créatrice de richesses et d’emplois
productifs et décents, la transformation structurelle des modes
de production et de consommation, la maîtrise technologique et
la modernisation de l’administration, etc.

Par les analyses et les orientations qu’il définit, cet ouvrage,
coécrit par des hauts responsables des administrations publiques
africaines et des praticiens expérimentés du Système des Nations
Unies, constitue un référentiel pour les pays africains, les institu-
tions internationales et les partenaires au développement, aux
fins d’une meilleure compréhension des enjeux de l’émergence.
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Préface

e nombreux pays africains ont inscrit comme objectif
majeur de développement l’ambition d’accéder au sta-
tut de « pays émergent », en vue de rattraper leur retard
en termes de niveau de vie et de compétitivité par rap-
port aux autres régions du monde et d’assurer un
dévelop pement humain inclusif et durable. Ainsi, près
de 20 pays ont élaboré des plans et programmes et s’at-
tachent à les mettre en œuvre pour aboutir à cet objec-
tif. 

Notre continent a enregistré, au cours de ces dix der-
nières années, une croissance économique supérieure à
5 %, affichant l’une des performances les plus élevées
au plan mondial. Six des dix pays, dont le taux de crois-
sance figure parmi les plus élevés au monde, se situent
en Afrique. Parmi ces pays, la Côte d’Ivoire figure en
bonne place avec un taux annuel moyen d’environ 9 %
au cours des quatre dernières années. 

Une croissance économique forte et durable n’arrive
pas par miracle. Elle est le résultat d’un travail persévé-
rant dans le temps, de la mise en place d’un ensemble
cohérent de réformes structurelles et sectorielles de
grande envergure et d’investissements publics et privés
bien ciblés, dans un cadre macroéconomique stable et
planifié. 
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L’émergence est un pari sur l’avenir ainsi que je l’ai rap-
pelé, lors de la première Conférence internationale sur
l’émergence de l’Afrique, organisée à Abidjan, en
mars 2015. Elle se construit dans la paix, la sécurité, le
dialogue et la cohésion sociale. La réussite du pari de
l’émergence résulte également de mesures ambitieuses
prises pour promouvoir des taux élevés d’investisse-
ment et d’épargne, pour accorder au secteur agricole et
au monde rural toute l’attention nécessaire et pour
 accélérer l’industrialisation et la transformation des
 matières premières, tout en prenant en compte, de
 manière optimale, l’exigence d’assurer un développe-
ment durable. 

Cette transformation repose sur la valorisation du
 capital humain (santé, nutrition, éducation et forma-
tion professionnelle) et des changements de mentalités
qui ouvrent des perspectives uniques pour valoriser les
dimensions culturelles du développement. La mobili-
sation des ressources intérieures, le dynamisme et la
compétitivité du système bancaire et financier ainsi que
l’efficacité de la coopération au développement, à
commen cer par la coopération Sud-Sud, doivent pou-
voir soutenir l’édifice de la gouvernance démocratique
et institutionnelle et solidifier les partenariats essentiels
au développement inclusif durable. 

Le présent ouvrage édité avec le concours du PNUD
met en exergue les défis, les potentialités et les meil-
leures pratiques, qui concourent à réussir le pari et la
marche vers l’émergence des pays africains. 

6
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Cet ouvrage se fait l’avocat d’une approche intégrée et
multisectorielle capable de promouvoir des stratégies
de transformation planifiées et mobilisatrices pour
l’émergence de l’Afrique.

Par les analyses et les orientations qu’il offre, cet
 ouvrage constitue aussi un référentiel pour les pays afri-
cains et leurs partenaires aux fins d’une meilleure com-
préhension des enjeux de l’émergence et d’un partage
d’expériences essentiel à l’amélioration des politiques
et des stratégies de développement.

Nous sommes convaincus que le processus d’émer-
gence de l’Afrique est pleinement engagé. Il est en effet
possible d’améliorer fondamentalement le dévelop -
pement humain, de générer une croissance accélérée et
bénéfique pour tous, et de mieux maîtriser la mondia-
lisation et la dynamique de développement régional,
pour les mettre au service du plus grand nombre et des
pauvres en particulier. 

La Côte d’Ivoire, notre pays, est engagée sur ce chemin
de l’émergence avec la conviction forte qu’elle relèvera,
comme bien d’autres nations du continent, ce pari
 essentiel pour un meilleur devenir des peuples africains.

S.E.M. Alassane Ouattara 
Président de la République 

de Côte d’Ivoire
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Avant-propos

Abdoulaye Mar Dieye
Administrateur assistant et directeur du bureau régional 

pour l’Afrique du Programme des Nations Unies 
pour le développement (PNUD)

L’émergence est un pari sur l’avenir, elle se planifie et se construit dans un
environnement stable, de paix, de sécurité et de respect des droits de l’homme.
Le continent africain a souscrit sans équivoque au programme mondial pour
la réalisation des Objectifs de développement durable (ODD), à l’horizon
2030. Notre continent enregistre, depuis plus d’une décennie, une crois -
sance économique supérieure à 5 %, affichant l’une des perfor mances les
plus élevées. 

La Vision 2063 de l’Union africaine constitue aussi, sans nul doute, un
objectif majeur et ambitieux pour une Afrique émergente et prospère. Avec
les ODD et la Vision 2063, l’Afrique dispose d’une fenêtre d’opportunité
unique pour accélérer sa marche vers l’émergence. 

Cette ambition légitime de développement, les pays africains la réaliseront
s’ils s’attellent à promouvoir une émergence fondée sur une gouvernance
démocratique, mobilisatrice parce qu’éclairée, consensuelle et inclusive. Les
gouvernements africains estiment aujourd’hui, et dans leur grande majorité,
que l’État a un rôle central à jouer dans ce processus. 

Ce rôle central de l’État a été confirmé par l’analyse des expériences
 récentes engagées par les pays qui ont réussi à réaliser une transformation
rapide de leurs systèmes politiques, économiques et sociaux, donnant ainsi
naissance à la notion d’État développementaliste. En effet et au-delà de ses
fonctions régaliennes classiques, « l’État développementaliste africain » veut

9
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se doter d’une vision partagée, clairement traduite en actions de développe-
ment, impulsées par des réformes structurelles bénéfiques et conformes à
l’intérêt général. 

Un tel État doit se matérialiser par des institutions nationales dotées de
capacités et de moyens permettant leur fonctionnement pérenne. Cet État
doit être capable de planifier le développement à moyen et long terme dans
un climat de justice, d’équité et de paix et d’orienter les investissements vers
les secteurs, programmes et projets devant concourir à la réalisation des
 objectifs globaux et sectoriels prioritaires pour matérialiser la vision de
l’émergence. Il doit être capable de fournir les services socio-économiques
de base, d’accompagner l’éclosion de l’initiative privée ainsi que le fonction-
nement efficient des marchés. 

Les systèmes de planification stratégique assurant une cohérence entre les
niveaux, centraux et locaux, et focalisés sur les Objectifs de développement
durable, sont essentiels et doivent être pleinement soutenus. De même, la
question de l’aménagement du territoire comme instrument central d’inclu -
sivité géographique de la croissance et de l’équilibre entre le monde rural et
les grandes cités en gestation est d’une impérieuse nécessité pour l’émergence.
Il va sans dire que l’action de l’État doit être fondée sur la transparence et la
reddition des comptes, condition majeure pour la bonne gouvernance des
institutions. Celle-ci doit être axée sur une responsabilité et une participation
accrues du secteur privé, de la société civile et des collectivités territoriales.

Nous savons également, combien il est essentiel de concevoir des poli-
tiques concrètes et opérationnelles pour une transformation structurelle et
un développement inclusif de l’Afrique et de promouvoir des outils et
 méthodes d’analyse, de planification et d’évaluation de l’émergence.

Il n’y a pas d’émergence sans une croissance forte, durable et inclusive, et
cette dernière ne saurait résulter du seul jeu des forces du marché. L’émer-
gence est plutôt le résultat de la mise en place d’un ensemble cohérent de
réformes structurelles de grande envergure et d’investissements publics et
privés bien ciblés, dans un cadre macroéconomique stable et planifié ainsi
que l’ont précisé les Chefs d’État et de gouvernement présents, à Abidjan,
lors de la première conférence sur l’émergence de l’Afrique, organisée en
mars 2015.

Cette ambition doit être soutenue par un cadrage macroéconomique et
financier solide et soutenable à long terme.

10
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Depuis plus d’une décennie, l’Afrique a enregistré une croissance remar-
quable qui n’a toutefois pas engendré son émergence. Dans la majorité des
pays, la croissance économique repose encore sur l’exportation des ressources
naturelles et une amélioration des termes de l’échange, ce qui rend leurs éco-
nomies vulnérables aux chocs extérieurs. 

Or, l’expérience des pays émergents montre que les plus performants
 d’entre eux ont connu une forte accumulation du capital physique et du
 capital naturel ainsi qu’une amélioration du capital humain accompagnée
d’un transfert massif de main-d’œuvre qualifiée vers les secteurs industriel
et  tertiaire. 

Sous ce rapport, l’accélération de l’industrialisation et la transformation
des matières premières sont essentielles à la consolidation et à la pérenni -
sation d’une croissance forte et durable en Afrique.

Toutefois, cette croissance doit reposer sur une amélioration de la produc-
tivité des facteurs de production, fondée sur une maîtrise du progrès tech-
nologique, le développement des compétences humaines et la promotion
d’un climat des affaires propice aux investissements et à la pleine prise en
compte de la responsabilité sociétale des entreprises.

L’expérience des pays émergents enseigne aussi qu’ils ont su prendre les
mesures nécessaires pour accroître significativement les taux d’investissement
et d’épargne aussi bien publics que privés. Un système bancaire et financier
efficace et compétitif, offrant une gamme de produits variés, permettant
une bonne intermédiation financière, notamment entre les investisseurs et
les épargnants, est à cet égard d’une importance capitale. Potentiellement,
l’Afrique dispose des moyens de financer son développement. Outre une
épargne interne, qui cherche désormais à s’investir localement, les finan -
cements africains se sont développés et professionnalisés avec l’apparition de
véritables réseaux bancaires et l’afflux de fonds d’investissement souverains et
privés. Il nous faut faire preuve d’audace, de créativité, en forgeant des
partenariats stratégiques pour l’énergie, l’accès à l’eau, l’assainissement ou la
gestion des déchets, et ce, en mobilisant des ressources issues tant du secteur
public que privé. 

La mobilisation des ressources intérieures constitue à cet égard une
 dimension essentielle, notamment à travers un élargissement des espaces
budgétaires des pays, la mise en place de systèmes fiscaux incitatifs et une
exploitation optimale du potentiel fiscal ainsi qu’une lutte résolue contre les
mouvements illicites de capitaux. 

11
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L’inclusion dans le système financier des populations les plus vulnérables
y compris les femmes et les jeunes, et notamment leur accès aux crédits, doit
être aussi promue de manière à renforcer leur participation à l’économie et
garantir la protection sociale du plus grand nombre.

Par ailleurs, les pays – qui ont cheminé vers l’émergence – ont choisi de
s’intégrer pleinement et stratégiquement dans la globalisation des échanges,
tout en luttant contre la concurrence déloyale.

S’inscrire dans le cheminement de l’émergence impose aux pays du conti-
nent de réaliser une croissance économique forte et soutenable, durable,
 diversifiée, à forte valeur ajoutée, centrée sur les êtres humains et faisant une
bonne utilisation de la technologie et de l’innovation. Ces pays doivent,
pour ce faire, promouvoir des modes de production et de consommation
en cohérence avec les impératifs de la transition vers l’économie verte tout
en renforçant les capacités de résilience de leur système productif, les infra-
structures structurantes y compris énergétiques. 

Pour promouvoir une croissance accélérée plus inclusive, les pays devront
mieux cibler les secteurs et les lieux où se trouvent les pauvres, leur permet-
tant ainsi de contribuer directement et plus largement à la croissance. Sous
ce rapport, l’une des clés de succès serait, outre l’augmentation des perfor-
mances agricoles, la diversification des revenus ruraux par le biais d’activités
rurales non agricoles. La réalisation d’une telle croissance, pour être soute-
nable, devra, d’une part, améliorer les dispositifs de protection sociale et les
transferts monétaires pour redistribuer plus efficacement les bénéfices de la
croissance et, d’autre part, intégrer la préservation de l’environnement et
 inclure la question de la sécurité humaine et de la résilience.

L’intégration régionale à travers la création de blocs régionaux, pouvant
conduire à terme à l’amélioration du commerce intra-régional et à un accès
efficace aux marchés mondiaux et à la remontée des chaînes de valeurs, est
tout aussi essentielle. 

La dimension sociale du développement est une condition de l’émergence.
Aussi, les pays du continent doivent rénover les systèmes éducatifs et les
 réorienter vers les changements de comportements et de mentalités, le
 développement des compétences et de l’emploi des jeunes, et l’autonomisa-
tion des femmes. Ils doivent améliorer les systèmes de santé en prêtant une
attention toute particulière à l’accessibilité, à la disponibilité et aux coûts des
prestations. Ils doivent enfin, promouvoir des politiques de population

12
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 appropriées pour tirer le meilleur parti possible d’une urbanisation rapide et
gérer au mieux les flux migratoires, qui en sont une composante essentielle.

Cet ouvrage élaboré par le gouvernement de la Côte d’Ivoire et le Pro-
gramme des Nations Unies pour le développement (PNUD) valorise une
meilleure compréhension et une appréciation partagée des conditions et des
potentialités de l’émergence de l’Afrique. Il s’attache à stimuler le débat et
les échanges d’expériences sur la problématique et les conditions de l’émer-
gence à la lumière des dynamiques qui ont permis les transformations éco-
nomiques et sociales intervenues dans les pays émergents, notamment la
Chine, le Brésil, l’Inde, la Turquie ou la Malaisie. Il permet également de
mettre en exergue les conditions du cheminement de l’Afrique et de pré-
senter des expériences en cours engagées au niveau national et  régional. 

L’Afrique est engagée de manière résolue sur ce chemin délicat et complexe
de l’émergence. Elle a besoin de la mobilisation de ses forces vives et du
concours de ses partenaires au développement. 

Le Programme des Nations Unies pour le développement a la conviction
forte que l’Afrique relèvera ce défi et continuera, de ce fait, à l’accompagner
dans son cheminement ambitieux mais légitime pour un développement
humain durable.
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La paix et la sécurité,
des conditions de l’émergence

Babacar Cissé
Représentant spécial adjoint du secrétaire général de l’ONU 

et coordonnateur des agences du SNU en Côte d’Ivoire

Introduction

L’Afrique a connu au cours des dix dernières années des progrès
 remarquables en matière de démocratisation et de coopération tout en
enregistrant des taux élevés de croissance économique. Alors que sa partie
ouest était en proie à la guerre civile et aux soubresauts politiques pendant
les décennies 1980 et 1990 et qu’elle était fragilisée par des difficultés de
gouvernance, cette sous-région a retrouvé son identité et son élan depuis
les années 2000. En particulier, la croissance économique a été soutenue
depuis 2005. Paradoxalement, ces progrès ont généré des tensions qui ris-
quent de compromettre l’émergence de l’Afrique. Cette situation montre
la nécessité d’une prise en compte systématique de la paix et de la sécurité
dans les politiques de développement. La présente communication se pro-
pose donc de mettre en exergue les actions à entreprendre pour garantir
une paix et une sécurité durables, préalables à l’émergence des États afri-
cains. Mais avant, il importe de passer en revue les défis sécuri taires aux-
quels fait face l’Afrique et de présenter quelques travaux sur  l’importance
de la paix et de la sécurité pour le développement. En conséquence, ce
chapitre s’articule autour de quatre sections. La première section présente
les défis sécuritaires de l’Afrique. La deuxième fait une brève revue des
travaux qui traitent de la relation entre la paix et la sécurité et le dévelop-
pement. La troisième section analyse les conditions nécessaires à la création
d’une paix et d’une sécurité durable en Afrique. La dernière conclut et fait
des recommandations visant à assurer une paix et une sécurité durables
en Afrique.
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Les défis sécuritaires de l’Afrique

Les principaux défis sécuritaires qui s’imposent à l’Afrique sont les conflits
politiques débouchant sur des crises armées ; la radicalisation ; le terro-
risme ; le trafic de drogue et d’armes ; la piraterie maritime et le blanchi-
ment  d’argent. 

La persistance des conflits armés

L’Afrique est le théâtre de plusieurs conflits armés depuis 1960 et par-
ticulièrement après 1990. Sur la période 1990-2014, 29 des 54 pays afri-
cains ont connu au moins un conflit armé1. La répartition de ces pays
suivant les différentes régions du continent se présente comme suit  :
Afrique de l’Ouest (9 pays), Afrique de l’Est (9 pays), Afrique centrale (6
pays), Afrique du Nord (3 pays) et Afrique australe (2 pays). La part de
l’Afrique dans les conflits enregistrés dans le monde est passée de 28 %
sur la période 1990-1994 à 45 % sur la période 2000-2004 avant de
connaître une baisse brutale sur la période 2005-2009. Sur la période
2010-2014, bien que le nombre moyen de conflits par an en Afrique ait
augmenté (en passant de quatre à cinq), la part de ce continent dans les
conflits enregistrés a légèrement baissé (passant de 6,46 % à 6,43 %). Ce-
pendant, une hausse de la contribution de l’Afrique aux conflits dans le
monde est observée en 2015 avec 14 conflits sur un total de 120. Au
15 juin 2016, douze conflits étaient encore actifs en Afrique dont trois en
Afrique de l’Ouest (deux au Nigeria et un au Mali), trois en Afrique de
l’Est (Somalie, Soudan du Sud et Éthiopie2), quatre en Afrique du Nord
(deux au Soudan, un en Libye, un en Égypte) et deux en Afrique centrale
(République centrafricaine et Angola)3. Ces conflits sont tous internes et
opposent souvent les gouvernements à des groupes djihadistes tels que
Boko Haram au Nigeria, le Mouvement pour l’unité et le jihad en Afrique
de l’Ouest (MUJAO) et Al-Qaïda au Maghreb islamique (AQMI) au Mali.

Cette situation explique pourquoi A. Marc et al. (2015) ont souligné
qu’au cours des dix dernières années, le type de violence qui prévaut en
Afrique de l’Ouest s’est modifié. Les conflits à grande échelle entre États
et les guerres civiles sont moins répandus et moins intenses. Toutefois, ces
conflits ont des conséquences néfastes sur les économies africaines. Ils
conduisent à une destruction ou à une dévalorisation du capital physique,

1. Ce nombre a été calculé à partir de la base de données sur les conflits Uppsala 2015.

2. Il s’agit de l’insurrection dans l’Ogaden.

3. https://fr.wikipedia.org/wiki/Liste_des_guerres_contemporaines

20

L’Afrique émergente

CIEAF maquette19.qxp_CIEA2  23/01/2017  17:26  Page20



du capital humain ainsi que du capital social. Des comparaisons internatio-
nales indiquent que les guerres font baisser le revenu par tête de 15 % et
conduisent à une fuite de capitaux frappant en moyenne 20 % des actifs
(Hugon, 2006). Cela a pour effet d’aggraver le risque de guerre dans tout
pays ayant déjà connu une guerre civile ; impliquant ainsi l’existence de cer-
cles vicieux et de trappes à sous-développement et à conflits.

Pour briser ces cercles vicieux et faciliter ainsi leur émergence, les États
africains doivent donc s’attaquer aux causes des conflits armés. Celles-ci
sont nombreuses4 et comportent, entre autres, des facteurs politiques et
économiques. Au nombre des facteurs économiques, figurent la pauvreté,
les inégalités entre groupes ethniques ou entre régions, la dépendance aux
ressources naturelles et le chômage des jeunes (Collier et Hoeffler, 2002).
Quant aux facteurs politiques, ils sont liés à la lutte pour le pouvoir qui est
considérée comme le principal facteur des conflits en Afrique. En effet,
selon R. Degni-Ségui, les guerres civiles visent soit à conserver le pouvoir
soit à le conquérir. La conquête du pouvoir en Afrique se fait par les élections
et par la force des armes. Cette force, à laquelle s’ajoutent des ingérences
externes, est même considérée comme le mode courant de dévo lution
du pouvoir politique en Afrique. Pour preuve, alors que l’on croyait la
grande muette casernée depuis l’avènement du multipartisme en 1990,
celle-ci a fait intrusion, à plusieurs reprises, dans le processus de démocra-
tisation pour en bloquer l’évolution. Par ailleurs, des groupes armés (fac-
tions de l’armée régulière, des milices, etc.) se sont lancés à la conquête
du pouvoir dans différentes régions de l’Afrique.

La conservation du pouvoir, quant à elle, se manifeste par l’imposition du
pouvoir solitaire avant 1990 et le refus de l’alternance politique depuis cette
date. En particulier, le refus de l’alternance politique s’est traduit par des
fraudes massives lors des élections qui ont été à l’origine de violences
 armées et de guerres civiles. G. Carbonne (2013) précise que, même si les
élections pluralistes ont permis de transférer le pouvoir de manière pacifique

4. Selon Philippe Hugon (2006), ces facteurs sont culturels, sociaux, politiques, militaires et géo politiques.
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et de réduire ainsi les coups d’État et les conflits armés, l’augmentation de
leur nombre depuis les années 1990, période de l’ouverture au multipar-
tisme, s’est accompagnée d’une multiplication des violences électorales.
Plusieurs raisons sont avancées pour expliquer ces violences électorales.
Par exemple, I. K. Souaré (2010) explique cette situation par les enjeux
électoraux très élevés, car l’accès au pouvoir exécutif permet de contrôler
étroitement l’économie et les avantages qui lui sont associés. D. K Leonard
(2010) avance que les élections permettent aux acteurs politiques de ren-
forcer leur position et de mobiliser les membres de leurs groupes eth-
niques ou religieux en attisant les tensions et l’extrémisme. 

C’est ainsi que, pour s’attaquer à ces facteurs de conflits, plusieurs actions
ont été entreprises par les instances régionales de résolution des conten-
tieux, de prévention et de gestion des conflits avec l’appui d’acteurs locaux
et de la communauté internationale. Par exemple, en Afrique de l’Ouest,
la Communauté économique des États de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO)
a adopté en 1999 un protocole relatif au mécanisme de prévention, de
gestion et de résolution des conflits, de consolidation de la paix et de la
sécurité. Ce protocole a donné naissance à six organes, dont le Réseau
d’alerte et de réponse (ECOWARN). L’adoption en 2008 du Cadre de
prévention des conflits de la CEDEAO (CPCC) a constitué un tournant
décisif. Ce cadre comporte 14 composantes portant notamment sur la
gouvernance, la responsabilisation des jeunes, l’alerte précoce, les initiatives
transfrontalières et la force prépositionnée de la CEDEAO. Ce cadre a
permis d’associer la société civile à la résolution des conflits et au rétablis-
sement de la paix et d’être plus efficace dans la prévention et la résolution
des conflits. Au nombre des actions entreprises, on peut citer, par exemple,
l’envoi d’observateurs issus de la société civile dans la sous-région, l’élabo-
ration d’un guide pratique de résolution des contentieux électoraux sous
la tutelle du Réseau ouest-africain pour l’édification de la paix (WANEP)
et l’adoption en 2011 de la Déclaration de Praia sur les élections et la sta-
bilité en Afrique de l’Ouest.

Le trafic de drogue, la piraterie maritime et le crime organisé : une menace
importante à la sécurité du continent

Le trafic de drogue a augmenté au cours de ces dix dernières années et
constitue une menace sécuritaire importante. L’ampleur de ce trafic en
Afrique de l’Ouest a été révélée entre 2005 et 2007 par la saisie de
 plusieurs cargaisons contenant des tonnes de cocaïne en provenance
d’Amérique du Sud et à destination de l’Europe (UNODC, 2013, p. 9).
En 2011, vingt-et-une tonnes de cocaïne – soit 17 % de la quantité totale
consommée en Europe – ont traversé l’Afrique de l’Ouest et rapporté
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1,7 milliard de dollars américains5. Cette situation s’explique par le fait que
les cartels de drogue sud-américains ont une préférence marquée pour
les États côtiers qui ont des frontières poreuses, les États faibles et cor-
rompus et des îles peu habitées pour faire transiter leurs marchandises à
destination de l’Europe. 

En plus d’être une voie de passage, l’Afrique de l’Ouest risque aussi de
voir se développer un marché local de la drogue et des gangs criminels
liés à ce commerce à cause de la facilité de se procurer des armes légères,
du chômage important et du faible pouvoir d’achat. Les jeunes sont parti-
culièrement vulnérables à ce trafic, car ils représentent près de 60 % des
chômeurs en Afrique. 

Le trafic de drogue a de nombreuses répercussions négatives. Il finance
les groupes rebelles et mouvements extrémistes. De plus, il peut corrom-
pre les responsables publics et agents des services de sécurité, déstabiliser
le gouvernement et affaiblir l’État, éroder le tissu social et le développement
économique (Marc et al., 2015).

De même, selon le Bureau maritime international, la piraterie maritime
dans le golfe de Guinée s’est amplifiée au cours des dix dernières années.
Les premières attaques à l’encontre des bateaux de pêche et de vaisseaux
nigérians se sont ensuite diffusées au littoral du Togo, de la Côte d’Ivoire
et du Bénin et ciblent désormais les grands navires pétroliers selon
l’ACLED6. 

Les raisons de cette amplification de la piraterie sont la faiblesse de la
gestion des espaces maritimes et le manque de coopération entre les États.
Ses répercussions sur les pays africains victimes sont importantes. D’abord,
les recettes qui en sont issues servent le plus souvent à armer les groupes
rebelles et mouvements extrémistes, comme ceux du delta du Niger et
de la Somalie. Ensuite, la piraterie affecte indirectement la stabilité politique,
l’économie et les moyens de subsistance des populations tels que la pêche.
Enfin, elle pèse sur les investissements directs étrangers et le commerce.
Pour lutter contre cette piraterie, l’Organisation maritime internationale
(OMI) a donc mis en place le Fonds fiduciaire pour la sécurité maritime
en Afrique de l’Ouest et centrale.

Les réseaux internationaux du crime organisé ont aussi tiré parti du
manque de contrôles aux frontières et de l’absence d’un réel État de droit

5. Voir Marc et al., 2015, page 16.

6. Armed Conflict Location & Event Data Project (Agence américaine spécialisée dans les analyses
des conflits armés).
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dans certains pays d’Afrique de l’Ouest. Ces facteurs ont intensifié le bandi -
tisme, la traite des êtres humains, la contrebande de cigarettes et le trafic
illicite d’armes.

Le terrorisme : une menace croissante 

La menace terroriste est de plus en plus forte en Afrique. Selon l’ACLED,
la violence liée aux milices islamistes a considérablement augmenté sur le
continent africain. Elle représente 13,5 % de l’ensemble des violences
 politiques en 2012 contre 4,9 % en 1997.

Cette menace s’est répandue à partir de trois principaux foyers. 
Il s’agit de :

• la zone sahélo-saharienne où persistent les activités des groupes dji-
hadistes malgré l’affaiblissement et les pertes subies grâce à l’opération
Serval puis au dispositif Barkhane, mais aussi de l’intervention de la
Mission de Maintien de la Paix au Mali (MINUSMA) ;

• l’Afrique de l’Ouest, notamment le Nigeria et le Mali, où sévissent
les groupes tels que Boko Haram, Ansar Dine, le Mouvement pour
l’unité et le jihad en Afrique de l’Ouest (MUJAO) et Al Qaïda au
Maghreb islamique (AQMI) ;

• la Somalie et des pays voisins d’Afrique de l’Est où persistent les
activités du mouvement Al Shabbab al Islam, malgré les succès de
l’AMISOM (Mission de l’Union africaine en Somalie).

Le terrorisme utilise la faiblesse des contrôles aux frontières et des
 capacités policières, ce qui lui permet de mener des attaques contre les
Occidentaux et les nationaux dans plusieurs autres pays (Carson, 2010).
 S. Straus (2012) relève qu’en Afrique de l’Ouest les groupes extrémistes
circulent désormais aisément d’un État à̀ l’autre. Ils s’apparentent plus à
« des gangs armés mobiles » avec des bases dans de nombreux territoires
qu’à des armées organisées comme l’illustrent les attentats récents de Oua-
gadougou (Burkina Faso) et de Grand-Bassam (Côte d’Ivoire). Ces groupes
bénéficient de l’appui financier de réseaux terroristes internationaux et
sont le produit d’un ensemble de facteurs, notamment une faible gouver-
nance, la corruption, l’impunité, le sous-développement ainsi qu’une crise
intergénérationnelle (Marc et al., 2015). 

Outre les pertes humaines et matérielles, le terrorisme est réputé
 entraîner d’innombrables problèmes économiques. S. Bandyopadhyay et
al. (2015) insistent sur les pertes de revenus et le frein à la croissance au
niveau national, l’impact sur l’investissement direct étranger (IDE) et les
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 effets sur le commerce mondial. Sur le premier point, ces auteurs soulignent
que les petits pays en développement, dont l’économie repose sur une
poignée de secteurs, n’ont pas la même résistance que les grands pays
riches pour pallier les effets du terrorisme. En effet, dans les pays en déve-
loppement, les ressources comme le travail ou le capital peuvent être trans-
férées du secteur touché vers des activités moins productives ou
carrément quitter le pays. De plus, ces pays manquent de moyens antiter-
roristes spécialisés (matériel de surveillance, police ou armée avancée sur
le plan technologique). La menace terroriste peut donc persister et
 entraîner des coûts macroéconomiques plus importants et durables qu’ail-
leurs. Cela a été confirmé par K. Gaibulloev et T. Sandler (2009) sur un
échantillon de 42 pays asiatiques réparti entre 7 pays développés et 35 pays
en développement. Ils trouvent que le terrorisme n’a pas considérablement
freiné la croissance dans les pays développés, tandis que chaque attaque
terroriste supplémentaire faisait baisser le taux de croissance de l’économie
en développement concernée d’environ 1,4 %.

Concernant l’impact sur l’investissement, il est relevé que l’intensification
du terrorisme dans une région donnée tend à peser sur le rendement at-
tendu du capital investi et à déplacer l’investissement ailleurs. S. Bandyopa-
dhyay et al. (2015) ont montré que, dans la plupart des pays où le nombre
d’actes terroristes est supérieur à la moyenne entre 1970 et 2011, les ni-
veaux d’investissement direct étranger et de l’aide étrangère sont plus bas.
En plus des IDE, le terrorisme fait reculer le taux d’épargne et pèse ainsi
sur l’ensemble des investissements (Frey et al., 2005). 

S’agissant des effets sur le commerce, il est admis que le terrorisme ma-
jore les coûts de transactions économiques provoquant ainsi une baisse
des échanges. Cette assertion a été testée par différentes études, notam-
ment celles de V. Nitsch et D. Schumacher (2004) et de P. Egger et M. Gas-
sebner (2015). Les premiers ont constaté qu’un doublement du nombre
d’actes terroristes perpétrés en un an dans deux pays qui commercent
entre eux entraînait une diminution de leurs échanges d’environ 4 % la
même année. En outre, lorsque l’un des deux pays partenaires est victime
d’au moins une attaque terroriste, le niveau de leurs échanges n’atteint
plus que 91 % de ce qu’il serait sinon. Au contraire, P. Egger et M. Gassebner
constatent que les effets du terrorisme sur le commerce sont rares, voire
nuls à court terme et plus importants à moyen terme.

En somme, les différents défis sécuritaires relevés ont des conséquences
néfastes pouvant compromettre l’émergence des économies en dévelop-
pement. C’est ainsi que la paix et la sécurité ont été considérées comme
un préalable au développement. 
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La paix et la sécurité : des préalables à l’émergence

L’importance de la paix et la sécurité pour le développement a été sou-
lignée lors du Sommet mondial de septembre 2005 où les Chefs d’État
ont fait la déclaration suivante : « Il n’y aura pas de développement sans
sécurité ni de sécurité sans développement. » Cette section analyse la
 sécurité comme facteur de développement et présente les défis à relever
par les réformes des systèmes de sécurité.

La sécurité en tant que facteur de développement

Selon N. Tschirgi (2006), l’appel de la communauté internationale est
une réponse à la crise multidimensionnelle (humanitaire, des droits  humains,
de la sécurité et du développement) à laquelle les décideurs politiques ont
été confrontés au lendemain de la guerre froide. En effet, au début des
 années 1990, les Nations Unies ont publié deux documents de référence
(Agenda pour la paix et Agenda pour le développement) qui ont marqué
la réflexion politique sur les rapports entre la paix, les conflits, la sécurité
et le développement. Ces documents ont été suivis par d’autres textes
gouvernementaux ou émanant d’institutions internationales de sorte que
le concept « sécurité et développement » est devenu une référence struc-
turante des stratégies de l’Union européenne mais aussi de nombreux
États (Royaume-Uni, Allemagne, etc.) et organisations internationales. Selon
les Nations Unies, la sécurité est une condition nécessaire du développe-
ment, car les conflits détruisent les infrastructures, encouragent la crimina-
lité, dissuadent les investissements et rendent impos sible toute activité
économique normale (Goerens, 2007). La sécurité doit donc être prise en
compte et son existence conditionne tout développement (Leboeuf,
2006). 

L’importance de la sécurité pour le développement justifie l’implication
croissante des agences de développement dans la gestion des crises depuis
les années 1990 en vue d’assurer sa mise en place. Cette implication a été
renforcée par les attentats du 11 septembre 2001, qui ont donné davantage
de poids à la connexion entre la sécurité et le développement. Suite à ces
attentats, la thèse selon laquelle le sous-développement sapait l’État et, par-
tant, sa capacité d’assurer l’ordre et la sécurité intérieurs a été  défendue.
Les États faibles devenaient une menace pour le système international en
raison de la perméabilité de leurs frontières aux terroristes, aux réseaux
de criminels et autres facteurs de déstabilisation. La construction de l’État
s’est alors imposée comme la politique la plus indiquée pour stabiliser le
système international et répondre aux besoins de développement des pays
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faibles (Tschirgi, 2006). C’est pourquoi, un rôle clé a été attribué à la coo-
pération au développement dans la lutte contre le terrorisme et la stabi-
lisation des États fragiles. Ainsi, des États importants dans la lutte
antiterroriste comme l’Irak, l’Afghanistan, le Pakistan et le Soudan ont
 bénéficié d’une hausse considérable de l’aide au développement observée
entre 2005 et 2010. Par ailleurs, le Comité d’aide au développement de
l’Organisation de coopération et de développement économiques
(OCDE) a décidé de considérer les contributions pour la réforme des sys-
tèmes de sécurité, le contrôle des armes légères et de petit calibre ou la
promotion civile de la paix comme des dépenses du développement (Cen-
ter for Security Studies, 2008).

Cette association de la coopération au développement a été rendue
possible par la révision fondamentale de la notion de sécurité suite à la fin
de la guerre froide. En effet, la guerre froide avait donné à la notion de
 sécurité une connotation militaire. La sécurité impliquait la protection
contre toute menace extérieure des régimes amis de l’une ou de l’autre
des superpuissances ou de ses alliés. Ainsi, les programmes d’aide en
 matière de sécurité des pays occidentaux visaient davantage à doter leurs
partenaires au développement d’une armée bien équipée et bien entraînée
qu’à les doter des capacités institutionnelles capables d’assurer le respect
de la loi et de l’ordre public (OCDE, 2001). La fin de la guerre froide a
permis de mettre un terme aux conflits entre États, mais elle s’est accompa -
gnée d’une multiplication des conflits internes, remettant ainsi en cause la
définition de la sécurité centrée sur l’État. Le concept de sécurité s’est alors
élargi pour s’étendre à la sécurité des personnes ou sécurité humaine. De
ce fait, la sécurité est perçue comme « la réunion d’un ensemble de condi-
tions faisant que les individus et les communautés peuvent vivre dans un
climat de liberté, de paix et de sécurité ; participer pleinement à la gestion
des affaires publiques ; bénéficier d’une protection de leurs droits fonda-
mentaux ; satisfaire leurs besoins les plus élémentaires et vivre dans un
 environnement qui ne porte pas préjudice à leur santé et à leur bien-être »
(OCDE, 2001). Il en a résulté un élargissement du débat sur les réformes
des systèmes de sécurité et les défis à relever pour la coopération au
 développement. 

La réforme des systèmes de sécurité et les défis pour la coopération 
au développement 

Suite à l’élargissement de ce concept de sécurité, des réflexions ont été
menées, notamment par l’OCDE, sur la réforme des systèmes de sécurité
et les défis à révéler. Cette institution relève que, dans leurs activités
 récentes en faveur de la réforme des systèmes de sécurité, les donateurs
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n’ont pas porté une attention suffisante à l’instauration d’un environnement
réellement propice à leur pérennisation. Par exemple, par crainte de s’en-
gager sur le long terme, les donateurs ramènent souvent la réforme de la
police à une simple question de formation, négligeant l’importance de cer-
taines conditions essentielles telles que le bon fonctionnement du système
judiciaire, l’efficacité de la direction et des structures organiques de la police
et la durabilité de l’appui politique indispensable au bon fonctionnement
des services de police. Pour remédier à cette situation, l’OCDE propose
une réforme des systèmes de sécurité vue dans l’optique du dévelop -
pement. Selon cette approche, « l’objectif ultime de la réforme du système
de sécurité est de mettre en place un cadre institutionnel approprié et les
capacités humaines requises pour gérer les questions de sécurité d’une
manière conforme aux normes démocratiques et aux principes de bonne
gestion des affaires publiques. Cela implique que les services de  sécurité
respectent les droits de l’homme, soient placés sous le contrôle d’autorités
civiles et soient subordonnés à la primauté du droit ». Ces changements
nécessitent des modifications dans la législation nationale, dans les institu-
tions civiles et dans les valeurs sociales.

La réforme des systèmes de sécurité soulève un certain nombre de défis,
l’un de ces défis est de surmonter les sensibilités politiques. En effet, les
 activités concernant le secteur de la sécurité risquent de heurter certaines
sensibilités politiques dans les pays donateurs comme dans les pays en
 développement, ce qui peut limiter la disposition des donateurs à apporter
une aide efficace. À ce défi s’ajoute, entre autres, la nécessité de prendre
en compte les réalités nationales dans les réformes des systèmes de sécu-
rité. Cela est d’autant plus important que les études de cas sur la préven-
tion des conflits, le maintien ou la consolidation de la paix ont révélé que
les pays vivent différemment leurs questions de sécurité et développement.
Ces études de cas ne mettent en évidence aucune interaction systéma-
tique entre conditions propices à la sécurité et conditions propices au
 développement (Tschirgi, 2006).

Les conditions de création d’une paix et d’une sécurité
durable

Pour établir les conditions d’établissement d’une paix et d’une sécurité
durables en Afrique, nous partirons des recommandations de la stratégie
de la région du Sahel, élaborée par le cecrétaire général de l’ONU, de
l’étude réalisée par A. Marc et al. (2015) et de l’expérience du Rwanda.
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Les leçons tirées de l’expérience des pays de l’Afrique de l’Ouest

Dans le rapport intitulé « Relever les défis de la stabilité et de la sécurité
en Afrique de l’Ouest », A. Marc et al. (2015) font des suggestions pour per-
mettre aux politiques de développement de réduire les risques de conflits
et de fragilité en Afrique de l’Ouest. Ces suggestions sont les suivantes : 

• repenser l’action des bailleurs de fonds et des agences de dévelop-
pement en matière de réduction de la fragilité ; 

• maîtriser les facteurs de conflit.

Concernant la réduction de la fragilité, les institutions internationales de
coopération soutiennent que la stabilité doit être une priorité des  politiques
de développement. Ces politiques doivent s’appuyer sur des interventions
dans de nombreux domaines, en particulier la sécurité, la justice, l’emploi
et les investissements économiques. De plus, il ne peut y avoir de stabilité
sans institutions publiques légitimes et ayant les capacités de mener leurs
actions. Cela nécessite que les bailleurs de fonds et les agences de dévelop -
pement repensent leur action en matière de renforcement des institutions.
Plutôt que de vouloir apporter des solutions de l’extérieur, ceux-ci devraient
aider les populations d’Afrique de l’Ouest à trouver elles-mêmes les solu-
tions qui leur permettront de renforcer leurs propres institutions.

Concernant les conflits et la violence, les institutions internationales de
coopération distinguent différents facteurs de tensions en Afrique, à savoir : 

• le trafic de drogue, la piraterie et l’extrémisme religieux ; 
• l’exclusion et/ou la marginalisation de la jeunesse ; 
• l’augmentation des flux migratoires ; 
• les déséquilibres régionaux, etc. 

Différentes solutions ont alors été proposées pour maîtriser ces facteurs.
Il s’agit, entre autres : 

• d’appréhender les défis et d’intégrer les priorités en matière de gou-
vernance sécuritaire dans les politiques de dévelop pement ; 
• de consolider la coopération régionale et les programmes régionaux
pour promouvoir la stabilité et traiter les enjeux transfrontaliers en
consacrant des appuis significatifs au développement des régions
 périphériques et en retard de développement et ; 
• de renforcer la  gouvernance locale en améliorant les régimes fon-
ciers et l’accès à la terre, la lutte contre le chômage et le sous-emploi,
notamment des jeunes. Les organisations internationales et de coo-
pération ont également suggéré de créer des mécanismes de gestion
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des conflits, qui intègrent les collectivités locales, la société civile et les
communautés de base selon des approches inclusives et multidimen-
sionnelles.

L’expérience du Rwanda et la consolidation de la paix par la réconciliation
nationale

Le génocide des Tutsis au Rwanda (février-juillet 1994) a occasionné la
mort de près d’un million de personnes, le déplacement et la fuite du pays
de près de deux millions de Rwandais. Le génocide a détruit la cohésion
sociale, la base économique fragile du pays, une grande partie de son capi-
tal humain et anéantit sa capacité à attirer l’investissement privé. La pau-
vreté s’est alors accrue de façon dramatique, surtout au sein de la
population féminine, touchant jusqu’à 78 % de la population en 1994. Le
génocide des Tutsi prend fin avec la prise du pouvoir par le Front patrio-
tique rwandais (FPR) et la constitution d’un gouvernement en juillet 1994
sur la base des accords d’Arusha. Toutefois, le pays continue à faire face à
des agressions à l’intérieur de ses frontières de même qu’il prend part à
une guerre hors de ses frontières. Pour le nouveau gouvernement, il faut
restaurer l’autorité de l’État et reconstruire le pays7. 

Les options suivantes sont choisies :
• assurer la sécurité intérieure et extérieure ;
• promouvoir la réconciliation nationale et la justice ;
• garantir une gouvernance responsable et la participation de l’État
de droit ;
• s’appuyer sur l’assistance internationale pour développer le social et
l’économique ;
• mobiliser les ressources de tout genre ;
• renforcer le pouvoir socio-économique et politique des femmes.

La mise en œuvre d’une politique de réconciliation nationale

La réconciliation apparaît comme le principal objectif du gouvernement
dans la période post-génocide. Cette priorité se matérialise par la consti-
tution de la Commission nationale pour l’unité et la réconciliation (CNUR)
définie par la loi du 12 mars 1999. Elle a été renforcée par la constitution
de la République du Rwanda adoptée en juin 2003. En effet, dans le
préambule de cette constitution, un accent particulier est mis sur la néces-
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5 juin 2008. 
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sité de lutter pour l’unité et la réconciliation et pour leur maintien. Les
principales missions de la CNUR sont : 

• préparer et coordonner le programme national de consolidation
du processus de l’unité et de réconciliation ; 
• mettre en place et développer des mécanismes de revalorisation
et de consolidation de l’unité et de la réconciliation nationales ;
• former et sensibiliser les Rwandais au processus d’unité et réconci -
liation ; 
• mener des recherches, organiser des conférences, des débats, diffu-
ser des idées et publier des écrits relatifs à la paix ; 
• émettre des avis sur les actions à mener en vue d’éradiquer la ségré-
gation parmi les Rwandais et de consolider l’unité et la réconciliation
des Rwandais ; 
• dénoncer et lutter contre les actions, les écrits et les discours sus-
ceptibles d’engendrer toute forme de divisionnisme, d’intolérance et
de xénophobie ;
• faire un rapport annuel et autant de fois que ceci s’avère nécessaire
sur le processus d’unité et de réconciliation.

La CNUR a enregistré beaucoup de réalisations en faveur de l’unité et
de la réconciliation sous la direction de l’État. On peut citer, par exemple,
le rétablissement de la confiance mutuelle parmi les Rwandais avec notam-
ment le rapatriement d’environ 2 millions de réfugiés ; l’organisation de
plusieurs débats sur des problèmes cruciaux post-génocide ; la suppression
de la mention ethnique figurant sur les cartes d’identité ; l’interdiction du
favoritisme et de l’exclusion dans l’éducation et dans les autres instances
de la fonction publique ; la promotion de la citoyenneté rwandaise et de
la tolérance ; la mise sur pied de programmes de sensibilisation des Rwan-
dais à vivre en paix (Maud, 2007).

De plus, une importance capitale a été accordée par l’État au  déve lop pement
d’un travail de mémoire à travers les mémoriaux, les commémorations, les
programmes d’éducation, la prise en compte de ce passage dans l’histoire
du Rwanda. Il s’agit de freiner le négationnisme et la banalisation – et de
rappeler sans stresser ni culpabiliser les consciences – de cette dérive col-
lective (Nadjal dongar, 2008).

La promotion de la justice

Convaincu que la justice est un préalable indispensable à toute possibilité
de réconciliation, les autorités rwandaises se sont attelées à assurer une
justice réparatrice et à lutter contre l’impunité. Ainsi, trois instruments judi-
ciaires complémentaires ont été mis en place afin d’absorber le contentieux
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du génocide. Il s’agit du Tribunal pénal international pour le Rwanda (TPIR),
du système judiciaire classique du Rwanda et des juridictions tradi tionnelles.

Le TPIR a été instauré par la résolution 955 du 8 novembre 1994 du
Conseil de sécurité des Nations Unies. Il a ouvert en 1995 à Arusha, en
Tanzanie, et a mis en accusation 93 personnes. Sur ces 93 personnes,
85 procès ont été terminés, dont 5 ont été transférés vers d’autres juri-
dictions, au Rwanda et en France. Soixante-et-une personnes ont été
condamnées, dont une dizaine à la prison à per pétuité en première instance,
avant de voir la sanction parfois réduite en appel. Le TPIR a fermé ses
portes le 31 décembre 2015. Mais, il faut relever que le TPIR a fait l’objet
de nombreuses critiques. Au nombre de celles-ci figurent sa lenteur et son
coût. En effet, en 2011, le coût du TPIR a été estimé à près de 2 milliards
d’euros pour un nombre de suspects jugé faible8. 

Le système judiciaire classique du Rwanda, décapité par le génocide, était
en reconstitution, car les 20 magistrats que comptait le pays ne pouvaient
pas faire face aux 120 000 détenus en attente de jugement dans les prisons
nationales. De plus, la législation rwandaise ne sanctionnait pas le génocide.
C’est ainsi qu’une loi organique a été adoptée le 30 août 1996 par l’As-
semblée nationale « sur l’organisation des poursuites des infractions consti-
tutives du crime de génocide ou de crimes contre l’humanité… ». Cette
loi entraîne la création de chambres spécialisées auprès des tribunaux de
première instance et des juridictions militaires affectées au contentieux du
génocide et des massacres.

Malgré les aménagements apportés par la loi et le travail important réa-
lisé par les chambres spécialisées, le système judiciaire classique reste
impuissant et n’est pas en mesure d’absorber, dans des délais raisonnables,
un contentieux d’une telle importance9. 

Face à cette situation, les autorités rwandaises décident de procéder à
une réforme de l’appareil judiciaire traditionnel afin de livrer une réponse
efficace au besoin de justice du peuple rwandais. Ainsi, la loi organique
n° 40/2000 du 26 janvier 2001 portant création des « juridictions Gacaca »
et organisation des poursuites des infractions constitutives du crime de
génocide ou de crimes contre  l’humanité est adoptée par l’Assemblée
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8. Voir l’article « Le Tribunal pénal international pour le Rwanda ferme ses portes ce 31 décembre, quel bilan ? »
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9. Selon le Penal Reform International, au lendemain du génocide, plus de 120 000 suspects étaient
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nationale rwandaise. Cette loi institue par ailleurs une « procédure d’aveu,
de plaidoyer de  culpabilité, d’excuses et de repentance », qui, lorsqu’elle
est acceptée, conduit à la commutation de la moitié de la peine encourue
en travail d’intérêt général. Quant aux infractions contre les biens, seule
est possible une réparation civile. L’objectif poursuivi par ladite loi est d’ac-
célérer le processus de résolution du contentieux du génocide et de favo-
riser une plus grande appropriation, par la population, de la justice du
génocide et des massacres.

Le principe des juridictions Gacaca est de réunir sur les lieux où des
crimes et/ou massacres ont été commis tous les protagonistes du drame :
rescapés, témoins, criminels présumés. Ceux-ci débattent de ce qui s’est
passé afin d’établir la vérité, de dresser la liste des victimes et de désigner
les coupables. Les débats sont encadrés par des juges non professionnels,
les Inyangamugayo, élus parmi les hommes intègres de la communauté, qui
ont la charge de prononcer les peines à l’encontre des coupables. Ainsi, les
juridictions Gacaca, dont les activités furent officiellement lancées le 18 juin
2002, ont jugé la grande majorité des dossiers relatifs au génocide avant
leur clôture officielle, au plan national, au début de l’année 2010 (PRI, 2010).

Toutefois, le Penal Reform International (PRI) relève deux sortes de limites
du processus Gacaca : des limites conceptuelles et des limites fonction-
nelles. Les premières tiennent à la difficulté d’assigner un double objectif
de sanction et de réconciliation aux juridictions Gacaca et aux limites
mêmes du pardon face aux réalités sociales vécues par les parties. Les
secondes sont relatives au fonctionnement même de la Gacaca, notam-
ment l’inadéquation des procès aux principes fondamentaux de justice
équitable et les diverses influences relevant soit d’autorités politico-admi-
nistratives, soit des parties elles-mêmes.

En somme, la politique de réconciliation mise en place par le gouver -
nement ainsi que les réformes entreprises en vue d’assurer une justice
réparatrice constituent le point de départ essentiel pour la paix, la sécurité
et surtout le développement économique du Rwanda.

Garantir une gouvernance responsable et la participation de tous

La sécurisation du pays à l’intérieur de ses frontières et les différentes
actions entreprises en faveur de la justice et de la réconciliation nationale
ont permis de mettre en place les institutions de promotion de la gouver-
nance et surtout d’organiser les consultations électorales en 2003 (adop-
tion de la Constitution par référendum en mai ; élection présidentielle au
suffrage universel en août ; élections législatives au suffrage universel en
octobre). Les bases d’un État crédible, gouverné selon le principe d’un État
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de droit, sont ainsi posées (la société civile, la presse avec une indépen-
dance relative, etc.).

Le recours à l’aide internationale pour développer le social et l’économique

La prise en charge des réfugiés, des personnes déplacées ou traumati-
sées, des prisonniers, des personnes infectées du VIH/Sida, des veuves, des
orphelins et la réintégration des combattants démobilisés représentent
une tâche énorme. Pour faire face à ces charges et assurer le dévelop -
pement économique et social, le Rwanda a bénéficié de l’aide de plusieurs
pays et partenaires techniques et financiers telles que la Banque mondiale,
la Banque africaine de développement, le Fonds international de dévelop-
pement agricole, l’Union européenne et l’USAID (Agence des États-Unis
pour le développement international). 

Mobiliser les ressources pour la reconstruction du pays

Face aux difficultés de financement, le pays a opté pour une politique
opportuniste de partenariat. C’est pourquoi en vue de mieux capter les
fonds privés, le Rwanda décide de convaincre par sa stabilité, la pertinence
de sa gestion et une politique attrayante pour les investisseurs. 

Renforcer les pouvoirs socio-économique et politique des femmes

La participation des femmes à la reconstruction du pays a été fortement
appuyée par le gouvernement. Elles sont présentes à tous les niveaux dans
les actions de développement, enlèvement des ordures, entretien des jar-
dins et édifices publics, gardiennage, gestion des entreprises, etc. Au Parle-
ment rwandais, 49 % des députés sont des femmes, ainsi qu’une très forte
proportion de sénateurs et de ministres. Cela fait du Rwanda le pays dont
la participation des femmes au pouvoir politique est la plus forte au
monde.

Cette politique de reconstruction post-conflit permet au Rwanda de
connaître une croissance forte immédiatement après le génocide. Le pro-
duit intérieur brut (PIB) réel qui avait chuté de 50 % en 1994 bondit de
+ 35 % en 1995 et de + 13 % en 1996. Il continue son ascension avec un
taux de + 14 % en 1997, + 9 % en 1998 et + 8 % en 1999. Désormais, le
Rwanda n’est plus dans l’immédiateté de la période post-génocide. Le gou-
vernement va alors développer un projet de long terme appelé Vision
2020 dont les piliers sont :

• la construction de la nation et de son capital social ;
• le développement d’un État crédible et efficace gouverné selon le
principe d’un État de droit ;
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• le développement des ressources humaines en conformité avec l’ob-
jectif de faire du Rwanda une économie prospère fondée sur le savoir
et le savoir-faire ;
• le développement de l’entreprenariat et du secteur privé ;
• le développement des infrastructures de base, dont la planification
urbaine ;
• la modernisation de l’agriculture et de l’élevage.

Conclusions et recommandations

En définitive, l’Afrique fait face à plusieurs défis sécuritaires qui affectent
ses perspectives de développement et qu’il convient de relever pour fa-
voriser son émergence. Pour permettre de relever ces défis, des leçons
ont été tirées de l’expérience des pays de l’Afrique de l’Ouest et de celle
du Rwanda. Il s’agit, entre autres, de :

• intégrer les problématiques de la sécurité et de la cohésion sociale
aux politiques de développement, puisque les facteurs de conflits sont
fortement corrélés et qu’ils pèsent lourdement sur l’affectation des
ressources publiques et l’environnement des affaires ;
• renforcer les programmes régionaux pour promouvoir la stabilité
des ensembles sous-régionaux en traitant les enjeux transfrontaliers
et les risques nouveaux liés à l’extrémisme violent ;
• consacrer des efforts significatifs au développement des régions péri-
phériques et en retard de développement tout en améliorant la gou-
vernance locale et les processus de décentralisation ;
• améliorer les régimes fonciers et l’accès à la terre ;
• lutter contre le chômage des jeunes, les défis migratoires et la vul-
nérabilité des plus démunis ;
• créer des mécanismes de gestion des conflits qui intègrent les col-
lectivités locales, la société civile et les communautés de base.

Ainsi, un certain nombre de réformes sont essentielles pour améliorer
la gouvernance sécuritaire et judiciaire, conduire les réformes institution-
nelles et démocratiques indispensables et favoriser le contrôle démocra-
tique des forces de sécurité et la prévention des menaces nouvelles
(radicalisme, lutte contre le terrorisme et le crime organisé). Ces réformes
sont impérieuses pour la cohésion sociale, la paix et la sécurité, conditions
nécessaires à l’émergence des pays africains.
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La planification 
de l’émergence en Afrique :

défis et enjeux

Nialé Kaba
Ministre du Plan et du Développement 

de la République de Côte d’Ivoire

Introduction

Les pays africains sont portés depuis ces dernières années par des  objectifs
d’émergence et une volonté d’asseoir des processus de développement non
dictés de l’extérieur. La planification stratégique est de retour, à l’image de
ce qu’ont fait les pays émergents, pour promouvoir les transformations struc-
turelles pouvant assurer un développement humain durable.

Avec le retour et le renouveau de la planification, l’espoir est de
construire des États « développementalistes » pouvant conduire le pro-
cessus de l’émergence. Ce rôle nouveau de la planification est aujourd’hui
salué par la Banque mondiale, notamment dans la réalisation du miracle
de l’Asie de l’Est, et par le PNUD1 dans son rapport sur le développement
humain de 2013, qui souligne le rôle de l’État dans l’essor des pays du Sud
devenus émergents.

Les conditions de transformation des économies africaines, en proie à
de nombreux défis de développement des infrastructures économiques
et sociales, de relèvement social et de gouvernance multiforme, appellent
une planification qui replace l’État au centre de la conduite du développe-
ment économique et social.

1. PNUD (2013) L’essor du Sud : le progrès humain dans un monde diversifié. Rapport sur le développe-
ment humain 2013.
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À l’heure actuelle, l’intérêt réside dans la nécessité pour les États africains
de mettre en place un cadre référentiel viable de pilotage de l’émergence
au sein duquel devront s’exprimer les politiques publiques chargées de
corriger les insuffisances en matière de développement. Ce chapitre, après
une investigation du lien entre l’État et la planification, poursuit cette
 réflexion en cours en Afrique à partir des trois questions suivantes : quel
bilan et quel intérêt à un retour au développement planifié dans la course
à l’émergence ? Quelle a été la place de la planification dans la transfor-
mation des pays émergents, pour justifier ce regain d’intérêt ? Quelles
 leçons les pays africains peuvent-ils tirer des modèles récents de dévelop -
pement au regard de leurs premières expériences ?

L’État et la planification du développement : 
une perspective historique

La question de la planification du développement doit être analysée au
regard des conceptions doctrinales des modèles libéral et socialiste ainsi
que du rôle dévolu à l’État dans la conduite du développement. La force
de ces analyses est de s’enrichir des échecs de la pratique de la planification
économique dans ces deux modèles ayant dominé certaines grandes éco-
nomies au niveau mondial. Les premières applications de la planification,
sous sa forme impérative, ont pu être observées en Russie, en 1921. Cette
planification impérative a nécessité la création d’une institution étatique de
planification : la Commission générale à la planification d’État, chargée de
la conception et de l’exécution des plans (Ellman, 1999). Par la suite, les
administrations de planification se répandront de par le monde, sous l’in-
fluence de cet exemple soviétique, des États socialistes de l’Europe de l’Est
et de certains pays de l’OCDE (notamment la France, les Pays-Bas et le
Japon). La planification sera aussi promise dans des pays du tiers-monde
comme la Chine, l’Inde, le Vietnam, Cuba et en Afrique postcoloniale. La
planification sera diffusée dans la plupart des pays des économies occiden-
tales, sous une forme « indicative »2.

En Afrique, en particulier, et en dépit des fortes influences des modèles
impératifs et incitatifs importés, la pratique de la planification, aura des
 caractéristiques propres. Foirry et Requier-Desjardins illustrent cela par les

2. La philosophie de ces plans indicatifs contrairement aux plans impératifs revêt une double signification
dans la planification du développement : une planification nullement non obligatoire et, au besoin, une
mise en place de mesures de politiques économiques incitatives et non coercitives. 
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cas algérien3 et ivoirien utilisant pour le premier des instruments sovié-
tiques et le second un libéralisme d’État avec des mesures incitatives et
 libérales et des sociétés d’État. La pratique de la planification économique
a cependant largement évolué. Les expériences des pays tels que la Chine,
la Corée du Sud, l’Inde, la Malaisie constituent à cet effet des modèles édi-
fiants pour bien d’autres pays en développement, où, selon Streeten et Lip-
ton (1968) et Faber et Seers (1972), les grandes espérances autrefois
associées à la planification ont en général été déçues. Dans ce groupe de
pays, un bon nombre se retrouve en Afrique.

La planification du développement en Afrique

L’échec des premiers plans et les principaux facteurs mis en cause

Le principal objectif assigné aux plans était de « sortir l’Afrique de son
sous-développement » (Leroueil, 2015)4. Cependant, à la lumière des
quelques illustrations qui suivent, cet objectif est resté bien loin des espé-
rances du développement planifié. En effet, les Nations Unies, dans une
étude parue en 1977, relevaient que 13 pays en développement seulement
sur 34 étudiés étaient parvenus à atteindre leurs objectifs planifiés pendant
la première partie de la décennie 1970-1979 (Savane, 1985). En Afrique,
il ressort de l’analyse de Leroueil que, dans les pays comme la Côte d’Ivoire
et le Ghana, la priorité a été mise sur une stratégie de réallocation de la
plus-value tirée du secteur agricole, le cacao et le café notamment, vers
un investissement massif en infrastructures et en usines, afin de les indus-
trialiser. Cependant, si l’économie ivoirienne, dès les deux premières
 décennies, a profité un peu plus de l’extension des cultures de cacao et
des cours internationaux des produits comparativement au Ghana, les
 investissements ont été improductifs dans ces deux pays et les États se
sont essoufflés après la détérioration des termes de l’échange. Ces inves-
tissements ont fait face, notamment au Ghana, à une demande insolvable
et inaccessible, incapable d’absorber la production. En Algérie, l’effort fait
en infrastructures industrielles et de transport, dans les années 1970, a connu
un échec coûteux à cause entre autres du gigantisme des investissements

3. Cette stratégie a consisté à nationaliser les industries privées et orienter les investissements privés
et publics vers des industries nationales devant constituer une source d’effet d’entraînement pour les
autres secteurs productifs du pays. L’Algérie a également initié à partir de 1967 des stratégies d’indus-
trialisation.

4. Selon l’auteur, le premier président du Ghana, Kwamé Nkrumah, disait à cet effet : « Le cercle vicieux
de la pauvreté… ne peut être brisé que par un effort industriel massivement planifié. »
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souvent non adaptés au marché local. En Tanzanie, la stratégie de planifica-
tion rurale par le haut, initiée en 1967, fut désastreuse au plan économique
du fait de la chute de la production agricole, des revenus des agriculteurs
et de l’exode rural. À l’image de ces quelques cas, les désillusions ont été
nombreuses dans la plupart des pays africains. Certains auteurs, comme
Razafindrakoto et Roubaud en 2001, parleront même d’un « exemple par
excellence de l’échec du développement » en Afrique. Un regard sur la
croissance du produit intérieur brut (PIB) montre, qu’après la décennie
1960, celle-ci est restée faible (2,61 % en moyenne)5 en Afrique subsaha-
rienne entre 1965 et 1992. De plus, le revenu par tête a reculé, passant de
525 dollars américains en 1970 à 336 dollars américains en 1997, soit une
baisse de 36 % en moyenne (Razafindrakoto et Roubaud, 2001).

Nombre de facteurs structurels à l’origine de l’échec de la planification du
développement en Afrique ont été mis en exergue. Parmi ceux-ci, deux fac-
teurs externes ont été principalement mis en cause : les deux chocs pétro-
liers de 1973 et 1979 ayant provoqué une contraction de la demande
d’exportations et une chute des prix des principaux produits de base. De
plus, la hausse des taux d’intérêt a été à l’origine de l’alourdissement de la
dette extérieure des pays africains. Outre ces facteurs extérieurs, des man-
quements internes et des obstacles structurels aux économies africaines
ont rendu difficile le pilotage des plans souvent sous-financés. L’inadaptation
des modèles aux besoins réels des populations, notamment en ce qui
concerne les dimensions sociales et culturelles de ces besoins (Pourdanay,
1987) ; les déficiences propres aux documents de planification ; le caractère
très ambitieux des plans ayant entraîné des dépenses de prestige, dites des
« éléphants blancs » ; la pénurie de ressources humaines capables de pro-
grammer les besoins nouveaux apparus et d’assurer la mise en œuvre
 optimale des stratégies politiques ; les faiblesses institutionnelles et bureau-
cratiques inhérentes à la gouvernance et à d’autres facteurs politiques et ; les
conflits armés.

De « l’ajustement structurel » à un « ajustement à visage humain »

L’échec des premiers plans de développement a contraint les États afri-
cains à renoncer à leur modèle de développement. Une deuxième vague
de planification sera lancée dans le cadre des programmes structurels promus
par les institutions de Bretton Woods dès la fin des années 1990. Ce tournant
dans la planification du développement, notamment en Afrique, s’est opéré

5. Calcul de l’auteur à partir des données de la Banque mondiale (2016) et disponibles sur le site :
http://donnees.banquemondiale.org/indicateur/NY.GDP.MKTP.KD.ZG, consulté le 09/09/2016.
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à la suite du « rapport Berg »6 de la Banque mondiale en 1981, qui incri-
mina fortement l’interventionnisme des gouvernements africains et les
 politiques de substitution d’importations. Cependant, les résultats désas-
treux, au niveau social, qui suivront leur mise en application, soulèveront de
vives critiques7, compte tenu de la détérioration nette des conditions de
vie des populations et de l’aggravation de la pauvreté, consécutive à la
 réduction du rôle de l’État dans le secteur  social auquel les réformes struc-
turelles ont contribué. Des analyses, à ce sujet, soulignent une forte inci-
dence de la pauvreté (de 25 % à plus de 60 %) dans des capitales africaines
au milieu des années 1990 (Razafindrakoto et Roubaud, 2001) et une
baisse de l’espérance de vie à la naissance dans 12 des 34 pays africains
entre 1980 et 1997 (Demery, 1999).

En réponse à ces critiques, une troisième génération de planification – visant
à réduire le coût social des plans d’ajustement initiés à travers l’élaboration
des documents de stratégie pour la réduction de la pauvreté (DSRP) – voit
le jour, au début des années 2000, dans le cadre de l’initiative en faveur des
pays pauvres très endettés (PPTE). Ces initiatives sont la manifestation
 générale d’un intérêt renouvelé à la planification en Afrique, qui remet l’État
au centre du pilotage du développement économique et social. Cet État,
dont le rôle est attendu, dans cette nouvelle phase, se veut désormais un
État qui, selon Kayizzi-Mugerwa en 20158 « édicte une vision », « crée de
la richesse, promeut la bonne gouvernance et mobilise les ressources pour
l’autodétermination », tout en assurant la régulation « d’un marché qui n’a
pas de vision et qui ne peut pas planifier ».

Les insuffisances dans la relance du développement planifié en Afrique

De nombreuses insuffisances caractérisent les plans et stratégies jusque-
là élaborés. La Conférence des Nations Unies sur le commerce et le dé-
veloppement (CNUCED, 2014), Bakoup en 20159 et Savane en 1985
accusent de nouveau le déficit structurel de la demande, qui limite la crois-
sance des économies africaines. À cela s’ajoute la faiblesse des politiques
de décentralisation dans les plans de développement. On note également
un sous-investissement chronique dans les villes qui handicape de façon

6. Le rapport Berg prolonge une série de travaux conduits dès les années 1970 : Balassa, 1971 ; Little
et al., 1970 ; Krueger, 1978 ; Bhagwati, 1978 ; Bates, 1981.

7. Cornia, G. A., Jolly , R., Frances S. (1988), Adjustment with a human face, New York, Oxford University
Press.

8. Dr Steve Kayizzi-Mugerwa, vice-président de la  Banque africaine de développement, lors de la
Conférence internationale sur l’émergence de l’Afrique (CIEA, 2015).

9. M. Ferdinand Bakoup, économiste en chef, Banque africaine de développement, lors de la CIEA 2015.
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notable la productivité des économies (Paulais, 2012 ; Yatta, 2015). Il a été
observé, à cet effet, qu’en Afrique, la combinaison État, Marché et Territoire
laisse des marges importantes d’action dans les plans nationaux de déve-
loppement, contraignant ainsi l’implantation des zones économiques spé-
ciales, limitant les opportunités de financement local, l’orientation des
investissements directs étrangers (IDE) et la réalisation des partenariats
public-privé (PPP) (Tsassa, 2015).

D’autres insuffisances des plans nationaux de développement restent
liées aux politiques d’éducation et de formation. La littérature souligne, en
effet, des investissements dans l’éducation et la formation professionnelle
insuffisants en Afrique en comparaison aux efforts fournis par les pays asia-
tiques à partir des années 1960-1970. Sur cette question, il ressort que
plus de 65 % des actifs en Afrique ne disposent d’aucune éducation, une
situation alarmante surtout en Afrique francophone (Derreumaux, 2015).
Quant au financement du développement, la mobilisation des ressources
nationales est souvent inférieure aux objectifs fixés et l’aide étrangère conti-
nue d’assurer une part substantielle des dépenses alors que le secteur de
l’exploitation des ressources naturelles reste caractérisé par une fuite des
capitaux. Même le Cabo Verde, en dépit de sa situation de pays à revenu
intermédiaire, reste confronté à un déficit de financement pour la poursuite
de son développement (Miranda, 2015)10.

Dans la marche vers l’émergence, des défis considérables restent donc
à surmonter. Et pour cela, Derreumaux situe la responsabilité des États
africains au moins à quatre niveaux. Au premier niveau, apparaît le rôle des
États dans la conception d’une planification capable de hiérarchiser les prio-
rités et de faciliter leur mise en œuvre. Au deuxième niveau se situe le rôle
des États dans la mobilisation des ressources d’investissements pour finan-
cer le développement. Au troisième niveau, la responsabilité des États dans
l’instauration d’un cadre d’ensemble favorable au fonctionnement et au
développement des entreprises et des activités. Et, au quatrième niveau,
se trouve la responsabilité des États dans le développement de la coopé-
ration régionale pour créer un espace porteur de projets communs et
d’une bonne convergence des politiques économiques. Au regard de ces
défis, le rôle de l’État dans les pays africains doit se servir des expériences
des pays aujourd’hui émergents (asiatiques notamment) qui ont réussi la
planification de leur développement.

10. Mme Maria Jesus Miranda, secrétaire d’État aux Affaires étrangères du Cabo Verde, lors de la
CIEA 2015.
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La naissance d’une appropriation panafricaine du développement planifié

Dans le cadre de ce nouvel élan, de nombreux pays africains ont ainsi
adopté des visions de développement et des cadres de planification à long
terme, assortis d’objectifs de croissance beaucoup plus ambitieux. Si cet élan
peut s’expliquer par les réussites enregistrées dans la planification en Asie
de l’Est (principalement en Corée du Sud, en Inde, en Malaisie et en Chine)
dans la réduction des inégalités et de la pauvreté et dans le lancement de
solides programmes d’urbanisation, il faut noter qu’il est propulsé au niveau
national par des institutions panafricaines, qui appellent à un retour à la
planification. On peut citer l’Union économique et monétaire ouest-afri-
caine (UEMOA) et son programme économique régional (PER)11, l’Union
africaine qui a lancé « L’Agenda 2063 pour une stratégie globale en vue
d’optimiser l’utilisation des ressources de l’Afrique au profit de tous les
Africains » et l’Institut africain de développement économique et de pla-
nification (IDEP)12, à travers les Cinquante ans de planification du dévelop-
pement de l’Afrique : rétrospectives et prospectives.

À cet effet, il faut souligner que, même si l’Afrique présente aujourd’hui
des facettes bien plus propices à une planification (un niveau des ressources
humaines et de connaissances largement élevées, une phase de transition
démographique, etc.) pouvant lui permettre de corriger les tâtonnements
et les maladresses commises au cours des premières expériences, un certain
nombre de facteurs structurels vont être mis en cause. Ainsi les nouveaux
plans de développement font face à des défis persistants. Il s’agit particuliè-
rement de la défaillance institutionnelle et des problèmes de gouvernance
(Acemoglu et al., 2001) ; de la question du financement du développement
(Gnanguenon, 2010 ; Savane, 1985) ; de la malédiction des ressources natu-
relles (Mayer et Wood, 2001b) ; de la fragmentation ethnique des États (Eas-
terly et Levine, 1997) et des conflits armés (Cilliers 2015).

De nouveaux plans nationaux pour l’émergence

Depuis le début des années 2000, l’histoire tumultueuse et controversée
de la planification du développement en Afrique a fait place à des  perspectives
plus positives. En effet, selon Leroueil, le désendettement accéléré des États

11. Le programme économique régional (PER) de l’UEMOA, adopté et mis en œuvre en 2004, prévoit
la planification des actions de développement à entreprendre dans l’Union. La première phase du PER
2006-2010 (PER I) comprenait 63 projets intégrateurs, répartis en cinq axes stratégiques. La deuxième
phase du PER 2012-2016 (PER II) a retenu notamment les priorités suivantes : (I) un meilleur accès à
l’énergie et (II) la poursuite du développement et de la modernisation des infrastructures.

12. À l’occasion de ces journées, son ancien directeur, l’économiste Samir Amin, appelle à un recours
à la planification comme seule alternative pour les peuples africains dans un monde globalisé.
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africains par l’initiative, prise lors du Sommet du G8 de Gleneagles en 2005,
d’annulation de la dette multilatérale leur a permis d’affirmer de nouveau
des ambitions dans l’orientation stratégique de leur économie et de leur
société. Certains pays font élaborer des stratégies pour sortir rapidement
du statut de pays pauvres très endettés (PPTE) à celui de pays à revenu
intermédiaire (PRI).

La décennie 2010 a été de ce fait marquée par un regain d’intérêt pour
la planification et de nouveaux plans nationaux très ambitieux ont été éla-
borés dans la grande majorité des pays africains. Pour répondre aux at-
tentes pressantes des populations, un nombre croissant de pays, de l’Égypte
à la Tanzanie en passant par la Côte d’Ivoire, se sont mis à construire des
plans stratégiques de développement à moyen terme (Derreumaux, 2015).
En outre, des pays africains comme l’Éthiopie, le Nigeria et l’Ouganda ont
adopté des visions et des cadres de planification à long terme, assortis d’ob-
jectifs de croissance et de développement social beaucoup plus ambitieux
ainsi que des stratégies de politiques plus détaillées que celles exprimées dans
les documents stratégiques de réduction de la pauvreté (DSRP). L’efferves-
cence en cours a donné lieu partout en Afrique à des slogans qui traduisent
la volonté affichée et le chemin à parcourir comme : « Côte d’Ivoire pays
émergent à l’horizon 2020 », « Vision 2020 » pour le Rwanda ou encore
« Plan stratégique Gabon émergent 2025 ».

« Botswana Vision 2016 » est l’une des plus anciennes initiatives qui
connaît un réel succès en Afrique subsaharienne. Si cet engouement peut
être commun à la plupart de ces pays, les stratégies sur lesquelles se fondent
ces plans et les horizons visés diffèrent sensiblement (voir encadré).

« BOTSWANA VISION 2016 »

La prospérité pour tous reflète le développement du pays tracé en 1996 suite à une
consultation nationale approfondie pour concevoir le projet « Botswana Vision 2016 »
en vue d’une nation prospère pour tous les Botswanais. « Botswana Vision 2016 » s’ap-
puie sur sept piliers : I) l’éducation de tous les citoyens à un enseignement de qualité
et à des informations et des technologies fiables ; II) la diversification de l’économie et
l’établissement de l’égalité des chances entre les hommes et les femmes, et la protection
de l’environnement ; III) la justice à travers « une nation compatissante, juste et atten-
tionnée » pour éradiquer la pauvreté et les conséquences négatives de la pandémie
de VIH/SIDA ; IV) la sécurité par la construction d’« une nation vivant en toute sûreté et
sécurité » ; V) la démocratie à travers « une nation ouverte, démocratique et responsa-
ble » ; VI) « une nation ayant le sens moral » ; VII) « une nation unie et fière ».  Ces
piliers sont déclinés en politiques et actions concrètes dans des plans nationaux de
 développement, dont le neuvième (NDP-9) et le dixième (NDP-10) constituent les
derniers instruments de mise en œuvre des programmes de la vision de l’émergence
du Botswana.
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Au Sénégal, le recours à la planification priorise l’investissement public
(Ba, 2015)13. Cette planification s’efforce de corriger, d’ici à 2035, les fai-
blesses structurelles de l’économie et de la croissance. « Plan Sénégal
émergent 2035 » se décline pour cela en trois axes : 

• une transformation structurelle de l’économie à travers la consoli-
dation des moteurs actuels de la croissance et le développement de
nouveaux secteurs ; 
• une amélioration significative des conditions de vie des populations ; 
• un renforcement de la gouvernance pour la paix et la sécurité. 

Le développement de secteurs stratégiques est alors érigé en priorité.
Le financement de l’économie va désormais de l’énergie aux technologies
de l’information et de la communication (TIC) en passant par les infra-
structures, le capital humain dans une logique de diversification. À cela
s’ajoute l’amélioration du capital humain et de l’environnement des affaires
ainsi que des réformes de gouvernance institutionnelle. Tout cela doit
concourir à une transformation des fondamentaux de l’économie dans la
mise en œuvre de ce plan dont la coordination est assurée par un bureau
national de suivi institué dans l’urgence par l’État.

En Côte d’Ivoire, la planification s’inscrit dans une vision pour l’émergence
à l’horizon 2020. Cette nouvelle vision, notamment sur une démarche pros-
pective 2040, entend désormais mettre l’accent sur les fondamentaux de
son développement (industrie, infrastructure, énergie et eau, agriculture et
capital humain) avec lesquels l’État compte relever les défis structurels
 depuis les « perspectives décennales de développement économique,
 social et culturel des années 1960 jusqu’à 1970 », à la mise en place de
son programme d’ajustement structurel (PAS), en passant par ses premiers
plans quinquennaux14. Pour atteindre cet objectif, l’État compte planifier
toutes ses actions politiques à travers deux plans articulés : un plan qua-
driennal : le plan national de développement (PND 2012-2015) et un plan
quinquennal (PND : 2016-2020). Le PND 2012-2015, premier plan de la
relance de la planification a défini quatre paliers (défis) à gravir : 

• l’exportation de matières premières brutes ; 
• la contribution aux échanges internationaux de produits manufac-
turés ; 
• l’exportation de capitaux ; 
• l’exportation des connaissances (Tsassa, 2015). 

13. M. Amadou Ba, ministre de l’Économie, des Finances et du Plan du Sénégal, lors de la CIEA 2015. 

14. En effet, la Côte d’Ivoire a fait l’expérience de trois plans quinquennaux : 1971-1975, 1976-1980
et 1981-1985.
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Si ce premier plan présente des avancées dans la conception, il a permis
d’enregistrer des résultats satisfaisants dans l’atteinte des cibles fixées
(notamment en infrastructures et sur le plan de la croissance du PIB). Tou-
tefois, des insuffisances et d’importants dysfonctionnements ont été relevés.
En effet, des insuffisances dans le cadre de la planification, parmi lesquelles
une absence d’autonomie du comité chargé de la planification et une
approche non intégrée entre planification au niveau national et au niveau
local, sont persistantes (Ballo et Kimou, 2015). De même, des insuffisances
de résultats au plan social sont constatées avec un indice de développe-
ment humain (IDH) qui augmente peu passant de 0,427 en 2008 à 0,452
en 2013, et un taux de pauvreté également en légère baisse passant de
48,9 % en 2008 à 46,3 % en 2015. 

Selon Mangiti15, le programme « The Kenya Vision 2030 » a redynamisé
les chantiers de la planification au Kenya autour de trois domaines : l’éco-
nomie, le social et le politique. Dans ses débuts de mise en œuvre, à travers
l’exécution des plans 2008-2012 et 2012-2014, six secteurs porteurs de
croissance avaient été identifiés et ciblés : le tourisme, les infrastructures,
les TICs, l’industrie, le commerce et les services financiers. Ces premiers
plans ont enregistré des progrès remarquables, notamment dans les
 domaines des infrastructures, des services et du social. En effet, en termes
d’infrastructures, le pays dispose de ports et aéroports qui fonctionnent
24 heures sur 24 et a connu une révolution des services des TICs et des
transferts. Au niveau social, les politiques sociales ont permis au taux de
scolarisation d’atteindre 100 % de couverture et ont promu une remar-
quable égalité d’accès au secteur secondaire. De même, le secteur de la
santé a enregistré une réduction significative de la mortalité infantile (pas-
sant de 57,86 ‰ en 2009 à 39,38 ‰ à 2015). Toutefois, des défis restent
encore à relever. On devra s’y attaquer dans le cadre de la planification
2017-2030 par la mise en place d’une matrice d’actions et d’un système
de suivi articulé.

Au Rwanda, la nouvelle stratégie de développement économique, bap-
tisée « Vision 2020 », a pour objectif de faire du Rwanda un pays à revenu
intermédiaire, doté d’une économie diversifiée. L’État a défini les priorités
de son émergence autour de six piliers : 

• la transformation de l’agriculture en un secteur productif et mar-
chand à forte valeur ajoutée, avec des effets d’entraînement en aval
sur d’autres secteurs ; 
• le développement d’un secteur privé efficace, compétitif et dyna-
mique ; 

15. M. Peter O. Mangiti, secrétaire principal, ministère de la Décentralisation et de la Planification du
Kenya, lors de la CIEA 2015. 
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• le renforcement global des ressources humaines ; 
• le développement des infrastructures ; 
• la reconstruction de la nation et de son capital social sur la base
d’une bonne gouvernance ; 
• la promotion de l’intégration et de la coopération économiques
régionales (CNUCED, 2014).

De l’expérience de son avancée impressionnante, depuis le génocide de
1994, pour atteindre le statut de pays à revenu intermédiaire, trois éléments
ont été à l’origine de ce bond qualitatif, à savoir : la vision ; le leadership du
visionnaire (le Chef d’État), l’innovation et la mise en œuvre des réformes
structurelles. En effet, selon Musahara16, certaines réformes ont vu le jour
au Rwanda en s’appuyant sur le modèle du Development Board de Singa-
pour. Par exemple, la réforme dite « One-stop shop » (guichet unique), l’ini-
tiative des contrats de performance et bien d’autres encore ont permis,
avec succès, au Rwanda d’améliorer l’environnement des affaires.

Quelques exemples de réussite s’observent également au Cabo Verde,
Ghana, île Maurice et Zambie, qui, autrefois pays à faible revenu, se sont hissés
dans la catégorie des pays à revenu intermédiaire en s’appuyant sur des
 démarches de planification stratégique.

La place de la planification dans la transformation 
des économies

Cette section analyse les modèles de planification et leurs effets (résul-
tats17 économiques et sociaux notamment) au regard du rôle de l’État en
Inde et en Malaisie, choisies parmi les modèles analysés par Ballo et Kimou
pour servir de lanternes à la planification des économies africaines. Le choix
de ces pays repose sur les trois critères suivants. Ce sont des pays qui ont
connu une colonisation et une période d’instabilité dans les années 1960 ;
des pays qui ont fait très tôt des plans impératifs, notamment en Inde. Des
pays dont les caractéristiques physiques et humaines répondent plus ou
moins à celles des pays africains, en termes de taille, de ressources natu-
relles, de sociétés multiethniques, de pauvreté et d’inégalité de revenus.

16. Herman Musahara, directeur éxécutif de l’Organisation de la recherche en sciences sociales pour
l’Afrique de l’Est et australe, Rwanda, lors de la CIEA, 2015.

17. Ces résultats proviennent des données provenant des sources suivantes: de http://www.statistiques-
mondiales.com/afrique.htm, .et la Banque mondiale consultés le 03/09/2016 :
http://donnees.banquemondiale.org/indicateur/NY.GDP.MKTP.KD.ZG?locations=RW
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L’expérience indienne : le décollage par une planification impérative 
et l’émergence par une planification indicative

L’Inde au lendemain de son indépendance va durant quarante années
mettre en place la planification de son développement sur le modèle
 impératif. Un modèle qui, pour cause d’omniprésence bureaucratique de
l’État notamment dans le contrôle de la production, des investissements
et du secteur public, au-delà de ces champs traditionnels d’intervention,
n’aboutira pas aux résultats escomptés, en termes de réduction de la pau-
vreté, ni d’accélération de la croissance. 

C’est suite aux années de crise économique de 1990-1991 que sera
 introduite en Inde une planification indicative du développement (huitième
plan quinquennal)18 accordant plus d’initiatives au marché à travers la nou-
velle politique économique (NPE). Dans le cadre de cette transition, des
réformes et des politiques ciblées de promotion de la bonne gouvernance
et d’amélioration de l’environnement des affaires ont été engagées notam-
ment dans le secteur industriel et le secteur fiscal (Ballo et Kimou, 2015).
Mais, il faudra attendre le dixième plan quinquennal pour que soit reconnu
le rôle de l’État dans le processus de planification, il est désormais en
 mesure d’assurer un développement équilibré entre régions, créer les
conditions de la bonne gouvernance et atteindre les cibles de croissance
et de développement social.

L’expérience de la planification malaisienne

La Malaisie figure aujourd’hui parmi les pays les plus performants au
monde et qui ont pu qualitativement transformer leur économie au cours
des deux dernières décennies. 

Comme bien des économies émergentes d’Asie, l’exploit de la Malaisie
répond, au succès d’une planification et d’une structure bureaucratique
performantes mises en place par un État développementaliste aux capacités
institutionnelles évolutives (Evans et Rauch, 1999 ; Rauch et Evans, 2000).
Cela a valu à la Malaisie une transition réussie d’une économie agricole19

fondée sur des produits primaires très peu transformés vers une économie
industrielle aidée en cela par son Heavy Industries Corporation Act (Ballo
et Kimou, 2015).

18. En effet, le huitième plan (1992-1997) intervient dans un contexte de crise, marqué par une balance
de paiements déficitaires, un endettement excessif, un large déficit budgétaire, une récession dans le
secteur industriel et un niveau d’inflation élevé.

19. En effet, l’économie malaisienne dépendait fortement dans ces premières heures de l’exportation
de produits primaires (caoutchouc, étain, bois et produits alimentaires). 
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La nouvelle vision à l’horizon 2020 a pour ambition de faire de la Malaisie
un pays développé. À cet effet, le huitième plan quinquennal (2001-2005)
accorde un rôle premier au secteur privé et vise l’accroissement des inves -
tissements privés, le développement des petites et moyennes entreprises
(PME) et l’accroissement des partenariats public-privé (PPP). Ce pro-
gramme a été accompagné par la mise en œuvre avec succès de réformes
structurelles touchant notamment la libéralisation de l’économie avec le
désengagement de l’État, mais aussi accordant une priorité à la réduction
des inégalités et au développement du capital humain. 

Aujourd’hui, le 11e plan quinquennal (11th Malaysia Plan) en vigueur  depuis
2016 se focalise notamment sur la rationalisation des dépenses publiques.

En somme, la planification en Inde et en Malaisie à l’image des autres
économies émergentes de l’Asie est parvenue à transformer la structure
des économies de ces pays leur permettant de se positionner parmi les
nouvelles économies les plus compétitives à l’heure actuelle. Ces politiques
ont également contribué à relever les conditions de vie des populations
en termes de qualité de vie améliorée, de réduction de la pauvreté et de
baisse du chômage ; etc.

La transformation structurelle pour l’émergence planifiée
de l’Afrique

Plusieurs enseignements sont tirés de l’effort de transformation structu-
relle des modes de production en Asie du Sud-Est, notamment : 

• l’agriculture peut être un moyen efficace pour assurer l’autosuffisance
et soutenir l’industrie, par l’adoption de techniques agricoles inno-
vantes et une politique de crédit favorable au monde rural ; 
• les orientations de politique peuvent permettre la mise en place
d’industries naissantes protégées et bénéficiant notamment d’exoné-
rations fiscales sur les équipements et matières premières importés ;
• l’industrie orientée vers l’exportation peut prendre le relais de
l‘industrie d’import-substitution. Une refonte du système financier avec
des incitations bénéfiques aux exportateurs (facilités de crédit ; primes
à l’exportation, etc.) et des zones industrielles de libre-échange peu-
vent accompagner la transition ;
• la refonte du code des investissements introduisant des incitations
pour les secteurs productifs (manufacturier, l’agriculture et les services)
peut favoriser un secteur industriel compétitif et ; 

49

Émergence et gouvernance publique

CIEAF maquette19.qxp_CIEA2  23/01/2017  17:26  Page49



• des plans nationaux peuvent permettre de parvenir à la moderni-
sation des infrastructures de transport en zone urbaine et des infra-
structures de base en zone rurale.

Par rapport aux cibles sociales, il ressort que les plans nationaux mis en
place en Asie du Sud-Est ont enregistré des avancées dans le développe-
ment du capital humain par : 

• la baisse du coût de la vie et l’amélioration de l’accès à une éduca-
tion de qualité, au logement, aux soins de santé et aux services publics
au profit des pauvres ; 
• la discrimination positive en faveur des groupes défavorisés (races,
femmes, paysans).

Quant à la transformation des institutions, il ressort de l’expérience ma-
laisienne et indienne que la planification est efficace si des réformes en ma-
tière de promotion de la bonne gouvernance et de l’amélioration du climat
des affaires sont mises en œuvre : 

• amélioration de l’efficience et de l’efficacité dans la fourniture des
services publics, en termes de réduction du nombre de procédures,
de délais, et d’intermédiaires ; 
• développement des PME par l’accroissement des partenariats
public-privé (PPP) ; 
• lutte contre la corruption et le clientélisme par la mise en place
d’institutions spéciales ; 
• loi sur la prévention de la corruption et création d’agences anti-
 corruption ; 
• promotion du secteur privé par un rôle accru des investissements
privés, un environnement des affaires adéquat, des réformes du sec-
teur financier et par la promotion de la concurrence domestique et
étrangère.

Conclusion et recommandations

La réflexion sur la planification de l’émergence et le rôle développemen-
taliste de l’État sont essentiels. Les expériences de la mise en œuvre des
plans sur le continent et dans les pays qui sont parvenus à transformer
 récemment la structure économique, sociale et institutionnelle de leur éco-
nomie sont intéressantes. Trois leçons principales de la pratique de la pla-
nification du développement découlent de ces expériences.
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La première est relative à la majorité des États africains qui, après l’échec
de leurs premières expériences, reviennent avec une volonté partagée, au
niveau régional et continental, de promouvoir un développement planifié.
Pour être à la hauteur des défis structurels, ces États ne devraient pas
 occulter le fait que l’échec de la planification tient en partie : 

• aux lacunes liées à la conception des premiers plans qui reprodui-
saient des réalités importées et différentes des besoins sociaux et cultu -
rels des peuples africains ; 
• à l’absence de mécanismes réels de mise en œuvre et de suivi du
plan à moyen et à long terme et d’institutions fortes pour contraindre
les gouvernants à la reddition de leurs comptes et à la « redevabilité » ; 
• à l’absence d’une politique véritable de diversification et d’industriali-
sation pour s’affranchir de la forte dépendance à l’égard des produits
primaires et assurer une résilience aux chocs internes et extérieurs ;
• à un imposant secteur public qu’il faudra désormais contenir et un
secteur privé à qui devra échoir progressivement un rôle économique
et social plus important et ; 
• à la faible mobilisation des ressources nationales pour financer les
plans de développement.

La deuxième leçon est que l’observance des manquements ci-dessus
énumérés a été en réalité la clé du succès des expériences asiatiques au
regard de l’expérience de l’Inde et de la Malaisie.

La troisième leçon est que la réussite de la planification en Afrique peut
être une réalité économique, à en juger par l’effort consenti au Botswana
qui l’a hissé aujourd’hui au rang des pays à « revenu intermédiaire de la
tranche supérieure ». Ce pays, au même titre que le Rwanda et l’île Maurice,
figurent parmi les modèles africains en termes de progrès qualitatifs
 remarquables réalisés en adoptant des normes internationales de bonne
gouvernance dans leurs plans de développement.

Au regard des enseignements tirés des expériences de planification en
Afrique et des modèles établis par certains pays émergents, les États afri-
cains devraient : 

• concevoir des plans de développement intégrés prenant en compte
le niveau national, régional et local et qui épousent une approche par-
ticipative impliquant toutes les couches sociales du pays en vue de
capter la diversité des besoins ;
• mettre en place un cadre référentiel de développement à court,
moyen et long terme et développer des programmes visant à stimuler
à la fois l’offre et la demande dans des secteurs moteurs ; 
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• élaborer les modèles de développement stratégiquement ciblés sur
un ou plusieurs secteurs ;
• faire de la décentralisation et de l’aménagement du territoire une
réalité pour prendre en compte les disparités spatiales et accorder
aux territoires décentralisés des ressources pour leur financement ;
• mettre en œuvre des politiques de promotion de la bonne gouver-
nance avec un accent particulier sur la stabilité du climat politique et
la lutte contre la corruption ;
• promouvoir les industries et créer des zones économiques spéciales
pour le développement des industries orientées vers l’exportation
(industries manufacturières) avec des incitations et facilités accordées
aux entreprises exportatrices ;
• renforcer la mobilisation des ressources internes à travers, par exem-
ple, une loi sur les PPP, la promotion des régies financières et un meil-
leur environnement des affaires ;
• intégrer des mécanismes de résilience aux chocs extérieurs dans
les plans de développement et d’assainissement du système financier ;
• mettre en place un système de suivi-évaluation des programmes et
projets exécutés et d’amélioration de la performance des acteurs en
charge de la planification.
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Introduction

L’Agenda 2063 de l’Union africaine (UA) est devenu une référence
 incontournable pour tous ceux qui, pour une raison ou une autre, s’inté-
ressent à ce que l’on appelle communément l’émergence du continent
africain. Jamais sans doute, depuis le plan d’action de Lagos, un document
d’orientation n’avait connu un tel succès politico-médiatique. Mais si
 personne ne conteste l’ambition de l’Agenda 2063 qui trace la voie du
 développement du continent pour les cinquante années à venir et sert, en
quelque sorte, de viatique pour les Africains désireux d’aller à la conquête
du futur, le document n’en souffre pas moins d’un certain nombre de
 lacunes d’ordre métho dologique. 

La première section relève quelques-unes de ces lacunes, singulièrement
celles qui portent sur la construction du scénario sous-jacent à l’Agen -
da 2063. La deuxième section établit ensuite que, en tant que cadre straté-
gique de long terme, l’Agen da 2063 puise aux mêmes sources axioma tiques
et hypothétiques que les do cuments de stratégie pour la réduction de la
pauvreté (DSRP) d’hier et les plans nationaux d’émergence, aujourd’hui
particulièrement en vogue. Il partage avec ces derniers les mêmes présup-
posés qui les conduisent à privilégier, pour le développement du continent,
une approche dans laquelle les considérations économiques l’emportent
sur toutes les autres, et au cœur de laquelle on trouve prédominante l’idéo-
logie néolibérale. 
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Ces présupposés d’ordre idéologique expliquent certains raccourcis uti-
lisés dans la construction du scénario normatif qu’est, en dernière analyse,
l’Agenda 2063.

Après ce travail d’analyse critique des hypothèses sous-jacentes à la fa-
mille de scénarios de l’Agenda 2063, la troisième section propose quel -
ques pistes pour élaborer des scénarios alternatifs de développement à
long terme de l’Afrique, fondés sur un diagnostic stratégique et des hypo-
thèses différents quant à l’inscription du continent dans une globalisation
autre que celle qui a cours actuellement. 

Un document incomplet d’un point de vue formel

Des lacunes méthodologiques

Les spécialistes de la prospective distinguent généralement deux sortes
de scénarios sous-jacents à l'Agenda 2063 :

• les scénarios exploratoires, ceux qui partent de la situation actuelle
et des tendances passées et présentes. En faisant des hypothèses sur
les incertitudes liées à l’environnement et sur les facteurs de change-
ment, des images des futurs possibles ou vraisemblables sont construites.
Ces scénarios sont aussi appelés neutres en ce sens qu’en les construi-
sant, l’on ne porte aucun jugement de valeur sur le futur qu’ils décrivent ;
• les scénarios normatifs, ceux qui sont construits à partir de diffé-
rentes images résultant de la synthèse d’un certain nombre d’objectifs
ou de caractéristiques futures fixées au départ, à partir d’images des
futurs qui peuvent être souhaités ou au contraire redoutés. L’exercice
consiste alors à établir un cheminement de la situation présente vers
ce futur préétabli. 

L’approche de l’Agenda 2063 (A 2063) relève, à l’évidence, de la démar -
che normative, par opposition à une approche exploratoire. Cependant,
deux remarques critiques quant à l’approche méthodologique choisie pour
l’A 2063 doivent être mises en exergue : 

D’abord, les objectifs généraux de l’A 2063, et leur déclinaison en ob-
jectifs stratégiques, ne font pas l’objet d’une justification explicite. Il est sim-
plement affirmé, en grossissant un peu le trait, que les pays africains à
l’horizon 2063 sont des pays au revenu moyen (Middle Income Coun-
tries/MIC). De plus, une batterie d’indicateurs de performance censés
 donner une représentation détaillée de ce qu’est un MIC et faire office
d’outil de planification est proposée de façon ad hoc. Généralement, en
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prospective, avant de dire ce qui est souhaitable, on s’interroge sur les « futu -
ribles », c’est-à-dire les futurs possibles par l’élaboration de scénarios. Si
l’on ne procède pas à une exploration des familles de scénarios possibles
en choisissant un scénario, et un seul, que l’on pense souhaitable, on ne
dispose pas de moyens de savoir si le scénario retenu s’inscrit dans la
gamme des possibles. C’est, en prospective, le rôle de l’état des lieux et du
diagnostic stratégique du système sous examen d’établir la mesure dans
laquelle les objectifs futurs proposés sont de l’ordre du possible. Cette
étape analytique n’a pas été convenablement conduite dans l’Agenda 2063,
car les auteurs du document se sont bornés à donner une photographie
de l’Afrique en 2013, qui manque de profondeur.

Ensuite, le scénario de l’A 2063 est incomplet, car il est muet sur le che-
minement qui permettrait de passer de la situation actuelle à la situation
 future. Un scénario n’en est pas un s’il se contente de décrire une situation
future, de décliner une image – tous les pays africains auront accédé au statut
de MIC en 2063 correspondant à l’atteinte d’une liste d’indicateurs – sans
expliquer le processus de formation de cette image. Un scénario est la
combi naison d’une image et de la description du processus qui y conduit ;
la conjonction est importante dans cette définition classique. L’Agenda 2063
ne décrivant pas le processus par lequel le continent se transformera – et
en particulier les facteurs de transformation, les acteurs de la transformation
et les stratégies de ces acteurs – ne peut prétendre au statut de scénario,
stricto sensu. Il est tout au plus, à ce stade, l’expression d’une aspiration. Or,
s’il est certainement souhaitable d’avoir une aspiration, et même une ambi-
tion, tant il est vrai que rien de grand ne se fait sans aspiration ou ambition,
comme le dit si bien l’adage, il reste que l’aspiration, si légitime qu’elle puisse
être, ne suffit pas pour fonder une  démarche stratégique.

Dès lors, on court le risque de faire passer le scénario de l’A 2063 pour
un vœu pieux ou une incantation, ce qui ne peut que nuire à la crédibilité
de l’exercice. Il faut éviter de faire courir à l’Agenda 2063 un tel risque en
montrant qu’il constitue un scénario rigoureusement construit, selon les
règles de l’art, qu’il est un scénario parmi d’autres possibles et qu’en plus
d’être possible, et plausible dans certaines conditions, il est souhaitable et
souhaité.

Au-delà de considérations pragmatiques ou autres qui pourraient expli-
quer le choix des auteurs de l’Agenda 2063 de passer outre les étapes
cruciales exposées plus haut, l’omission en elle-même, ainsi que le choix
de mettre un accent particulièrement marqué sur la dimension écono-
mique, semble trahir un certain nombre de présupposés idéologiques plus
ou moins explicites. 
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Un scénario unidimensionnel

En effet, l’aune choisie pour mesurer le succès, la caractéristique princi-
pale des pays, est le revenu national. Un « Middle Income Status » (statut
de revenu moyen) pour tous, au minimum, serait la principale caractéris-
tique des pays à l’horizon choisi. Outre qu’un tel statut est peu ambitieux,
un bon scénario doit être multidimensionnel. Cela est d’autant plus vrai
pour l’Afrique, car lorsque l’on mène une analyse structurelle, comme cela
a été fait à plusieurs reprises, on découvre que les dynamiques du déve-
loppement en Afrique sont tout aussi économiques que sociales, politiques,
environnementales, culturelles et technologiques. 

Certes l’analyse structurelle, qui est une méthode lancée dans les années
1960, n’est pas pratiquée par tous les prospectivistes dans la phase de
construction de la base, qui est l’autre nom de l’état des lieux. Certes éga-
lement, la méthode des scénarios n’est pas la seule disponible lorsqu’il s’agit
d’explorer les futurs possibles, certaines écoles ayant mis au point d’autres
méthodes (on peut penser à celles basées sur la construction de modèles
formalisant le comportement des acteurs aux méthodes basées sur l’his-
toire raisonnée et aux méthodes basées sur « le fil d’Ariane » d’une force
motrice) mais rien dans le texte de l’Agenda 2063 ne permet de dire
quelle méthode a été employée. En fait, on ne sait rien de la méthodologie
qui a été choisie pour élaborer le scénario de l’ A 2063.

Et même si les auteurs de l’Agenda 2063 avaient fait le choix méthodo-
logique consistant à dérouler l’écheveau complexe de la réalité africaine
en utilisant la méthode du fil d’Ariane, rien ne les autoriserait à conférer
objectivement à l’économie un tel statut. En effet, de l’avis de nombreux
experts, et même de façon empirique, les variables économiques sont dans
les environnements africains beaucoup moins motrices que les variables
politiques ; c’est un résultat incontestable et avéré de nombre d’« analyses
structurelles » conduites dans des pays aussi différents que la Mauritanie,
le Mali, le Liberia, le Gabon. Il y a une bonne raison à cela : en Afrique, l’éco-
nomie est encastrée dans la société alors que, dans les pays industrialisés,
la société est encastrée dans l’économie : l’économie de marché y a produit
des sociétés de marché. 

Le choix de l’A 2063 d’accorder un primat à l’économie relèverait donc
d’un a priori peu justifié et serait très largement arbitraire. En tout état de
cause, il procéderait d’un certain réductionnisme économiciste, qui relègue
au mieux au rang de variable dépendante tout ce qui ne relève pas direc-
tement de la sphère économique, la dimension politique incluse. Ce
 réductionnisme est malheureusement un péché fort répandu, si répandu
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d’ailleurs que les conclusions qu’il porte, bien que superficielles et pour le
moins contestables, sont aujourd’hui devenues presque banales, laissant
penser qu’elles iraient de soi. 

Un scénario souffrant d’une certaine insularité

En se focalisant uniquement sur les documents de politique produits par
les institutions africaines – plan d’action de Lagos, traité d’Abuja, Nouveau
partenariat pour le développement de l’Afrique (NEPAD)… –, le scénario
de l’Agenda 2063 passe sous silence le fait que, loin d’être une monade,
l’Afrique est un continent étendu, fragmenté, qui a été en partie façonné par
des interventions extérieures et qui demeure encore très vulnérable aux
 influences exogènes. Les programmes d’ajustement structurel (PAS) et la
 fameuse « décennie perdue » l’ont montré de façon particulièrement crue. 

Loin de réduire cette vulnérabilité aux chocs exogènes, la « seconde
ruée » vers l’Afrique fait que le continent participe davantage au temps
du monde, pour le meilleur comme pour le pire : aujourd’hui, de nombreux
pays ont des programmes spécifiques de coopération avec l’Afrique, qui
viennent s’ajouter à la kyrielle de programmes multilatéraux. De plus,
l’Afrique attire les investisseurs étrangers, notamment de Chine, d’Inde et
des nouveaux pays émergents (Turquie, Malaisie, Singapour, etc.).

À ces acteurs étatiques s’ajoutent des acteurs non étatiques, tout aussi
divers. Les uns et les autres jouent déjà un rôle important, même s’il n’est
pas, par moments, dénué d’ambiguïtés, dans le financement du dévelop -
pement.

Il faut également mentionner la diaspora africaine. Elle s’est diversifiée et
complexifiée, avec notamment l’apparition d’une classe d’« Afropolitains »,
dont on a toutes les raisons de penser qu’ils joueront un rôle important
dans certains scénarios. 

Or, ces acteurs extérieurs ont des lectures de l’Afrique et de ses avenirs
possibles, et des programmes pour matérialiser leurs lectures, qui l’affectent.
Les stratégies de ces acteurs, dont le poids va croissant, sont entachées
d’incertitudes sur lesquelles des hypothèses d’évolution n’auraient pas été
superflues dans une réflexion prospective… En somme, l’analyse du jeu
de ces acteurs externes fait défaut dans l’Agenda 2063 et il y a là une
 lacune de taille.

Les trois insuffisances méthodologiques signalées ci-dessus peuvent être
corrigées si leurs initiateurs veulent donner à l’exercice Agenda 2063 les
caractéristiques d’une véritable réflexion prospective. Car, répondre à la
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question de savoir quels sont les avenirs possibles n’a jamais été un exercice
facile. La difficulté est encore plus grande aujourd’hui en raison du nombre
croissant de facteurs qui concourent à façonner l’avenir, de leur caractère
de plus en plus enchevêtré et de moins en moins limité à l’environnement
immédiat. La réflexion sur le futur s’en trouve à la fois plus nécessaire et
plus difficile qu’elle n’a jamais été. Et il faut donc une méthode solide pour
que les scénarios aient les caractéristiques qui les distinguent d’exercices
spéculatifs.

La typologie et l’analyse critique du scénario 
de l’Agenda 2063

En dépit des éléments lacunaires exposés plus haut, il est possible de
 relier l’Agenda 2063 à une famille de scénarios produits dans le cadre de
réflexions prospectives menées au cours des deux dernières décennies,
 généralement sur un horizon d’une génération aboutissant à l’an 2030 ou
2040. Pour aller vite et schématiser quelque peu, c’est celle de l’émergence
conduite par un État développemental. 

L’Agenda 2063 propose une lecture de l’Afrique dans laquelle le conti-
nent pourrait émerger, à l’instar des autres, sur la base d’un certain nombre
d’avantages comparatifs. Ces derniers seraient non négligeables dans cette
lecture ; ils vont de sa dotation en ressources naturelles, à son environ -
nement, en passant par sa jeunesse et son ouverture aux nouvelles tech-
nologies. Dans cette lecture, le continent se transmuerait et d’un continent
marginalisé deviendrait un continent qui compte. Le temps de l’Afrique
serait arrivé. Les signes avant-coureurs en seraient les nouveaux milliar-
daires africains et la nouvelle classe moyenne estimée aujourd’hui par la
Banque africaine de développement (BAD) à 313 millions de personnes,
soit 34 % de la population du continent. 

Cette lecture, optimiste pourrait-on dire, est celle des agences d’aide au
développement toujours à la recherche de success stories et toujours aussi
promptes à s’en faire les hérauts. En l’occurrence, ce scénario, et le discours
qui lui est associé, a suscité beaucoup d’intérêt en Afrique – BAD, Com-
mission économique pour l’Afrique (CEA) et Union africaine (UA) en par-
ticulier – et hors du continent pour des raisons bien compréhensibles. Car,
ce scénario est aussi celui des acteurs de l’investissement international
privé, pour qui la crise économique a fait de l’Afrique – dont la résilience
au choc a pu faire un temps miroiter l’image d’un miracle – une destination
permettant au minimum de diversifier leurs portefeuilles et au mieux de
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bénéficier de taux de rendement du capital que plus aucune autre région
du monde n’est à même d’offrir. Ce scénario est enfin celui des cabinets
internationaux privés comme McKinsey et Ernst&Young. À ce titre, il n’est
pas anodin que le terme d’« émergence » ait été popularisé au départ par
des acteurs de la finance internationale en désignant certaines destinations
d’investissement particulièrement porteuses du continent asiatique.

Pour accréditer ce scénario, et en dépit des sérieuses difficultés écono-
miques rencontrées par nombre de pays considérés il y a encore peu
comme de nouveaux eldorados, tous ces groupes ne ménagent aucun
 effort pour en assurer le marketing. Si aujourd’hui il y a autant de pays et
de groupes sociaux qui ont fait de l’émergence leur credo et de son at-
teinte l’aune à laquelle ils voudraient voir leurs efforts mesurés, si la majo-
rité des pays africains se prennent à rêver d’être émergents, c’est que de
plus en plus nombreuses sont les institutions internationales qui font chorus
au slogan selon lequel « Africa is rising » (« L’Afrique monte en puis-
sance »), slogan devenu banal à force d’être répété dans toutes les langues
parlées dans les conférences internationales.

Plus formellement, ce scénario peut prendre deux variantes et l’Agenda
2063 est à mi-chemin de ces deux variantes.

Des cheetahs et pas seulement des lions

Il s’agit pour les pays africains, dans ce scénario, de se donner les moyens
de rejoindre le groupe jusqu’ici restreint des économies émergentes. Pour
le moment, sur le continent, seule l’Afrique du Sud semble y être parvenue :
elle a, depuis 2011, avec le parrainage de la Chine, rejoint le BRIC (Brésil,
Russie, Inde, Chine), devenu BRICS (Brésil, Russie, Inde, Chine, Afrique du
Sud). Même si certains n’ont pas manqué de s’interroger sur l’objectivité
d’une telle décision, l’Afrique du Sud est bien considérée comme économie
émergente, se déclare telle et est traitée comme telle par la communauté
internationale. Même si son admission dans le club du G20 peut avoir été
dictée davantage par des calculs politiques que par ses performances éco-
nomiques, elle fait figure d’exception encourageante.

D’autres pays africains considérés comme performants, bien classés dans
le « Doing Business » de la Banque mondiale (Botswana, Maurice…), la
 rejoindront-ils  ? De la cinquantaine de pays, qui en rêvent, il n’est pas
 impossible que quelques-uns réussissent leur pari dans les cinq ans à venir.
Éthiopie, Tanzanie et Kenya sont de ceux-là dans la narration du jour mais
il leur faudrait aller plus vite que les actuels lions africains, devenir de
 véritables cheetahs (guépards en hindi), selon l’expression de Carlos Lopes,
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ancien secrétaire exécutif de la Commission économique des Nations
Unies pour l’Afrique. Ce n’est pas impossible, mais force est de constater
qu’ils ont chacun des contraintes de taille à surmonter.

En tout état de cause, si le scénario est plausible, il l’est seulement pour
un petit nombre de pays. Il s’y ajoute que, si le scénario, plausible, doit
 devenir réalité pour plus qu’une petite poignée d’États, deux conditions
doivent être remplies :

• Il faut que l’arrimage aux économies émergentes et/ou aux pays
 industrialisés puisse se réaliser sans être accompagné d’un phénomène
que l’on voit se profiler à l’horizon dès à présent : celui d’un ré-endet-
tement des pays après que beaucoup d’entre eux ont vu leur dette
renégociée ou effacée. L’usage de plus en plus répandu de produits
 financiers innovants pour contracter de la dette, tels que l’émission
d’obligations souveraines, associé à une diversification galopante des
pourvoyeurs de capitaux, qui ne se limitent plus à des géographies
relativement spécifiques ou à des acteurs liés plus ou moins directe-
ment à des institutions publiques nationales ou internationales aisé-
ment identifiables, rend ceci d’autant plus inquiétant dans la mesure
où il devient difficile de garder le contrôle du niveau d’endettement
réel des économies. 

• Il faut que l’arrimage au train de la globalisation à la faveur de la
 seconde ruée s’accompagne d’une diversification des économies afri-
caines et de la transformation structurelle de ces dernières. Faute de
quoi, le risque est que cette seconde ruée constitue une bouffée
d’oxygène, crée un apport d’argent frais et perpétue la spécialisation
des pays africains dans la fourniture de matières premières, en d’autres
termes la consolidation de l’économie rentière. L’Afrique aurait élargi
son cercle d’amis et partenaires mais la dépendance n’aurait pas
changé fondamentalement car, qu’il soit brésilien, chinois, indien ou
coréen, qu’il soit français, anglais ou américain, le capitalisme sera resté
ce qu’il est par essence : un mode de production qui ne fonctionne
qu’en générant des disparités, des inégalités, des asymétries. Si la
 situation actuelle devait se traduire par un simple arrimage aux éco-
nomies émergentes, sans une mutation véritable des économies afri-
caines vers plus de diversification, pour la mise sur le marché mondial
de produits plus « soft », l’Afrique sera encore passée à côté d’une
occasion qui pourrait ne pas se reproduire de sitôt. C’est, à en croire
certains, dont le rapport du cabinet Ernst&Young, ce qui est en train
de se réaliser  : les services qui pesaient 45 % des investissements
directs étrangers (IDE) en 2007 se situent cinq ans plus tard à 70 % ;
les activités industrielles et de transformation absorberaient aujour -
d’hui 43 % des IDE contre 22 % en 2007. 
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Une tentative d’émergence collective dans un schéma néolibéral d’intégration
par les marchés 

Le sentiment qui a prévalu chez beaucoup d’experts ces dernières
 années et selon lequel la crise économique qui sévit depuis 2008 a démon -
tré la résilience de l’Afrique, en particulier sa partie dite subsaharienne,
doit être questionné. Un certain recul a permis de mettre à jour la triste
réalité selon laquelle les taux de croissance observés après 2010 étaient
dans une large mesure portés par des conditions favorables sur les marchés
de matières premières. La fin du super cycle des produits de base a
 entraîné une baisse drastique des cours du pétrole, du gaz, des métaux et
des minerais. À l’instar du Nigeria, de l’Angola, de l’Afrique du Sud, de la
Zambie, de la République démocratique du Congo (RDC), pour ne citer
que quelques-uns des pays les plus durement affectés, les taux de crois-
sance moyens sur le continent ont fortement baissé et sont à 3,5 % en
2015, taux le plus bas observé depuis 2009 – avec nombre de pays en
 récession ou en passe d’y entrer. Les appels visant à prendre avec prudence
les chiffres de la croissance comme indicateurs absolus d’une tendance
lourde et à noter que l’exception africaine n’était peut-être pas totale s’en
trouvent pleinement justifiés. 

Mais, encore une fois, les disparités en la matière sont importantes selon
les pays et nombreux restent, au Nord comme au Sud, ceux qui voient le
jour nouveau sous lequel les économies africaines sont perçues depuis 2010
comme un signe encourageant quant à une possibilité d’émergence. Encore
plus nombreux sont ceux qui sont acquis à l’idée que cette émergence serait
plus rapide si les efforts d’intégration régionale étaient plus soutenus. Une
sorte de « plan d’action de Lagos » (mai 1980), ou de « traité d’Abuja »
mis à jour ne manque dès lors pas d’attrait. Surtout si un tel scénario, s’ins-
pirant de l’Asie et de l’Amérique latine, est conforté par des moyens finan-
ciers. À cet égard, la proposition de Donald Kaberuka1, à savoir que « les pays
africains mettent une proportion de leurs réserves en commun et les
 investissent dans des émissions africaines d’obligations souveraines pour
en regrouper les recettes au profit d’initiatives d’intégration régionale à
long terme » constituerait un pas en avant significatif. Mais, il y a loin de la
coupe aux lèvres.

En attendant, et pour conclure sur ces deux variantes de l’Agenda 2063,
il convient de faire remarquer que, dans l’une et l’autre variante, l’émer-
gence du continent ne sera pas un long fleuve tranquille. Cinq raisons
 devraient inciter à mettre la sourdine sur le triomphalisme ambiant :

1. Donald Kaberuka est un économiste rwandais et l'ancien président de la Banque africaine de déve-
loppement (BAD).
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• Les avancées des dix dernières années ne sont pas irréversibles, plus,
elles sont réversibles. Les récentes performances économiques de
l’Afrique, qui semblent justifier l’afro-enthousiasme ambiant et, à cer-
tains égards, le ton modérément optimiste de l’Agenda 2063, ne sont
pas tout à fait inédites dans l’histoire récente du développement du
continent. D’abord si l’on « renoue » avec la croissance, c’est qu’on
l’a déjà connue. Mais tout comme la forte croissance des années 1960
a été suivie d’un coup d’arrêt, il n’est pas exclu que le ralentissement
des performances dans nombre de pays se généralise ou se pérennise,
comme ce fut le cas dans les années 1970 après la forte croissance
des années 1960. Des bifurcations vers d’autres scénarios sont possi-
bles, car les tendances négatives récentes peuvent se poursuivre d’au-
tant plus que la croissance essentiellement tirée par une demande
extérieure est fragile. Mais, ces risques, on ne les évoque pas ou on
ne les évoque que du bout des lèvres quand on le fait, comme si on
voulait éviter de jouer les Cassandre. 

• Même si on ne veut pas jouer les Cassandre, il faut bien se rendre
à l’évidence : si les tendances négatives de ces dernières années ne
sont que temporaires et que les taux de croissance rebondissent à
un rythme acceptable, il faudra attendre 2050 pour que l’essor démo-
graphique, couplé à la hausse des PIB, puisse propulser le continent
au niveau de la valeur économique absolue de la Chine d’aujourd’hui.
Le fait est que, malgré les succès enregistrés post-2010, les perfor-
mances africaines en matière d’Objectifs du millénaire pour le déve-
loppement (OMD) viennent nous rappeler que les choses sont loin
d’être roses pour la majorité des Africains, et cela malgré les discours
optimistes qui continuent d’être prépondérants.

• Il ne faut pas oublier non plus que le continent contient aussi des
pays où les inégalités sont fortes : Afrique du Sud, Namibie, République
centrafricaine, Zambie brillent de mille feux sur l’échelle du coefficient
de Gini. Même si l’on fait le choix de se détourner de ces questions
d’inégalité, qui ont une dimension éthique et politique, pour ne se
concentrer que sur les aspects économiques, la vérité est qu’une crois-
sance forte et soutenue est rare dans l’histoire de l’Afrique, et qu’en-
core plus rares sont les cas où la croissance est à deux chiffres. 

• Il s’y ajoute qu’être un MIC ne signifie pas que la pauvreté soit enrayée.
Au contraire, l’on voit aujourd’hui que c’est dans les MIC qu’il y a une
concentration de la pauvreté. Le problème de la pauvreté, et encore
plus celui du développement durable, ne sera donc pas automatique-
ment résolu par un accroissement du revenu national. Il faudra plus : en
l’occurrence une volonté politique de lier croissance et lutte contre la
pauvreté, ce qui serait le point de départ d’un autre paradigme.
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• Le scénario que propose l’Agenda 2063 est plutôt celui d’un conti-
nent dans lequel quelques économies auraient émergé mais où les
progrès auraient été plus lents pour d’autres qui, tout au plus, seraient
parvenues au statut de MIC. Le scénario est celui d’un continent dans
lequel tous les pays seraient simplement devenus des MICs. Il se
trouve que si l’on se réfère aux études prospectives nationales ou
régionales des dernières années, tous les pays africains, sans exception
aucune, y compris ceux qui sortent de conflit comme le Liberia et la
Sierra Leone, voient le statut de MIC comme scénario possible à l’ho-
rizon 2030, donc bien avant 2063. Par ailleurs, non seulement tous se
mettent à rêver d’être MIC à l’horizon 2025-2030, mais tous espèrent
y arriver grâce à une batterie de mesures clairement identifiées et qui,
pour l’essentiel, sont constituées par un florilège de recettes néolibé-
rales bien connues, plus ou moins matinées de considérations huma-
nistes sur la lutte contre la pauvreté ou les inégalités : une meilleure
gouvernance économique, sociale et politique, plus de paix sociale,
plus de démocratie, une plus grande ouverture au secteur privé, un
environnement favorable aux IDE, des infrastructures améliorées, une
révolution numérique, etc. Comme il n’y a pas de raison de changer
un cheval qui gagne, les solutions pour l’Afrique seraient de s’engager
davantage dans la voie de la libéralisation, de l’intégration au marché
mondial ou encore de la privatisation, des solutions qui ont fait leur
preuve. Et voilà que les lions africains pourraient rugir et même sortir
de leur tanière bien avant 2063. Les pays africains auraient été donc
plus ambitieux en termes de calendrier que l’Agenda 2063, qui situe
ce statut de MIC pour tous à une échéance plus éloignée.

Au total, ce serait donc manquer d’ambition que de se contenter d’un
scénario basé sur les tendances des dix dernières années. On peut dès
lors se demander si le scénario de l’Agenda 2063, malgré les apparences,
les oripeaux et atours dont on l’affuble, n’est pas simplement un scénario
de rattrapage, comme on en a connu, qui passe par des politiques d’ajus-
tement comme on en a connues aussi.

L’hypothèse majeure sous-tendue est celle selon laquelle la mondialisa-
tion est positive en soi et que seule la poursuite de politiques libérales
permettrait l’émergence. C’est cependant loin d’être démontré à en croire
certains chercheurs qui soutiennent que, contrairement aux thèses des
« fondamentalistes du marché », le scénario d’intégration par les marchés
n’est pas celui qui a été suivi par les pays actuellement émergés. Ces
 derniers auraient certes profité de l’ouverture des marchés des pays
 occidentaux, mais ils se sont bien gardés d’ouvrir totalement les leurs.
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Il s’y ajoute qu’aussi longtemps que les pays africains seront confinés dans
des rôles de producteurs de matières premières et seront privés d’indus-
tries pour valoriser ces matières premières, l’intégration régionale sur la
base de la libéralisation du commerce ne sera pas plus qu’un acte de
« confiance aveugle ». Il en sera ainsi parce que simplement il n’y aura rien
à échanger en raison du manque de complémentarités entre les pays. La
théorie économique néoclassique sur laquelle est basée actuellement
 l’intégration régionale s’avérera inappropriée pour le développement aussi
longtemps qu’il n’y aura pas une base de production dynamique, un secteur
privé capable de produire des biens et services à échanger entre les pays.

Un scénario alternatif : l’Afrique dans une
mondialisation négociée

Revenir sur cette hypothèse permet d’envisager un type de scénario al-
ternatif. En termes positifs, ce scénario serait celui d’un rejet non de l’éco-
nomie de marché mais de la société de marché, du tout libéral. On pense
aux thèses de « Et si l’Afrique refusait le marché ? » mais aussi peut-être
à « l’économie de marché socialiste » de Deng Xiaoping qui avait été en
son temps considérée comme une contradiction en soi. Les rapports État-
marché seraient différents, et les préoccupations aujourd’hui  délaissées
« d’une plus grande équité, d’une plus grande participation, de la préser-
vation de capital naturel et d’emplois décents » seraient prises en charge.
Il serait question d’être plus ambitieux que ne le sont les scénarios de
 typologie productivistes, dont se rapproche l’Agenda 2063. Plutôt que de
gérer la pauvreté, il viserait à éliminer les mécanismes qui génèrent la pau-
vreté et en font de ce fait un élément consubstantiel de la croissance. Deux
traits distinctifs caractériseraient ce paradigme. 

Un nouvel État, plus stratège

Cela va certainement au-delà des gloses plus ou moins savantes autour
de l’État développementaliste de certaines agences de coopération et de
leurs affidés. De manière générale, il s’agirait d’abord d’un État qui se
convainc que l’émergence se planifie et ne résulte pas du seul fait des mar-
chés. L’exemple du Japon vient le prouver à souhait. Celui de la Chine de
Deng Xiaoping le confirme, avec sa théorie des « quatre modernisations ».
C’est donc plus qu’un État de comptables et d’ingénieurs et de soi-disant
technocrates. 

Au-delà de cette caractérisation générale, répondre de façon satisfaisante
à la question de savoir ce qu’est un État stratège, une analyse politique – de
classe ? – sera nécessaire. Quelle est la nature de classe de l’État ? Quels
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intérêts sert-il ? Quelles sont les fonctions dont il s’acquitte et quelles sont
celles qu’il abandonne et à qui les laisse-t-il ? Bien évidemment, on ne peut
répondre à ces questions dans le cadre de ce chapitre, mais ce sont des
questions à poser si l’on adhère à l’idée que l’État a un rôle central à jouer
dans le développement ; car un État stratège ne peut pas être neutre,
comme le montre bien l’exemple de l’Afrique du Sud.

La mobilisation des peuples autour d’un projet alternatif

Selon les prospectivistes, le projet, sous-tendu par une vision de l’avenir,
est une des trois composantes de toute transformation sociétale, les deux
autres étant la situation initiale d’une communauté donnée et l’environ -
nement externe. On sait qu’« il n’y a pas de bon vent pour celui qui ne sait
pas où il veut aller ». Cet aphorisme de Sénèque qui justifie l’idée de projet
collectif, national ou continental, est encore plus fondamental dans des pays
qui sortent de crise, car une des caractéristiques de la crise c’est qu’elle sape
les bases d’un projet commun, les fondamentaux d’une société, « la com-
mune volonté d’une vie commune ». Reconstruire un rêve collectif est dans
ces pays plus que dans d’autres tout aussi important, sinon plus important
même, que de reconstruire les infrastructures. Par ailleurs, il est souhaitable
que ce projet soit adossé à un modèle alternatif de croissance qui ne soit
pas générateur de renforcement des inégalités/disparités des modèles
 actuels. Une démarche alternative procède donc du simple bon sens. De
plus, dans le contexte de globalisation actuel, un paradigme alternatif n’a de
chance de se matérialiser que s’il est partagé, porté par les  populations du
Sud mais aussi celles du Nord, victimes de la crise ou adeptes d’un autre
développement. En d’autres termes, si l’Afrique essaie seule d’imposer un
paradigme alternatif, ses chances de succès sont minimes. Si elle le fait avec
d’autres, alors les possibilités de succès s’élargissent singulièrement. 

Conclusion et recommandations

L’exercice de « déconstruction » de l’Agenda 2063 ici réalisé a permis
de mettre à jour non seulement des lacunes méthodologiques mais aussi
des présupposés idéologiques qui confèrent à ce dernier un caractère trop
incomplet et inachevé. D’abord, parce qu’il est unidimensionnel et peine à
s’émanciper d’un carcan libéral qui est trop systématiquement tenu pour
acquis, en dépit des questionnements réels qu’il appelle au regard de
 l’expérience des dernières décennies. Ensuite, parce qu’il n’est plausible, si
l’on doit être réaliste, que pour un nombre limité de pays candidats, la
 majorité d’entre eux étant loin de rassembler les conditions pour que le
scénario porté par l’Agenda 2063 soit applicable. Enfin, parce que le type
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de développement qu’il propose ne marque pas de rupture significative
avec les cadres stratégiques qui prévalent aujourd’hui et qui, bien qu’ayant
pu être porteurs de croissance économique, n’en ont pas moins échoué
à réduire les inégalités, bien au contraire.

L’Agenda 2063, dans sa forme actuelle manque d’imagination et d’ambi-
tion. Là où il rate le coche de la façon la plus frappante est peut-être à
trouver dans l’absence parlante de réflexion sur le rôle de l’État dans le
développement, ce dernier ayant été relégué au rang de récepteur passif
de réformes structurelles visant à une bonne « gouvernance ». Mais se
pose la question : pourquoi une bonne gouvernance ? Car, l’architecture
institutionnelle et les modalités de son administration ne peuvent pas être
découplées du projet qu’elles sont censées porter. 

Il faut donc faire preuve de courage pour aller plus loin. S’il doit devenir
le document de référence qu’il se propose d’être, il est impératif qu’une
discussion critique sur le projet de société que porte l’Agenda 2063 soit
menée afin de le dépasser et de former une image du futur, un projet col-
lectif qui soit non seulement possible et plausible, mais aussi souhaitable
pour le plus grand nombre. La possibilité d’un paradigme alternatif à l’op-
tion libérale doit être admise moins par nécessité que parce qu’elle est
porteuse d’une symbolique profonde, qui réhabiliterait le droit à la créati-
vité face aux enjeux du développement, et qui redonnerait sa légitimité à
la triade fondamentale de penser, de parler et d’agir pour préparer l’avenir. 
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Introduction

L’émergence peut être appréhendée à travers, d’une part, les dynamiques
globales transcendant les espaces nationaux qui marquent la naissance du
concept d’économie émergente et, d’autre part, les évolutions écono-
miques qui caractérisent les pays dits émergents.

L’expression « pays émergent » ou « économie émergente » est souvent
employée pour désigner un pays ou un groupe de pays qui connaissent un
dynamisme économique impressionnant dans la nouvelle économie mon-
dialisée de la fin du XXe siècle et du début du XXIe siècle.

Le concept d’économie émergente vient en substitut de concepts bien
établis qui ont fait l’objet d’une définition précise de la part des institutions
internationales, tels que les pays à revenu intermédiaire ou les pays les
moins avancés (PMA). Ainsi, la Banque mondiale distingue, parmi les éco-
nomies en développement, les PMA où le revenu annuel par habitant est
inférieur ou égal à 995 dollars américains, les pays à revenu intermédiaire
où le revenu annuel par habitant s’établit entre 996 dollars et 3 945 dollars,
et ceux de tranche supérieure (3 946 dollars à 12195 dollars). 
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Dans les années 1970 et 1980, on parlait déjà d’économies semi-indus-
trialisées ou encore de nouveaux pays industrialisés. La Corée du Sud, Taï-
wan, Hong Kong et Singapour, auxquels on faisait alors référence, sont
aujourd’hui des pays riches qui ont dépassé le stade de l’émergence. 

Ces concepts ont l’avantage d’ordonner les pays dans des catégories qui
permettent de penser leur trajectoire. Aussi, la notion d’économie émer-
gente mérite d’être caractérisée autour de critères qui  déterminent les
faits stylisés des pays compris sous ce vocable. Ainsi, l’Organisation de coo-
pération et de développement économiques (OCDE) distingue une ving-
taine d’économies émergentes, dont les principales caractéristiques sont :
une forte contribution à la croissance économique mondiale, une amélio-
ration des conditions de vie de la population – qui se traduit par une
hausse de certains indicateurs tels que le produit intérieur brut (PIB) par
habitant ou l’indice de développement humain (IDH) – et une participation
active aux échanges internationaux. Ces économies émergentes recensées
par l’OCDE sont l’Afrique du Sud, l’Argentine, le Brésil, le Chili, la Colombie,
la Hongrie, l’Inde, l’Indonésie, l’Iran, la Malaisie, le Mexique, le Pérou, les Phi-
lippines, la Pologne, la République tchèque, la Thaïlande et la Turquie.

Pour autant, le secteur de la finance internationale, d’où est parti le concept
de pays émergents et de marchés émergents, n’a considéré au départ que
les pays dénommés les BRICS – Brésil, Russie, Inde, Chine et Afrique du
Sud – usant essentiellement de critères économiques ou financiers pour
 déterminer les économies émergentes. Des pays caractérisés, cependant,
par une certaine diversité quant à la structure de leurs économies.

Deux marqueurs forts des années 1980 sont identifiés comme le point
de départ de l’apparition des économies émergentes, le Consensus de
Washington (1985) et la libéralisation des marchés financiers (1989) :

• Le Consensus de Washington définit de manière précise une
approche de développement économique basée sur l’économie de
marché libérale autour de préceptes de politique économique, à
savoir : l’ouverture commerciale, les privatisations, la déréglementation
des marchés, la libéralisation du système bancaire et la flexibilité du
marché du travail. À partir d’une intégration efficace dans la division
internationale du travail, de nouveaux régimes de croissance peuvent
se construire sur la base de l’initiative privée et de la concurrence.
• La libéralisation des marchés financiers en deux étapes, le passage
d’abord à une finance de marché et ensuite l’intégration des marchés
de capitaux internationaux (en devises) aux systèmes financiers inté-
rieurs, a permis de créer très rapidement de très gros marchés de
capitaux, très liquides, très actifs, sur lesquels sont entrés en masse de
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nouveaux opérateurs – des fonds d’investissement, des compagnies
d’assurances, des fonds de pension, etc. (Sgard, 2011).

L’ouverture des marchés mondiaux et la globalisation financière sont
deux éléments essentiels du troisième1 mouvement de mondialisation,
dont ont profité les pays émergents. La globalisation financière permet aux
investisseurs internationaux d’entrer sur les marchés intérieurs (Bourse,
dette publique, banques), favorisant ainsi plus facilement l’accès à l’épargne
internationale aux pays émergents en contrepartie d’une exposition beau-
coup plus forte aux risques des marchés et donc des politiques monétaires
des pays dominants (États-Unis, etc.). 

Cette intégration à la finance internationale et le processus d’apprentis-
sage qu’il a induit sont aussi un des marqueurs forts des économies émer-
gentes. En effet, dans les années 1990 à 1994, les pays émergents voient
affluer les capitaux, les Bourses montent, les banques distribuent plus de
crédit, les entreprises investissent, les ménages consomment et l’État s’en-
dette à taux bas, sans contrainte. Ce processus aboutit à la crise financière
asiatique des années 1995-1999, suite au retrait brutal des investisseurs
qui anticipaient l’improductivité (des centaines de tours de bureaux sans
preneurs, des usines sans débouchés, des galeries marchandes à moitié
vides, etc.) des investissements favorisés par l’abondance de capitaux. Le
boom est suivi ainsi d’un krach boursier avec l’effondrement des Bourses,
l’assèchement des banques et la chute des taux de change. La crise finan-
cière révèle l’inefficience des systèmes financiers avec des confusions de
rôle entre intérêts privés et régulateurs publics.

De cette expérience de la crise financière des années 1990, les pays
émergents ont tiré des leçons qui fondent l’une de leurs caractéristiques.
En effet, depuis la crise asiatique, les économies émergentes sont marquées
par le renforcement de leur « résilience » avec une accumulation massive
de réserves de change au cours des dernières années pour faire face aux
aléas de marché et à l’abandon des politiques de change fixe. De plus, les
économies émergentes ont réagi aux crises de la décennie 1990 en
 imposant un cadre normatif strict au secteur bancaire, en renforçant les
normes de capitalisation, la surveillance des risques, les mesures rigoureuses
des prêts non performants et en construisant des autorités de supervision
fortes, etc. Aussi, la crise économique et financière mondiale de 2008 a
surtout menacé les pays dits riches (États-Unis et Union européenne) alors
que les pays émergents comme la Chine sont venus garantir la stabilité du
système financier international avec leurs réserves de change en devises. 

1. La première est consécutive aux grandes découvertes de la fin du XVe siècle et correspond à la
naissance du capitalisme marchand. La seconde accompagne la révolution industrielle au XIXe siècle.
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Les pays émergents sont donc des pays avec des économies beaucoup
plus stables au plan macroéconomique, avec des institutions fortes, et donc
mieux à même d’absorber localement les risques de marché. Ainsi, les
 dynamiques de bulles spéculatives sont corrigées plus vite, donc avec moins
d’effets collatéraux négatifs ; les dérapages internes sont beaucoup plus
rares (crise bancaire, inflation à deux chiffres, etc.) et les phases de correc-
tion différencient mieux les pays plus ou moins risqués (Sgard, 2011).

Cette évolution éclaire l’expérience des économies émergentes depuis
les années 1980, qui ont réussi à allier la libéralisation, l’ouverture aux mar-
chés internationaux, la croissance et la construction d’institutions publiques
fortes. 

Les caractéristiques des pays émergents

Plusieurs critères permettent de définir une économie émergente.
Conformément à la théorie économique, l’émergence économique  regroupe
plusieurs aspects : le dynamisme économique, la stabilité macroécono-
mique, la structure transformationnelle de l’économie, l’ouverture à la
mondialisation, etc. Chaque aspect peut être mesuré par un ensemble de
variables économiques.

Pour Lafargue, 2011, sous ces critères, les pays émergents sont caracté-
risés par :

Une hausse régulière de leur PIB et du revenu par habitant

En 1990, le Brésil, la Chine, l’Inde, la Russie et l’Afrique du Sud représen-
taient 8,4 % de la richesse mondiale. En 2011, les grandes économies émer-
gentes (Afrique du Sud, Brésil, Chine, Russie, Inde et Indonésie) pèsent
désormais 30 % de la richesse planétaire, selon l’OCDE, alors qu’ils ne
 représentaient que 20 % du PIB mondial en 2005. La Chine, qui représen-
tait, en 2011, 14,9 % de l’économie mondiale, vient en tête des émergents,
suivent l’Inde (6,4 %), la Russie (3,5 %), le Brésil (3,1 %), l’Indonésie (2,3 %)
et l’Afrique du Sud (0,7 %). Parallèlement, les pays de l’OCDE ne repré-
sentaient environ plus que 50 % du PIB mondial, en 2011, contre 60 % en
2005. 
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Une progression de leur commerce extérieur supérieure à celle des
échanges internationaux 

La croissance des exportations de marchandises a été plus forte dans
les BRIC (Brésil, Russie, Inde, Chine), à + 4,5 %, que dans l’Accord de libre-
échange nord-américain (ALENA) ou l’Union européenne. En 2013, la
Chine a détrôné les États-Unis à la place du premier importateur et
 exportateur mondial de marchandises, avec un volume total du commerce
extérieur, en progrès de + 7,6 % en 2013, à 3 061 milliards d’euros. 

L’excédent commercial gonfle à 191 milliards d’euros, soit +12,8 %, en
2013 après un bond de presque 50 % l’année précédente. La part de la
Chine dans le commerce international est passée de 3,65 % en 2000 à
11 % en 2012, largement supérieure aux autres BRIC (Russie 3 %, Inde 2 %
et Brésil 1 %) alors que, pendant cette même période, les échanges inter-
nationaux ont été multipliés par deux (FMI, 2013). Ce dynamisme commer -
cial permet à ces États d’accumuler des réserves de change indispensables
à l’acquisition de technologies et de biens de consommation à l’étranger.
En juin 2010, la Chine, la Russie, Taïwan, l’Inde et le Brésil figuraient parmi
les premiers détenteurs de réserves en devises. Le montant des  réserves
de la Russie et du Brésil est comparable à celui détenu par  l’ensemble des
États de la zone euro. Quant à l’Inde, sa croissance est  essentiellement tirée
par l’augmentation des exportations de services – l’Inde est le premier
expor tateur mondial de logiciels, de progiciels et de services de traitement
de données – et à la hausse des revenus dans les campagnes grâce aux
progrès agronomiques (Lafargue, 2011).

Des investissements directs étrangers très importants et stables 

Selon la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le dévelop-
pement (CNUCED, 2013), les investissements directs étrangers (IDE) dans
les pays du BRICS ont plus que triplé en 2012, atteignant un total de
263 milliards de dollars américains en 2012. Ce chiffre représente 20 %
de l’apport mondial des IDE et une croissance significative comparée aux
6 % enregistrés en 2000. De même, les IDE des pays du BRICS sont passés
de 7 milliards de dollars américains en 2000 à 145 milliards en 2012, pas-
sant d’1 % à 10 % du total mondial, la Chine et la Russie comptant pour le
plus gros de ces  investissements. Les premiers investisseurs en Chine
comme en Inde viennent d’Asie. Ainsi Hong Kong, Taïwan et Singapour
 détiennent 60 % des IDE en Chine, contre 9 % pour les États-Unis. Les
IDE sont essentiellement placés dans des investissements productifs.
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La faiblesse des coûts de production de la Chine, de l’Inde et du Brésil
est un des moteurs principaux de l’attraction des IDE en faveur de ces
pays. Ainsi, les capitaux mondiaux reçus par la Chine ont été multipliés par
quatre depuis les années 2000 (implantation d’entreprises étrangères ou
rachat d’entreprises locales).

Quand les BRIC implantent leurs multinationales à l'étranger

Parmi les 500 premières entreprises mondiales classées selon leur
 capitalisation figurent déjà de nombreuses sociétés chinoises (comme
 Petrochina et la China National Petroleum Corporation), indiennes (Re-
liance, Oil and Natural Gas Corporation) et brésiliennes (Petrobras, Vale).
Ces entreprises développent leurs activités à l’étranger. Ainsi, pour la pre-
mière fois, les capitaux brésiliens placés à l’étranger ont été en 2008 d’un
montant supérieur à ceux venus de l’étranger et accueillis dans le pays (La-
fargue, 2011). La Chine a été en 2009 le cinquième investisseur mondial,
ses investissements se concentrant pour les deux tiers en Asie. Entre 2000
et 2009, le montant du stock des investissements directs à l’étranger du
Brésil, de la Chine, de l’Inde et de la Russie a été multiplié par sept. Le poids
de la capitalisation boursière des émergents dans le monde est passé de
15 % en 1995 à 35 % en 2012. Cette dernière représentait, en octo-
bre 2012, 60 % de leur richesse nationale contre près de 80 % pour les
économies développées.

Des économies diversifiées qui ne reposent pas seulement 
sur l’exportation de matières premières

Ce critère pourrait a priori éliminer la Russie, dont 70 % des exporta-
tions sont constituées par les hydrocarbures et les produits miniers. Or,
depuis la fin des années 1990, l’économie russe a connu une profonde
évolution avec une progression des activités du secteur tertiaire (qui assu-
rent 60,5 % du PIB) qui a favorisé l’apparition d’une classe moyenne. 

Un dynamisme démographique offrant des perspectives 
prometteuses par la taille de leur marché 

Avec plus de 3 milliards d’habitants en 2013, les pays du BRICS repré-
sentent plus de 42 % de la population mondiale. En 2009, la Chine est
 devenue le premier marché automobile mondial devant les États-Unis, avec
la commercialisation de 13 millions de véhicules particuliers neufs. Néan-
moins, une forte population n’est pas en soi un critère suffisant pour être
qualifié d’économie émergente. Le Nigeria comme l’Éthiopie qui, en 2050,
seront sans doute respectivement au sixième et au neuvième rang des
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pays les plus peuplés au monde, ne peuvent pas être classés dans cette
catégorie, à l’heure actuelle (Lafargue, 2011). 

L’État développementaliste, un concept à la fortune 
diverse 

Le concept d’État développementaliste a été forgé pour caractériser
l’évolution de certains pays asiatiques qui sont parvenus à un niveau de
développement extraordinaire en très peu de temps, notamment le Japon,
suivi des quatre dragons (Corée du Sud, Hong Kong, Singapour, Taïwan) et,
ensuite, l’Indonésie, la Malaisie, les Philippines, et la Thaïlande tout au long
du XXe siècle.

L’État développementaliste se définit par quelques caractéristiques par-
ticulières (Leftwich, 1995) : une élite liée au développement, une autonomie
relative de l’État par rapport à la société, une économie rationnelle et
 bureaucratique compétente, une société civile faible et docile, la gestion
de l’économie privée et la répression légitimée au nom de la performance
et de l’efficience. 

Ce processus s’est construit au cœur des mouvements nationalistes qui
ont tenté de forger des États-nations à partir de politiques de moderni -
sation nationale à travers la construction d’une unité politique uniforme,
l’État comme principale institution de régulation macroéconomique ; la
mise en place de projets industriels à forte intensité capitalistique pour le
rattrapage technologique  ; des mécanismes de redistribution par des
 réseaux hégémoniques et clientélistes et ; des systèmes monétaires et
 financiers nationaux orientés pour soutenir le commerce extérieur.

Les théoriciens du développement ont jadis utilisé ce concept pour
carac tériser les idéologies dominantes des pays post indépendances aussi
bien en Asie qu’en Afrique. Les expériences de l’État développementaliste
ont été couronnées de fortunes diverses sous ces deux latitudes.

Les succès de l’État développementaliste en Asie

Le XXe siècle a consacré le succès des pays d’Asie, en commençant par
le Japon, suivi de la Corée du Sud, de Hong Kong, Singapour et Taïwan,
dans un premier temps et, ensuite, de l’Indonésie, la Malaisie, les Philippines
et la Thaïlande, dans le rattrapage économique et technologique des pays
développés. Les processus de développement de ces pays ont été carac-
térisés comme portant la marque de l’État développementaliste. 

CIEAF maquette19.qxp_CIEA2  23/01/2017  17:26  Page75



76

L’Afrique émergente

Ces pays ont réussi des trajectoires de convergence2 en appliquant des
recettes diverses. 

Au Japon, l’État a d’abord été un acteur majeur de la sphère économique
au travers d’institutions centrales, comme les institutions financières
 pu b liques. Les singularités de l’État japonais et son poids, post-Seconde
Guerre mondiale, notamment en termes de politique industrielle, sont
marqués par le ciblage des branches et technologies privilégiées et une
prise en charge spécifique de la fonction sociale. La politique de l’emploi
comme substitut de la protection sociale assurait le maintien de l’emploi
dans les régions défavorisées et les secteurs d’activité inaptes à la concur-
rence, à travers des mesures de subvention à l’agriculture, des travaux
 publics et des prêts bonifiés aux petites entreprises. Le développement de
méthodes spécifiques de management (la firme J, Aoki, 1984) structure l’ef-
ficacité des grandes compagnies japonaises, telles que l’emploi à vie, la pro-
gression des salaires à l’ancienneté ou les liens verticaux et horizontaux
tissés entre compagnies par les participations croisées. L’administration de
l’économie jusque dans les modes de négociations salariales entre parte-
naires sociaux a permis des effets modérateurs sur les salaires, le chômage
et l’inflation. « Contrairement à un État libéral, l’État développementaliste
 japonais définit son but principal non en termes de réglementation mais
de développement, avec pour postulat qu’un État puissant et autonome
poursuivant des objectifs de développement et œuvrant en étroite colla-
boration avec les grandes compagnies privées dans le cadre d’un marché
fortement réglementé pouvait, par une politique industrielle active, attein-
dre de meilleurs  résultats économiques qu’en “laissant faire” » (Suzuki,
2014). L’épargne des ménages était canalisée vers le secteur privé avec
une redistribution à travers le programme budgétaire d’investissement et
de crédit qui fut l’un des piliers de la politique industrielle du ministère du
Commerce extérieur et de l’Industrie (Ministry of International Trade and
Industry, MITI).

En Corée du Sud, comme dans beaucoup d’autres pays asiatiques, l’État
conservait un rôle actif dans l’économie par la mise en œuvre de grands
plans nationaux dans les industries lourdes, avec une attention particulière
aux secteurs exportateurs et innovants.

Ainsi, l’État développeur en Asie est caractérisé par une vision politique
de l’économie qui suscite une cristallisation de la société (élites bureau-
cratique et économique) autour d’un projet de développement commun,

2. Voir le développement du concept de convergence économique chez Baumol W. J. (1986) ; Barro 
 R. J. (1991) ; Barro R. J. et Sala-i-Martin X. (1992) ; Romer P. (1986) ; Romer P. (1990) ; Sachs J. et Warner
A. (1995).
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à travers des interventions publiques stratégiques dans une vision de long
terme.

Les pays d’Asie qui ont emprunté ce chemin du rattrapage sont ainsi
 caractérisés par une intervention de l’État distordant les prix et régentant
le marché, pour permettre, in fine, une meilleure intégration au marché
mondial. Les caractéristiques clés de l’État développeur sont une volonté
politique développementaliste, une bureaucratie autonome mais enche-
vêtrée dans l’espace social, et une relation privilégiée de l’État avec les
 milieux d’affaires.

Les pays gagnants de la période 1960-2000, comme la Corée du Sud, le
Botswana, la Malaisie, la Chine ou l’île Maurice, ont mis en œuvre des stra-
tégies hétérodoxes pour réaliser des performances, mêlant attraction des
investissements étrangers, promotion active des exportations (y compris
par la manipulation du taux de change et le maintien de plusieurs marchés
de change au niveau interne), protection (par le biais de tarifs et d’éléments
non tarifaires) et subvention des industries locales, encouragement des
PME ou des grandes entreprises (conglomérats au Japon), etc.

L’État développementaliste en échec en Afrique subsaharienne

En Afrique, l’État développementaliste, au sens de la volonté des élites
politiques de régir le développement économique, a été théorisé au len-
demain des indépendances. Il place l’État au centre du processus de déve-
loppement. En Afrique subsaharienne, c’est un État développeur autoritaire
qui est l’acteur pilote du développement. 

Sur le plan économique, la prospérité des États développeurs en Afrique
est artificielle. « Le maintien des dépendances économiques héritées de la
colonisation ne favorisera pas la diversification et la productivité des struc-
tures économiques nationales. Les économies des pays de l’Afrique sub-
saharienne resteront largement rentières et extraverties en augmentant
ainsi leur dépendance extérieure » (Amougou, 2006). La division du travail
entre les puissances coloniales et leurs relais locaux pendant la période
coloniale est reproduite après les indépendances et maintient une subor-
dination complémentaire entre les fournisseurs de matières premières et
les producteurs de produits manufacturés. 

La politique économique est subordonnée à une logique de développe-
ment menée par l’État à travers la politique budgétaire et le système
 financier, principalement bancaire. Autrement dit, ce ne sont pas les forces
du marché qui vont orienter l’offre et la demande des institutions et des
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services financiers mais l’État qui, en choisissant quels sont les besoins et
les secteurs prioritaires dans lesquels investir, développe un système de re-
distribution. 

En conséquence, alors que l’objectif était d’équilibrer le développement
et la répartition des ressources entre les différents secteurs afin de corriger
« la myopie sociale des forces impersonnelles du marché », le résultat est
l’instauration d’un « État obèse », accumulant des dysfonctionnements
 administratifs et  politiques (corruption et clientélisme), bloquant l’initiative
privée et réprimant le système financier par la fixation autoritaire des taux
d’intérêt et des coefficients de réserves obligatoires, la bonification des taux
et l’orientation des investissements sans tenir compte de leur productivité
par rapport au coût des ressources (Mac Kinnon, 1973).

L’échec de l’État développementaliste en Afrique subsaharienne est
consacré par la crise profonde d’endettement et la crise économique (chô-
mage élevé, haut niveau d’inflation, haut niveau de créances douteuses dans
les systèmes bancaires, hausse de l’endettement international, déséquilibre
interne et externe).

Le Consensus de Washington et les politiques d’ajustement structurel
des années 1980 mettent fin définitivement à cette approche de dévelop-
pement conduite par l’État.

Le renouveau de l’État développementaliste face 
à la mondialisation favorable à l’émergence

Le premier mouvement, dans les années 1980, a été la reconsidération
du rôle de l’État. Le paradigme de Washington redéfinit les contours et le
rôle de l’État dans l’économie. Désormais, l’État doit poursuivre le carré
d’or de la politique économique (inflation faible, plein emploi, croissance
élevée et équilibre extérieur) à travers une approche libérale faite de la
déréglementation des marchés,  l’ouverture internationale de l’économie,
les privatisations, etc. Les fondements de la politique économique sont l’as-
sainissement des économies par le rétablissement des grands équilibres
macroéconomiques et l’ouverture internationale guidée par le principe
des avantages comparatifs, la libéralisation financière et une monnaie saine.

L’État développeur est remplacé par des institutions économiques et
 politiques favorisant le déploiement des forces du marché. L’action de l’État
doit favoriser la libéralisation de l’économie, les prix et la concurrence des
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marchés devenant les mécanismes d’allocations efficaces des ressources.
« L’État n’est plus considéré comme un stratège rationnel pouvant réaliser
le bien-être collectif en faisant des choix intertemporels. Il doit maintenant
se désengager et se laisser contrôler par les institutions économiques inter -
nationales et la société civile locale et internationale. La démocratie et les
droits de l’homme ne sont plus des conséquences à long terme du déve-
loppement économique, mais des facteurs devant l’entraîner. Ce sont doré -
navant des paramètres sociopolitiques à situer, non plus en aval d’un
processus, mais en amont des politiques de développement. La bonne gou-
vernance apparaît et exige la décentralisation comme préalable à respecter
pour avoir accès à l’aide internationale. » (Peemans, 2004).

Le renouveau de l’État développementaliste doit s’analyser à partir de la
remise en cause de ces préceptes libéraux par les pays émergents qui ont
emprunté des trajectoires de développement réassignant un rôle straté-
gique prépondérant à l’État.

Reconsidérer le politique

Face à la mondialisation, non seulement de l’économie, des échanges,
mais aussi des normes politiques (démocratie, droits de l’homme), le
 politique est reconsidéré (Bringing the Politics Back In)3 afin de prendre
en compte les processus sous-jacents à un État développeur. La construc-
tion des sociétés civiles nationales et internationales (ONG) et l’aspiration
à la liberté et à la démocratie amènent à reconsidérer les espaces poli-
tiques avec des jeux politiques plus ouverts et plus transparents. Ces
 ouvertures politiques ont eu des effets contrastés quant aux types de sys-
tèmes politiques qui en ont émergé, allant de véritables démocraties à des
systèmes autoritaires semi-contrôlés. Ils partagent cependant la capacité
d’avoir fait émerger des leaderships politiques et économiques capables
d’entraîner les transformations économique et sociale de leur pays. 

Reconsidérer le rôle des institutions

Les effets de la globalisation sur les changements institutionnels amènent
à reconsidérer les arrangements institutionnels (Bringing the Institutions
Back In)4 qui encadrent les processus politiques et déterminent la trans-
formation de l’État en État développeur. Les processus de décentralisation

3. Adrian Leftwich, 1995, “Bringing Politics Back In: Towards a Model of the Developmental State”, The
Journal of Development Studies, 31 (3), pp. 400-427.

4. Linda Weiss (ed), 2003, States in the Global Economy: Bringing Domestic Institutions Back In, Cambridge,
Cambridge University Press.
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ont, par exemple, entraîné une redistribution des rôles et des pouvoirs
entre l’État central et les collectivités locales qui, dans des États fédéraux,
ont lancé de nouvelles trajectoires de transformation économique au
 niveau local par l’intermédiaire de leviers économiques importants (fiscalité,
budget d’investissement, zone franche, etc.).

Les changements institutionnels en jeu sont facteurs de demande de plus
d’État, notamment dans le domaine social, ou de mieux d’État, notamment
dans les services publics, ou d’un État différent, en particulier dans le champ
économique (les marchés n’ont jamais cessé d’avoir besoin de l’État). Ils
impliquent un passage de la notion de propriété à celle de contrôle qui
n’est pas neutre politiquement. Cela entraîne une redistribution des capi-
taux (sociaux, économiques et politiques) à travers l’abandon de secteurs
entiers des appareils d’États traditionnels au profit du marché ou l’émer-
gence de nouvelles formes d’arrangements institutionnels entre l’État et le
secteur privé (partenariats public-privé), l’État central et les  organismes
publics décentralisés ou la création d’institutions indépendantes de régu-
lation dans les domaines les plus divers (autorité de régulation de l’électri-
cité, des télécommunications, des banques, indépendance des banques
centrales, etc.).

Reconsidérer l’action de l’État

La mondialisation des chaînes de valeur et des circuits de production
 accroit la concurrence des marchés et des pays émergents. Les défis des
pays émergents ne sont plus de moderniser l’appareil productif ou de four-
nir de la main-d’œuvre industrielle. Les économies de ces pays ont accompli
définitivement leur industrialisation, certains passant déjà à des éco no mies
de services. L’action de l’État est davantage de faire face à la concentration
d’emplois dans des secteurs à faible productivité et/ou à faible valeur ajou-
tée, à la désindustrialisation précoce ou encore à la montée des inégalités
sociales. 

Le concept d’État développeur (Bringing the State Back In)5 est ainsi
mobi lisé pour souligner que la puissance publique peut être un acteur à
part entière des systèmes d’innovation et que son action vise à maintenir
la compétitivité de son environnement économique dans l’économie mon-
diale (Debanes et Lechevalier, 2014).

5. T. Skocpol, P. Evans, D. Rueschemeyer, 1985, Bringing the State Back In, Cambridge, Cambridge Uni-
versity Press.
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Par exemple, l’État en Corée du Sud conserve dans le secteur des télé-
communications un rôle actif à travers les normes et la régulation pour
 influer sur les stratégies des entreprises. À Taïwan, l’État a conservé une
stratégie industrielle de promotion du secteur des technologies de l’infor-
mation, en assurant près d’un tiers des dépenses en recherche-dévelop-
pement et en accompagnant ces secteurs innovants malgré la concurrence
croissante de la Chine (Chu, 2014). En Inde, c’est dorénavant le modèle
des grappes industrielles locales (clusters) qui incarne le renouveau de l’État
développeur, attentif aux secteurs exportateurs et innovants. 

L’interventionnisme de l’État reste ainsi prégnant au-delà des fonctions
traditionnelles reconnues par les théories libérales, à savoir pallier les
 défaillances du marché. Ainsi, les secteurs innovants à fort contenu techno-
logique, essentiels aux économies développées pour le maintien de leur
position dans les chaînes globales de production, font l’objet d’intervention-
nisme stratégique aussi bien des pays émergents que des pays émergés.

Promouvoir un modèle de croissance libéralisé et financiarisé

Au-delà de la promotion d’économie libéralisée et financiarisée, l’État
reste un acteur financier important à travers la détention d’actifs financiers.
Des institutions financières publiques sont créées pour orienter les inter-
ventions stratégiques de l’État, d’une part, et d’autres institutions sont, d’au-
tre part, créées pour assurer le bon fonctionnement du secteur financier.
Ainsi, les économies émergentes ont réagi aux crises de la décennie 1990
en imposant un cadre normatif strict au secteur bancaire, en renforçant
les normes de capitalisation, la surveillance des risques, les mesures rigou-
reuses des prêts non performants, en construisant des autorités de super-
vision fortes, etc.

La crise économique et financière de 2008 a remis au premier plan le
rôle de l’État dans la régulation de l’économie et ramené le débat sur la
nécessité d’un interventionnisme plus fort de l’État. Des politiques indus-
trielles aux politiques monétaires et budgétaires, l’intérêt d’un rôle accru
de l’État est suscité pour renouveler les politiques pratiquées tout en res-
tant dans la dynamique des économies de marché. 

Un État promoteur de l’inclusion sociale

La remise en cause du Consensus de Washington, notamment en Amé-
rique latine, a entraîné une reconsidération du rôle de l’État comme garant
de la stabilité sociale. 
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Le leadership politique qui émerge des processus de mutation des an-
nées 2000 entreprend de mettre en place des politiques sociales dites de
« transferts monétaires conditionnels » (Bolsa familia, Chile solidario, Opor-
tunidades, Juntos, etc.), dont l’objectif est double : répondre aux besoins
premiers des plus pauvres et rompre avec les mécanismes de reproduction
de la pauvreté en investissant dans le capital humain en devenir (les
 enfants). Ce transfert monétaire (qui permet de réduire la pauvreté avec
parfois des résultats spectaculaires comme au Brésil) est octroyé à cer-
taines conditions, généralement l’assiduité scolaire des écoliers et l’accom-
plissement des programmes de prévention sanitaire (Couffignal, 2012). 

Les contours visibles de ce nouveau modèle suggèrent sa compatibilité
avec la démocratie politique et l’économie de marché ouverte. La perfor-
mance positive de ces pays, par rapport à la croissance économique et à
la réduction de la pauvreté, amène à repenser la relation entre l’État et le
développement, et à sortir définitivement de la perception selon laquelle
l’intervention de l’État dans la politique économique et sociale est consi-
dérée comme un des principaux obstacles à la croissance, à la compétiti-
vité, à l’équité sociale et même à la consolidation démocratique.

La réorientation de l’État au Brésil par exemple peut être considérée, à
cet égard, comme un redéploiement des capacités de l’État à répondre à
de nouveaux enjeux : investir et soutenir le marché et investir dans les
 poli tiques sociales (Arbix et Martin, 2010).

Au lieu de chercher à imposer des stratégies concurrentielles spécifiques
sur les entreprises, l’État développementaliste post-2000 cherche à fournir
un environnement favorable à leur développement en mettant l’accent sur
l’innovation et la technologie, la réglementation, la régulation et le déve-
loppement d’un environnement des affaires propice. 

Quelles perspectives pour les pays africains ?

Pour amorcer une dynamique de croissance forte et durable, les pays
pauvres doivent tenir compte, dans la définition et la mise en œuvre de
leur stratégie de développement, des contraintes autant que des oppor-
tunités qu’implique la nouvelle mondialisation (Lô, 2013). Ils doivent se
 positionner sur les réseaux mondiaux de production et d’échange de
connaissances et de savoir-faire, de capitaux, de biens et de services, sous
peine de perdre en dynamisme économique, en mettant en place un
 environnement des affaires propice et en menant des politiques macro -
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économiques appropriées pour rassurer les investisseurs sur leurs pers-
pectives futures. Leur croissance économique doit être accompagnée d’une
transformation structurelle permettant de créer de la valeur ajoutée sur
leur territoire (CEA/CUA, 2013).

Atteindre le stade d’émergence dépend de la capacité du pays à mettre
en place les bonnes conditions préalables. Comme l’ont montré R. Hauss-
mann et al. (2005), le fait, pour un pays pauvre, d’amorcer une dynamique
vertueuse de croissance forte et durable ne peut être le fruit du hasard
ou de la chance. Un pays peut certes initier et enregistrer des pics de crois-
sance durant une certaine période. Mais la croissance économique ne peut
être durablement élevée et mener vers le développement que si le pays
en question poursuit les bonnes politiques économiques et possède des
institutions de qualité (Lô, 2013).

Pour réussir l’émergence, le pays pauvre doit donc engager de profondes
réformes structurelles pour corriger ses handicaps de base (y compris ceux
qui sont liés à ses habitus sociaux et à la gouvernance), se mettre aux
normes de compétitivité et s’aligner sur les meilleures pratiques. De l’ana-
lyse des caractéristiques des économies émergentes et de leur trajectoire,
cinq enseignements peuvent être déduits pour servir de guide aux États
africains qui se veulent développementalistes à la recherche du chemin de
l’émergence.

• Une stabilité politique et macroéconomique : la stabilité politique
et sociale et un bon cadre de vie (sécurité, infrastructures sanitaires
adaptées, etc.) constituent des préalables pour envisager l’émergence.
À cela doivent s’ajouter une gestion saine et dynamique des finances
publiques, une inflation modérée et un taux de change réaliste. De
même, le pays doit être capable de générer une forte épargne locale
et avoir un bon système bancaire et financier local, régulé par des ins-
tances de supervision efficaces et capables de faire une allocation opti-
male des ressources. Le corollaire en est la transparence et la fiabilité
des informations économiques, permettant l’évaluation correcte des
performances et des potentialités des entreprises, la mise en place
d’un système d’incitations de qualité (fiscalité, terrains et bâtiments
industriels, politique agricole, etc.).
• Un dynamisme économique et une ouverture au commerce inter-
national : une croissance du PIB soutenue est essentielle pour soutenir
les politiques structurelles permettant de transformer l’économie vers
l’émergence. Elle doit être soutenue par une libéralisation des activités
économiques et des prix, couplée avec la mise en place d’un cadre
réglementaire efficace de manière à supprimer les positions de rente
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et à consacrer la compétition. L’ouverture de l’économie sur l’exté-
rieur (outward-looking policy) doit procéder de la libéralisation des
échanges, de la construction de grands marchés intégrés avec les pays
voisins, et de l’encouragement des investissements étrangers par la
levée des barrières entravant leur entrée. L’État doit devenir un État
stratège définissant ses interventions de manière stricte dans des
domaines où son rôle est indispensable. 
• Un cadre réglementaire de qualité : l’émergence exige des institu-
tions de la régulation, de l’information, du droit, pour que l’interaction
sur les marchés soit plus prédictible et plus résistante face aux risques
de dérive collective – bulles spéculatives, sélection adverse par les
banques, ou aléas moraux.
L’émergence nécessite la rationalisation des procédures administra-
tives liées à l’exercice des activités économiques et la lutte contre la
corruption ; la promotion d’une administration publique compétente,
intègre, crédible et prévisible, déterminée à soutenir le secteur privé ;
la mise en place d’un système juridique et judiciaire sûr, capable de
faire appliquer la loi, avec équité et transparence, en particulier à faire
respecter les droits de propriété et les contrats.
Cette construction d’une économie de marché libérale doit être
 comprise suivant la logique wébérienne6 du capitalisme où il ne s’agit
point d’avoir « moins d’État et plus de marché ». Elle doit se compren-
dre comme une réforme, et souvent comme un projet de construc-
tion de l’État, dont le principe est d’instituer de manière beaucoup
plus forte son rapport à la société civile et aux marchés ; c’est-à-dire
des citoyens qui s’associent et qui votent, et des producteurs et des
commerçants qui produisent et qui échangent. Elle implique de ce fait
de penser la centralité de la question du droit comme principe régu-
lateur des relations public-privé, et l’extension des administrations de
type rationnel-légal comme garant de cette forme abstraite de nor-
malisation sociale. L’enjeu n’est donc plus simplement de défendre de
manière unilatérale les contrats et les droits de propriété, mais de
normaliser les comportements pour que l’interaction contractuelle
respecte certains objectifs de bien public. C’est la capacité prédictive
des comportements qui assure l’efficacité du marché. Donc, on aura
moins de conventions collectives et plus de contrats ; plus de droit
de la concurrence et moins de politique industrielle traditionnelle ;
moins de crédits bonifiés et plus de régulation indirecte des banques.
• Des bases à long terme du développement adaptées : la capacité à
 absorber et à adapter les nouvelles technologies, y compris les nou-
velles technologies de l’information et de la communication (NTIC),

6. Weber M. , 1966.
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et la disponibilité d’une main-d’œuvre locale bien formée, qualifiée,
productive sont essentielles pour développer des entreprises capables
de pénétrer le marché mondial et de remonter les chaînes de valeur
pour plus de valeur ajoutée distribuée au niveau national. En outre, la
répartition équitable des fruits de la croissance pour renforcer la cohé-
sion sociale est indispensable.
En effet, les économies émergentes sont parvenues à former une élite
scientifique de haut niveau. Un tiers des étudiants étrangers aux États-
Unis sont originaires d’Inde, de Chine et de Taïwan. La Chine est deve-
nue en 2008 le cinquième dépositaire mondial de brevets après le
Japon, les États-Unis, la Corée du Sud et l’Allemagne. En Russie, la
majorité de la population adulte a suivi une formation dans l’ensei-
gnement supérieur contre une moyenne d’un quart dans les pays de
l’OCDE (Lafargue, 2011).
• La capacité et la volonté à attirer les investisseurs par la mise en
œuvre d’une bonne promotion du pays, à travers des agences de pro-
motion et des stratégies de communication gagnantes.

Ainsi, plutôt que de chercher à tout corriger à la fois, un État dévelop-
pementaliste doit identifier, à travers un diagnostic stratégique, les obstacles
les plus sérieux qui freinent sa compétitivité internationale et engager les
réformes prioritaires ayant le plus d’impact sur la croissance. Une fois la
dynamique de croissance enclenchée, les réformes pourront être accélé-
rées et leurs coûts étalés sur la durée.

Conclusion et recommandations

L’émergence économique est complexe et multiforme. Elle dépasse la
simple accélération de la croissance (l’approche traditionnelle de la conver-
gence) pour embrasser de profondes transformations économiques et
technologiques (diversification et hausse de la valeur ajoutée de la pro-
duction et des exportations). Le pays qui émerge franchit ainsi un palier
décisif dans le rapprochement des diverses frontières où se situent les pays
les plus avancés. De ce fait, le concept d’émergence constitue un puissant
instrument de détermination de la politique économique (et de l’économie
politique) pour un État développementaliste d’un pays sous-développé, en
fixant à toute la société un objectif intermédiaire à atteindre sur une
 période relativement courte (dix ans) dans le cheminement vers le déve-
loppement intégral.
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Les pays qui ont réussi le pari de l’émergence sont ceux pour lesquels
les normes et valeurs sociales en vigueur, le fonctionnement des organisa-
tions publiques, le cadre réglementaire, les procédures et politiques
 publiques et la qualité du leadership politique ont constitué la cause en-
dogène profonde des performances économiques et sociales, plus que les
facteurs exogènes tels que la géographie ou l’histoire coloniale (Rodrick,
Subramanian, Trebbi, 2002).

Il importe de relever clairement ce rôle à travers des indicateurs liant
leadership politique et émergence économique, puis de décliner, sur la
base de quelques success stories, comment un leadership politique efficace
peut émerger dans un pays, comment réussir le changement institutionnel
en s’appuyant sur une administration publique performante, comment met-
tre en place les bonnes politiques (amélioration du cadre des affaires,
 développement du capital humain, encouragement à l’adoption des valeurs
positives, appropriation de la technologie, promotion du partenariat  public-
privé et développement de grappes industrielles (clusters) tournées vers
l’exportation) susceptibles de mener vers l’émergence économique.
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Introduction

La réflexion sur la « modernisation de l’État et les changements de
 comportements », illustrée par des exemples riches en enseignements en
Afrique et dans le monde entier, débouche sur cette question centrale :
quels changements de comportements dans le processus de  moder ni sation
de l’État ? En d’autres termes, dans quelles mesures un compor tement
nouveau des acteurs au sein des administrations publiques est nécessaire
pour enclencher le processus de modernisation de l’État et atteindre
l’émergence ?

Cette interrogation permet d’aborder plusieurs aspects de la moderni-
sation de l’État et des services publics en faisant référence à des cas pays
spécifiques. Ce chapitre fait la synthèse de l’ensemble de ces  réflexions
 autour de trois sections :

• les limites des politiques et la capitalisation des leçons du passé ;
• la présentation et les résultats des réformes engagées ;
• les leçons à tirer de l’expérience des pays émergents, considérés
comme des pays de référence.
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Ces sections seront suivies de recommandations générales et spécifiques
afin d’éclairer les décideurs politiques et administratifs sur des initiatives
nouvelles ou des renforcements d’options pour la modernisation de l’État
et le changement de comportements des acteurs des services publics dans
les pays candidats à l’émergence.

Les limites des politiques et la capitalisation des leçons
du passé

La présentation des limites des politiques antérieures

Le développement qui va suivre s’articule autour de la question du rôle
de l’État, des changements de comportements au plus haut niveau mais
également de la discipline et de l’innovation, paramètres essentiels dans le
processus du développement. L’État moderne doit être capable de fournir
les services socio-économiques de base, d’impulser les transformations
structurelles et de favoriser des changements comportementaux au niveau
des ressources humaines.

Le faible niveau de modernisation de l’administration en Afrique a for-
tement limité le processus de développement. En effet, en dépit du niveau
assez confortable de la croissance économique dans les pays africains (5,1%
en moyenne sur la période 2003-2014), la pauvreté n’a pas été jugulée
pour autant du fait du caractère non inclusif de cette croissance. 

L’environnement des administrations publiques

De façon générale, un État sous-développé se caractérise par les dys-
fonctionnements ci-après :

• l’hypercentralisation de l’autorité et des décisions administratives ;
• la perception des administrateurs publics d’être les seuls habilités à
connaître l’intérêt général ;
• les citoyens sont en relation de dépendance ou de tutelle avec l’admi -
nistration, démunis et sans pouvoir de discussion ;
• la tendance de l’administration à se retrancher derrière la puissance
de l’État.

En Afrique, pendant longtemps, il est apparu clairement que beaucoup
d’États étaient sans substrat social (Ndi Zambo, 2014). Cela s’entend par
l’incapacité de ces États à contrôler la société, parce que la structure
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 étatique et ses modalités d’action administrative se heurtent à une struc-
turation sociale qu’ils n’intègrent pas.

On peut également noter une certaine tension entre l’administration et
la société civile qui se manifeste par des conflits, des suspicions, des méfian -
ces et parfois des rejets réciproques. Cela se traduit par une incapacité
des gouvernements à communiquer régulièrement et effectivement avec
les membres de la société civile.

Les rapports malsains entre agents publics et usagers de l’administration
sont aussi à noter, car ils apparaissent dans un environnement où le moin-
dre agent de l’État exige une « motivation » pour tout « service rendu ».
Ces observations, en termes de gestion des administrations, peuvent se
résumer autour des points suivants :

• administration publique corrompue, politisée et inefficace ;
• tolérance des anti-modèles et des anti-valeurs telles que l’impunité,
la corruption, la fraude, le détournement des deniers publics et le
clientélisme ;
• gestion néopatrimoniale des emplois publics ;
• gestion opaque des ressources nationales considérées par les gou-
vernants comme le prolongement normal de leur patrimoine privé.

On note également que les nominations, les affectations, les attributions
de marchés publics, les recrutements, sont plutôt des outils de rétribution
des « soldats électoraux ». Cette logique de rente électoraliste, qui bloque
les « ascenseurs sociaux », s’oppose à la logique de création de valeur qui
conduit au développement.

Au total, il apparaît très clairement que les administrations publiques de
la majorité des pays africains « ne brillent ni par la qualité des services, ni
par la qualité des relations avec leurs clientèles, encore moins par l’intégrité
morale et l’efficacité des agents publics » (Ndi Zambo, 2014). 

Les réformes pour la modernisation de l’État

Les enjeux de la mise en œuvre des réformes

La modernisation de l’État et de l’administration se justifierait par le
constat de l’échec de l’administration publique à conduire avec succès le
pro cessus de développement entrepris depuis les indépendances, les
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 modèles administratifs hérités de la colonisation ne répondant plus aux
nouvelles exigences de développement.

Cette modernisation de l’État renvoie à plusieurs dimensions, notamment
institutionnelles et comportementales. Les transformations institutionnelles
doivent s’accompagner de changements de comportements afin de créer
une administration plus efficace et transparente à travers des actions et
comportements obéissant aux règles et aux missions fixées. 

Les orientations générales des réformes

Pour relever les défis du développement et notamment résorber la pau-
vreté, la plupart des dirigeants des pays africains ont élaboré des pro-
grammes ambitieux de transformation de leur économie à travers les
documents de stratégie de réduction de la pauvreté (DSRP). Plus récem-
ment, des plans nationaux de développement (PND) ont été adoptés afin
de mettre ces économies sur « le sentier de l’émergence ».

Le rôle central de l’État dans la conception et l’orientation des
politiques de développement : expériences de trois pays de l’Afrique
de l’Ouest

Ce rôle central est indéniable dans le processus d’émergence, processus
associé partout à un ensemble d’institutions publiques accordant le primat
au développement socio-économique, et doté de capacités d’anticipation
et de formulation de politiques et stratégies de développement efficaces
(État développementaliste).

En Côte d’Ivoire, le gouvernement a décidé d’inscrire la planification au
centre du processus de développement avec l’élaboration du plan national
de développement 2012-2015. Ce plan vise à donner une nouvelle impul-
sion de développement et jeter les bases de sa transformation en « un
pays émergent à l’horizon 2020 ». Les défis de la modernisation de l’État
et de la gouvernance ont été pleinement considérés au niveau de la réfle -
xion menée dans le cadre de l’élaboration des orientations stratégiques
pour le plan de développement 2016-2020 (Tsassa, 2015) mais aussi dans
la conception d’une approche nationale pour la promotion de « l’Ivoirien
nouveau ».

Au Bénin, l’ambition des autorités gouvernementales est de mettre le
pays sur « l’orbite de l’émergence caractérisée par une croissance accélé-
rée et un développement humain durable ». À cet effet, le pays a élaboré
plusieurs documents de planification nationale autour d’une vision de
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 développement à long terme dénommée « Études prospectives – Bénin -
Alafia 2025 ». Cette vision prévoit pour le Bénin, en 2025 : « Un pays phare,
un pays bien gouverné, uni et de paix, à économie prospère et compétitive,
de rayonnement culturel et de bien-être social ». Après la définition des
orientations stratégiques de développement, le gouvernement s’est attelé
à l’élaboration de la stratégie d’opérationnalisation et de déclinaison de la
vision 2025 en projets sectoriels d’investissement dénommée « Agenda
vers une économie émergente » (De Souza, 2015).

Le Mali définit « son chemin vers l’émergence » à travers sa vision d’une
étude nationale prospective (ENP Mali 2025) qui est celle d’un pays émer-
gent ou en voie d’émergence. Elle est déclinée en plusieurs axes dont celui
d’une organisation politique et institutionnelle garante du développement
et de la paix sociale (axe 2). Dans cette vision, l’État malien de l’an 2025
est régalien, catalyseur et « impulseur » du développement économique
et social. Modérateur des relations entre les différents intervenants, il
 impulse le développement économique et social (Diallo, 2015).

Les réformes de l’administration et le renforcement des capacités

Lors de la cérémonie d’ouverture de la Conférence internationale sur
l’émergence en Afrique (Actes CIEA), Helen Clark, administrateur du Pro-
gramme des Nations Unies pour le développement (PNUD), a déclaré
que la réalisation de l’émergence exige leadership, vision, justesse d’analyse,
planification et initiative. Pour consolider l’émergence dans le contexte
 actuel, souvent imprévisible, les pays concernés doivent renforcer leur
 résistance aux chocs, en optant pour les approches participatives de la
gouvernance et du développement. Invité à cette même conférence, Macky
Sall, président du Sénégal, a relevé que, dans la marche vers l’émergence,
la bonne gouvernance est une composante essentielle.

Ainsi, pour atteindre l’émergence, les États africains doivent d’abord pro-
céder à la réforme de leurs administrations publiques à travers : 

• la consolidation de la gouvernance démocratique ;
• la mise en place d’une administration publique véritablement au ser-
vice des usagers ;
• le renforcement des capacités et des agents de l’État ;
• l’amélioration de l’organisation et du fonctionnement de l’adminis-
tration ;
• l’amélioration de la performance de l’administration publique. 
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Au niveau des réformes administratives, quelques expériences mises en
œuvre dans certains pays sont édifiantes.

En Côte d’Ivoire, dans le cas spécifique de la promotion de la bonne
gouvernance, le gouvernement a procédé à l’élaboration d’un plan national
de bonne gouvernance et de lutte contre la corruption pour la période
2010-2014. En plus, il a poursuivi les réformes dans les domaines de l’ad-
ministration publique, de la justice et de l’économie. En matière de gou-
vernance administrative, le gouvernement a entrepris plusieurs actions de
modernisation de l’administration et réorganisé l’administration territoriale,
notamment pour renforcer la transparence et les capacités de l’adminis-
tration publique envers les usagers. Parmi ces actions, figurent :

• le recensement des fonctionnaires et agents de l’État en 2010 et 2011
en vue du contrôle et de la gestion prévisionnelle des effectifs ;
• les concours assistés par ordinateur pour les recrutements qui se
font désormais en fonction des besoins de l’administration (profil de
postes) ; 
• l’élaboration d’un code d’éthique et de déontologie des agents
publics ;
• le recours à la procédure d’appel à candidatures pour la désignation
des responsables de certaines structures publiques et parapubliques ;
• l’élaboration et la validation d’un schéma directeur de gouvernance
électronique. 

En matière de gouvernance économique, il a été créé l’Autorité nationale
de régulation des marchés publics (ANRMP) en 2009. 

Au Cabo Verde, il est apparu, à travers l’expérience de développement
du pays, que les réformes pour la modernisation de l’État dans les années
1990 ont permis de jeter les bases d’une économie de marché avec un
État libéral ; ceci a abouti à la consolidation de la démocratie dans les an-
nées 2000, avec l’avènement de l’État régulateur.

En Éthiopie, on note que les performances économiques et sociales réa-
lisées par le pays en l’espace de dix ans sont liées à la capitalisation des
 leçons du passé (cycle de conflits), au rôle central de l’État dans la concep-
tion et la mise en œuvre des politiques, à la bonne gouvernance et à l’auto -
détermination ainsi qu’à l’engagement des populations.

Pour les autorités togolaises, le facteur clé de succès relève de la mise
en œuvre des stratégies les plus cohérentes pour atteindre les objectifs
que le pays s’est assigné, en se basant sur une administration forte. La
conduite d’un audit organisationnel avec la remise de lettre de mission aux
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différents ministères, l’introduction de la gestion axée sur les résultats
(GAR) et le développement des ressources et des compétences ont été
au centre de la modernisation de cette administration.

Les réformes administratives et le changement de comportements

Les comportements individuels et collectifs dans la dynamique de moder -
nisation des institutions publiques dépendent de la qualification des per-
sonnels des services publics. En d’autres termes, pour que les admi nis trations
se conforment aux exigences de la modernisation, il faudrait une adapta-
tion de la formation et du perfectionnement des personnels des adminis-
trations, notamment de l’ensemble du secteur public.

Par ailleurs, la modernisation de l’administration publique en Afrique doit
s’attacher à promouvoir l’intégration sociale, la participation des citoyens
et de la société civile à l’action publique ainsi que les sentiments d’utilité et
de responsabilité qui renforcent leur inclusion sociale.

Les usagers des services publics devraient être traités comme des par-
tenaires qui participent au financement de l’action publique et qui atten-
dent donc un service sur mesure, adapté à leurs besoins propres. Cette
administration modernisée se caractérise, selon Ndi Zambo, par :

• une consultation des citoyens et une concertation avec les « par -
tenaires » ;
• une reconnaissance par l’État des besoins différenciés, voire anta -
gonistes ;
• une participation du citoyen à la définition des services ; 
• une introduction de contrôles sur les effets des services ou les
impacts attendus.

Le ministre ivoirien chargé du Budget, à propos des réformes entreprises
en matière de transparence (Actes CIEA), relève l’importance du dialogue
avec le secteur privé matérialisé par la publication régulière des plans de
passation des marchés publics, des communications trimestrielles sur l’exé-
cution du budget disponibles. De même, les dirigeants des entreprises
 publiques seraient encouragés, à travers des feuilles de route, à publier un
rapport annuel de gouvernance.
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Les résultats des réformes

La clarification des « chemins de l’émergence » et de la modernisation
de l’administration publique

En février 2015, le Forum de Bamako sur le thème « L’émergence de
l’Afrique à l’horizon 2035 » a été l’occasion d’une réflexion collective sur
les atouts et les stratégies à mettre en œuvre dans le cadre de l’émergence
de l’Afrique. Les travaux du Forum ont mis en lumière un certain nombre
de défis que les pays africains devront relever, s’ils veulent être émergents
à l’horizon 2035. Il s’agit notamment de la mise en place d’une administra-
tion efficace et de la bonne gouvernance favorisant à la fois une bonne
gestion des ressources, la transparence, l’élaboration des politiques adé-
quates (Diallo, 2015).

Le chemin vers l’émergence pour le Mali a été développé pendant ce
forum ; il se traduit par une bonne gestion des affaires publiques et une
corruption maîtrisée ; la consolidation de la démocratie, la responsabilisa-
tion des populations dans la conduite des affaires les concernant, la réha-
bilitation de la justice et l’effectivité de l’État.

Pour l’ensemble des pays africains, ce chemin se traduit par des enjeux
politiques. En effet, le citoyen est de plus en plus exigeant et critique vis-à-
vis des services qu’il reçoit des organisations publiques. Il a le pouvoir (à la
faveur de la démocratie et des principes de gouvernance en émergence
en Afrique) d’exprimer son insatisfaction et d’exercer des pressions,
comme jamais auparavant, jusqu’au niveau politique des divers paliers de
gouvernement. La perte de confiance envers les pouvoirs publics peut
conduire à la censure (non réélection) du gouvernement en place le mo-
ment venu (Ndi Zambo, 2014). 

Les difficultés de mise en œuvre des réformes : l’expérience de deux
pays africains

La mise en œuvre des réformes connaît, dans la majorité des pays afri-
cains, de nombreuses faiblesses. En Côte d’Ivoire, l’état de la gouvernance
a été médiocre sur la période 1981-1999 et s’est fortement dégradé sur
la période 1996-2000 avec un score moyen de la qualité de la gouvernance
passé de - 0,3 à - 0,95 (Worldwide Governance Indicators (WGI) 2013).
Les différentes réformes n’ont pas conduit à une amélioration significative
des indicateurs de gouvernance ; les scores obtenus pour les six indicateurs
(WGI) de la Banque mondiale, quoique supérieurs à ceux enregistrés sur
la période 2000-2008, restent négatifs sur la période 2009-2011 (Ballo et
Kimou, 2015).
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Ces résultats globaux s’expliquent par :
• la lourdeur administrative dans la procédure de passation des mar-
chés publics ;
• la promotion lente et tardive de l’e-gouvernance ;
• un système de promotion dans l’administration publique faiblement
basé sur le mérite.

Dans la planification de l’émergence en Côte d’Ivoire, Tsassa (2015)
 révèle que le pays a quelques défis à surmonter, dont la modernisation de
l’État en cohérence avec ses missions et les principes de transparence, d’ef-
ficacité et de responsabilité. Les leçons de l’exécution du PND sur la
 période 2012-2015 soulignent une faible « coordination dans la mise en
œuvre du PND », « un alignement mitigé des politiques et budgets secto-
riels au PND », et « un faible ancrage local des activités planifiées ».

Pour le Mali, la situation se caractérise par une administration ne dispo-
sant pas suffisamment de ressources humaines de qualité avec souvent des
problèmes institutionnels importants. Par exemple, les structures de plani-
fication ont globalement été marquées par l’instabilité du ministère du Plan
qui disparaît souvent pour être recréé sous d’autres formes et ensuite dis-
paraître à nouveau. C’est comme si la fonction si importante de la planifi-
cation stratégique était traitée comme « une variable d’ajustement » dans
la formation des gouvernements (Diallo, 2015).

Les leçons à tirer des expériences de pays de référence

Tout en tenant compte des besoins et spécificités des pays du continent
africain, il est nécessaire de s’inspirer des expériences internationales qui
ont réussi dans la conception, la mise en place et le fonctionnement des
institutions.

L’expérience des pays développés

Le rôle de l’État et la gestion publique

On assiste depuis plus de vingt ans dans de nombreux pays de l’OCDE
à un profond mouvement de réforme du secteur public qui répond à deux
types d’objectifs : remédier au déséquilibre des finances publiques par la
recherche de l’efficience et de la clarification des missions et améliorer la
qualité des administrations au service des citoyens. Le constat global est
donc celui d’une transformation indispensable du rôle de la puissance
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 publique, ce qui suppose une réflexion à la fois sur son organisation et sur
l’amélioration des performances du service public au meilleur coût (La
 Documentation française, 2000).

En France, Lionel Jospin, alors Premier ministre, affirme que la création
d’un Conseil d’analyse économique « répond à la nécessité, pour un gou-
vernement trop souvent confronté à l’urgence, de pouvoir se référer à
une structure de réflexion qui lui permette d’éclairer ses choix dans le
 domaine économique » (discours d’ouverture de la séance d’installation
du Conseil d’analyse économique, 24 juillet 1997). 

Quant à Michel Sapin, ministre français de la Fonction publique, dans son
discours prononcé lors du colloque « Bonne gouvernance et réforme de
l’État » (Le portail de la fonction publique, 2011), il insiste sur le fait que le
processus consultatif préalable aux prises de décisions doit s’étendre et
s’étoffer aux Parlements nationaux, aux administrations nationales, aux
 associations, aux comités d’experts et aux collectivités locales pour associer
les légitimités et les approches différentes. La répartition des compétences
s’apprécie et se négocie par l’implication de tous les acteurs. Cela suppose
un changement de comportement de la part des responsables politiques
et administratifs pour accepter une logique de partenariat, tout particuliè-
rement avec les associations de la société civile.

La modernisation de l’État et la réforme administrative

Pour s’adapter aux évolutions du monde et de la société, l’État doit
constamment se moderniser. Cette réforme de l’État doit permettre de
rendre l’administration plus efficace et d’améliorer les services rendus aux
usagers.

Prenons l'exemple de la France où de nombreux chantiers de moder-
nisation font évoluer concrètement l’État dans un domaine précis ou sur
une question plus vaste. Ainsi en est-il, par exemple, de l’administration
électronique, portée par le développement des nouvelles technologies ou
encore de la réforme budgétaire, qui met en place une nouvelle gestion
publique. Plusieurs dispositifs spécifiques ont aussi été mis en place pour
organiser et stimuler les efforts de modernisation : les stratégies ministé-
rielles de réforme (SMR) en 2003 et les audits de modernisation en 2005.
À l’été 2007, le gouvernement lance une révision générale des politiques
publiques (RGPP), qui débouche sur plusieurs séries d’actions dont :

• la réforme du budget et de la gestion publique ;
• l’évaluation des politiques publiques ;
• la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences ;
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• les audits systématiques des administrations de l’État ;
• les stratégies ministérielles de réformes avec le développement des
demandes de « qualité de service ».

Direction l'Italie où Franco Bassanini, ancien ministre de la Fonction
 publique, chargé de la réforme de l’État, a résumé ainsi cet enjeu de
 modernisation de l’administration et d’efficacité de la gestion publique par :
« L’organisation de l’État et les performances des administrations devien-
nent de plus en plus des facteurs compétitifs qui décident de la prospérité
d’une nation. » (La Documentation française, 2009).

En général, c’est souvent en partant des contraintes budgétaires et du
contrôle de la dépense publique que s’est affirmée la préoccupation de la
modernisation de l’État. L’Australie a ainsi créé des agences locales qui
 regroupent plusieurs ministères sociaux, où les fonctionnaires reçoivent les
usagers, déterminent les prestations auxquelles ils ont droit et font les dé-
marches inhérentes. 

La fonction publique doit aujourd’hui faire face à un renouvellement
 accéléré des compétences nécessaires, avec la gestion prévisionnelle des
emplois, des effectifs et des compétences dans l’administration.

Afin de rendre plus faciles les relations entre les usagers et l’administra-
tion, les simplifications administratives se déploient dorénavant dans de
multiples directions : simplification des démarches, refonte des formulaires
administratifs, développement de l’administration électronique, simplifica-
tion du langage administratif, simplification des structures administratives
et codification des lois et règlements... Pour exemple, l’administration élec-
tronique ouvre d’importantes perspectives de réformes : simplifier les  dé mar    ches
des usagers, par exemple en dématérialisant les procédures administratives,
mais aussi rendre plus efficace le fonctionnement de l’administration,
 notamment par le travail en réseau.

Les expériences des pays émergents

Des pays qui présentaient il y a quelques décennies les mêmes caracté-
ristiques économiques que l’Afrique subsaharienne ont pu réduire dura-
blement les inégalités sociales et transformer les structures de leur
économie pour constituer aujourd’hui les moteurs de la croissance de
l’économie mondiale. Le sentier emprunté par ces pays pourrait constituer
une source de bonnes pratiques pour l’Afrique.

C’est ainsi que dans son allocution de bienvenue aux participants, lors de
la cérémonie d’ouverture de la Conférence  internationale sur  l’émergence
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en Afrique (Actes CIEA), M. Toikeusse Mabri, alors ministre ivoirien chargé
du Plan, a fait  allusion aux pays émergents comme modèle à suivre. « En
réalité, les  expériences des pays ayant réussi leur transformation structurelle
montrent que les politiques publiques ont une influence notable sur la
 nature et les résultats des programmes de transformation ». Pour lui, il fau-
dra s’inspirer du parcours de nombreux pays parmi lesquels les BRICS
(Brésil, Russie, Inde, Chine et Afrique du Sud).

L’approche générale

En analysant le rôle du plan et de la gouvernance dans la performance
économique récente de l’Inde, de la Chine et de la Malaisie, on retient
l’existence d’un État à haute conscience du développement par l’investis-
sement en direction des capacités humaines et technologiques. En matière
de gouvernance particulièrement, ces pays en question ont entrepris d’im-
portantes réformes visant à améliorer la qualité de ce système de gestion
de l’État.

Par exemple, devant une délégation de Chefs d’États africains membres
de l’Africa Leadership Forum qui avait demandé en 1990 au Premier
 ministre Lee Kuan Yew « les secrets du miracle économique » de Singa-
pour, ce dernier avait répondu en toute simplicité : « Une administration
honnête au service des entreprises. » (Kinzounza, 2012).

Aujourd’hui, les organismes internationaux considèrent l’administration
des pays comme un des domaines clés du développement économique.
Aussi, disposer d’un service public efficace et moderne est un facteur de
succès pour les économies émergentes ; ce nouveau point de vue présente
sept piliers de la sagesse publique dans les pays émergents considérés
comme la base d’une réforme de l’État et de l’administration réussie (Bea-
ringPoint, 2013) : 

• construire un projet fédérateur dans la durée ; 
• recourir aux technologies de l’information au service des métiers,
des agents et des usagers ; 
• allier vision stratégique partagée et déclinaison opérationnelle rigou-
reuse ;
• piloter les projets par les résultats aux niveaux national et local ; 
• développer une approche centrée sur l’usager ; 
• identifier et mobiliser les compétences critiques :
• imaginer des dispositifs de mise en œuvre pragmatiques pour sen-
sibiliser et faire adhérer les parties prenantes.
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La modernisation de l’administration publique en Chine, Inde et Malaisie 

Depuis la fin des années 1970, la Chine a mis la modernisation de son
économie au premier rang des priorités. Sa stratégie a consisté à aban-
donner progressivement le plan (économie planifiée) pour le marché, avec
la promotion d’une administration publique moderne et efficience. La
 réduction du nombre des fonctionnaires, le recrutement sur la base de la
compétition et la promotion par le mérite ainsi que la décentralisation ont
constitué les piliers de la réforme.

En Inde, la mise en œuvre d’un plan national de promotion de l’e-gou-
vernance a favorisé la transparence et la simplification des procédures
 administratives et des services, a raccourci le temps de traitement des dos-
siers et supprimé les intermédiaires. Le rôle du gouvernement dans la nou-
velle politique économique (NPE) est désormais réduit et limité à la
détermination des cibles à atteindre dans le plan quinquennal, la mise en
œuvre de ce plan étant désormais du ressort du secteur privé. Le huitième
plan (1992-1997) revendique donc « une planification indicative » et le secteur
privé prend l’initiative de la croissance économique, le gouvernement se
chargeant de la réduction des inégalités et de la pauvreté.

En ce qui concerne la Malaisie, les autorités gouvernementales montrent
qu’une vision et un plan réalistes pour l’émergence doivent être déclinés
et surtout opérationnalisés. Cependant, il est nécessaire de les accompa-
gner de ressources et de dotations budgétaires appropriées. Cinq piliers
orientent cette vision pour atteindre le statut de pays développé à l’horizon
2020 : bâtir l’économie autour d’une chaîne de valeur ; accroître les capa-
cités dans la connaissance et l’innovation et promouvoir une « mentalité
de première classe » ; renforcer les capacités institutionnelles et de mise
en œuvre du pays par l’établissement d’un mécanisme plus efficace de mise
en œuvre et de suivi.

Les expériences de quelques pays africains

Le Maroc et son  programme de modernisation de l’administration

Considéré comme un pays en voie d’émergence, le Maroc nous édifie,
de façon claire, sur le nouveau programme de modernisation de son
 administration. «  Le nouveau concept de modernisation des secteurs
 publics exige de jeter les bases d’une administration moderne, efficiente,
responsable et citoyenne, proche des préoccupations des citoyens et adop-
tant une nouvelle approche pour la modernisation de l’administration »
(Royaume du Maroc, 2005). Tel est l’objectif principal de ce programme
autour de trois axes majeurs.
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Redéfinition des missions de l’administration à la lumière du nouveau
rôle de l’État. 

Cela revient à :
• reconsidérer les missions des administrations centrales ; en promou-
voir leurs missions de conception, d’orientation, d’évaluation, de
contrôle, de coordination et d’encadrement ;
• activer le rôle des services déconcentrés chargés de la mise en
œuvre des politiques publiques et de répondre aux attentes des
citoyens, de l’entreprise et des collectivités locales.

Adoption et développement des méthodes de gestion électronique en vue
de faciliter l’accès des citoyens aux services administratifs de base et d’al-
léger les charges de l’administration. Le programme « e-administration »
en cours couvre l’intégralité de la sphère publique à savoir l’administration
centrale et territoriale et les collectivités locales.

Développement des capacités de l’élément humain en vue de sa qualifica-
tion et de la consolidation de son statut comme force influente dans la
 dynamique des réformes à travers deux initiatives principales : la promotion
d’une nouvelle culture de gestion des ressources humaines et l’amélioration
du profil de la fonction publique. 

La nouvelle culture de gestion des ressources humaines consiste en la
mise en œuvre de trois approches :

• définition de nouvelles règles de recrutement, de détachement, de
mise à disposition et de redéploiement des fonctionnaires ;
• recherche d’une meilleure adéquation entre le profil des agents et
les besoins de l’administration  : élaboration des référentiels des
emplois et des compétences dans toutes les administrations ;
• adoption des principes de mérite et de la compétence comme
critères de base pour la promotion de grade au lieu du critère
d’ancienneté qui prévaut actuellement.

Le Rwanda et ses orientations prioritaires en faveur de
l’administration publique

Herman Musahara, directeur exécutif de l’Organisation de la recherche
en sciences sociales pour l’Afrique de l’Est et australe, insiste entre autres,
lors de la CIEA, sur l’innovation et la mise en œuvre de réformes structu-
relles ; deux éléments qui ont favorisé « l’émergence du Rwanda » (Actes
CIEA). Il indique que le Rwanda a réalisé des progrès impressionnants
 depuis le génocide de 1994 et que ce pays souhaite désormais consolider

CIEAF maquette19.qxp_CIEA2  23/01/2017  17:26  Page102



103

Émergence et gouvernance publique

les acquis du  développement social et de l’accélération de la croissance
tout en veillant à ce qu’elle soit inclusive.

Le gouvernement du Rwanda dans « La politique-cadre de la réforme
de la fonction publique et du travail » (Kigali, mai 2002) a reconnu à la
fonction publique le rôle de « moteur du développement socio-écono-
mique du pays » pour les raisons ci-après (Kinzounza, 2012) :

• elle veille au respect et à l’application du cadre législatif, institutionnel
et réglementaire, et assure le fonctionnement efficace de l’appareil de
l’État ; 
• elle initie les politiques de gestion des différents services publics de
l’État ; 
• elle élabore les normes et les procédures de gestion à suivre dans
les services de l’État ; 
• elle assure la supervision et le contrôle de la gestion des ressources
humaines de l’État, ainsi que la qualité des services offerts au public ;
• elle assure l’encadrement, l’éducation et l’information des popula-
tions dans leurs activités de développement ;
• elle élabore les politiques et les programmes des différents secteurs
de développement de la vie nationale.

« Dans un sens plus large, la réforme de l’administration publique […]
consiste à l’ajustement de l’appareil administratif au nouveau rôle de l’État »
(Kinzounza, 2012).

Certaines réformes ont ainsi été mises en œuvre en s’appuyant sur le
modèle du Development Board de Singapour et ont connu un succès réel,
notamment « one-stop shop », ou guichet unique, qui a permis d’améliorer
l’environnement des affaires. La vision 2020 de réduction de la pauvreté
et de développement économique est également une composante de
l’émergence rwandaise.

Au total, il ressort de ces réformes que le Rwanda s’est basé sur sa  culture
pour enrichir et adapter ses programmes de développement aux besoins
et au contexte national. Le résultat de l’orientation de cette politique est
un ensemble de solutions locales traduites en programmes de dévelop-
pement durable. 

La synthèse des leçons à tirer pour les pays africains

Dans la mise en place d’institutions transformatrices, les pays africains,
s’ils veulent devenir de véritables États développementalistes, devront for-
mer un personnel de l’administration publique compétent et professionnel.
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Les changements qui interviennent au sein du leadership politique ne doi-
vent pas influer sur la situation des travailleurs des structures publiques, et
l’administration doit être à l’abri de l’élite politique et des pressions directes
des groupes politiques et des factions. Les pays africains devront en outre
rétablir ou maintenir les ministères du Plan qui seront chargés de la plani-
fication globale du développement, de l’alignement des politiques des
 ministères sectoriels et assurer des complémentarités entre le dévelop -
pement économique et le développement social (CEA, 2011). On retrouve
ces véritables ministères du Plan dans les pays émergents, avec en Corée
du Sud, l’ex-Comité de la planification économique (EPB), à Singapour, le
Comité du développement économique (EDB) et en Malaisie, le Service
de planification économique (EPU).

Les réformes et mesures pour une administration de développement

Les réformes administratives constituent un ensemble de mesures des-
tinées à rendre une administration publique intègre, républicaine et per-
formante. Le chemin, qui mène à l’émergence économique, nécessite que
soient réunis un certain nombre de facteurs, dont au moins : 

• le leadership politique transformationnel, c’est lui qui indique les
orientations stratégiques, mobilise et canalise les énergies des cadres
et des populations ;
• la bonne gouvernance avec un des axes concernant le développe-
ment des ressources humaines et renforcement des capacités.

Les résultats attendus de ces actions sont essentiellement une « admi-
nistration de développement » à même d’accompagner le processus de-
vant aboutir à l’émergence économique.

La nouvelle vision de l’administration

Cette vision se traduit par la nécessaire intervention de l’État pour at-
teindre les objectifs de développement de l’ensemble de la société. Aussi
la nouvelle administration publique au service de l’État va-t-elle présenter
les caractéristiques suivantes :

• une administration publique comprenant des administrations décen-
tralisées émanant d’une administration centrale dont la mission est de
superviser et de contrôler les politiques, normes et procédures en
vue du respect de l’intérêt général et de la promotion du bien-être
des populations ; 
• une administration publique attentive aux besoins des citoyens et
prompte à rendre des services compatibles avec leurs attentes ; 
• une administration publique dépolitisée.
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En d’autres termes, c’est une administration publique au service de 
 l’intérêt général et de l’État de droit. Cependant, il faut veiller à la cohérence
d’ensemble et à la possibilité d’articuler les différents niveaux d’adminis-
tration  ; et ces niveaux doivent être de véritables chantiers à réaliser
 (Kakdeu, 2015) : 

• le chantier de la gestion des ressources humaines dans l’administra-
tion publique ;
• le chantier du pilotage et de l’évaluation systématique des politiques
publiques ;
• le chantier du management de l’information et des documents admi-
nistratifs avec la numérisation et de gestion électronique des docu-
ments administratifs. 

Les changements de mentalités comme élément majeur dans 
la transformation des comportements

La condition de succès de ces changements est fondée sur une bureau-
cratie méritocratique, ayant une autonomie d’actions. Cette bureaucratie
est une forme d’institution de l’État ou de la fonction publique dans laquelle
les travailleurs sont embauchés sur le mérite au lieu d’être recommandés
par des responsables gouvernementaux ou politiques.

Aussi, le premier grand chantier de réforme administrative auquel
l’Afrique devra-t-elle faire face est celui de la dépolitisation de l’adminis-
tration. Il convient de séparer le niveau politique (stratégique) du niveau
administratif (opérationnel) pour permettre à l’administration publique de
servir l’intérêt général. Cela passe par l’adaptation du cadre juridique aux
exigences de neutralité et le renforcement des garanties institutionnelles
devant servir de recours pour excès de pouvoir (Kakdeu, 2015).

Pour Daniel Etounga-Manguelle, écrivain camerounais, « on ne peut
pas émerger par décret » (Actes CIEA). En effet, il relève qu’il n’y aura
pas de réformes soutenables en Afrique sans réflexion préalable sur l’ap-
propriation de « notre histoire ». Il s’agit d’œuvrer pour une « volonté
 cohérente et approche coordonnée de la société ». Une volonté à mobi-
liser toutes les intelligences disponibles de la société dans un vrai projet
de synergie des ressources humaines et financières. L’avènement du « nou-
vel homme africain » décomplexé, qui comprend son temps et est capable
d’inventer ; c’est-à-dire d’un homme conquérant et bâtisseur de son propre
avenir et ouvert aux autres cultures.

Le ministre togolais Kako Kossivi Nubukpo invite les pays africains à sortir
de la dictature de l’urgence (Actes CIEA), s’ils veulent emprunter le chemin
de l’émergence.
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LA CORÉE DU SUD OU LES PERFORMANCES
D’UN ÉTAT ÉMERGENT

Contexte politique, orientation économique et positionnement mondial
En 1953, la Corée du Sud sort exsangue de la guerre civile qui a ravagé son ter-
ritoire et détruit ses villes, Séoul en particulier. Dans la décennie 1950, la Corée du
Sud est l’un des pays les plus pauvres de la planète, hérissé de bidonvilles et dé-
pendant entièrement de l’aide des États-Unis pour qui la presqu’île présente un
intérêt géostratégique majeur. Manquant d’expérience et d’une administration per-
formante à cette époque, les décideurs gouvernent essentiellement par des me-
sures d’urgence et de courts termes. 
Cependant, si dans les premières années de la décennie 1960, ce pays se situait
au même niveau que la plupart des pays d’Afrique en termes de PNB, le rattra-
page est devenu une réalité dans la mesure où il a dépassé la Grèce, Taïwan, l’Es-
pagne, Hongkong et Singapour et les pays d’Europe de l’Est, à la fin de la décennie
1990.
La Corée du Sud en 2012 était classée 15e à l’échelle mondiale, avec un statut
de membre du G20, après son adhésion à l’OCDE en 1996. Selon les estimations,
à fin 2015, le pays occuperait la 12e place mondiale, détrônant ainsi l’Australie.
Les performances réalisées par la Corée du Sud illustrent, d’une part, la présence
d’un État développeur marqué par une vision du développement national et, d’au-
tre part, la qualité et l’efficacité dans la gestion des ressources disponibles.
Autonomie, primauté de l’État et développement
L’une des particularités de l’État en Corée du Sud d’avant 1980 est l’affirmation
d’une certaine autonomie dans ses rapports avec les principaux acteurs politiques
et économiques, aussi bien nationaux qu’internationaux. Cette autonomie atteindra
son apogée sous le régime de Park (1961-1979) avec la mise en œuvre des dif-
férents plans quinquennaux et s’accompagnera de très bonnes performances éco-
nomiques. En effet, l’État sud-coréen s’érigera en un État « fort » symbolisé par
une réelle autonomie vis-à-vis du secteur privé. C’est-à-dire un État affranchi du
secteur privé, capable de définir des choix stratégiques, de les réaliser tout en ré-
sistant aux lobbies opposés à ces changements ou à des décisions étatiques ap-
pliquées.
Ainsi, Park va mettre en place un processus de planification efficace et souverain.
Il crée en Juillet 1961 la Commission de planification économique (Economic Plan-
ning Board, EPB) dont le directeur est le Premier ministre. Les fonctions relatives
à la planification, la préparation et l’exécution du budget, la gestion de l’aide ex-
térieure et de la dette, ainsi que la collecte des statistiques nationales, relevant
 auparavant de divers ministères sont désormais confiées à la EPB. Malgré la
 domination militaire dans les instances politiques, Park fait en sorte que soient
 recrutés à la EPB des experts civils hautement qualifiés plutôt que des hommes
politiques ou des militaires gradés. Institutionnellement autonome, la EPB était  en
mesure d’apprécier objectivement les situations économiques et sociales et de sug-
gérer les orientations désirables dans l’intérêt supérieur du pays.
Les changements politiques et sociaux qui surviennent par la suite scellent la pri-
mauté de l’État sur ces différents contre-pouvoirs et ce degré d’autonomie va se
traduire par un ensemble de dispositifs institutionnels dont principalement : une
fonction publique méritocratique ; une administration économique relativement bien
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isolée des pressions politiques susceptibles de compromettre ses facultés de pla-
nification à long terme ; des relations institutionnalisées entre l’État et le monde
des affaires, facilitant l’élaboration et la bonne exécution des plans de développe-
ment et la capacité d’assurer aux activités désignées comme stratégiques un afflux
adéquat de ressources. 
Facteurs culturels, système éducatif et compétitivité économique
En Coré du Sud, l’éducation demeure profondément enracinée dans le substrat
historique et culturel. Avant la modernisation du système éducatif, des normes tra-
ditionnelles de formation de l’élite sociale existaient en Corée. L’éducation tradi-
tionnelle était consacrée à la formation des « serviteurs loyaux », instruits et
dévoués à la cause des services royaux du pays.
L’influence des facteurs culturels et des courants de pensées tels le « confucia-
nisme » ont joué un rôle important dans l’éducation des citoyens coréens, comme
dans la plupart des populations asiatiques. 
En Corée du Sud précisément, le système éducatif se fonde sur la philosophie tra-
ditionnelle, « hongik ingan », engageant chaque individu à agir pour le bien de tous.
Le développement du pays a reposé certes sur une classe de dirigeants téméraires,
mais elle est sans nul doute le résultat de la qualité de son peuple où la priorité
est accordée à l’éducation et au travail des individus ; ce qui devrait permettre à
chaque Coréen de communiquer avec son environnement et devenir un citoyen
instruit, capable d’aborder les questions économiques et sociales avec un esprit
de leadership. 
La formation aux métiers des services était assurée par les Schools of Education.
L’atteinte des objectifs d’industrialisation du pays devant passer par des adminis-
trateurs compétents et qualifiés, des formations accélérées d’administrateurs ont
donc été engagées à la Seoul National University.
En 1998, fut créé la Presidential Commission for the New Educational Community
afin d’impulser les réformes nécessaires pour une meilleure prise en charge du
système éducatif face aux déséquilibres structurels et conjoncturels du pays. Cette
commission de nature opérationnelle avait à charge, notamment : d’inclure le
 civisme dans les programmes scolaires ; de définir les priorités d’une éducation
 individuelle visant à rendre les personnes plus créatives et innovantes, surtout dans
le domaine des technologies de l’information, et les orienter vers une utilité sociale.
Au niveau du marché de l’emploi, l’accent est mis sur l’expérience, la compétence
et l’adaptation des individus à l’évolution des exigences du travail.
Dans le même temps, la recherche d’une forte compétitivité de la Corée du Sud
sur la scène internationale a suscité la nécessité d’une main-d’œuvre hautement
qualifiée et guidé la politique de l’État en matière de production de capital humain
de qualité.
Au total, les produits du système éducatif étaient stratégiquement destinés à
 favoriser et améliorer la compétitivité sur les différents marchés et garantir aux
secteurs productifs, une meilleure productivité. 
La qualité des institutions (administration, formation) a été l’un des principaux dé-
terminants de la transformation structurelle de ce  pays : la bureaucratie a participé
activement à la conception et à la mise en œuvre efficace de la stratégie d’indus-
trialisation rapide du pays ; l’environnement culturel et l’éducation individuelle ont
su limiter la corruption et impacter positivement la rentabilité des investissements
publics et privés.
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Conclusion et recommandations

L’analyse conduite dans ce chapitre renferme trois enseignements
 majeurs.

Le premier est relatif à l’existence d’un dysfonctionnement dans l’admi-
nistration publique de la plupart des pays africains, situation due en partie
à la gestion « approximative » des structures étatiques et des ressources
humaines.

Le second est lié à l’engagement des États à prendre en compte tous
les paramètres favorables aux réformes des administrations publiques pou-
vant déboucher sur l’émergence, vision dont les horizons sont plus ou
moins proches selon les ambitions de chacun des pays «  candidats à
l’émergence ».

Le troisième enseignement relève les difficultés de mise en œuvre de
cette vision à travers des réformes « mal ficelées » au niveau de leur
conduite, dans le cadre global de la modernisation des administrations,
 caractérisées par la lourdeur de la gestion de la « chose publique » et la
pesanteur sociopolitique sur l’environnement des services publics.

Aujourd’hui, certains pays africains ont développé et mis en pratique des
schémas « intéressants » pour atteindre l’émergence, mais ce sont d’autres
pays, pour la plupart asiatiques, qui indiquent, « admirablement », le chemin
à emprunter pour l’atteindre. Et le changement de comportement, à tous
les niveaux, au sein des administrations publiques, est indispensable dans
le processus de transformation de l’État pour un développement écono-
mique et social durable.

Aussi, certaines recommandations, issues des travaux de la Conférence
internationale sur l’émergence en Afrique (2015) et complétées par d’au-
tres sources de réflexion sur le sujet pourraient-elles être retenues pour
répondre à la nécessité de moderniser l’État (dont un des éléments reste
le changement de comportements des acteurs) en vue de rendre l’admi-
nistration publique plus performante.

Recommandations d’ordre général

Doter les pays de visions clairement partagées et planifier le développe-
ment à moyen et long terme dans un climat de justice, d’équité et de paix ;
orienter les investissements vers les secteurs, programmes et projets
 devant concourir à la réalisation des objectifs globaux et sectoriels priori-
taires pour matérialiser la vision de l’émergence.
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Recommandations à partir de l’exemple du « cas pays »

L’expérience de la Corée du Sud peut offrir de nouvelles orientations
aux gouvernants en matière de formulation et de pilotage de la stratégie
d’émergence. Cette expérience confirme le rôle central de l’État dans la
transformation rapide des systèmes politiques, économiques et sociaux.
On retiendra donc, ici, comme recommandation forte : 

La mise en place d’une institution de conception, de planification, de
suivi et d’évaluation des politiques et programmes de développement,
à l’image du Conseil de planification économique coréen (Economic
Planning Board). Totalement différente du ministère de la Planification,
cette institution disposant d’autorités, de capacités et d’autonomies
suffisantes pour formuler des stratégies de développement de poli-
tiques globales ou sectorielles, est indispensable pour réorienter les
politiques institutionnelles des pays africains.

Recommandations plus spécifiques 

Pour répondre aux interrogations sur le « changement de comporte-
ments », il apparaît au regard des analyses faites, que chaque pays doit met-
tre l’accent sur :

• un bon leadership éclairé et visionnaire capable de créer des insti-
tutions fortes ;
• l’émergence d’une vision claire, d’une direction déterminée, de stra-
tégies cohérentes et de cadres de planification à long terme ;
• l’adoption d’une approche pragmatique de développement tenant
compte du contexte socioculturel et de toutes parties prenantes (y
compris le secteur privé) ;
• la mise en place des contrats de performance à tous les niveaux à
travers une démarche participative impliquant tous les acteurs ;
• la conduite de réformes structurelles de grande ampleur pour amé-
liorer l’environnement des affaires et renforcer la bonne gouvernance ;
• la mise en place d’institutions fortes, viables et responsables ;
• la mise en place d’un système permanent de veille prospective et
stratégique ;
• l’amélioration de la gouvernance économique et financière à travers
une gestion publique efficace et transparente ;
• la promotion de la méritocratie dans l’administration publique ; 
• le renforcement des capacités des structures de promotion de la
bonne gouvernance ; 
• la cohérence des politiques publiques.
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Introduction

À la faveur du mouvement de démocratisation lancé depuis le Sommet
« France Afrique » de La Baule, les États de l’Afrique au sud du Sahara se
sont, pour la plupart, engagés dans des processus de redéfinition des rap-
ports entre l’administration et le citoyen. Dans cette perspective, les
réformes engagées sur le continent ambitionnent de concevoir un système
de gouvernance qui favoriserait l’amélioration de la gestion des affaires
publiques par les communautés organisées au niveau local conformément
aux préoccupations et aspirations des populations.

La décentralisation est à l’ordre du jour partout, aussi bien au niveau des
États qu’au sein des organisations internationales. Cet engouement part
du constat d’un certain manque d’efficacité de la gestion centralisée pour
relever les défis des Objectifs de développement durable (ODD) et d’une
gestion consensuelle à long terme du développement. Il s’explique égale-
ment par le fait que les principaux acteurs considèrent qu’une meilleure
perception des problèmes des populations et de leurs demandes sociales
ainsi qu’une meilleure adaptation et souplesse des réponses sont obser-
vées lorsque les décisions sont prises au plus près des populations et de
leurs lieux de vie1.

1. Ousmane Sy, « Les défis de la décentralisation en Afrique » in L’alliance pour refonder la gouvernance
en Afrique, Cahier de proposition du réseau dialogue sur la gouvernance 2004.
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La décentralisation apparaît ainsi comme une des réponses à la crise de
gouvernabilité des États africains et une condition nécessaire à l’enracine-
ment de la démocratie et du développement2.

L’itinéraire des différents pays dans l’adoption et la mise en œuvre des
politiques de décentralisation en Afrique ne sont pas identiques. Dans un
grand nombre de pays africains, l’adoption des politiques de décentralisa-
tion s’est fait suite à la demande de participation exprimée par les popu-
lations locales. Dans d’autre pays, il a fallu trouver une solution à la quête
d’une plus grande autonomie dans la gestion des affaires locales – y compris
de manière violente, allant même jusqu’à évoquer la possibilité d’une séces-
sion – de certaines régions. Dans d’autres encore, la décentralisation est
apparue comme une opportunité de dépasser, voire d’effacer les stigmates
de l’organisation politique et administrative précédente souvent marquée
par un centralisme exacerbé.

La promotion de la décentralisation et les initiatives 
de développement local en Afrique

Les défis de la gouvernance et du développement institutionnel jouent
à un triple niveau un rôle déterminant dans la lutte contre la pauvreté : au
niveau central, au niveau des structures décentralisées et, enfin, au niveau
des assises communautaires et des acteurs à la base. 

Aujourd’hui, les objectifs d’éradication de la pauvreté apparaissent mieux
appréhendés. Cependant, l’encouragement des processus décentralisés de
développement et la promotion des capacités constituent les maillons fai-
bles de la dynamique en cours. Or, les transferts de pouvoirs et les dispo-
sitifs de décision et d’exécution à la base sont essentiels pour relever les
défis de la lutte contre la pauvreté et atteindre les Objectifs de dévelop-
pement durable (ODD).

La promotion de la bonne gouvernance au plan local, la dynamique par-
ticipative, le contrôle social et le partage de normes communes peuvent
servir de base à une appropriation et une conduite endogène des actions
de développement et à une meilleure gestion des ressources. La respon-
sabilisation des autorités locales et les sources locales d’information tendent
à identifier des moyens moins onéreux et plus adéquats pour la mise en
œuvre de services prioritaires. La décentralisation fournit aux régions les

2. Jean-Pierre Elong Mbassi, « Les politiques de déconcentration et de décentralisation », in Les actes
de la table ronde sur la bonne gouvernance, PDM, 2006.
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plus reculées un canal de transmission des alertes plus efficace, qui permet
de réagir plus rapidement aux risques et catastrophes et peut mettre en
œuvre des systèmes d’assurance sociale et d’emprunts collectifs plus
 durables.

En fait, il s’agit essentiellement de trouver un équilibre entre deux impé-
ratifs. D’une part, il est nécessaire d’atteindre un degré de coordination
des politiques au niveau central pour favoriser le pilotage stratégique des
réformes, mobiliser des ressources, réaliser des économies d’échelle, iden-
tifier les niveaux d’intervention les plus rentables et éviter les conflits de
compétences. D’autre part, il est essentiel que l’implication et la responsa-
bilité politique et administrative puissent être assumées réellement au
niveau local pour offrir des opportunités de développement plus auto-
nomes et plus durables.

Les enjeux en la matière dépendent fortement des processus de décen-
tralisation déjà engagés et des contextes locaux liés au degré de cohésion
de la population (absence de conflits ethniques, notamment), de la res-
ponsabilité démocratique ou non des institutions ou élus locaux, ainsi que
du degré d’organisation et des moyens de pression des plus pauvres au
niveau local. Dans un certain nombre de situations, les pouvoirs locaux ne
répondent pas forcément à leurs attentes. Et la délégation de fonctions ou
de compétences à des organismes (ou structures), dont les capacités ins-
titutionnelles et techniques sont souvent plus faibles que celles de l’État
central, soulève de grandes incertitudes.

Pour faire face à l’ensemble de ces défis, la reconstruction de l’État est
une priorité absolue, à laquelle trop peu d’attention a été portée jusqu’à
présent3.

La décentralisation et le développement local sont deux concepts qui
se retrouvent aujourd’hui au cœur de la réforme de l’État. Même si ces
deux vocables sont souvent usités, ils renvoient à des conceptions diverses
qui font référence à l’opposition classique entre démocratie représentative
et démocratie directe.

Il est en général reconnu que décentralisation et développement local
sont des processus proches, qui peuvent certes s’appuyer réciproquement
mais qui sont de nature différente. Le développement local est avant tout
une dynamique économique et sociale voire culturelle, plus ou moins

3. Peter Englebert, Solving the mystery of the Africa Dummy. World Development, 2000, 28 (10):
1821-35.
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concertée, impulsée par des acteurs individuels et collectifs sur un territoire
donné. Les collectivités territoriales peuvent favoriser ces initiatives, être
un lieu de concertation et d’arbitrage, mais elles peuvent aussi les ignorer
ou chercher à les freiner, tout en continuant à assurer leur rôle dans la ges-
tion d’un certain nombre de services publics.

L’analyse préalable des rapports entre décentralisation et développement
local qui sont donc deux modalités complémentaires et parfois contradic-
toires de politique publique devrait justement permettre d’envisager leurs
apports respectifs à la promotion de la bonne gouvernance locale. Trop
souvent, les termes sont utilisés de manière ambiguë, non précise, ou
encore idéalisée. On peut parfois se demander si le terme « décentralisa-
tion » est pertinent, car il suppose qu’il y a quelque chose à décentraliser.
Ne s’agit-il pas plutôt de construire simultanément des institutions décen-
tralisées et un État ? La question du « local » n’a de sens que dans une
perspective historique, incluant l’État et les rapports entre l’État et le local.
L’accent est aujourd’hui mis sur le local, dans l’espoir que cette échelle per-
mette une production plus efficace de services collectifs aux populations
et une gouvernance plus transparente et démocratique. La question qui
est posée est alors de savoir si la décentralisation et le développement
local permettent de réconcilier le citoyen avec la gestion publique4.

Considérée par beaucoup d’auteurs comme une manière d’être de l’État,
la décentralisation est un mouvement de localisation touchant non seule-
ment les principes de fonctionnement du système administratif mais
encore visant à créer une nouvelle dynamique et une nouvelle manière
de gouverner. C’est pour cette raison que l’on parle plus aujourd’hui de
gouvernance locale. Celle-ci consiste en un système d’amélioration de la
gestion des affaires publiques qui privilégie la participation de tous les
acteurs à la prise en charge des affaires publiques dans une perspective
de proximité et de responsabilisation. L’État n’est plus le seul agent de
développement. L’émergence de collectivités territoriales autonomes mul-
tiplie les centres de décisions ; les organisations de la société civile se repo-
sitionnent dans la gestion des services publics et deviennent des vecteurs
de développement ; les citoyens du fait de la proximité ont l’opportunité
de participer ; les partenaires au développement se redéploient au niveau
de l’échelle pertinente d’exécution des projets, c’est-à-dire au niveau local5.

4. Luc-Joël Grégoire, L’Afrique et les défis de la gouvernance. Paris : Editions Maisonneuve & Larose,
2008, 851 p.

5. Fonds d’équipement des Nations Unies, FENU, Rapport principal d’évaluation externe, 2014. 

CIEAF maquette19.qxp_CIEA2  23/01/2017  17:26  Page114



115

Émergence et gouvernance publique

Dans cette dynamique, le positionnement stratégique actuel du Fonds
d’équipement des Nations Unies (FENU) dans l’accompagnement des
 politiques publiques est pertinent. Car il est axé sur la promotion de
 mécanismes décentralisés des transferts financiers de l’État central aux col-
lectivités locales pour une livraison et une gestion des services publics plus
orientés vers la couverture des demandes exprimées à l’échelle locale. En
utilisant ses avantages comparatifs, le FENU apporte des réponses aux
changements et aux nouveaux défis des pays en voie de développement,
et favorise les synergies et complémentarités avec d’autres partenaires au
développement. Certains partenaires clés soutiennent les processus de
décentralisation et de développement local en Afrique, en particulier l’Al-
lemagne, le Canada, la France, l’Espagne, l’Italie, le Luxembourg et l’Union
européenne.

La dynamique de décentralisation et la promotion 
de la démocratie en Afrique

Si la démocratie est comprise comme la modalité de règlement des
conflits d’intérêts au sein des sociétés par la délibération et le choix de la
majorité exprimée au cours de consultations électorales libres et justes, il
n’y a aucune raison de limiter son exercice au seul niveau national. Bien
sûr, la conduite des processus démocratiques n’est pas simple, et elle l’est
moins encore au niveau local, où différents registres institutionnels struc-
turent l’appartenance et la vie des populations. Trois sources de légitimité
s’affrontent ici6 : la légitimité portée par le pouvoir traditionnel et coutu-
mier, la légitimité portée par le pouvoir religieux et la légitimité du pouvoir
de l’État moderne. 

Les processus démocratiques actuels privilégient la légitimité de l’État,
alors qu’il n’est pas sûr que les populations locales s’y reconnaissent forcé-
ment. De ces observations pertinentes, on tire des conséquences contras-
tées  : la question de la représentation est l’un des problèmes les plus
difficiles que la décentralisation rencontre, surtout en milieu rural. Suivant
les lois de la décentralisation, le choix des conseillers municipaux doit se
faire par vote démocratique selon la formule une personne/une voix. La
réalité sociale locale est malheureusement loin d’être aussi simple. Suivant
les différents registres institutionnels en présence, les populations n’ont pas
le même poids. Il existe en quelque sorte de grands électeurs (chefs de
 lignages, chefs de clans, chefs de famille, chefs religieux ou de castes, etc.)

6. Jean-Pierre Elong Mbassi, op.cit.
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qui ne comprennent pas toujours pourquoi leur voix devrait avoir le même
poids que celle des autres membres de la communauté, sans parler des
voix des « étrangers », dont on ne comprend même pas qu’ils puissent
être sollicités pour se prononcer voire se présenter comme éligibles. De
nombreuses stratégies de « contournement » sont mises en œuvre pour
que les élections locales ne perturbent pas trop les équilibres sociopoli-
tiques antérieurs. Mais l’on remarque aussi qu’à certains endroits les
 élections locales sont mises à profit par les jeunes pour s’affranchir de la
pesanteur de l’organisation clanique traditionnelle. Les élections locales
tendent dans ce cas à introduire de la compétition politique entre mem-
bres de la communauté là où auparavant la recherche systématique du
consensus et de la cohésion sociale était de règle. On assiste alors à un
dédoublement de l’arène politique traduisant celui des sources de légitimité
(traditionnelle et démocratique), qui complique singulièrement l’accord sur
les décisions concernant la communauté.

Le fait pour certaines lois de décentralisation d’introduire comme obli-
gation d’être présenté par un parti pour être candidat aux élections locales
est également une source de problèmes au niveau de la représentation.
On s’aperçoit en effet que les partis ont souvent tendance à obéir d’abord
aux jeux de pouvoir internes, souvent réglés au niveau des états-majors
nationaux. La préoccupation de coller aux réalités politiques locales passe
souvent après celle de « caser » les amis politiques. D’où des situations où
les électeurs ne se reconnaissent pas dans les candidats qui sollicitent leur
suffrage, ce qui conduit à une désaffection du corps électoral vis-à-vis des
consultations locales. Face à ce risque pour la démocratie, plusieurs pays
ont accepté la présentation de candidatures libres à côté des candidatures
de partis politiques.

Le fonctionnement des organes institutionnels des collectivités locales
est également une source de préoccupation par rapport à l’expression
démocratique.

Ceci pose tout le problème de la relation entre la collectivité locale et
la société civile. Si le rituel des élections ne permet plus de donner tout
son sens à la sanction du vote, comment s’assurer que la collectivité locale
soit effectivement un espace d’expression démocratique ? Beaucoup sont
convaincus qu’il faut rechercher un enrichissement de la démocratie
 représentative par la démocratie participative, qui ménage une plus grande
contribution des populations à la gestion locale. Mais pour cela, il faut que
la société civile ait la possibilité de s’organiser librement, qu’il y ait des
espaces autonomes et infracommunaux de concertation et de négociation
pour le traitement des problèmes qui se posent aux populations et que
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des passerelles soient aménagées entre les cadres de concertation de la
société civile et le conseil communal. La démocratie représentative est
donc très exigeante vis-à-vis de la société civile sur sa capacité à  s’organiser
et à représenter un contre-pouvoir crédible aux institutions locales. Il n’est
pas certain que les politiques de décentralisation aient toujours bien inté-
gré cette exigence d’accompagnement de la société civile pour le renfor-
cement de leurs capacités allant de pair avec celui des institutions locales,
en vue de mettre en place une gouvernance locale véritablement démo-
cratique.

La décentralisation peut constituer un facteur permettant de renégocier
l’adhésion de tous aux institutions étatiques et de faire émerger une
citoyenneté basée sur la négociation d’un nouveau contrat social à condi-
tion de parfaire l’organisation des structures locales, de changer les pra-
tiques des autorités locales, de renforcer les capacités des élus et des
administrations à agir pour l’amélioration de la vie des populations et de
mettre l’accent sur l’émergence d’une nouvelle citoyenneté.

Parfaire l’organisation des structures locales suppose de :
• rechercher les arrangements institutionnels appropriés pour soutenir
le développement économique et l’emploi sur les différents ter -
ritoires ;
• responsabiliser les citoyens et augmenter leurs marges d’initiatives
pour une prise en charge de leur vie et de leur milieu de vie ; 
• redéfinir les relations entre le gouvernement et les collectivités
 locales ; 
• moderniser le fonctionnement de l’État central et de ses représen-
tations locales.

On constate partout l’émergence de nouveaux rapports à l’autorité, à
l’environnement, à la production économique, à l’univers symbolique et à
des valeurs, etc. Ces nouveaux rapports traduisent une profonde aspiration
à l’évolution des modes de gouvernance, qui n’ont pas permis de réaliser
les promesses d’amélioration de vie auxquelles l’État s’était engagé.

Les processus d’urbanisation et de globalisation posent de nouveaux pro-
blèmes qui exigent des réponses nouvelles. En même temps, le niveau natio-
nal apparaît éloigné des gens et ne répond pas bien à leurs attentes en
termes de participation à la gestion des affaires qui les concernent. La dyna -
mique participative et les efforts d’inclusivité doivent être mieux promus.

La citoyenneté qui se dessine à travers la décentralisation permet aux
populations de gagner des marges d’autonomie par rapport aux « États
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nations ». Elle permet aussi de restructurer les échelles et normes de
 production, de consommation et de gestion des biens communs dans les-
quels les populations peuvent se reconnaître pour y avoir contribué.

Cette dynamique va déboucher sur une autre définition de l’État, qui de
l’héritage colonial devient progressivement une entité dont le contenu est
négocié entre les différentes collectivités constitutives, garantissant ainsi
une certaine re-légitimation. La citoyenneté qui s’élabore ici fait appel au
rôle nouveau que chaque individu doit jouer pour participer à la gestion
démocratique de la cité. Les premiers droits du citoyen dans l’ère de la
démocratisation et de la décentralisation sont de :

• participer au choix de ceux qui le représenteront pour gérer le pou-
voir. Par l’exercice conscient de son droit de vote, il participe ainsi à la
légitimation du pouvoir local ;
• assurer un meilleur contrôle citoyen en s’informant sur l’action des
organes de gestion élus, notamment en se servant de la capacité d’in-
terpellation des organisations locales de la société civile ou les fora
que viendrait à organiser la municipalité ; 
• exercer son devoir de participation par l’acceptation des contribu-
tions financières demandées par la collectivité locale à travers les
impôts et taxes (pas de pouvoir de représentation sans devoir de par-
ticipation à travers le civisme fiscal).

Par rapport à l’enracinement de la démocratie, le niveau local est celui
où différentes sources de légitimité sont en compétition pour structurer
l’appartenance et la vie des populations. Le contenu et la réalité de la
démocratie locale – aussi bien au niveau de la représentation que de la
participation des populations – tiennent en conséquence de la manière
dont on aura su procéder à l’hybridation des différentes sources de légiti-
mité, de façon à construire des compromis sur l’exercice du pouvoir local.

Dans tous les cas, l’option décentralisatrice est perçue comme un pro-
grès et les populations en attendent :

• une mobilisation forte des acteurs à la base en vue d’un dévelop-
pement humain durable ;
• un moyen d’approfondissement et d’enracinement de la démocratie
au niveau local ;
• une entreprise de restructuration de l’État et de re-légitimation des
institutions publiques ;
• le point de départ d’une intégration régionale réellement enracinée
dans les réalités locales mais également africaines.
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Par rapport au développement, la mobilisation de la population ne peut
s’obtenir que si le cadre de la collectivité décentralisée permet la relance
de l’économie locale.

La décentralisation et le développement local  : deux
approches complémentaires

Si la décentralisation est un rapport d’autonomie entre personnes
 publiques7, le développement local a pris naissance en marge des politiques
publiques et du fonctionnement des administrations locales. Le mouvement
de décentralisation est initié par le pouvoir politique et ainsi provient « d’en
haut » pour transférer des compétences à des assemblées élues alors que
le développement local apparaît comme un mouvement qui provient
« d’en bas » pour l’émergence d’initiatives d’autopromotion de groupes
sociaux distincts des pouvoirs publics.

La décentralisation, un mouvement institutionnel descendant

La décentralisation est d’abord et indiscutablement un phénomène poli-
tique provoqué à la fois par la genèse des processus démocratiques et par
la faiblesse des moyens dont disposent les États au niveau central pour
faire face à l’ensemble des besoins8. Les réformes actuelles dites de décen-
tralisation visent la création de nouvelles collectivités locales ou le renforce-
ment de l’autonomie de celles qui existent déjà. Elles s’efforcent d’ins taurer
une nouvelle répartition des compétences entre les collectivités locales et
l’État central. Cette nouvelle répartition doit contribuer à renforcer la
démocratie, améliorer la gouvernance et rapprocher les centres de déci-
sion des citoyens. Les objectifs escomptés consistent en général à : 

• assurer le développement économique et social plus équilibré des
territoires ;
• installer une administration proche des usagers ;
• créer des territoires dynamiques dans un État unitaire. 

La décentralisation a en réalité un double fondement  : politique et
 administratif. Elle est une institution libérale et se relie à cette forme du
 libéralisme politique qu’est le système démocratique. Le principe démo -
cratique, c’est-à-dire le principe de la participation du peuple ou de ses

7. De Laubadère, A., Manuel de droit administratif, 16e édition, 2000.

8. Club du Sahel-OCDE, Organisation de coopération et de développement économiques, 2010.
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représentants aux affaires publiques, trouve sa réalisation à la fois au niveau
national dans l’élection des députés et au niveau infra-étatique dans l’élection
des autorités locales. La décentralisation répond alors au souci de « bonne
administration » et suppose un leadership et un engagement en faveur de
la gestion des affaires locales confiée à des personnes ou entités, proches
des communautés de base9. En instaurant la participation des membres
de la collectivité aux décisions touchant directement leurs intérêts collectifs,
le pouvoir politique central crée un mouvement descendant destiné à
démocratiser la gestion publique.

Le développement local, un mouvement identitaire ascendant

Le couplage des deux termes « développement » et « local » appelle
l’articulation de deux caractéristiques essentielles  : la durée qui doit
 marquer toute démarche de développement, et l’espace, c’est-à-dire le
territoire local concerné par cette démarche. Il a été défini comme « une
intervention structurée, organisée, à visée globale et continue dans un pro-
cessus de changement des sociétés locales en proie à des déstructurations
et des restructurations »10. Le développement local est avant tout une
œuvre de solidarité qui tend au développement global de la personne,
confortée dans son identité culturelle et son appartenance territoriale. Il
repose essentiellement sur la mobilisation et la valorisation des potentialités
d’un milieu qui refuse la fatalité devant un manque ou un besoin nouveau
et tente de rechercher collectivement une réponse à ses préoccupations
développementalistes et aux priorités d’autopromotion de son territoire.

C’est en misant sur les potentialités, les ressources, les compétences, les
structures endogènes, présentes ou à développer, plutôt que sur les trans-
ferts importants d’aides extérieures et d’investissements publics que les
acteurs du développement local décident de s’engager dans une dyna-
mique de développement de leur collectivité. Ainsi, la stratégie d’ensemble
consiste à rehausser la volonté et la capacité de la population locale à agir
comme acteur principal dans son processus de développement. L’impulsion
ne peut venir de l’extérieur et, pour ce faire, un ensemble d’actions doit
être engagé pour favoriser des aménagements territoriaux, le développe-
ment de pôles de croissance ou l’émergence de spécialisations régionales
pouvant favoriser le développement et, dès lors, générer des initiatives
 novatrices et mobilisatrices. Le développement local ne signifie pas qu’il n’y
a pas d’appuis venant « d’en haut ». Cependant, la collectivité compte

9. Mengin J. in Le guide du développement local, Paris, Éditions L’Harmattan, 1989.

10. Kas, Les formes traditionnelles et contemporaines de participation locale et d’autonomie en Afrique,
1997.
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d’abord sur une mobilisation de ses ressources propres libérées volontai-
rement. Le développement local apparaît ainsi comme le lieu de rencontre
entre ce qui vient de la base et les paliers supérieurs.  L’originalité de
 l’approche du développement local est de mobiliser et de stimuler les élé-
ments dynamiques et les ressources de la collectivité en vue de susciter
de nouveaux projets, de déclencher et d’accompagner les processus indi-
viduels et collectifs de changement et de développement.

Ainsi, le développement local suppose une volonté populaire et une
démarche collective sur et pour un groupe social sur un espace donné.
Cette volonté consciente ou latente correspond à la capacité de l’ensem-
ble des habitants quels que soient leur position sociale et leur degré de
responsabilité à élaborer et mettre en œuvre un projet collectif en rapport
direct avec leurs aspirations, leurs besoins et bien sûr les ressources locales.

Pour finir, la décentralisation donne un cadre politico-administratif inté-
ressant à des dynamiques déjà présentes sur le terrain – impulsées par le
développement local sur la base d’une identité forte – avec un territoire
qui ne coïncide pas forcément avec celui de la collectivité locale. Toutefois,
cette complémentarité théorique entre décentralisation et développement
local n’est pas toujours évidente. Dans la pratique décentralisation et déve-
loppement local entrent souvent en conflit.

La décentralisation et la dynamique de développement
local : deux logiques parfois opposées

Historiquement, les idées du développement local sont apparues à la marge
des pratiques des pouvoirs publics en matière de développement. Depuis le
début de l’ère coloniale, les formes traditionnelles autochtones d’autonomie
locale ont en permanence été réprimées. Ce processus s’est poursuivi lorsque
les États ont accédé à l’indépendance et sont devenus unitaires11.

La localisation du pouvoir

Les réponses apportées à la question de la localisation du pouvoir dans
le processus de décentralisation en Afrique n’ont pas toujours pris en
considération les formes traditionnelles de participation locale. Certains
auteurs n’ont pas manqué de poser le problème de la différence de nature
et de la possible opposition entre la décentralisation (en tant que projet

11. Charles Nach Mback. Démocratisation et décentralisation, Paris, Éditions Karthala, 2003.
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– et parfois pratique – politique), et le développement local (en tant que
pratique sociale – et, au moins implicitement, projet sociétal). Un point
central dans cette argumentation est constitué par la double « mise à
 distance » que la décentralisation instituerait, d’une part, entre l’État et les
collectivités territoriales dotées d’une personnalité juridique et d’une
 autonomie financière et, d’autre part, entre les représentants locaux élus
et les citoyens électeurs « recentrés » sur les tâches productives et le paie-
ment de l’impôt. La décentralisation s’opposerait dans son principe même
aux modalités du développement local fondées sur la participation et le
consensus et non sur l’expression d’un droit d’opposition légitime. Cette
contradiction s’articule sur le débat ancien en philosophie politique entre
démocratie représentative et démocratie directe – dont les formes colo-
niales et postcoloniales de participation non représentative ou non démo-
cratique constituent un écho déformé et historiquement situé. La
décentralisation n’est pas nécessairement liée à la démocratie locale ; elle
peut n’avoir qu’une fonction économique de désengorgement de l’État, ou
se donner comme objectif la réalisation de certains équilibres politiques.
En conclusion, la décentralisation ne réalise effectivement la démocratie
locale que si la volonté politique qui la sous-tend lui donne un tel objectif.

Ensuite, le territoire sur lequel se manifestent et s’expriment les acteurs
du développement local ne coïncide généralement pas à un découpage
politico-administratif. L’espace public du développement local peut différer
du territoire de la collectivité locale. Le territoire du développement local
est un espace géographique défini par la relation qu’entretiennent avec lui
ses habitants. On parle plus souvent de terroir lorsque dans cette relation
l’élément déterminant est l’identité collective des populations qui y vivent
ou qui en sont originaires. Cet espace est une référence importante dans
leur histoire. Le terroir structure leurs activités économiques, leurs pra-
tiques sociales, leurs jeux de pouvoirs, etc. 

C’est certainement dans cette acception que le législateur sénégalais par
exemple considère la communauté rurale comme « un certain nombre
de villages appartenant au même terroir, unis par une solidarité résultant
notamment du voisinage, possédant des intérêts communs et capables
ensemble de trouver les ressources nécessaires à leur développement »12.
La définition de la communauté rurale, une spécificité sénégalaise, dénote
la volonté de concilier développement local et décentralisation. Les orga-
nisations communautaires de base, actrices du développement, fonction-
nent souvent à partir de ce sentiment identitaire ou d’appartenance,

12. Article 192 de la loi 96-06 du 22 mars 1996 portant code des collectivités locales du Sénégal.
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susceptible de générer des dynamiques collectives, de produire des consen-
sus ou des compromis, d’entretenir la solidarité entre des habitants et des
« institutions » locales, qui ont par ailleurs des intérêts divergents, voire
concurrents.

Enfin, Il n’existe guère de groupe social qui s’identifie à un seul territoire,
structurant l’ensemble de ses activités et de sa « vision du monde ». Nous
vivons tous sur plusieurs territoires « emboîtés » les uns dans les autres,
qui contribuent chacun à façonner nos « activités » et notre identité : le
territoire national, notre région culturelle, des circonscriptions administra-
tives, les communes, les villages ou les quartiers. La décentralisation est
également explicable par la multiplication des centres urbains, qui sont
autant de centres de pouvoirs locaux désireux de s’exprimer et de prendre
leur destin en main13. La question qui est ainsi posée est de savoir jusqu’où
aller et à quel rythme pour favoriser et accompagner cette volonté locale
d’expression et d’autopromotion ? Le Mali a décidé de jouer la carte d’une
décentralisation maximale et « immédiate ». Les populations ont  elles-
mêmes décidé de former une commune pour un village ou une ville, ou
encore de se réunir par groupe de villages. On a aujourd’hui plusieurs cen-
taines de communes qui sont « au plus près » de la volonté populaire, mais
qui posent à l’évidence des problèmes en termes de viabilité financière et
de programmes d’appui (comment toucher l’ensemble des communes en
termes de développement des capacités et de financement des infrastruc-
tures ?). À l’opposé, le Burkina Faso a opté pour une approche beaucoup
plus progressive, donnant dans un premier temps l’autonomie aux localités
les plus importantes.

La détermination des priorités

Dans le processus de détermination des priorités et des investissements
publics, des divergences entre les différents pouvoirs locaux se manifestent
souvent tant au niveau interne qu’au niveau externe des collectivités locales.
Un village est à la fois concurrent du village voisin et solidaire de ce dernier
dans la défense d’intérêts communs vis-à-vis de la ville la plus proche.

L’indigence budgétaire persistante et chronique des collectivités locales
amplifie les distorsions entre logique communautaire traditionnelle et ges-
tion communale. La programmation des investissements locaux est carac-
térisée par une tendance marquée à la prédominance de l’intérêt immédiat
et localisé, au détriment d’un débat plus général sur le développement à

13. Luc-Joël Grégoire, op. cit.
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moyen et à long terme. Ce qui attire les organisations communautaires de
base demeure encore des sollicitations ponctuelles et parcellaires au
 détriment d’un débat sur les orientations à prendre pour leur collectivité.
Il s’ensuit un émiettement des maigres ressources mobilisées et une mar-
ginalisation des investissements structurants les économies locales et ayant
un impact réel sur les conditions de vie des populations locales.

Cette situation provoque un refus de libérer les impôts et taxes, sous
prétexte que la collectivité locale est une institution inutile, et un repli vers
le mouvement associatif. Ce repli identitaire s’opère non pas en force de
contribution et de contrôle citoyen, mais plutôt en force de rejet et de
contournement de l’action publique locale.

La diversité des acteurs du développement local entraîne nécessairement
des oppositions et des tensions, qui même parfois engendrent des phéno-
mènes de marginalisation, voire d’exclusion, de certaines parties de la
population (les jeunes, les anciens, les plus démunis, etc.).

Depuis le début des années 2000, les gouvernements africains avec l’ap-
pui des élus, des communautés, de la société civile et de leurs partenaires
au développement définissent des politiques de décentralisation et de
développement local soutenues par des programmes nationaux de grande
envergure. Ces programmes permettent aux collectivités locales et aux
populations représentées de mieux s’imprégner dans l’action publique de
proximité. C’est ainsi que la décentralisation et le développement local
apparaissent de plus en plus dans les documents de stratégie de réduction
de la pauvreté (DSRP) comme des axes stratégiques majeurs. L’objectif de
l’État est de forger un cadre global destiné à optimiser le développement
local, la gestion financière et administrative des collectivités locales tout en
améliorant les moyens humains, la programmation et le financement des
infrastructures et des équipements et en assurant la participation à la base
en vue d’approfondir la démocratie.

Les innovations et enseignements en matière de 
décentralisation et de développement local en Afrique

Les évolutions en termes de planification et de budgétisation

a) En matière de planification participative

L’un des principaux enseignements tirés est que les collectivités territo-
riales sont bien placées pour éviter les erreurs de planification qui peuvent
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limiter l’accès aux infrastructures et aux services de la part des populations,
surtout en faveur des couches pauvres et marginales de la société et ce,
en vue de satisfaire les priorités locales. Ceci présuppose que :

• les élus sont capables de réagir positivement aux demandes de la
base ; 
• les procédures de planification et de budgétisation permettent la
participation populaire ; 
• les organes locaux disposent du pouvoir discrétionnaire d’allouer
les ressources. 

Les démarches de planification régionale et locale se sont partout amé-
liorées en Afrique au cours des quinze dernières années.

b) En matière de budgétisation fondée sur la performance

Les collectivités territoriales doivent faire face à une forte demande en
matière d’infrastructures et de services et leurs faiblesses accroissent
l’énormité des défis. Aujourd’hui, à la lumière de l’importance fondamentale
des infrastructures et des services nécessaires à la croissance économique,
à la diversification des structures productives et à la lutte contre la pau-
vreté, un processus combiné de planification et de suivi (processus dit de
la budgétisation basée sur la performance) est impulsé.

c) La budgétisation participative

Tous les projets mettent aujourd’hui en exergue l’importance du pro-
cessus de préparation des budgets annuels des collectivités territoriales.
Des mesures concrètes visent à favoriser la participation d’un grand nom-
bre d’acteurs institutionnels locaux (y compris des représentants des
groupes pauvres et marginaux) dans le processus de « budgétisation par-
ticipative », notamment par le biais d’analyses des budgets locaux, le suivi
des dépenses et des investissements publics et le suivi de la fourniture des
services.

Les « Principes directeurs pour une planification participative harmoni-
sée » ont été développés à partir d’expériences qui assurent les liens entre
la planification stratégique et les budgets. Les plans des districts sont holis-
tiques, mieux intégrés, et essaient de tenir compte des liens intersectoriels
et de la dimension Genre. Ils incluent également grâce aux travaux des
DSRP de seconde génération des analyses de la pauvreté et des problèmes
environnementaux. Ces plans sont liés aux plans nationaux triennaux glis-
sants et expriment les priorités locales, notamment infrastructurelles.
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Les innovations financières

a) Les subventions discrétionnaires

Un élément capital de tous les projets est l’allocation de dotations pluri
annuelles et prévisibles en faveur des gouvernements locaux et collectivités
territoriales pour une utilisation discrétionnaire dans le cadre de domaines
de dépenses bien établis. Le système rend les collectivités locales capables
non seulement de planifier et d’entreprendre un certain nombre d’activités
de développement local privilégiées, mais aussi de définir une « vision de
développement » à moyen et long terme. Cette approche a un très grand
intérêt dans la mesure où elle donne aux acteurs institutionnels locaux des
incitations à participer aux processus de planification et de budgétisation.

L’allocation de dotations annuelles en faveur des collectivités territoriales
est durable à partir de l’analyse : 

• des niveaux actuels de dépenses publiques (santé de base, éduca-
tion, routes, agriculture et développement rural) susceptibles d’être
déléguées aux collectivités locales ; 
• des niveaux probables de l’aide des donateurs (environ 80-90 %
des dépenses d’investissement des budgets dans la plupart des pays
les moins avancés (PMA) en faveur des mêmes activités).

Les approches promues par le FENU mettent en général l’accent sur le
fait que les fonds ne doivent pas dépasser les capacités d’absorption locales
– à la fois pour la demande et la fourniture – à savoir : 

• les capacités des collectivités locales à planifier, budgétiser et gérer
les initiatives ;
• les capacités du secteur privé local et des services techniques à four-
nir des biens et services ;
• les capacités des organes communaux et des communautés à gérer
et entretenir les ouvrages.

b) Un système « en cascade »

Les dispositifs financiers sont établis selon un système « en cascade »,
dans la mesure où les collectivités territoriales transfèrent une partie de
leurs dotations aux niveaux communautaires inférieurs, pour bien exprimer
le principe des responsabilités fonctionnelles partagées.

c) Une allocation équitable des fonds

Un des enjeux est de soutenir un système d’allocation des ressources
qui puisse mettre l’accent sur l’équité et la transparence en veillant à
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 convenir d’une pondération pour assurer un certain degré d’égalisation
 fiscale entre les collectivités territoriales les plus riches et les plus pauvres.

Les conditions minimales et le système d’allocations doivent être basés
sur la performance.

Une importante innovation consiste à promouvoir la correspondance
établie entre le financement des collectivités territoriales et leur perfor-
mance institutionnelle et administrative. Cela vise à assurer que les trans-
ferts fiscaux donnent des incitations pour améliorer la performance des
collectivités non seulement par rapport aux revenus mais aussi par rapport
aux dépenses et aux aspects généraux de l’administration locale. Cette
mesure nécessite : 

• la définition de conditions minimales permettant aux collectivités
d’avoir accès aux subventions ;
• l’établissement de mesures de performance pour ajuster la subven-
tion de base par le biais de majorations ou de réductions.

Les innovations en matière de renforcement des capacités locales

Le débat portant sur les capacités locales est vaste. On souligne le fait
que le gouvernement central ne peut déléguer des pouvoirs substantiels
aux institutions et aux élus locaux, car ceux-ci n’ont pas les capacités tech-
niques de base, surtout en matière de fourniture d’infrastructures et de
services. Cependant, il est indéniable que l’accent doit être porté sur le
renforcement des capacités des collectivités territoriales à planifier, mettre
en œuvre, gérer et évaluer les politiques et les stratégies de développe-
ment local. Un appui similaire doit également être commencé pour ren-
forcer les capacités des associations de la société civile. Le principe de base
est que les autorités locales ne pourront pas développer des capacités
techniques réelles sans une quelconque forme de transfert effectif d’auto-
rité et de ressources.

Le processus de décentralisation est dangereusement ambivalent. Si ce
processus n’est pas géré avec soin et si les aptitudes adéquates ne sont
pas renforcées ou consolidées, les vertus (de la décentralisation) peuvent
se muer en leurs contraires, l’inefficacité se substituant à l’efficacité recher-
chée, l’irresponsabilité au souci d’une gestion mieux maîtrisée, la dépen-
dance maintenue face à l’autonomie attendue. Dans ce scénario pessimiste,
les procédures d’obligation redditionnelle sont toujours limitées ou insuf-
fisamment appliquées, et la participation de tous les acteurs locaux est
rarement satisfaisante.
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Le renforcement efficace des capacités doit être considéré comme un
composite d’éléments multiples s’adressant à tous les acteurs locaux :

• les organes démocratiques locaux (gouvernements locaux/collecti-
vités territoriales), dont le rôle consiste à planifier, programmer,
 budgétiser, mettre en œuvre et suivre les différents aspects du
 développement local, ainsi qu’à exercer un « contrôle de légalité ».
Cela inclut leur capacité à répondre aux priorités et besoins locaux ;
à fournir une assistance technique et financière et à offrir des services
à moindre coût ;
• les services gouvernementaux déconcentrés (à la fois à l’échelon
régional et départemental), dont le rôle consiste à fournir l’appui tech-
nique nécessaire aux autorités locales. Le débat actuel insiste sur la
nécessité de soutenir les services déconcentrés : il est ainsi admis qu’il
existe plus de complémentarité que de contradiction entre décon-
centration et décentralisation ;
• les organisations de la société civile locale (y compris les ONG, les
organisations villageoises, les associations de femmes et de jeunes, les
groupes d’intérêt – tels que les associations d’éleveurs, les chefs tra-
ditionnels, etc.) dans leur rôle (potentiel) de participant actif à l’iden-
tification, à la conception, à la mise en œuvre et au suivi des activités
de développement et de prestation de services techniques.

Pour un ensemble de raisons, lorsque la responsabilité de planification
et de fourniture est déléguée aux gouvernements locaux, les infrastructures
et les services sont gérés et entretenus d’une manière plus efficace, plus
équitable et souvent plus durable.

• Les pressions locales sont plus importantes : d’une manière générale,
les collectivités locales, contrairement aux agences gouvernementales
centrales, doivent faire face à des demandes et à des requêtes quoti-
diennes de la part de leurs populations pour assurer le fonctionne-
ment et l’entretien adéquat des ouvrages locaux.
• Les engagements budgétaires sont récurrents : l’intégration au niveau
local entre plan et budget garantit qu’à long terme le budget récurrent
correspond au programme d’investissement et la durabilité des inter-
ventions.
• L’implication des communautés est plus active : les organes locaux
sont généralement mieux placés pour négocier avec les organisations
communautaires locales au sujet des responsabilités partagées en
matière d’entretien et de suivi.
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• Une possibilité pour rendre plus permanentes les institutions : en tant
que fournisseurs d’infrastructures et de services, les organes statutaires
des collectivités locales jouissent d’un encadrement plus soutenu. 

Les infrastructures peuvent apporter une très forte contribution à l’at-
teinte des ODD en augmentant le volume des productions, en rationalisant
les dépenses et la gestion des infrastructures, en réduisant les coûts et les
prix, en améliorant le niveau d’éducation et de santé, en réduisant le temps
consacré à l’obtention de l’eau ou du bois, etc. Cependant, le défi principal
consiste à passer d’une démarche qui met l’accent sur l’augmentation de
la quantité des infrastructures à une démarche qui améliore la qualité des
infrastructures et des services.

À partir de cette perspective plus large, la décentralisation et la gouver-
nance démocratique constituent essentiellement des problèmes de nature
économiques et politiques plus qu’administratifs. Elles permettent d’amé-
liorer le développement des économies locales, la fourniture d’infrastruc-
tures et de services au niveau local, l’accès des populations aux ressources
naturelles productives et leur contrôle ainsi que la promotion de formes
élargies d’inclusion sociale et de renforcement des capacités.

Conclusion et recommandations

La décentralisation en Afrique doit, pour façonner une citoyenneté locale
nouvelle, s’appuyer sur une politique de développement local participative
et harmonieuse fédérant au mieux les initiatives et programmes existants
pour un meilleur impact au niveau local.

Tout ceci montre l’interaction indispensable entre la démocratisation
politique d’une part et les aspects économiques et techniques du déve-
loppement durable, d’autre part. Les concepts et la mise en œuvre des
politiques et stratégies ont tous leur importance dans un processus tel que
celui de la décentralisation qui, par essence, est fondamentalement poli-
tique, mais dont la mise en œuvre requiert des mécanismes élaborés pour
une meilleure gouvernance et une lutte contre la pauvreté plus efficace et
mobilisatrice.

La décentralisation en Afrique est également appelée à jouer un rôle de
plus en plus important pour promouvoir les initiatives en faveur de la
 réalisation des ODD. La plupart des pays africains ont inscrit la décentra-
lisation comme un axe stratégique de leur plan de développement. Ce
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souci d’harmonisation de l’intervention des acteurs impliqués dans la lutte
contre la pauvreté à l’échelle globale mais aussi au plan décentralisé est
une recommandation forte des Nations Unies. 

Cependant cela suppose de :
• renforcer les cadres de gouvernance au niveau central et décen -
tralisé ;
• promouvoir la densification des investissements et la promotion du
développement économique local ;
• mobiliser les acteurs et les partenaires afin de relever le niveau des
ressources financières dévolues aux collectivités locales dans le trans-
fert des compétences ;
• encourager la formation d’une fonction publique locale et promou-
voir des capacités de prestations de services à la base ;
• lutter contre le manque de transparence dans la gestion des recettes
et le recrutement du personnel.

La gouvernance locale n’est pas seulement l’affaire de l’État. Elle concerne
avant tout la gestion publique des affaires locales. La décentralisation, ce
n’est pas moins d’État, mais un rapport autre, plus inclusif et mieux intégré
entre celui-ci et les sociétés locales. Dans de nombreux pays africains, la
mise en œuvre des politiques de décentralisation a souvent suscité la
crainte d’un désengagement de l’État. En témoigne une double attente des
populations : une volonté de conquérir plus de pouvoir local et en même
temps d’avoir un soutien de meilleure qualité de la part des structures
 étatiques. 

La décentralisation tout comme l’intégration régionale et mondiale obli-
gent en effet l’État à redéfinir son rôle, appellent une refondation prenant
en compte, comme un élément central, l’existence de pouvoirs locaux s’ar-
ticulant avec elles. Cette mise en cohérence des gouvernances nationale
et locale est la condition de la légitimité et de l’efficacité des institutions
publiques. 

Des avancées significatives ont été observées sur ce plan en Afrique au
cours des deux décennies écoulées. Nous sommes à un moment clé du
processus de développement et de démocratisation, car la refondation de
l’État et la dynamique de décentralisation et de développement local doi-
vent procéder d’un même mouvement de changement, sous peine
d’échouer. La mobilisation des acteurs et des partenaires est fondamentale
à cet égard pour accompagner la dynamique de l’émergence de l’Afrique.
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Introduction

Alors que le rapport 20141 du Nouveau partenariat pour le dévelop-
pement de l’Afrique (NEPAD) et de la Commission économique des
 Nations Unies pour l’Afrique (CEA) insiste sur la disponibilité des res-
sources financières internes capables de financer l’émergence du continent,
celui2 de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le déve-
loppement (CNUCED) sur le développement économique en Afrique
conclut, toujours en 2014, que les investissements en Afrique sont restés
jusque-là marginaux.

C’est pourquoi afin de réaliser l’Agenda 2063 pour l’émergence et le
 développement du continent, les États africains ont fait le pari de la trans-
formation de leurs économies. Et, conscients du fait que cet engagement
ne peut se réaliser sans une source de financement adéquate, au risque
de retomber dans les erreurs du passé, ils lui accordent une priorité de
premier choix. 

1. Mobiliser les ressources financières nationales à l’appui de la mise en œuvre des programmes nationaux
et régionaux du NEPAD - l’Afrique compte sur ses propres ressources du NEPAD et de la Commission
économique des Nation Unies pour l’Afrique (CEA), 2014.

2. Le développement économique en Afrique : catalyser l’investissement pour une croissance transformatrice
en Afrique, CNUCED, 2014, TD/B/61/4.
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Ce chapitre va donc explorer, dans un premier temps, les différentes
sources d’investissement jusque-là mobilisées par les États africains pour
le financement de leur développement. Il exposera ensuite le potentiel du
continent sur le financement de son développement : l’optimisation des
sources de financement du développement déjà bien connues (sources
traditionnelles), le renforcement des mesures d’attractivité des investisse-
ments directs étrangers (IDE) et les mécanismes de financement innovants
(MFI).

Les États africains et le financement du développement

Le financement du développement en Afrique, face à l’insuffisance des
ressources intérieures, s’est appuyé pendant plus de cinq décennies sur
deux principales sources extérieures. D’abord, les États africains ont eu
 recours à un financement public extérieur (aide et endettement). Ensuite,
dans le cadre de la mise en œuvre des programmes d’ajustement structu-
rels, la mobilisation des investissements étrangers privés s’est présentée à
eux comme une panacée pour s’affranchir de la dépendance extérieure
du développement et assurer l’efficacité des investissements. La priorité
alors accordée à ces investissements privés a induit dans la plupart des
économies de nouvelles entraves au financement du développement parmi
lesquelles l’absence de financement à long terme et le recul de l’investis-
sement public handicapant lourdement l’émergence d’un secteur privé
 national ainsi que l’attractivité des investissements privés eux-mêmes. 

Le besoin de financement du développement dans les États africains se
pose avec acuité depuis leur accession aux indépendances. En effet, il s’agit
de besoins en financements essentiels pour l’accroissement des infrastruc-
tures aussi bien sociales (écoles, centres de santé, etc.) que structurantes
(routes, ports, aéroports, etc.), l’aménagement urbain et rural, le dévelop-
pement d’une agriculture et la mise en place d’une industrie de trans -
formation.

Cependant, les sources de mobilisation internes sont très limitées et mal
identifiées. Les recettes tirées de l’exportation des matières premières, qui
avaient longtemps alimenté l’économie coloniale, se révèlent insuffisantes
et les États se tournent dans leur grande majorité vers des financements
extérieurs.

Ainsi, jusqu’à la fin des années 1980, le financement des pays en déve-
loppement est principalement assuré par des flux d’origine publique (aide,
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crédits garantis par les États ou leurs organismes d’assurance-crédit)
 particulièrement dans le secteur des infrastructures de transport (Pacque-
ment, 2010)3. Cette dépendance s’avère encore plus forte en Afrique où,
dans la décennie 1980, selon Savane (1985)4, plus de 65 % et jusqu’à 80 %
des investissements inscrits dans les plans de développement sont assurés
par des aides extérieures. De ce fait, d’importants emprunts sont contrac-
tés. Et, pendant plus de cinquante ans, des sources publiques de finance-
ment bilatérales et multilatérales des banques internationales, spécialement
la Banque mondiale et la Banque africaine de développement, alimentent
les politiques publiques des pays africains au sud du Sahara. Mais, ces finan-
cements ne donnent pas de résultats véritablement bénéfiques et condui-
sent à la perte de crédibilité de l’aide publique au développement (Damiba,
2010)5. Cette situation accroît, à partir de la fin des années 1990, l’intérêt
porté par la communauté internationale au développement de finance-
ments alternatifs privés. 

Des initiatives de désendettement vont ainsi être mises en place (Initia-
tive Baker en 1985, Accord de Toronto en 1988, Plan Brady en 1989, Plan
de Trinidad en 1990, Accord de Naples en 1994, initiatives Pays pauvres
très endettés - PPTE) pour alléger le fardeau de la dette extérieure, deve-
nue une entrave supplémentaire au développement des économies afri-
caines. Elles permettent d’alléger la charge de la dette en vue de stabiliser
les cadres macroéconomiques des pays  ; d’améliorer les capacités de
 financement des États africains et d’attirer des investissements alternatifs
étrangers en vue de redonner de la vigueur à la croissance en berne des
années 1980 à 1993.

La fin de la décennie 1990 et le début des années 2000 voient une baisse
sans précédent des apports extérieurs en faveur du développement.
Adopté en 2002, le Consensus de Monterrey sur le financement du déve-
loppement va mettre l’accent sur la nécessité pour les pays pauvres : 

• de poursuivre intensément des réformes structurelles fiscales et
administratives et l’ouverture des marchés, pour, d’une part, attirer les
investissements directs étrangers (IDE) et, d’autre part, encourager
l’épargne interne ; 

3. Pacquement F. (2010), « Financement international du développement », Afrique contemporaine,
2010/4 (n°236), pp. 123-125.

4. Savane L. (1985), Contribution à l’analyse critique de la planification en Afrique, Unesco, Dakar, avril
1986.

5. Damiba, Pierre Claver, pour le Forum de célébration des cinquante années d’indépendance des États
ouest-africains, membres de la Banque ouest-africaine de développement (BOAD), conférence sur la
conception et promotion de grands projets régionaux structurants en Afrique de l’Ouest dans une
mutualité d’intérêts, Lomé,15-17 juin 2010.
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• d’intensifier la coopération Sud-Sud ;
• de recourir à des mécanismes de financement innovants (MFI). 

Cependant, sur toute la décennie, l’attractivité des investissements privés
étrangers est restée relativement faible en Afrique. Pacquement incrimine
à cet effet les conditions d’investissement qui prévalent dans la plupart des
pays où les institutions n’offrent pas de garanties appropriées et augmen-
tent le coût du capital (rémunération à la fois du capital et du risque). En
outre, le secteur des ressources naturelles – qui attire la quasi-totalité de
ces investissements – n’a pas encore réussi à procurer aux États des res-
sources budgétaires capables de financer le développement durable
(Nacer, 2015)6. 

De plus, l’Afrique connaît des fuites de capitaux largement supérieures
aux financements extérieurs qu’elle reçoit, notamment celles liées aux
 rapatriements illégaux des firmes multinationales et aux transferts des élites
politiques. 

Les craintes suscitées par cette dépendance – qui perdure – occuperont
une place de choix dans les débats sur le développement de l’Afrique. Ainsi
à l’occasion de la Conférence internationale sur l’émergence de l’Afrique
(CIEA) et de la troisième Conférence des Nations Unies sur le financement
du développement, la recherche de sources additionnelles de financement
du développement des économies africaines a focalisé l’attention des pra-
ticiens du développement. Statuant justement sur la dépendance exté-
rieure de l’Afrique, Carlos Lopes et Amina Mohammed7 soulignent que
« l’aide doit compléter les aspirations de développement de l’Afrique, et
non pas s’y substituer, comme ce fut le cas dans le passé ». Les pistes de
solutions sur les politiques à mettre en œuvre pour lever les entraves per-
sistantes au financement du développement et assurer la pérennité des
programmes des politiques de développements nationaux, qui ressortent
de ces échanges, appellent dans l’urgence au recours à des instruments
novateurs de mobilisation de ressources. 

Outre l’insuffisance de la mobilisation des investissements privés, l’ab-
sence de moyens de financement à long terme et la baisse continue des
investissements publics constituent des entraves au financement de la

6. Abderrahmane Hadj-Nacer, ancien gouverneur de la Banque centrale de l’Algérie, CIEA, 2015. 

7. Carlos Lopes est Secrétaire général adjoint des Nations Unies et secrétaire exécutif de la Commis-
sion économique pour l’Afrique. Amina J. Mohammed est la conseillère spéciale du Secrétaire général
Ban Ki-moon pour la planification du développement de l’après-2015. Ils s’expriment en exclusivité
pour Le Monde Afrique au 1er jour de la troisième conférence des Nations Unies sur le financement
du développement, qui se déroule à Addis-Abeba (Éthiopie) en juillet 2015.
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 plupart des économies africaines. Ces entraves résultent selon le rapport
de la CNUCED de 2014 des programmes de promotion du secteur privé
mis en place dans le cadre des programmes d’ajustement structurel et
dont les résultats consacrent le retrait de l’État et la dissolution des banques
de développement.

En effet, le rôle assigné aux banques de développement créées au len-
demain des indépendances a été d’assurer entre autres le financement à
long terme des projets de longue durée à fort impact social et pour les-
quels il était difficile de mobiliser des investissements privés. Leur disparition
depuis les années 1980 a ainsi créé un goulet d’étranglement pour l’accès
au financement de long terme, privant de ce fait les entreprises nationales
et notamment les petites et moyennes entreprises (PME) de moyens de
financement adéquat. De même, une orientation des politiques peu favo-
rables à l’investissement public a conduit dans de nombreux pays africains
à la baisse de l’investissement intérieur brut et a annihilé les complémen-
tarités existant entre les investissements publics et privés, principalement
les efforts d’investissement en infrastructures publiques visant à stimuler
l’investissement privé. Avec des niveaux d’investissements équivalents
 aujourd’hui à la moitié des niveaux record de 11,5 % des années 1980
(CNUCED), ces politiques ont eu pour conséquence d’accroître par exem-
ple les coûts de transport sur le continent dont les effets néfastes sur le
secteur privé sont manifestes. Des études ayant montré des obstacles ma-
jeurs à la compétitivité des pays africains sur les marchés mondiaux
(Banque africaine de développement, 2010 ; Naudé & Matthee, 2007), la
baisse continue des investissements publics en infrastructures risque de
paralyser à long terme le financement des économies africaines par faute
d’éclosion d’un secteur privé véritable.

Le financement de la transformation des économies africaines reste donc
depuis les indépendances un défi pour lequel le recours, pendant long-
temps, aux ressources publiques extérieures, s’est mué en une forte
 dépendance qui expose ces économies à bien des chocs exogènes. Outre
le recours au financement privé par la mise place des réformes d’attrac -
tivité des investissements directs étrangers et le développement des
 mécanismes innovants de financement recommandés au niveau interna-
tional, les différentes conférences (Consensus de Monterrey en 2002,
Conférence des Nations Unies à Addis-Abeba en 2015 et CIEA à Abidjan
en 2015) ont aussi souligné la nécessité d’optimiser les sources tradition-
nelles de développement déjà bien connues sur le continent pour accroître
les capacités de financement et réussir la transformation structurelle.
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L’optimisation du financement traditionnel 
du développement

Le financement traditionnel renvoie aux possibilités de financement
 généralement mobilisées en Afrique pour financer le développement. Il
s’agit des sources publiques de financement du développement : le finan-
cement intérieur par la mobilisation des ressources fiscales et l’emprunt
sur le marché local et les sources de financement externes à partir de
l’aide et de l’endettement. La réflexion sur le financement de l’émergence
nécessite de réfléchir à la capacité de redynamisation de ce financement
déjà existant dans la plupart des économies africaines en étudiant les fac-
teurs de réussite de l’optimisation du financement traditionnel du déve-
loppement dans les économies émergentes et ailleurs en Afrique. 

Les sources de financement interne

L’une des premières sources de financement classique sur laquelle les
États africains basent le financement des programmes et projets politiques
inscrits dans les plans de développement est la mobilisation des ressources
domestiques. L’Afrique dispose en effet de diverses voies pour les mobiliser,
si on considère par exemple les marges importantes de mobilisation des
ressources fiscales et d’épargne qui existent sur le continent. Cependant,
le rôle accordé à ces sources domestiques dans le financement du déve-
loppement est resté jusque-là marginal au regard des potentialités exis-
tantes. L’effort d’investissement à réaliser en Afrique doit être d’abord
tourné vers une augmentation des ressources budgétaires dans la mesure
où les taux de pression fiscale y restent souvent inférieurs aux objectifs
fixés et bien sûr très insuffisants par rapport aux ambitions d’investissement
(Derreumaux, 2015).

Le rôle moteur de la fiscalité et l’élargissement de la base d’imposition

Les ressources fiscales peuvent jouer un rôle moteur dans le financement
de l’émergence des pays africains. Elles donnent non seulement aux États
les ressources nécessaires à l’investissement dans le développement –
 réduction de la pauvreté, fourniture de services publics, renforcement des
capacités de l’État, redevabilité et aptitude à répondre aux attentes des
 citoyens (OCDE, 2015)8 – mais de plus représentent un antidote contre
le poison de la dépendance des pays en développement à l’égard des
 financements concessionnels extérieurs et offrent la viabilité et la pérennité

8. OCDE (2015), Le rôle moteur des recettes fiscales dans le développement durable.
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budgétaires nécessaires à la promotion de la croissance (OCDE, 2008). En
outre, la bonne gouvernance fiscale concourt au bon fonctionnement de
l’État et au renforcement de son contrat social avec les citoyens. 

Optimisation des sources internes de financement par une
mobilisation efficace et accrue des recettes fiscales

Du point de vue de la mobilisation, les taux sont deux fois moins im-
portants en Afrique lorsqu’on considère le taux moyen de 34 % du produit
intérieur brut (PIB) que représentent les recettes dans les pays de l’OCDE.
Quoique le ratio moyen fût de 20 % sur la période 2005-2010, des pays
comme la République centrafricaine, la République du Congo, l’Éthiopie,
le Liberia, le Nigeria et le Soudan ont un ratio inférieur à 10 % du PIB
(NEPAD et CEA, 2014). Dans les pays de la Région relativement riches en
ressources et efficaces dans leur collecte, les recettes générées au niveau
national représentent encore moins de 20 % du PIB (Unesco, 2011), même
si dans la plupart de ces pays, les efforts en matière fiscale réussissent
 généralement à accroître la part des recettes fiscales à plus de 50 % des
recettes publiques totales. Par exemple, la mobilisation fiscale pour la mise
en œuvre du Plan national de développement 2012-2015 en Côte d’Ivoire
a atteint, selon la ministre ivoirienne en charge de l’Économie et des
 Finances, 80 % des ressources publiques totales (Kaba, 2015)9.

Les défis que représente la mobilisation de ces ressources financières
 intérieures restent donc entiers pour la grande majorité des États africains
candidats à l’émergence, dans la mesure où les faibles niveaux des recettes
fiscales qui y sont observés s’expliquent en grande partie par la faiblesse
de la gouvernance. 

Cette inefficacité de la gouvernance, pour l’OCDE (2015), se manifeste
notamment par : 

• une défaillance des administrations publiques due à des effectifs des
administrations fiscales souvent composés de fonctionnaires peu for-
més et mal rémunérés, à des structures internes ne favorisant guère
une approche globale de l’ensemble des impôts et taxes et ne garan-
tissant pas un juste équilibre entre la fonction coercitive et les services
aux contribuables ;
• une corruption traditionnellement ancrée dans les habitudes des
administrations fiscales ;

9. Madame Nialé Kaba, ministre auprès du Premier ministre, chargée de l’Économie et des Finances,
Côte d’Ivoire, CIEA, 2015
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• une quasi-inexistence d’imposition des entreprises multinationales,
 notamment dans le secteur des ressources naturelles qui sanctionne la dis-
cipline fiscale et décourage le « civisme fiscal » des contribuables. 

Tout ceci s’ajoute aux faibles capacités structurelles dont disposent de
nombreux pays pour récolter des fonds publics, en raison de l’instabilité
de l’environnement macroéconomique et de la croissance de la produc-
tion, des ratios d’endettement élevés, d’une base d’imposition étroite et
d’un vaste secteur informel encore dominé par de petites entreprises et
des exploitations agricoles de petite taille et de professions libérales, diffi-
cilement imposables. En conséquence, cette faiblesse du système de recou -
vrement des recettes limite la quantité de ressources disponibles pour les
services publics et nuit à la prestation de ces mêmes services (Unesco,
2011).

L’étude de l’OCDE menée en 2015 révèle à cet effet que 32 pays en
Afrique collectent moins d’un dollar d’impôt par personne et par jour. Tou-
tefois, certains pays comme le Burundi, le Rwanda, le Malawi, l’Ouganda et
la République unie de Tanzanie font figure de bonnes pratiques en matière
non seulement de mobilisation de ressources fiscales mais aussi de bonne
gouvernance, en augmentant considérablement et efficacement leurs
 recettes intérieures. Par ailleurs, pour l’ensemble de ces pays, les facteurs
communs de réussite sont une volonté politique constante au plus haut
niveau, des réformes  administratives étroitement liées aux changements
d’orientation de l’action gouvernementale et une détermination forte de
la part de l’administration fiscale. Des efforts d’une importance capitale et
une des conditions sine qua non, comme l’a souligné l’ancien gouverneur
de la Banque centrale, pour développer la confiance des épargnants et des
opérateurs économiques et mobiliser de façon accrue des ressources
 nécessaires à l’investissement en Afrique lors de la CIEA 2015.

Prenons l’exemple du Rwanda, où l’optimisation des ressources internes
a concilié réformes fiscales et efficacité de la gouvernance. En effet, selon
l’OCDE, le soutien personnel du président a été conjugué avec l’appui
 extérieur britannique du Department for International Development
(DFID) à l’administration fiscale rwandaise Rwanda Revenue Authority
(RRA), ce qui a largement contribué à une augmentation significative des
recettes fiscales du pays. Ainsi, en moins d’une décennie, les recettes inté-
rieures du pays ont augmenté de plus de 50 % par rapport à leur niveau
antérieur en passant de 9 % en 1998 à 14,7 % du PIB en 2005. Parallèle-
ment, le coût du recouvrement de l’impôt a été réduit. Ce succès est
 imputable à de profondes réformes courageuses entreprises par l’État
rwandais, dont la création d’institutions autonomes responsables du
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 recouvrement fiscal, la consolidation des structures et des procédures
 internes ainsi que l’amélioration de la transparence des relations avec les
partenaires, notamment les administrations des niveaux central et local. La
RRA a aussi joué et continue de jouer un rôle important dans le renfor-
cement des relations entre les citoyens et l’État en concourant à l’établis-
sement d’un « contrat social » fondé sur la confiance et la coopération.
Elle compte ainsi instaurer une discipline fiscale et encourager le civisme
fiscal. 

De même, dans bien d’autres pays de l’Afrique australe et de l’Est,
comme le Malawi, l’Ouganda, l’Afrique du Sud, la République unie de Tan-
zanie, le Botswana et la Zambie, la réussite de la mobilisation de ressources
fiscales résulte des efforts de réformes des institutions fiscales entreprises.
Comme au Rwanda, en confiant la responsabilité à des institutions semi-
autonomes, par la création de services fiscaux indépendants afin de s’atta-
quer au problème des capacités de l’administration fiscale, les politiques
fiscales entreprises par les gouvernements de ces pays furent couronnées
de succès. 

En Afrique du Sud, ces réformes ont eu un impact réel sur l’optimisation
des recettes. En 2014, environ 90 % des recettes consolidées provenaient
des impôts avec un ratio impôts/PIB oscillant entre 24 et 27 % du PIB. Le
coût de l’administration fiscale a été également réduit. Les principaux canaux
de collecte qui ont permis d’améliorer la qualité et la quantité du recou-
vrement et de réduire le coût de l’administration fiscale ont été les décla-
rations électroniques (64,5 % des paiements) suivies des paiements par
voie bancaire et auprès des agences du South African Revenues Services
(SARS), l’organisme autonome chargé des recettes fiscales (NEPAD et
ECA, 2014)10.

Optimisation des sources internes de financement par
l’élargissement de la base fiscale

L’étroitesse de la base fiscale est généralement mise en cause dans les
débats sur la faible mobilisation des ressources internes dans la plupart
des pays africains. Cette étroitesse serait liée à l’ampleur d’un secteur
 informel de l’ordre de 40 à 60 % du PIB (Walther, 201311; OCDE, 2015)
regroupant 70 à 90 % des emplois (Walther, 2013), qui occupe encore

10. NEPAD-UNCEA (2014), Mobiliser les ressources financières intérieures dans le cadre des la mise en
œuvre des programmes du NEPAD, l’Afrique compte sur ces propres ressources, janvier 2014.

11. Walther R., (2013), Étude sur le développement des compétences dans l’économie informelle, 
Commission européenne, février 2013.
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une place prépondérante dans les économies africaines, mais reste hors
du circuit formel d’imposition. Cette réalité handicape fortement les capa-
cités des économies à mobiliser les ressources internes pour garantir aux
programmes et projets de développement (notamment d’éducation et de
santé) un financement autonome et parvenir ainsi à la transformation des
économies africaines. Les solutions généralement préconisées cherchent
à rattacher l’immense secteur informel africain à l’étroit secteur fiscal pour
élargir l’assiette fiscale et renforcer le recouvrement des impôts directs.
Cela appelle à la mise en place d’un environnement qui favorise par la
même occasion la migration des entreprises informelles vers le secteur
formel plus productif et garantissant aux employés des régimes de pro-
tection sociale. En 2013, la Commission européenne a conduit une étude
sur le développement des compétences dans l’économie informelle, qui
cherche à valoriser l’entreprise compétitive et les activités de forte valeur
ajoutée – inexistants en Afrique, malgré la forte croissance des deux der-
nières décennies – et qui continue d’exclure un pan entier des activités
économiques de la contribution au financement de l’émergence.

Cependant, si l’élargissement de la base d’imposition au secteur informel
peut contribuer à l’augmentation des ressources fiscales internes, pour cer-
tains, il n’est pas la source principale de la faible mobilisation observée. Le
problème serait bien une question d’efficacité de recouvrement et de
graves fraudes presque érigées en norme, donc un problème de discipline
fiscale plus qu’un problème de difficile imposition des revenus et de chiffres
d’affaires dérisoires générés par les activités informelles, bien souvent infé-
rieurs à tout seuil d’imposition raisonnable. En effet, les efforts de recou-
vrement restent inefficaces se focalisant la plupart du temps sur
l’augmentation des taux d’impositions à l’endroit du peu de contribuables
honnêtes. Cela décourage également le civisme fiscal de ces derniers et
impacte négativement sur la qualité de la collecte. En outre, toujours selon
l’OCDE, les estimations portant sur le non-respect des obligations fiscales
des contribuables sont rares, en revanche, le manque à gagner sur les
 recettes de TVA des entreprises formelles a été évalué à 50/60 % des
 recettes potentielles dans certains pays en développement, contre 7/13 %
dans les pays développés. 

Les cas de réussites d’élargissement de la base fiscale à partir de la ré-
duction de la taille du secteur informel de l’économie sont, à notre connais-
sance, bien rares en Afrique. Même au Rwanda, en Afrique du Sud ou au
Botswana, où les réformes initiées sont citées en exemples, leur efficacité
a été beaucoup plus portée par la refonte de l’administration fiscale et la
qualité du recouvrement.
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Cet inventaire montre qu’en l’état actuel de la taille du secteur informel
dans les économies africaines, des réformes politiques adéquates peuvent
améliorer l’efficacité des politiques fiscales, accroître la base d’imposition
et procurer aux économies des ressources capables de financer les
énormes besoins exprimés en matière de développement social et de
transformation structurelle. Et, c’est en cela, étant donné la faible mobilisa-
tion actuelle des ressources internes, que les emprunts extérieurs doivent
aider à renforcer les capacités de l’ensemble des systèmes fiscaux des pays
africains – de nombreux pays africains ont besoin de technologies plus
avancées pour moderniser leur administration fiscale et leurs services de
recouvrement de l’impôt afin d’endiguer la fuite des capitaux et d’élargir la
base fiscale imposable. Or, selon l’OCDE, il se trouve que seulement 0,1 %
de l’aide publique au développement, en dehors de celle octroyée par le
Fonds monétaire international (FMI), est dirigé vers le soutien au renfor-
cement de ces systèmes dans les pays en développement : un niveau d’ap-
pui encore bien bas en rapport aux engagements formulés au niveau
international et réaffirmés lors de la troisième Conférence internationale
des Nations Unies sur le financement du développement de 2015 à Addis-
Abeba. 

Par ailleurs, les engagements pris dans le cadre de la coopération inter-
nationale pour empêcher l’évasion fiscale et les transferts illicites pourraient
accorder une plus grande attention au renforcement des capacités des
 administrations fiscales et douanières des États africains. Des engagements
qui pourraient être appuyés par les initiatives déjà prises au Sommet de
juin 2013 du G8 (notamment pour le plan d’action concernant l’érosion
de la base d’imposition et le transfert des bénéfices) et qui astreignent les
entreprises multinationales à plus de discipline fiscale et limitent ainsi l’éva-
sion fiscale. Mais nous nous accordons avec Derreumaux (2015) pour dire
que ce financement extérieur doit être utilisé « avec diligence et efficacité »
et que cela « suppose souvent de profondes réformes non encore entre-
prises » pour parvenir à l’élargissement de la base fiscale comme dans les
pays émergents d’Asie. Pour les panélistes, cela signifie que l’amélioration
du recouvrement de l’impôt doit s’accompagner d’un débat sur la gouver-
nance, la transparence et l’utilisation finale du surcroît de ressources pu-
bliques mobilisées.

Une politique plus poussée de décentralisation constitue une option
 intéressante pour promouvoir des ressources fiscales dans l’immense sec-
teur informel en forte croissance et parvenir à élargir la base fiscale. Les
États de grande taille, notamment fédéraux comme le Nigeria, la Répu-
blique démocratique du Congo, pourraient par exemple s’inspirer du « fé-
déralisme fiscal chinois ». 
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L’engagement pris, lors de la troisième Conférence internationale sur le
financement du développement, en juillet 2015 à Addis-Abeba, par les Na-
tions Unies « d’aider les collectivités locales à mobiliser les recettes néces-
saires » dans les pays les moins avancés (PMA) pourrait aussi être un
instrument international d’appui notable à cette réforme fiscale en faveur
du secteur informel. Cependant, trois conditions sont à remplir pour
 garantir la réussite de cette politique fiscale en faveur de l’élargissement
du secteur fiscal au secteur informel : 

• une juste imposition incitative, compatible avec les faibles niveaux
de revenus et chiffres d’affaires, soucieuse de la pérennisation de l’ac-
tivité ;
• une participation des prélèvements établis sur le secteur informel
pour le renforcement des compétences des principaux acteurs et le
basculement progressif vers la formalisation de leurs activités ;
• un transfert réel d’autonomie juridique et financière de l’État central
aux municipalités, dans le cadre de contrats fiscaux (initiatives de
réformes fiscales décentralisées).

Enrayer l’importante fuite des capitaux dans les économies africaines

Limiter l’importante fuite des capitaux liée au rapatriement des multina-
tionales et aux transferts des élites politiques et accroître la base fiscale
reste également une préoccupation centrale pour l’optimisation du finan-
cement interne en Afrique. 

Le rapport 2014 sur le développement économique en Afrique de la
CNUCED stipule que la pénurie de financement – l’un des principaux
freins à l’investissement en Afrique – s’explique en partie par cette fuite
des capitaux qui fait perdre chaque année au continent des ressources
 financières considérables, estimées à 50 milliards de dollars américains par
an sur la période 2000-2008, soit plus que le montant de l’aide au déve-
loppement versé au continent en 2012 (46 milliards de dollars américains).
Cette érosion de capitaux concerne plus de la moitié des pays du conti-
nent. En 2012, Boyce et Ndikumana ont identifié 33 pays d’Afrique subsa-
harienne dans lesquels 814 milliards de dollars américains, représentant
plus que ce qui a été reçu dans le cadre de l’aide au développement et
des investissements directs cumulés, ont été perdus entre 1970 et 2010.
Un phénomène plus important dans les pays riches en pétrole avec envi-
ron 43 % de la fuite totale des capitaux dans la période 2000–2010 (CNU-
CED). Ces flux financiers illicites concernent : 

• des produits de vol, de corruption et d’autres formes de corruption
de fonctionnaires de l’État ; 
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• des produits d’activités criminelles, dont le trafic de drogue, le racket,
la contrefaçon, la contrebande et le financement du terrorisme ; 
• des produits de l’évasion fiscale et blanchiment de transactions
 commerciales. 

Un aspect beaucoup plus inquiétant est que la tendance est à la hausse
ces dernières années, en ce qui concerne seulement les estimations faites
en dehors des produits de la contrebande et de la surfacturation des ser-
vices, montrant que ces flux seraient passés selon un rapport du NEPAD
et de la CEA (2014) de 9 milliards de dollars américains sur la période
1970 à 1999 à 50 milliards de dollars américains entre 2000 et 2008. De
plus, les estimations sur la période 2005-2015 faites par la CEA montrent
que 51,2 % des flux illicites du continent touchent les secteurs extractifs.
Les défis à relever à ce niveau passent par une meilleure négociation des
contrats, royalties et impôts avec les multinationales, la réduction des flux
licites et illicites de capitaux vers des paradis fiscaux et par l’élimination des
exonérations considérablement généreuses accordées pour parvenir à une
augmentation du niveau de collecte auprès des grands investisseurs (sur-
tout étrangers).

Le manque de capitaux qui en découle dessert énormément les efforts
de développement en Afrique. En effet, en érodant la base fiscale et en
privant les gouvernements de ressources intérieures qu’ils pourraient
 mobiliser, la fuite des capitaux restreint la dépense publique et la croissance
et mine ainsi les efforts de réduction de la pauvreté. La formation de
 capital, par exemple, pourrait doubler dans bien des pays africains comme
l’Angola, le Burundi, le Mozambique, les Seychelles et la Sierra Leone si ces
pays parvenaient à enrayer ce fléau (CNUCED). De même, selon l’Orga-
nisation internationale de la francophonie (OIF, 2013), les pays à faible
 revenu (PFR) pourraient tirer plus de 250 milliards de dollars américains
de recettes additionnelles par an en combattant ce problème.

La littérature sur la gouvernance met en cause trois groupes de facteurs : 
• des facteurs liés à la perception de risque élevé sur les avoirs inté-
rieurs ;
• des facteurs macroéconomiques, notamment le caractère imprévi-
sible des politiques et leurs impacts sur l’instabilité macroéconomique
et le désalignement des taux de change ; 
• des facteurs institutionnels, entre autres la faiblesse des normes rela-
tives à la publication d’informations, la faiblesse de l’environnement
institutionnel, la mauvaise gouvernance, la corruption et le manque de
transparence et l’instabilité politique.
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Les actions en cours pour enrayer ce problème combinent deux niveaux
d’interventions (international et continental) dans une coopération inter-
nationale contre l’évasion fiscale et les transferts illicites de capitaux. Au
 niveau international (pays du G20 et du G8), les initiatives, notamment le
plan d’action concernant l’érosion de la base d’imposition et le transfert
des bénéfices – qui vise à limiter l’évasion fiscale par les entreprises multi-
nationales vers les pays à fiscalité faible – portent sur cinq mesures de sur-
veillance relatives : 

• aux échanges d’informations entre les autorités fiscales ; 
• à la modification des règles permettant le transfert des bénéfices
au-delà des frontières pour échapper à l’impôt ; 
• à la communication du montant des impôts aux autorités fiscales ; 
• au versement des impôts dus aux pays en développement ; 
• à la reddition de compte des entreprises extractives des versements
aux gouvernements et à la publication desdites informations. 

Au niveau continental ou régional, les deux cadres d’interventions sui-
vants ont été mis en place par les dirigeants africains pour endiguer la fuite
des capitaux : 

• le Groupe de haut niveau sur les flux financiers illicites en provenance
d’Afrique12 créé en 2012. Le mandat qui lui est assigné lui demande
de comprendre leur nature, évaluer leur incidence sur le développe-
ment du continent et faciliter l’adoption de politiques visant à lutter
contre ce phénomène aux niveaux national, régional et mondial ;
• le deuxième cadre régional est le mécanisme africain d’évaluation
par les pairs. Cette initiative est plus centrée sur l’amélioration de la
gouvernance économique et politique, décisive dans la lutte contre la
fuite des capitaux.

À cet égard, il importe de saluer les résultats de l’initiative pour la trans-
parence dans les industries extractives (ITIE) qui reste un cadre interna-
tional de gouvernance et de transparence du secteur extractif. L’ITIE
impose aux gouvernements de rendre publics les versements reçus des
entreprises et les recettes encaissées dans le secteur extractif. Une initiative
enrichie en 2013 d’une nouvelle norme de publication beaucoup plus ri-
goureuse exigeant des renseignements ventilés par projet. Cela astreint les
gouvernements à davantage de responsabilité et de redevabilité (CNU-
CED, 2014).

12. Le Groupe de haut niveau a été créé par la Commission économique pour l’Afrique (CEA) et
l’Union africaine (UA), il est composé de 10 membres et est présidé par l’ancien président de l’Afrique
du Sud, M. Thabo Mbeki. 

146

L’Afrique émergente

CIEAF maquette19.qxp_CIEA2  23/01/2017  17:26  Page146



147

Émergence et gouvernance publique

Des enseignements en matière de lutte contre la fuite des capitaux peu-
vent être tirés des quelques cas de réussite observés dans certains pays
d’Afrique. Dans des pays comme la Guinée, le Liberia, le Niger et la Sierra
Leone, la renégociation des contrats avec de grands investisseurs a trans-
formé les perspectives de développement, en réduisant leur dépendance
à l’égard de l’aide publique au développement (APD). En termes de
 réformes fiscales, la République unie de Tanzanie a adopté en 2013 un
 système électronique de recouvrement des recettes fiscales qui a fait aug-
menter le taux de discipline fiscale de 27 % et a permis de freiner l’évasion
fiscale. De même, sur 29 pays en 2013 respectant les règles de l’ITIE,
16 sont des pays africains. Par ailleurs, les pays comme la Guinée, Sao Tomé-
et-Principe, le Sénégal et le Tchad sont candidats à l’initiative. Ils appliquent
les règles de l’ITIE mais ne satisfont pas encore à toutes les exigences. Si
des efforts en termes de gouvernance et transparence sont réels, des défis
entiers restent encore à relever dans la mesure où Madagascar, la Répu-
blique centrafricaine et la Sierra Leone ont vu leur statut de pays
conforme/candidat temporairement suspendu.

La mobilisation de l’épargne nationale et sous-régionale par l’émission
des obligations

La mobilisation de l’épargne intérieure est un moyen de financement
 efficace de l’économie. Comme la principale ressource financière interne
des économies africaines que constituent les recettes fiscales, elle est aussi
une source de financement autonome et stimule l’activité économique par
le canal des investissements. En outre, l’épargne intérieure met en relation
les agents ayant des capacités de financement et le secteur productif par
le biais du secteur financier et permet ainsi la participation des ménages
et du secteur privé à la création de richesse. Or, ces deux formes d’épargne
n’ont pas jusque-là suffisamment participé au développement économique
et social. Leur optimisation permettrait la multiplication des sources de
 financement au plan national que les économies africaines devront par la
suite apprivoiser en vue de la relance d’un développement économique
qui se veut désormais durable et inclusif, dans cette phase d’émergence
planifiée en cours sur le continent.

Mais, la mobilisation de l’épargne intérieure en Afrique demeure très fai-
ble, comparativement aux autres régions du monde. Les taux moyens cal-
culés sur la période 2005-2010 donnent un taux d’épargne intérieure
brute de 21,87 % du PIB sur le continent. L’Afrique du Nord mobilise à
elle seule une épargne intérieure de 30,67 % du PIB, l’Afrique subsaha-
rienne enregistre seulement, quant à elle, un taux moyen de 16,22 % sur
la période, contre 22,50 % en Amérique latine et aux Caraïbes, 30 % pour
les pays à revenu intermédiaire (PRI) et 44,52 % en Asie de l’Est et  Pacifique
(NEPAD et ECA, 2014).

CIEAF maquette19.qxp_CIEA2  23/01/2017  17:26  Page147



148

L’Afrique émergente

La littérature sur la question évoque divers facteurs structurels à l’origine
de la faiblesse du niveau d’épargne observée en Afrique : 

• l’insuffisance des mesures incitatives à l’épargne à canaliser les rares
épargnants vers les circuits d’épargne formel (banques) ; 
• les barrières pour l’ouverture d’un compte, notamment le montant
minimum élevé de dépôt et les frais de tenue de compte qui effritent
très souvent les faibles montants épargnés ; 
• les bas taux d’intérêt rémunérateur des dépôts proposés par les
banques (6 % généralement) jugés encore faibles non seulement
devant les taux très élevés de prêt (environ 20 %) mais aussi devant
le coût psychologique d’accès à un prêt bancaire ; 
• les bas niveaux des salaires et de revenus aspirés par le niveau élevé
de la pauvreté ; 
• le poids du secteur informel dont les transactions se font hors du
système bancaire formel.

Tous ces facteurs découragent l’épargne et l’emprunt et privent une mul-
titude d’entreprises formelles, très petites entreprises (TPE) et petites et
moyennes entreprises (PME) de moyens de financement conséquents pour
dynamiser l’activité économique.

Un autre canal de mobilisation des ressources financières internes est le
développement des marchés de capitaux (marché boursier et obligataire).
L’intervention de l’État sur le marché obligataire peut mobiliser l’épargne
privée et d’autres sources dans l’économie. Les banques centrales ou les
Trésors publics émettent dans ce cas des bons du Trésor ou des obligations
qui attirent l’épargne du secteur privé et des ménages. 

Selon le rapport 2014 du NEPAD et de la CEA, 39 pays africains émet-
tent des bons du Trésor et 27 proposent des obligations du Trésor. Cela
augure de bonnes perspectives pour le développement du marché obli-
gataire. Toutefois, comme le souligne le rapport, la mobilisation de l’épargne
par le biais du secteur bancaire exige des mesures incitatives notables. La
Côte d’Ivoire, dans le cadre du financement de son Plan national de déve-
loppement 2012-2015, a eu recours à cette voie. Elle a pu collecter en
2013, par le recours au marché régional UEMOA, 863,2 milliards de francs
CFA contre 806,7 attendus, et en 2014, par l’émission de titres publics sur
les marchés monétaire et financier mobiliser 1 102 milliards de francs CFA
contre les 978 milliards prévus (Kaba, 2015)13.

13. Madame Nialé Kaba, ministre auprès du Premier ministre, chargée de l’Économie et des Finances,
Côte d’Ivoire, intervention à la Conférence internationale pour l’émergence de l’Afrique (CIEA), 2015.
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De même, le développement des marchés boursiers peut aider à la  mo bilisation
des ressources et améliorer l’accès au financement, notamment de long
terme aux entreprises en Afrique. Cependant, selon la CNUCED, l’Afrique
ne dispose que de 23 Bourses de valeurs, de taille relativement modeste
pour la plupart à l’image du faible niveau de capitalisation boursière et du
nombre de sociétés qui y sont cotées. À celles-ci s’ajoute la Bourse de
 Johannesburg qui est la place boursière la plus développée d’Afrique et se
classe parmi les vingt premières dans le monde (NEPAD et CEA, 2014).
Cette faiblesse exige, selon la CNUCED, de développer des marchés de
capitaux d’envergure régionale ou continentale. Des initiatives dans ce sens
sont prises sur le continent. D’abord, l’Union africaine mène  actuellement
une étude technique sur la possibilité de créer une Bourse panafricaine.
Ensuite, au niveau régional, l’on notera la création du Conseil de l’intégra-
tion des marchés de capitaux ouest-africains et la  signature de la charte
de l’African Securities Exchange Association, qui sont deux initiatives, en
2013, des Bourses régionales de l’Afrique de l’Ouest (la Bourse régionale
des valeurs mobilières, la Bourse du Ghana, la Bourse du Nigeria et la Bourse
du Sierra Leone), qui ont entrepris de créer une plate-forme commune
pour élargir le marché accessible aux émetteurs, aux courtiers et aux ache-
teurs. Si ces initiatives peuvent remédier au manque de liquidités, à la petite
taille et à la fragmentation des Bourses africaines qui handicapent la
 mobilisation des ressources au niveau africain, d’importants obstacles à l’in-
tégration des marchés de capitaux en Afrique persistent : 

• l’inconvertibilité de la plupart des monnaies africaines ;
• le manque d’harmonisation de la législation, notamment en matière
de faillite et de comptabilité ;
• la tendance des pays africains à considérer leur Bourse des valeurs
comme un bien national et ;
• la crainte des petits pays de voir leur marché boursier relégué au
second plan par des Bourses plus importantes.

Des exemples intéressants de mobilisation de ressources par l’instrument
boursier ont été réalisés avec succès notamment, au Burkina Faso, au Sé-
négal et au Kenya14. Au Burkina Faso, l’introduction en Bourse d’Onatel,
l’entreprise nationale de télécommunications, en 2009, a été une bonne
solution d’investissement. En effet, la cession de 20 % du capital de l’État a
vu la participation de plus de 3 300 particuliers à l’actionnariat, a permis
de mobiliser des fonds d’investissement et faire de la société, partiellement
cédée en 2006 à Maroc Télécom, une société nationale à la grande satis-
faction des Burkinabés. Au Sénégal, la cotation en Bourse de la Société
 nationale des télécommunications du Sénégal (Sonatel) en 1999 a également

14. Secteur Privé & Développement, la revue de Proparco, n°5, mars 2010, Les marchés financiers en
Afrique : véritable outil de développement ?
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vu la participation de près de 1 500 salariés à l’achat d’actions à hauteur
de 20,8 milliards de francs CFA. Ces expériences ont permis de développer
des produits d’épargne dans un environnement où les investisseurs locaux
et petits épargnants manquent souvent d’actifs de qualité. De même, la
cotation de TPSEA (Tourism Promotion Services) à la Bourse kenyane
(Nairobi Securities Exchange) lui a permis d’intégrer de nombreux inves-
tisseurs à son actionnariat, ce qui en plus d’associer et d’intéresser de nom-
breux citoyens kenyans à son succès lui offre d’énormes facilités quand le
groupe TPSEA a besoin de lever des fonds pour s’agrandir.

La mobilisation de l’épargne rurale

Un autre obstacle à la collecte des ressources financières intérieures dans
les économies africaines est l’insuffisante mobilisation de l’épargne rurale.
Cette faible mobilisation laisse hors circuit d’énormes ressources thésau-
risées dans les endroits les plus reculés sur le continent. En développant
les investissements ruraux, cette épargne pourrait augmenter la producti-
vité du capital et du travail rural, ouvrir les marchés intérieurs en attirant
d’autres investissements et participer beaucoup plus efficacement à la pro-
duction nationale. D’un autre côté, en offrant d’autres alternatives d’inves -
 tis sement aux populations rurales, elle augmenterait leur production et
pourrait participer à réduire la pauvreté et l’inégalité. Ce rôle moteur de
l’épargne  rurale dans la réduction de la pauvreté reste encore fondamental
pour permettre le développement dans bon nombre de pays du continent.
Or, l’amélioration du taux de bancarisation, l’inclusion financière en milieu
rural et la réduction du coût d’accès aux services financiers, aussi bien en
milieu rural et urbain, pourraient catalyser le potentiel de cette épargne
dans les économies africaines ; ce d’autant plus que des pays  aujourd’hui
émergents d’Asie sont parvenus à financer leur économie en initiant de
telles politiques. 

Des mesures qui consistent :
• à l’accroissement du nombre d’agences bancaires, surtout dans les
zones rurales ; 
• au développement des réseaux de distribution par l’exploration de
canaux alternatifs d’accès aux zones rurales (la poste par exemple)
et l’encouragement à l’utilisation de canaux novateurs des réseaux de
paiement électronique (téléphone mobile et terminaux électro-
niques) ; 
• à l’amélioration de la pénétration des assurances avec une plus
grande utilisation de la bancassurance ; 
• à l’accès aux services bancaires par la fourniture de services de base
à moindres frais.
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Ces approches novatrices, notamment les transactions bancaires sur
 téléphone mobile, les plates-formes de paiement et le paiement numérisé,
ont été encouragées à faire l’objet d’échanges d’expérience entre pays et
régions dans le cadre des initiatives visant à améliorer l’inclusion financière
dans les pays moins avancés (Addis-Abeba, 2015). 

En Afrique, ces politiques en faveur de l’inclusion financière, si elles ne
sont pas encore très répandues, existent et pourraient s’étendre rapide-
ment, étant donné l’avancée et la forte pénétration de l’innovation de la
téléphonie mobile en milieu rural au cours de la décennie écoulée. Selon
l’analyse de Snyder et de Scharrer parue en 201515, le Nigeria et le Kenya
se sont tournés vers la technologie mobile (un canal de distribution pra-
tique et à faible coût) pour mettre en œuvre des programmes gouverne-
mentaux de subvention d’achat d’engrais au profit des agriculteurs et des
entreprises agroalimentaires, en leur offrant des paiements électroniques
et des produits d’information, ainsi que des produits d’épargne, de crédit
et d’assurance. Ces programmes ont permis de créer un marché d’achat
d’engrais (en reliant efficacement l’offre et la demande existante), dont la
mise en place était jusqu’alors rendue impossible par l’exclusion des po-
pulations du système financier classique, et de développer une plateforme
innovante en créant une gamme de services financiers destinés aux agri-
culteurs. Ces initiatives ont eu des impacts certains, notamment au Nigeria,
où, par exemple, on estime à pas moins de 4,3 millions le nombre d’agri-
culteurs ayant bénéficié du programme de portefeuilles mobiles pour l’oc-
troi de subventions à l’achat d’engrais de Cellulant, et où le coût par
agriculteur bénéficiaire de la subvention est passé de 225-300 dollars amé-
ricains en 2011 à 22 dollars américains en 2013. De même au Kenya,
 Safaricom compte offrir des subventions à 3,5 millions d’agriculteurs à tra-
vers sa plateforme E-Fertilizer tout en accélérant le rythme de fourniture
et en en réduisant le coût. Ces initiatives ont ainsi permis d’introduire des
millions d’agriculteurs autrement non bancarisés dans le système financier
formel et de mobiliser leur épargne.

Au Nigeria, l’initiative intitulée Nigerian Incentive-Based Risk Sharing Sys-
tem for Agricultural Lending (NIRSAL), qui est un programme de garantie
de crédit visant à soutenir des prêts bancaires spécifiques, a garanti au total
près de 650 000 prêts d’une valeur de plus de 200 millions de dollars amé-
ricains. Il se donne pour finalité de générer d’ici à 2019 un montant supplé -
mentaire de 3 milliards de dollars américains dans le cadre du finan cement
agricole. De façon opérationnelle, le NIRSAL initie une approche globale
en encourageant les banques à faire des prêts, en même temps qu’il

15. Snyder G. et Scharrer J. (2015), Financement innovant, document de référence, BAD, octobre 2015.
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 soutient les agriculteurs et les entreprises tout au long de la chaîne de va-
leur agricole par des formations commerciales et techniques. Par ailleurs,
ce programme compte deux mécanismes d’accompagnement. D’un côté
un mécanisme de partage des risques (risk sharing facility) et un mécanisme
d’assurance (insurance facility), qui visent à éliminer les risques liés aux prêts
accordés à la chaîne de valeur agricole grâce à des garanties partielles et
des produits d’assurance. D’un autre côté, un mécanisme d’assistance tech-
nique (technical assistance facility) qui instruit les agriculteurs et renforce la
capacité des banques et institutions de microfinance à prêter de façon du-
rable au secteur agricole. Outre ces deux instruments, le NIRSAL a créé
deux  autres mécanismes visant à encourager les prêts bancaires, notam-
ment le Bank Incentive Mechanism, qui accorde des prix en espèces pour
l’efficacité des prêts au bénéfice du secteur agricole et l’impact social asso-
cié  ; et le Holistic Bank Rating Mechanism, qui note les pratiques des
banques en matière de prêts au secteur agricole et publie les notations.
En janvier 2015, en termes de résultats, selon Snyder et Scharrer, le NIRSAL
aurait garanti des prêts d’une valeur de plus de 200 millions de dollars
américains et permis à trois compagnies d’assurance privées d’élargir leurs
portefeuilles pour  inclure le financement agricole. Il a également donné
des conseils techniques et d’investissement à plus de 27 000 agriculteurs
et des conseils stratégiques aux administrations centrales et locales sur la
façon de favoriser un environnement propice à l’agriculture. La réussite et
la pérennisation de ce programme tiennent notamment à l’engagement du
gou  ver nement nigérian – à travers des changements indispensables – dans
les politiques de soutien en faveur d’un environnement très favorable au
financement dans le secteur agricole. 

Les sources de financement externe

Le financement international joue un rôle complémentaire important
pour le financement interne en particulier des pays les plus pauvres et les
moins dotés en ressources internes (ONU, 2015)16. Cet apport extérieur
a dès lors toujours été une source capitale de financement des budgets
des économies africaines. S’il est de plus en plus question de lier le finan-
cement du développement de l’Afrique à une mobilisation efficace et
 accrue des ressources intérieures, une volonté organisée de se couper de
ces apports extérieurs de financement public n’est pas à l’ordre du jour
en Afrique. Mais, le recours à une aide financière internationale devra
 suivre, pour emprunter l’expression de Derreumaux (2015), « à due

16. ONU (2015), Document final de la troisième Conférence internationale sur le financement du
 développement : Programme d’action d’Addis-Abeba, 13-16 juillet 2015.
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 proportion », notamment dans un appui à la mobilisation des ressources
internes et une aide à la diversification des sources de financement. 

Le recours à l’aide publique au développement : un changement 
de paradigme pour le financement

Comme déjà souligné, pour de nombreux pays à faible revenu, en par-
ticulier africains, l’aide publique au développement (APD) reste encore une
source importante de financement, du fait de la faible mobilisation des res-
sources intérieures et d’une attractivité encore limitée des flux internatio-
naux de capitaux privés, en particulier l’investissement étranger direct
(IED). Dans le cadre de la coopération internationale au développement,
les pays en développement s’engagent à redoubler d’efforts pour atteindre
les objectifs de 0,7 % pour le ratio APD/RNB et de 0,15 % à 0,20 % pour
ce même ratio dans le cas de l’aide aux pays les moins avancés (ONU).
Mais, en même temps, ces engagements s’accompagnent de plus en plus
d’un changement en Afrique sur la conception de cette aide au finance-
ment du développement. Selon ce qu’il ressort de la Conférence interna-
tionale sur le financement du développement d’Addis-Abeba (2015), l’aide
internationale publique devra s’attacher à susciter la mobilisation de res-
sources supplémentaires provenant d’autres sources, publiques et privées.
Elle devra spécifiquement, par exemple, contribuer à, d’un côté, améliorer
la collecte de l’impôt et aider à renforcer en interne des environnements
favorables et à mettre en place des services publics essentiels ; d’un autre,
servir à débloquer des fonds supplémentaires par le biais de mécanismes
de financement mixte ou centralisé et d’atténuation des risques, en parti-
culier pour les infrastructures et autres investissements, qui contribuent au
développement du secteur privé. Il est cependant souligné qu’il importe
de mobiliser en interne un soutien accru en faveur de la réalisation des
objectifs en matière d’aide publique au développement, notamment par
une sensibilisation accrue du public, la présentation de données sur l’effi-
cacité de l’aide et la démonstration de ses résultats concrets.

Le refinancement par la dette extérieure publique

L’emprunt public étranger a constitué une source de mobilisation de res-
sources au développement en Afrique. Cependant, la dette publique
 extérieure a été, selon l’Unesco (2011), « une arme à double tranchant »
pour nombre de pays d’Afrique subsaharienne dans les années 1990 qui
ont souffert de lourdes charges d’endettement extérieur, accumulées du-
rant les années précédentes. Après plusieurs tentatives visant à alléger le
poids de la dette de l’ensemble des pays en développement, c’est seule-
ment, en 1996, que le Fonds monétaire international (FMI) et la Banque
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mondiale ont réussi à mettre en place un cadre d’allégement en faveur des
pays pauvres très endettés (PPTE) au travers duquel la plupart d’entre eux
(29 pays d’Afrique subsaharienne en 2009) ont vu une réduction considé-
rable de leur dette. Cette initiative repose sur l’idée que la croissance éco-
nomique de ces pays était étouffée par la charge de leur dette, de sorte
qu’il leur était quasiment impossible d’échapper à la misère (Bhattacharya
et Nguyen, 2005). Et de fait, cette initiative a été, pour les pays d’Afrique,
un cadre novateur de reconversion de la dette en un refinancement de
leur économie : mise en œuvre d’une politique de viabilité et de soutena-
bilité de la dette, amélioration de la capacité d’absorption des ressources
et limitation des effets de ralentissement de l’endettement sur la croissance.
Ces efforts s’inscrivent, dans la tendance de plus en plus portée vers des
prêts concessionnels, au niveau international, même si certains pays comme
la Côte d’Ivoire ont encore recours, selon l’exposé de son ministre en
charge de l’Économie et des Finances, Madame Kaba Nialé, lors de la
Conférence internationale sur l’émergence de l’Afrique 2015, à des prêts
non concessionnels contractés, depuis début 2013 et 2014, notamment
pour le financement de projets structurants dans les secteurs de l’énergie,
des infrastructures économiques et des transports. 

L’approfondissement du système financier, la promotion
des PME et le développement du secteur privé 

Depuis le Consensus de Monterrey, la nécessité de faire du financement
privé une alternative viable aux sources publiques extérieures d’investis-
sement et à l’insuffisance des ressources internes de financement du dé-
veloppement s’est imposée comme une solution au problème de la
stagnation de la croissance dans la plupart des pays en développement. La
mise en place des conditions préalables à l’attractivité de ces capitaux pri-
vés, tels les investissements directs étrangers (IDE), s’est de ce fait érigée
en principales recommandations. Il s’agissait d’entreprendre des réformes
politiques novatrices de mise en place d’institutions macroéconomiques
solides et viables de sorte à instaurer des conditions de gouvernance et
d’amélioration du système financier, qui permettent un climat d’investisse-
ment transparent, stable, prévisible et respectueux des droits de propriété
(ONU, 2015). Cependant, malgré des progrès observés ici et là dans la
mise en œuvre de ces conditions, la plupart des pays africains restent en-
core au point de départ.

L’amélioration de la performance du système financier accompagnée
d’une réforme de l’environnement des affaires participe à l’instauration
d’un cadre global de gouvernance qui assure aux investissements une
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 productivité élevée. L’absence prolongée de ces conditions en Afrique ex-
plique en partie le faible développement des PME de même que les diffi-
cultés de voir se développer sur le continent un secteur privé dynamique
et  compétitif. Conscients de ce fait, nombre de pays africains essaient de
mettre en place des politiques réformatrices de leur secteur financier ban-
caire et non bancaire. Au Sao Tomé-et-Principe, selon Bonfim et Sanoussi
(2015)17, le système bancaire – s’étant enrichi de nouvelles banques après
l’annonce de l’existence et de l’exploitation des puits potentiels de pétrole
dans le pays – est un secteur en cours de développement. Voulant jouer
un rôle moteur dans l’économie, les efforts de modernisation de ce sec-
teur, toujours encore en cours en 2015, ont consisté au lancement, en
2011, par la Banque centrale et les banques commerciales, de la carte de
débit Dobra 24 visant à renforcer et à développer le secteur financier. Ces
efforts s’accompagnent de certains progrès réalisés dans le cadre du
 développement du secteur privé, notamment le renforcement du cadre
réglementaire pour attirer les investisseurs étrangers (ces mesures prises
comprennent l’adoption d’un nouveau code des investissements visant à
faciliter les procédures d’obtention des permis et des licences, le passage
du taux d’imposition des entreprises de 45 % à un taux forfaitaire de 25 %
et la création d’un guichet unique pour accélérer le processus de démar-
rage d’une entreprise). Mais le secteur bancaire reste encore confronté à
de sérieux défis dus à la forte domination du secteur privé informel. Les
institutions, notamment les guichets uniques, ont toutefois réussi à réduire
le nombre de jours pour créer une entreprise à quatre, à introduire dans
le nouveau code des investissements des incitations pour attirer les IDE,
en facilitant par exemple l’accès aux propriétés de l’État (bâtiments et ter-
rains), et à élargir les champs de la propriété privée, de la création d’en-
treprises et de l’activité commerciale à tous les secteurs de l’économie.

En ce qui concerne le Kenya et le Botswana, des réformes politiques de
promotion des PME et de développement du secteur privé par l’accès au
financement ont reçu une attention particulière.

Au Kenya, les réformes ont été possibles grâce aux efforts intenses d’in-
termédiation de l’État dans la réduction de l’asymétrie de l’information
entre emprunteurs et prêteurs pour améliorer l’accès du secteur privé au
crédit bancaire. Selon le rapport de la CNUCED (2014), le gouvernement
kényan a en effet institué en 2010 un système de partage de l’information
en matière de crédit à l’intention des banques et des particuliers par le
biais de deux sociétés d’information financière chargées de recueillir les

17. Bonfim A. et Sanoussi I. (2015), Secteur financier, plus précisément bancaire émergent : cas  de
Sao  Tomé-et-Principe, CIEA, mars 2015.
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données sur la solvabilité d’emprunteurs potentiels, de les traiter puis de
les diffuser auprès des prêteurs. Ces mesures ont permis un accès du sec-
teur privé à un crédit moins risqué. Une nouvelle réglementation en 2013
devrait également permettre de renforcer les normes d’évaluation de la
solvabilité, réduire la nécessité d’exiger des garanties, inculquer aux em-
prunteurs une discipline en matière de crédit et élargir l’accès du secteur
privé au crédit.

Au Botswana, il ressort du rapport de BAD-OCDE 2005 sur Perspectives
économiques en Afrique, consacré à ce pays, que le rôle de l’État dans le fi-
nancement des PME demeure un cas d’école. En effet, la disponibilité des
ressources et des garanties adéquates offertes par l’État à toute création
ou démarrage d’activité a quasiment levé l’obstacle de l’accès aux capitaux,
qui reste l’un des premiers obstacles à l’entreprenariat en Afrique cités par
les entrepreneurs. De façon opérationnelle, la politique de financement
des PME subventionnées à 100 % par l’État a véritablement pris son envol
en 1985, avec la création du programme d’assistance financière FAP
 (Financial Assistance Programme). Plusieurs dispositifs de soutien publics
aux PME avaient été introduits auparavant, tels que le Botswana Enterprise
Development Programme (programme de développement des entre-
prises), le Rural Industrialisation Programme (programme d’industrialisation
des zones rurales) ou le Business Advisory Service (service de conseils
aux entreprises), mais ceux-ci ont connu des difficultés. L’innovation
 apportée par le FAP a consisté à stimuler les investissements dans des
 activités qui s’inscrivent dans la durée et qui sont susceptibles de produire
des biens pour l’exportation ou des substituts aux importations. 

Le programme a fait l’objet d’examens et d’évaluations réguliers (1984,
1988, 1995, 2000) qui ont débouché sur l’introduction de réformes adap-
tées. Depuis lors, le Botswana a amélioré ce mécanisme en créant l'agence
CEDA (Citizen Entrepreneurial Development Agency), qui à l’inverse du
FAP et des premiers programmes privilégie une aide financière aux PME
nationales sous forme de prêts  bonifiés (et non de dons). Le nouveau dis-
positif sert de guichet d’aide à des conditions favorables pour les nationaux
désireux de créer leur entreprise ou de développer leurs activités, accom-
pagné d’un programme de formation à la gestion et à l’entreprenariat, de
suivi des activités et de conseils pour éviter des taux d’échec élevés. Grâce
au CEDA, le Botswana a connu quelques belles réussites, notamment dans
le secteur des services et, en particulier, dans les transports et les techno-
logies de l’information. 
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LE BOTSWANA ET L’EFFORT DE FINANCEMENT
AUTONOME POUR L’ÉMERGENCE

Le Botswana a financé ses projets nationaux de développement en comptant prin-
cipalement sur ses ressources internes au lieu de se tourner vers l’aide ou des capi-
taux étrangers. Les inlassables efforts du gouvernement pour constituer une épargne
grâce à plusieurs années d’excédents budgétaires et à une croissance solide des
 recettes du diamant ont abouti à un taux d’épargne national relativement élevé, qui
n’a cessé d’augmenter au fils des années et n’a pas entravé le financement des
 investissements au niveau national.
La somme des flux financiers dans le pays, combinant les flux privés (investissement
direct étranger, envois de fonds) et publics (emprunts, aide publique au développe-
ment, subventions) est restée inférieure à 2 % du PIB depuis 2007. Cet exemple
montre bien qu’il est possible d’accroître les ressources financières internes grâce à
des emprunts publics, sous réserve de satisfaire aux impératifs de viabilité budgétaire
et de stabilité macroéconomique.
Le Botswana lève de substantielles recettes fiscales. En effet, le ratio des impôts rap-
porté au PIB s’est situé en moyenne à 36 % au cours des dernières années, ce qui
est bien  supérieur à celui de l’Afrique du Sud (24 à 27 %) et de l’île Maurice (18 %).
Les  recettes tirées de l’exploitation du mènerais (diamant) comptent pour une
grande partie de l’ensemble des recettes fiscales, ce qui signifie que le budget et les
dépenses publiques d’investissement sont également largement tributaires du secteur
minier. Ceci constitue un défi pour les efforts de mobilisation des ressources  internes
du Botswana en raison de la dépendance du secteur à la conjoncture économique
internationale, qui s’est avérée assez instable ces dernières années.
Le Botswana est l’un des 18 pays africains qui se sont dotés d’un fonds des res-
sources naturelles le Fonds Pula, créée en 1993 en vertu de la Bank of Botswana
Act (1975). Ce fonds détient l’épargne relative aux excédents budgétaires et aux
titres supplémentaires de la dette publique. À l’heure actuelle, les avoirs du Fonds
Pula sont investis dans des instruments à long terme à l’étranger, par des placements
eux aussi à long terme combinant titres à revenus fixes et actions. Le fonds a prin-
cipalement fait office de fonds de stabilisation des recettes et de mécanisme de
conservation de fonds pour tout investissement national  ultérieur lorsque des possi-
bilités lucratives se sont présentées pour de tels investissements. L’existence même
de ce fonds permet au Botswana de mobiliser des ressources supplémentaires pour
le financement de projets de développement.
Ceci ouvre la possibilité d’exploiter un certain nombre d’instruments pour mobiliser
des financements au profit du développement. Le secteur financier s’est élargi au
fils des années avec des fusions et des acquisitions Il se décline en trois grandes
 catégories : les banques commerciales et autres institutions de dépôts, d’autres so-
ciétés financières, et le secteur bancaire étranger. Parmi les autres sociétés financières
citons : les sociétés d’assurances, les fonds de pensions et autres institutions telles
que la Bourse du Botswana et les maisons de courtage, gestionnaires d’actifs, les
institutions de microfinance et les organes de placement collectif.
L’économie du Botswana offre donc de considérables opportunités mettant à la dis-
position de l’État plusieurs instruments pour mobiliser des fonds au profit du finan-
cement de projets régionaux du NEPAD.

Source : NEPAD-UNCEA (2014), Mobiliser les ressources financières intérieures à l’appui de la mise en œuvre
des programmes et projet du NEPAD - L’Afrique compte sur ses propres ressources.
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Conclusion et recommandations

La question sur le financement du développement en Afrique privilégie
désormais les approches internes. Celles-ci s’appuient sur les énormes po-
tentialités existantes, pour lesquelles la mobilisation des ressources au plan
national reste encore très faible par rapport aux objectifs de développe-
ment. Il ressort en effet que le secteur fiscal peut à lui tout seul procurer
aux économies africaines presque la totalité de l’investissement requis pour
son émergence. Une émergence possible si et seulement si les conditions
d’une bonne gouvernance à tous les niveaux sont observées et que celle-
ci concoure à la mobilisation efficace des ressources internes. Les débats
devraient alors se pencher sur l’aide de la coopération internationale à la
mobilisation des recettes fiscales, notamment dans le secteur informel et
celui des industries extractives. 

Pour un financement autonome de l’émergence de l’Afrique, nos recom-
mandations sont les suivantes :

• encourager l’épargne nationale, particulièrement l’épargne privée.
La régionalisation des Bourses africaines pourrait également renforcer
la capitalisation boursière à l’échelle du continent ;
• optimiser les systèmes financiers en vue de contribuer au finance-
ment du développement ;
• mobiliser l’épargne domestique par l’amélioration du taux de ban-
carisation, l’inclusion financière (monde rural) et la réduction du coût
d’accès aux services financiers ; 
• réformer la fiscalité en l’intégrant à une stratégie de croissance, de
transformation structurelle et d’émergence pour des résultats pro-
bants à long terme ;
•améliorer le recouvrement de l’impôt en l’accompagnant d’un débat
sur la gouvernance, la transparence et l’utilisation finale du surcroît de
ressources publiques mobilisées ;
•élargir l’assiette fiscale à court terme pour permettre des gains signi-
ficatifs. En particulier, les pays doivent revoir les avantages fiscaux accor-
dés et renégocier des concessions plus équitables et transparentes
avec les multinationales ;
•développer des capacités administratives pour des politiques fiscales
plus innovantes à moyen terme. À cet égard, les partenaires au déve-
loppement pourraient augmenter leurs appuis pour le renforcement
des capacités de mobilisation des ressources publiques en Afrique. Ils
doivent aussi tenir leurs engagements en matière de cohérence des
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politiques pour le développement, en incitant leurs propres entre-
prises à conclure des accords décents avec les pays africains ;
•améliorer l’équilibre entre les différents types d’impôt à long terme.
Le rendement de l’impôt foncier urbain, par exemple, pourrait rap-
porter, s’il était décentralisé, dans la mesure où les collectivités locales
ont un accès plus direct aux informations cadastrales ;
•développer le secteur privé y compris les petites et moyennes entre-
prises et consolider les réformes de gouvernance en vue d’améliorer
l’efficience des régimes fiscaux et le climat des affaires. La participation
du secteur privé, notamment le développement des infrastructures
dans le cadre de partenariats public-privé ;
•poursuivre les efforts visant à rattacher le secteur informel au secteur
fiscal. Ceci aura pour avantage d’élargir l’assiette fiscale et de renforcer
le recouvrement des impôts directs. Par la même occasion, les entre-
prises informelles en migrant vers le secteur formel seront plus pro-
ductives et leurs employés pourront bénéficier des garanties du droit
du travail et des régimes de protection sociale ;
•accroître les capacités de financement de l’économie par l’assurance
de la traçabilité des fonds dans le système bancaire et la réduction
des flux financiers illicites ;
• poursuivre la mise en œuvre de la politique de viabilité et de sou-
tenabilité de la dette avec le financement des investissements à des
taux concessionnels et améliorer la capacité d’absorption des res-
sources.
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Introduction

Malgré un potentiel agricole exceptionnel, l’Afrique enregistre le niveau de
vie le plus faible de la planète et compte le plus grand nombre de per-
sonnes mal nourries proportionnellement à la population totale. De plus,
l’Afrique rurale fait face à d’importants défis en matière d’emplois, de pro-
tection sociale et de satisfaction des besoins essentiels. À la différence de
l’Amérique latine et de l’Asie de l’Est qui, à partir des années 1970, ont vu
les épisodes de pénurie alimentaire progressivement disparaître, l’Afrique
a vu sa situation se détériorer, le nombre de per sonnes souffrant de sous-
alimentation chronique passant de 173 millions en 1990-1992 à 234 mil-
lions en 2013-2015 selon le secrétaire général de l’Organisation des
Nations Unies (ONU). En outre, le nombre de ruraux pauvres va continuer
d’augmenter notamment en raison du croît démographique et restera,
selon toute probabilité, supérieur au nombre d’urbains pauvres, jusqu’en
2050.

À de rares exceptions près, la productivité de l’agriculture traditionnelle
demeure faible et « l’économie paysanne d’exportation », porteuse de
nombreux espoirs de développement dans les années 1970, s’est essouf-
flée. La pauvreté génère un bas niveau de demande domestique et les
débouchés extérieurs demeurent encore faibles en raison du caractère
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extrêmement concurrentiel et instable des marchés internationaux pour
les produits d’exportation. Alors que dans l’Europe des années 1950-1960,
l’exode rural s’expliquait plutôt par un phénomène de modernisation de
l’agriculture couplé à l’expansion de l’industrie en zone urbaine, en Afrique,
ce sont la pauvreté et l’insécurité alimentaire dans les campagnes qui pro-
voquent un exode vers les villes. 

L’Afrique rurale fait face aux principaux défis suivants :
• l’évolution atypique des agricultures qui laisse peu de place à l’amé-
lioration des conditions de vie des plus démunis ;
• la question démographique qui constitue dans certains pays une
contrainte de fond pour l’emploi des jeunes ;
• la transition mal maîtrisée de sociétés à dominante agraire vers des
sociétés à évolution urbaine non maîtrisée ;
• la faible diversification et transformation des productions et l’accès
insuffisant aux financements du monde rural ;
• la question foncière et l’évolution des régimes dits coutumiers face
aux enjeux contemporains du développement rural ;
• les enjeux de la gouvernance des marchés et de l’intégration aux
dynamiques de développement international et régional ;
• la question environnementale et du changement climatique qui
affecte les terroirs et plus largement, les écosystèmes du continent.

Toutefois, des changements récents observés sur le marché alimentaire
mondial (dans les domaines de la science et des technologies et au sein
des institutions qui exercent une influence sur la compétitivité) favorisent
l’émergence de nouvelles opportunités pour la compétitivité des petits
exploitants.

Une bonne compréhension de ces défis est essentielle à l’élaboration
des mesures politiques qui doivent aider les hommes et les femmes des
régions rurales à s’extraire, par eux-mêmes, de la pauvreté et à développer
leur propre résilience pour un développement humain et durable.

Les enjeux de l’agriculture durable et de la sécurité 
alimentaire en Afrique

De multiples difficultés ont entravé le développement de l’agriculture
dans la Région, mais il est réconfortant de constater que l’élimination ou
l’atténuation de certains de ces obstacles peut permettre de libérer, du
moins en partie, le vaste potentiel de croissance de l’agriculture africaine.
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Dans de nombreux pays d’Afrique subsaharienne, l’extension des terres
cultivées a été limitée par le manque d’accessibilité physique, l’insécurité
de la propriété foncière et l’accès insuffisant à la traction animale et moto-
risée. La propagation de maladies transmissibles comme le VIH-Sida ou
plus récemment, le virus Ebola, l’attractivité des villes et la concurrence de
certaines activités non agricoles ont aussi affecté les rendements de l’agri-
culture. La productivité est restée faible en raison d’une sous-exploitation
des ressources en eau, de l’utilisation réduite des engrais, du recours limité
à des pratiques améliorées de gestion de la fertilité du sol et de la faiblesse
des services d’appui (recherche, vulgarisation, financement). Les sécheresses
et autres fléaux périodiques, ainsi que l’augmentation des risques liés à ces
phénomènes, ont découragé les investissements indispensables à l’accrois-
sement de la productivité.

En outre, le dysfonctionnement et l’inefficacité des marchés (largement
imputables à la fragilité du secteur privé dans la plupart des pays), le
manque d’investissement dans les infrastructures, les coûts de transport
élevés, les déficiences des systèmes d’information et l’inadaptation du cadre
réglementaire ont empêché une rémunération correcte des producteurs
et les ont dissuadés d’investir et de se spécialiser dans des produits nou-
veaux et à haute valeur ajoutée. Les prix restent bas et extrêmement vola-
tils, et il n’existe pas de mécanisme pouvant aider à minimiser ou partager
les risques supportés par les producteurs.

Par ailleurs, la part de l’agriculture dans le budget de l’État, qui était de
5 % environ en 1990-1991, est tombée à 3,5 % en 2001-2002 et à 3,1 en
2014-2015, un niveau bien inférieur à l’objectif de 10 % fixé par les Chefs
d’État et de gouvernement de l’Union africaine (UA), dans la Déclaration
de Maputo en juillet 2003. Sur 54 pays du continent, seuls 9 en 2015 ont
respecté leur ratio d’engagement.

Ces coupes budgétaires ont fortement ébranlé l’investissement public
dans l’agriculture et la capacité des institutions publiques à fournir à ce sec-
teur des biens publics dont il a tant besoin, particulièrement à un moment
où les flux d’aide en faveur du développement agricole et rural s’amenui-
sent et s’orientent vers les pays les mieux lotis.

Les défis et enjeux sont donc multiples :

• sur le plan environnemental : les pratiques agricoles inadéquates
et le changement climatique dégradent progressivement la fertilité
des sols et le couvert végétal des écosystèmes arides et semi-arides,
diminuant ainsi leur résilience ;
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• en ce qui concerne les défis sociaux : la recapitalisation des ménages
à l’issue des crises écologiques est demeurée freinée par la prévalence
et l’intensité de la pauvreté dans les zones rurales, la  faiblesse des
 systèmes de protection sociale et la déstructuration des réseaux de
solidarité familiale provoquée par l’exode rural ;
• les problèmes économiques : l’alimentation représente la moitié des
dépenses des ménages, en ville mais aussi à la campagne, les coûts de
l’énergie, des transports et des intrants, associés à l’insécurité foncière,
aux dysfonctionnements des marchés du crédit et des produits agri-
coles, pénalisent les petites exploitations familiales qui assurent la quasi-
totalité de la production alimentaire, mais restent souvent incapables
d’assurer complètement leur autoconsommation. Les évaluations du
climat de l’investissement en milieu rural révèlent des contraintes signi-
ficatives à l’investissement parmi lesquelles le mauvais accès au crédit
et son coût élevé, un approvisionnement en électricité inadéquat ainsi
que la mauvaise qualité des routes et de l’infrastructure ;
• l’enjeu foncier : face aux besoins alimentaires que génère la crois-
sance démographique et, par conséquent, aux surfaces indispensables
pour permettre l’activité et la production agricoles, l’enjeu principal
est certainement foncier. À cet égard, on observe des effets pervers
de la marchandisation systématique de la terre alors même qu’une
distribution de titres de propriété aux plus démunis pourrait permet-
tre de lutter contre la pauvreté ;
• les politiques publiques actuelles ne permettent pas totalement
de résoudre le problème de la pauvreté et de la faim, malgré les
efforts récemment consentis par certains pays. La gouvernance
actuellement en place a tendance à aider les plus riches et les plus
performants et à abandonner à leur sort les moins nantis et les vic-
times de la faim, non pas que les gouvernements et leurs partenaires
s’en désintéressent, bien au contraire, mais tout simplement parce
que l’efficacité des politiques et la mise en œuvre des réformes ont
été insuffisantes ;
• les ressources publiques actuellement consacrées à l’agriculture
restent marginales par rapport aux besoins identifiés dans le cadre
du programme détaillé pour le développement de l’agriculture afri-
caine du NEPAD (Nouveau partenariat pour le développement de
l’Afrique). Aujourd’hui, les pays développés accordent plus de res-
sources à l’aide alimentaire qu’au développement agricole et rural
alors que les analyses indiquent que l’investissement de ces mêmes
moyens dans l’agriculture aiderait à se passer dans une large mesure
de l’aide alimentaire ;
• le désengagement de l’État, dans un grand nombre de pays, suscite
une vive inquiétude car l’examen des problèmes auxquels se heurte
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l’agriculture en Afrique subsaharienne montre que leur résolution exi-
gera un soutien significatif de la part des gouvernements, à la fois en
termes de ressources supplémentaires et de réforme des politiques.

Les orientations de politiques en matière d’agriculture
durable

L’agriculture moderne offre un potentiel très important de création
d’emplois et de richesse, et peut absorber un grand nombre de jeunes
candidats à la migration ou de jeunes qui font actuellement ployer les villes
sous le sous-emploi. Un choix judicieux d’investissements à forte intensité
de main-d’œuvre dans l’agriculture et d’autres activités rurales non agri-
coles peut créer des opportunités d’emplois à court terme, plus accessibles
aux jeunes. Il convient pour cela d’élaborer des stratégies qui rendent l’op-
tion agricole suffisamment attractive pour que les jeunes s’y engagent ; il
faut en particulier promouvoir la commercialisation et les gains de pro-
ductivité par l’innovation technologique et le développement des infra-
structures.

Pour mettre l’agriculture en situation de répondre aux défis du continent,
l’accès aux marchés, le développement des filières et la mise en place de
chaînes de commercialisation modernes doivent être considérés comme
un axe prioritaire des stratégies de croissance accélérée et de réduction
de la pauvreté. Les grappes d’entreprises à vocation agricole – formées
par des entreprises d’une même région coordonnant leurs activités pour
fournir des productions transformées et des services sur une base concur-
rentielle – obtiennent de bons résultats, comme en témoignent les activités
axées sur les exportations non traditionnelles du Maroc ou de l’Afrique
du Sud.

Une démarche plurisectorielle d’investissement pour exploiter les syner-
gies entre l’accès aux intrants et aux technologies appropriés (semences,
engrais, races animales améliorées), une gestion plus durable des ressources
en eau et des sols, des services améliorés (vulgarisation, emplois, assurances,
services financiers), et la valorisation des ressources humaines (éducation,
santé, nutrition) sont autant d’éléments qui doivent permettre une expan-
sion du secteur agricole et la promotion du secteur non agricole.

Il existe de réelles possibilités de conforter les revenus ruraux à condition
de promouvoir l’expansion des marchés de produits à forte valeur ajoutée
– en particulier l’horticulture, le petit élevage, la pisciculture, la production
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laitière, les filières du karité, du sésame, des mangues mais aussi des huiles
essentielles – qui offrent des opportunités de diversifier les systèmes agri-
coles et de développer une agriculture compétitive et à forte intensité de
main-d’œuvre. La production de manioc, les exportations de fruits et
légumes, celles de thé, de même que la pêche se distinguent comme des
secteurs ayant connu un succès indéniable.

Ces succès, ainsi que d’autres obtenus ailleurs, révèlent tous l’importance
d’une participation publique dans le développement agricole et rural à tra-
vers en particulier des politiques adéquates, des institutions appropriées, le
développement des technologies, la mise en place d’infrastructures et l’amé-
lioration des capacités des ressources humaines. Le secteur des cultures et
des produits d’élevage à forte valeur ajoutée est intensif en main-d’œuvre
et possède un fort potentiel de croissance de l’emploi. Ceux de la pisci-
culture et de l’horticulture disposent également d’opportunités de premier
plan. Ceci dit, les conditions de travail dans l’agriculture ne sont pas toujours
propices à des avancées importantes en termes de bien-être social en rai-
son, d’une part, de la nature des processus de production et, d’autre part,
du manque de réglementation appropriée.

Parmi les principaux ingrédients du succès figurent la stabilité politique
et économique ainsi qu’un cadre politique et réglementaire favorable
(notamment en matière de réforme agraire et de cadre juridique des
contrats). Les services publics (conseils techniques, formation des agricul-
teurs et recherche) jouent un rôle déterminant en tant qu’initiateurs du
changement et du développement, même si avec le temps, certains de ces
services pourront être progressivement confiés à des organisations de pro-
ducteurs, comme le font déjà certains pays.

Le changement technologique constitue souvent un déclencheur du
développement, à condition que les marchés réagissent positivement et
absorbent le surcroît de production. Pour cela, il faut généralement mettre
en place des systèmes d’information sur les marchés, stimuler les industries
agroalimentaires et, dans tous les cas, disposer d’infrastructures publiques,
que ce soit au niveau de la production (aménagements irrigués, par exem-
ple), de la commercialisation ou des transports.

Cela suppose un soutien plus fort aux organisations paysannes et aux
organisations professionnelles ainsi que des mécanismes permettant de les
consulter avant de prendre des décisions importantes, de manière à ins-
taurer la confiance et la mobilisation indispensables à l’investissement.

Les femmes jouent un rôle prédominant dans la production alimentaire
en Afrique. Aussi, le renforcement des capacités rurales doit habiliter les
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femmes à obtenir un accès égal aux ressources et aux moyens de produc-
tion essentiels (terres, crédits, financement, technologie, marchés, soutien
commercial, formation, etc.).

Sur d’autres continents, l’expérience a montré que si l’apport de moyens
financiers supplémentaires était important, les politiques, les institutions, la
volonté politique et la mobilisation générale avaient au moins autant de
poids. La stabilisation des prix, autre tabou, est un important facteur
 d’encou ragement pour l’investissement privé (comme en Asie) et contribue
dans une large mesure à faire de l’agriculture un moteur de la croissance et
la base d’une croissance solide et diversifiée. La stabilité macro économique
peut également favoriser l’épargne (comme en Chine), tandis que le déve-
loppement des ressources humaines, des sciences et des technologies
(Corée, Brésil) est essentiel dans une perspective à plus long terme. L’in-
vestissement dans la recherche agricole s’est avéré bénéfique partout dans
le monde.

Les priorités doivent varier en fonction des situations spécifiques des
pays, il n’y a pas de solution de type prêt-à-porter identique pour tous,
mais on peut faire ici quelques suggestions applicables à l’ensemble de la
région ou adaptées à certaines situations type rencontrées dans la Région.

Dix grandes priorités semblent essentielles pour transformer le monde
rural et promouvoir l’émergence agricole de l’Afrique :

• le renforcement des capacités institutionnelles, et notamment le
renforcement des organismes publics (structure, dotation en per-
sonne et en autres ressources, gestion), la participation accrue des
parties prenantes à la prise de décision économique et aux processus
de décentralisation et le passage progressif à une approche du déve-
loppement fondée sur des programmes agricoles durables ;
• les gouvernements et leurs partenaires doivent mettre tout en
œuvre pour résoudre les conflits armés, assurer la stabilité politique,
empêcher de futurs conflits et adopter les meilleures pratiques de
gouvernance ;
• la promotion d’un cadre politique inclusif et stable, en particulier
un régime foncier sûr (sécurité et protection des droits), des normes
techniques pour les produits agricoles, des règles pour la gestion dura-
ble des ressources naturelles, des mesures visant à limiter les effets
perturbateurs éventuels des importations commerciales et de l’aide
alimentaire ; 
• des investissements publics structurants et incitateurs (routes, pistes
rurales, marchés et installations de stockage, infrastructures,  amé            na gements
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irrigués, mesures et recherche en matière d’amélioration des sols et
de lutte contre l’érosion) ;
• les gouvernements doivent mettre l’accent sur la redistribution des
ressources, d’une part, en privilégiant les ministères responsables des
secteurs productifs plutôt que ceux chargés des secteurs non pro-
ductifs et, d’autre part, en accordant la priorité à la fourniture de biens
publics dans l’intérêt de tous plutôt qu’à des subventions ne profitant
qu’à quelques privilégiés. Ceci doit s’accompagner d’une amélioration
de l’efficacité du secteur public et du recouvrement fiscal et d’une
gestion plus durable des ressources et des écosystèmes ;
• des services publics d’accompagnement (la vulgarisation et le finan-
cement rural, le renforcement des capacités dans le domaine des acti-
vités commerciales, l’appui à la création d’organisations profes sion nelles,
la professionnalisation de l’agriculture à tous les maillons des filières,
la lutte contre les plantes et animaux nuisibles et les maladies, la pro-
motion de partenariats public-privé pour la fourniture de services et
d’intrants) ;
• la promotion d’une diversification économique à travers la
recherche sur les exportations non conventionnelles, la promotion à
l’étranger des produits nationaux et des opportunités d’investisse-
ment nationales, la collecte d’informations sur les marchés mondiaux,
le développement de possibilités d’exportation et de partenariat et
l’investissement dans les installations portuaires et aéroportuaires ;
• la stimulation des exportations, une participation accrue dans les
négociations commerciales, le développement de statistiques fiables
et d’informations sur la sécurité alimentaire ;
• les organisations régionales doivent promouvoir la paix et la coo-
pération entre les pays pour la réalisation de la sécurité alimentaire
et identifier, formuler et recueillir des fonds pour des projets et pro-
grammes de développement agricole et rural aux niveaux régional
et sous-régional ;
• les partenaires du développement doivent renforcer leur assistance
aux pays d’Afrique subsaharienne les moins avancés et l’orienter en
priorité vers des programmes qui favorisent l’accroissement et la sta-
bilisation de la production agricole pour éviter de futures crises.
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LES MODALITÉS DE FINANCEMENTS INNOVANTS
POUR L’AGRICULTURE DURABLE EN AFRIQUE

Divers instruments et modèles de financement 
1. Les taxes internationales : par exemple, la taxe sur les transactions financières,
soutenue par plusieurs pays européens, pourrait être utilisée en partie pour financer
la sécurité alimentaire dans les pays en développement ; une taxe sur les matières
grasses et les produits sucrés, déjà appliquée dans certains pays (États-Unis) pourrait
être en partie employée pour financer des actions en faveur de la nutrition dans les
pays en développement : une taxe sur les engrais dans les pays développés et émer-
gents a également été proposée par le NEPAD afin d’augmenter la consommation
d’engrais en Afrique par le biais de subventions judicieusement ciblées.
2. Les contributions volontaires, provenant, par exemple, des consommateurs, des
entreprises et des salariés et/ou des industries liées à l’alimentation et à la nutrition.
3. La vente de droits d’émission de gaz à effet de serre liée à la création de marchés
du carbone dans un nombre croissant de pays peut également servir en partie à
financer des actions destinées à accroître la résilience aux changements climatiques
dans les pays en développement, donc à traiter un certain nombre de problèmes
de sécurité alimentaire.
4. Les transferts de fonds des migrants représentent des flux financiers considérables
des pays industrialisés vers les pays en développement, estimés à 400 milliards de
dollars par an, soit environ trois fois le volume net de l’aide publique au développe-
ment (APD). Les transferts de fonds des migrants peuvent être considérés comme
une source nouvelle et renouvelable de financements, ainsi que comme des capitaux
privés existants pouvant être orientés vers l’agriculture.
Les outils de financement de l’agriculture durable 
1. Les outils de gestion des risques tels que les assurances contre les intempéries
basées sur un indice, qui indemnisent le bénéficiaire en cas de perte de production
lorsque l’indice de référence, par exemple, l’indice des précipitations, n’est pas atteint.
2. Les fonds de garantie, qui réduisent les risques bancaires en accordant une garan-
tie partielle sur le portefeuille de prêts d’une banque.
3. Les outils de crédits novateurs, tels que les récépissés d’entreposage, qui permet-
tent d’utiliser les stocks comme nantissement pour un crédit et se révèlent un moyen
efficace d’attirer les financements vers des chaînes de valeur.
4. Des subventions judicieusement ciblées sur les intrants agricoles peuvent égale-
ment stimuler les investissements des exploitants agricoles. Le NEPAD propose un
dispositif harmonisé de subventions à l’achat d’engrais destiné aux pays d’Afrique
subsaharienne, fondé sur des principes communs de bonne gestion et sur le cofi-
nancement issu des États et du mécanisme africain de financement du développe-
ment des engrais (MAFDE). Ce dispositif devrait multiplier par cinq l’utilisation
d’engrais sur dix ans (l’Afrique subsaharienne est la région qui emploie le moins
d’engrais au monde), renversant ainsi la tendance alarmante à l’épuisement de la
fertilité des sols observée actuellement.
5. Les transferts de fonds des migrants peuvent également être considérés comme
un capital existant susceptible d’être orienté vers l’agriculture. Les évaluations rapides
de la FAO dans une quinzaine de pays indiquent que l’investissement des envois de
fonds dans le secteur agricole se situe entre 3 et 10 %. Des dispositifs innovants
sont nécessaires pour créer des véhicules financiers permettant d’utiliser comme
levier, les flux des transferts de fonds des migrants pour accroître les investissements
dans les projets concernant l’agriculture, la sécurité alimentaire et la nutrition.
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Conclusion et recommandations

Pour réduire la pauvreté et la faim, priorité doit être donnée à la crois-
sance économique dans les secteurs où les pauvres travaillent, où les fac-
teurs de production appartiennent aux plus démunis et aux personnes
sous-alimentées, et qui se développent dans les régions où ces populations
vivent. L’agriculture remplit tous ces critères et a prouvé qu’elle était capa-
ble, en Afrique comme ailleurs, d’assumer un rôle moteur dans les initiatives
en faveur d’une croissance rapide et d’un développement économique de
grande ampleur, en particulier dans les pays les moins avancés. L’agriculture
occupe une place de premier plan dans les économies des pays d’Afrique
subsaharienne et constitue la principale source de recettes d’exportation,
sauf dans les pays riches en minerais, et la première source d’emploi. Ce
secteur s’est montré plus efficace sur le plan de la lutte contre la pauvreté
que le secteur manufacturier ou celui des services. Il peut stimuler le déve-
loppement d’activités rurales non agricoles rémunératrices pour les pau-
vres si l’on veille à ce que les plus riches n’en récoltent pas seuls les
bénéfices.

Enfin, l’agriculture peut également engendrer un surplus de capitaux, libé-
rer de la main-d’œuvre pour d’autres secteurs et assurer un approvision-
nement alimentaire stable à des prix abordables, contribuant ainsi à la
compétitivité de l’économie dans son ensemble tout en agissant comme
un stimulant puissant pour la demande de biens et de services. 
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Il ne sera pas possible de relever le défi de la sécurité alimentaire sans
miser sur des investissements importants dans l’adaptation au changement
climatique et la réduction des risques de catastrophes dans le secteur rural.

La foresterie et l’agroforesterie, des secteurs, dont dépendent des mil-
lions de ruraux pour vivre, présentent de vastes possibilités d’atténuation
des émissions de gaz à effet de serre, d’accroissement des puits de carbone,
de stabilisation des moyens d’existence ruraux et de renforcement de la
sécurité alimentaire des ménages.

Comme cela a été reconnu, notamment au Sommet de l’Union africaine,
à Maputo en 2003, l’agriculture doit impérativement être, dans la plupart
des pays africains et en particulier les plus pauvres, le secteur prioritaire
pour la réalisation du premier des Objectifs du millénaire pour le déve-
loppement (OMD), qui est de réduire la faim et la pauvreté, et de contri-
buer ainsi largement à atteindre les autres Objectifs de développement
durable (ODD). Pour être durable, le développement agricole doit toute-
fois être soutenu par des initiatives de développement plus larges en zone
rurale et dans d’autres secteurs économiques.

La fragilité de la situation alimentaire et la vulnérabilité des économies
les moins avancées nous rappellent la nécessité et l’urgence, à la fois, de
diversifier et de sécuriser le secteur agricole, tout en protégeant les éco-
systèmes. Relever ces défis n’est pas seulement une possibilité, c’est une
nécessité dont l’urgence n’a jamais été aussi grande et dont les fruits pour-
raient être fort bénéfiques pour l’Afrique.
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Introduction

Les évolutions globales des dernières décennies, dont la libéralisation des
échanges, la fragmentation internationale des chaînes de valeur et l’émer-
gence de nouveaux pays industriels en Asie et en Europe centrale et orien-
tale, ont renouvelé les enjeux de la compétitivité pour les pays en quête
d’industrialisation. L’Afrique, dans son ambition légitime d’émergence, s’ef-
force d’intégrer la dynamique de développement international. Or, les
 industries naissantes du continent africain font face, dans tous les segments
de production, à une intense concurrence mondiale qui risque d’empêcher
leur décollage. Pour tirer leur épingle du jeu, les pays de la Région doivent
mettre en place des stratégies industrielles solides et méthodiques, fondées
sur les avantages dont ils disposent.

L’Afrique pourrait devenir au cours des deux décennies à venir le pro-
chain pôle de croissance mondiale. En effet, au cours des dix années écou-
lées, l’Afrique a connu une croissance accélérée et un processus de
transformation progressif de ses structures productives, notamment dans
certains pays (Côte d’Ivoire, Éthiopie, Kenya, Maroc, Maurice, Tunisie, etc.). 
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Les Chefs d’État et de gouvernement africains ont affirmé à l’occasion
des Conférences de l’Union africaine leur ambition de voir transformées
les structures de productions et les modalités d’insertion au marché mon-
dial des économies africaines.  Ils ont adopté le Plan d’action pour le déve-
loppement industriel accéléré de l’Afrique (AIDA) et se sont attachés à
intégrer dans leur stratégique nationale de développement des programmes
et projets structurants de transformation industrielle et manufacturière.

L’expérience de l’Afrique en matière d’industrialisation 
et de transformation structurelle

Pratiquement tous les pays émergents ont activement soutenu et pro-
tégé leur industrie grâce à des politiques et des institutions spécialisées
d’accompagnement. Contrairement à certaines idées reçues qui attribuent
souvent le succès des économies occidentales au laisser-faire et au libéra-
lisme, l’histoire montre que les politiques industrielles, commerciales et
technologiques ont été les principaux instruments ayant rendu possible
leur transformation structurelle réussie (Lin et Monga, 2010). 

D’autres éléments de preuve empiriques fournis par les pays nouvel -
lement industrialisés ou émergents ont montré que le développement
 durable ne pouvait être atteint avec un faible niveau de transformation
 industrielle de la production nationale (Lall, 1999). En outre, il ressort de
la littérature économique sur le sujet qu’il existe un lien étroit entre le
 niveau d’industrialisation, la croissance économique et le développement
durable (Alfaro, 2003 ; Barrios et al., 2004).

Les secteurs industriel et manufacturier sont essentiels et sans doute les
plus importants moteurs d’une croissance à long terme fondée sur une
transformation des modes de production et de consommation. À mesure
que les pays se transforment et passent d’une économie agricole primaire
à une économie fondée sur l’industrie et les services, ils dégagent des  recettes
durables, qu’ils peuvent affecter à la croissance. Cette croissance soutenue
par l’industrie de transformation a largement contribué à l’évolution des
modes de développement de nombreux pays et régions, notamment ceux
qui ont atteints des niveaux élevés d’industrialisation (Athukorala, 1996 ;
Lall, 1999).

Après les indépendances du début des années 1960, l’industrialisation
était considérée comme un élément central des programmes de dévelop -
pement du continent. On attendait d’elle qu’elle facilite le passage à une
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économie industrielle moderne. Pour y parvenir, la plupart des pays ont
adopté, au moment de l’indépendance, le modèle de substitution des
 importations, dont un élément central consistait à protéger les entreprises
locales de la concurrence étrangère (Nnadozie, 2013). À l’époque, les gou-
vernements n’avaient pas les capacités financières et de gestion nécessaires
au bon fonctionnement des entreprises publiques créées pour promouvoir
le processus d’industrialisation. Du fait des distorsions qui en ont résulté,
les politiques (telles les subventions aux biens d’équipement importés, ou
les facilités de prêt subventionné) conçues pour diriger les investissements
vers l’industrie ont eu une incidence négative sur les autres secteurs, dont
l’agriculture, et ont dans certains cas conduit à l’expansion du secteur des
biens de consommation plutôt qu’à la production de biens intermédiaires.
Par ailleurs, les politiques visant à attirer l’investissement direct étranger
(par exemple, l’octroi de monopoles sous la forme de droits d’exploration
exclusifs ou de contrats de fournisseur en exclusivité sur le marché inté-
rieur) ont eu pour effet de limiter l’établissement de liens entre l’industrie
et l’économie nationale. Enfin, de nombreux pays n’ont pas saisi l’impor-
tance de l’avantage comparatif et des synergies interindustrielles dans le
choix des industries cibles. 

De fait, les économies africaines demeurent dans une grande mesure
carac térisées par une main-d’œuvre abondante. Or, en ciblant des indus-
tries de pays qui étaient beaucoup plus riches, ils ont en général mis en
œuvre une stratégie de développement tournée vers l’industrie à forte in-
tensité capitalistique. Ils n’ont donc pas pu établir des entreprises capables
de survivre face à des marchés ouverts et compétitifs en raison de leurs
besoins énormes en capitaux et de leurs coûts de production structurel-
lement élevés (CEA, 2011). Enfin, les ingérences politiques dans la concep-
tion et la mise en œuvre de leur politique industrielle – y compris pour ce
qui est du choix des secteurs, des lieux d’implantation industriels et des
principaux bénéficiaires du secteur privé – ont conduit à des projets et
des produits industriels inefficaces (Commission de l’Union africaine, 2013).

Les programmes d’ajustement structurel ont permis de libéraliser les
échanges et le secteur financier mais aussi de privatiser les entreprises
 publiques sans toutefois avoir donné l’impulsion nécessaire à la transfor-
mation  industrielle des économies africaines. Ces programmes visaient en
effet la stabilité macroéconomique mais sans vraiment tenir compte des
réformes structurelles susceptibles de créer des conditions favorables pour
les entre prises locales exposées à la concurrence étrangère à un moment
où elles n’étaient pas prêtes. Durant cette période, la plupart des pays
africains se sont heur  tés à des écueils dans leur développement industriel
et se sont parfois  désindustrialisés. Ainsi, de 1980 à 2008, la part de la valeur
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ajoutée manufacturière dans le PIB a reculé dans l’ensemble de l’Afrique
subsaharienne (hors Afrique du Sud), où elle est passée de 16,6 à 12,7 %. 

L’Afrique se trouve à l’extrémité inférieure de la chaîne de valeur mon-
diale, sa part dans la manufacture mondiale n’étant que de 1,9 % environ.
Les économies africaines demeurent trop largement tributaires des pro-
duits de base. Entre 2011et 2013, les produits manufacturés représentaient
seulement 18,5 % des exportations, tandis que 62 % de l’ensemble des
importations étaient des produits manufacturés, un déséquilibre commer-
cial qui dépouille le continent de ses richesses. Cette situation est pire dans
les pays où une conjugaison de contraintes structurelles et l’instabilité
 politique mettent en péril tout effort de diversification et de transformation
économique piloté par le secteur privé. Ainsi, la plupart des pays n’ont pas
créé les emplois requis pour absorber le nombre pléthorique de jeunes,
ce qui contraint des centaines de milliers d’entre eux à partir pour l’étranger. 

En Afrique, les avancées sociales résultant de la participation aux chaînes
de valeur sont limitées par plusieurs facteurs importants, dont les déséqui-
libres entre hommes et femmes, le déficit de qualifications, l’augmentation
de l’emploi informel et le déséquilibre des rapports de force au sein même
des chaînes de valeur. 
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L’intégration de l’Afrique dans les chaînes de valeur a progressé de plus
de 80 % entre 1995 et 2015. La moyenne de la participation de l’Afrique
aux chaînes de valeur mondiales et africaines dissimule de grandes dispa-
rités entre les pays. Cinq pays d’Afrique (le Lesotho, les Seychelles, le Swa-
ziland, la Tanzanie et le Zimbabwe) comptent parmi les 30 premiers pays
de la planète concernant la participation aux chaînes de valeur mondiales
(CVM) ; 13 pays, essentiellement situés en Afrique centrale et de l’Ouest,
figurent parmi les 30 derniers du classement mondial. Six des 10 pays les
plus intégrés se trouvent en Afrique australe.

L’intégration en amont (la part de la valeur ajoutée étrangère dans les
 exportations d’un pays) est fortement liée à un certain nombre d’indica-
teurs de transformation structurelle, comme le montreront les paragraphes
suivants. L’intégration en aval (la part des exportations d’un pays qui est
transformée par l’importateur pour être réexportée) affiche en revanche
une relation négative avec les indicateurs du changement structurel et de
la  diversification, ce qui reflète l’impact de la dépendance de l’Afrique vis-
à-vis des ressources naturelles.

Plus d’un demi-siècle après les indépendances, et alors que les autres
 régions du monde ont accru leur part des exportations de produits
 manufacturés, le continent dépend encore à plus de 65 % de produits bruts
non transformés exportés vers les pays industrialisés ou émergents. 

La dépendance vis-à-vis de la production et de l’exportation de produits
primaires expose le continent aux chocs de la demande extérieure et
conduit à des dépenses budgétaires pro-cycliques dans de nombreux pays
qui dépendent des recettes tirées de leurs ressources. 
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Cette stagnation industrielle contraste avec le succès des pays nouvelle-
ment industrialisés, notamment d’Asie. Le succès du modèle asiatique peut
être attribué à trois facteurs, dont les pays africains pourraient s’inspirer.
Tout d’abord, les gouvernements ont mis en place des cadres macroéco-
nomiques stables et prévisibles et un environnement des affaires de qualité
pour attirer les investissements. Deuxièmement, ils ont poursuivi un dia-
logue étroit, constant et fort avec le secteur privé en vue de soutenir des
entreprises nationales compétitives et d’imposer des normes en matière
de performance à l’exportation. Enfin, les gouvernements ont eu simulta-
nément recours à des stratégies de substitution des importations et de
promotion des exportations, d’une manière qui a servi au mieux l’objectif
d’industrialisation et de transformation des modes de consommation et
de production (CEA, 2011 ; CIEA, 2015).

Le rôle de l’industrialisation dans l’émergence du continent

Au nombre des facteurs qui ont façonné le nouvel environnement mon-
dial figurent la dynamique de la mondialisation et l’ordre économique
 international en évolution, notamment l’essor des pays d’Asie de l’Est, ainsi
que les contraintes des changements climatiques et leurs incidences sur
les pays africains engagés dans un processus de développement  industriel.

La mondialisation a modifié la structure et les règles du commerce
 international de deux façons cruciales. En premier lieu, le commerce inter-
national et la nouvelle division internationale du travail en vigueur sont
 organisés sur des chaînes de valeur complexes et les entreprises multi -
nationales ont un rôle prépondérant dans la création et le contrôle des
chaînes de valeur.  Tant qu’ils ne seront pas intégrés dans ces chaînes de
valeur, les pays africains éprouveront des difficultés à accéder aux vastes
marchés extérieurs. Le risque existe de voir ces pays bloqués au bas des
chaînes de valeur mondiales si leur base industrielle demeure faible et leur
pouvoir de négociation se révèle insuffisant face aux entreprises multina-
tionales. En second lieu, la mondialisation est allée de pair avec de nouvelles
règles commerciales mondiales qui ont réduit la marge de manœuvre des
États pour l’établissement de leur politique  industrielle. Les divers accords
régionaux et internationaux conclus au cours des deux décennies passées
ont changé considérablement les règles du commerce mondial, en influant
sur les politiques commerciales intérieures. Il existe cependant des oppor-
tunités, notamment en raison de  l’apparition de nouveaux débouchés au
commerce. La hausse des salaires en Asie de l’Est, la montée en puissance
de la classe moyenne et le passage de la plupart des pays asiatiques au
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stade de pays à revenu intermédiaire ont donné lieu à une hausse des
coûts de main-d’œuvre – coûts qui représentaient la caractéristique prin-
cipale qui a précisément amené la plupart des sociétés industrielles multi-
nationales à investir dans ces pays. Cette situation laisse supposer que, à
mesure que les coûts de la main-d’œuvre augmenteront, les sociétés mul-
tinationales commenceront à explorer d’autres horizons afin de maintenir
ou de faire baisser leurs coûts de production. C’est le cas des évolutions
observées dans certains pays du continent africain.

L’industrialisation aide les pays à diversifier leur économie et réduit leur
vulnérabilité face aux chocs mondiaux et régionaux externes. Les impor-
tantes ressources naturelles de l’Afrique sont extraites et exportées sous
leur forme brute et non comme des produits finis. Il s’ensuit qu’aucune
 valeur n’est ajoutée aux exportations de produits extractifs du continent,
qui rate ainsi une occasion d’asseoir un développement économique plus
solide, diversifié et durable. En outre, certaines de ces ressources consti-
tuent un avoir irremplaçable et non renouvelable, et leur exploitation n’est
en général que peu liée au reste de l’économie, avec pour conséquence
qu’elle contribue moins qu’elle ne le pourrait au PIB.

Le développement économique de l’Afrique doit par conséquent s’ac-
compagner d’une transformation structurelle selon un processus continu
et structuré, qui comportera une période de rattrapage et de mise à
 niveau, l’industrie étant embryonnaire dans de nombreux pays. L’Afrique
peut espérer réaliser une mutation structurelle rapide en transformant ses
vastes ressources naturelles et matières premières en produits finis destinés
à l’exportation. 

Une première stratégie est celle de l’insertion dans les chaînes de valeur
globales (CVG), dont l’objectif pour les industries manufacturières locales
est de profiter du dynamisme productif mondial. Axée sur la production
de biens intermédiaires intégrés dans le produit final, cette stratégie
consiste à d’abord développer les activités à faible valeur ajoutée et inten-
sives en main-d’œuvre, en valorisant le bas coût du travail auprès des inves -
tisseurs, puis de monter progressivement en gamme dans la chaîne de
valeur.  Depuis les années 1960, c’est ce mode de développement qu’ont
suivi les « Dragons asiatiques » et certains pays d’Amérique latine ainsi que
les pays du Maghreb, l’Éthiopie, le Kenya ou la Côte d’Ivoire. 

Ce modèle implique d’offrir des conditions d’implantation attrayantes
aux entreprises multinationales et/ou à leurs sous-traitants, afin que leur
relocalisation soit à la fois fonctionnelle, rentable et durable. Parmi les
 incitations, on compte notamment les régimes off-shore (zones franches)
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et la création de zones industrielles dotées en infrastructures et en services
logistiques, dans un bassin de main-d’œuvre de taille critique.

Si ce processus peut conduire à la création massive d’emplois non qua-
lifiés, ce modèle de développement peut toutefois se révéler coûteux et
difficile à mettre en place ex nihilo, car il requiert certaines prédispositions
industrielles pour convaincre les entreprises de s’installer (stabilité socio-
économique, aptitude de la main-d’œuvre, infrastructures de base). Dans
certains cas, l’un des moyens de compenser cette impréparation est d’ini-
tier le processus à partir des ressources naturelles, dont la disponibilité
 locale constitue un avantage comparatif important, en mettant en place
un système de production de biens intermédiaires adossé aux gisements
de ressources (bois, minerais, etc.).

Une seconde stratégie mise sur la transformation de produits locaux
 dédiés à l’exportation. Il s’agit au préalable d’identifier les produits spéci-
fiques à la Région et peu disponibles ailleurs, et pour lesquels il existe une
demande globale (par exemple : la mangue, le karité, la noix de cajou et le
coton). L’objectif est de créer, à partir des matières premières alimentaires,
des produits à plus haute valeur ajoutée (beurre de karité, fruits condition-
nés), qui seront ensuite distribués sur le marché mondial. Pour le coton, le
programme entend valoriser le savoir-faire des designers et artisans textiles
de la Région, comme le fait déjà le Centre du commerce international au
Ghana, au Mali ou au Burkina Faso, dans le cadre de son initiative intitulée
« Mode éthique ».

La troisième stratégie est celle des chaînes de valeur régionales (CVR).
Ces chaînes de valeur doivent pouvoir se constituer sur la base de l’urba-
nisation croissante des pays africains et autour des pôles de consommation,
qui apparaissent au Nigeria, au Kenya, au Ghana ou en Côte d’Ivoire. Cette
stratégie s’apparente aux stratégies de substitution aux importations mises
en place par la plupart des pays de la Région dans les années 1970. Mais,
contrairement à ces dernières, leurs chances de succès sont considérable-
ment augmentées par les conditions actuelles, plus propices que celles qui
avaient conduit à l’échec du modèle à cette époque.

Rappelons que la création d’un secteur industriel compétitif a été entra-
vée par la médiocrité des infrastructures (énergie, transports, communi-
cations, etc.), ce qui a entraîné une hausse des coûts des transports et de
transactions. 
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Le renforcement des capacités humaines constitue aussi une condition
essentielle au développement industriel. L’incapacité de certains pays afri-
cains de répondre aux normes techniques fixées par les pays développés
empêche de tirer parti des avantages de l’accès des produits transformés
et des produits manufacturés au marché. 

Les écarts existant en matière de productivité de la main-d’œuvre déter -
minent dans une large mesure les écarts existants entre pays industrialisés
et pays en développement du continent. Les pays africains doivent par
conséquent mettre en valeur leur capital humain, dont le savoir-faire encore
limité, dans toute une série de compétences, obère les opportunités de
développement industriel du continent. 

L’éducation, la santé et l’acquisition des compétences sont par consé-
quent indispensables à l’amélioration des capacités de production des pays.
Pour réaliser une industrialisation fondée sur la valorisation des ressources
naturelles, il faut remédier à la pénurie actuelle de compétences en Afrique
par des actions essentielles de formation professionnelle et de mise à niveau
des entreprises (Union africaine, 2013).

Le renforcement des capacités pour améliorer, certifier et assurer la qua-
lité et les normes des produits industriels revêt une importance toute par-
ticulière afin que les pays africains et leurs entreprises puissent tirer parti
de leur insertion au marché mondial et réussir leur processus d’indus -
trialisation. 

L’accès au financement demeure l’un des principaux obstacles rencontrés
par les pays africains dans la poursuite de l’industrialisation, tant au niveau
du secteur public qu’à celui du secteur privé. Les pays africains doivent
mobil iser des ressources suffisantes pour financer les investissements pu-
blics cruciaux pour le développement industriel, notamment les investis-
sements dans l’infrastructure, l’éducation et la technologie. Au sein du
secteur privé, les entreprises africaines, dont bon nombre sont de petites
et moyennes entreprises (PME), se heurtent à des difficultés d’accès au finan -
cement du côté de la demande aussi bien que de l’offre. En ce qui
concerne l’offre, le principal problème est le manque de solidité des sys-
tèmes financiers. En effet, les systèmes financiers officiels, avec un nombre
très limité d’opérateurs, tendent à centrer leurs services sur les grandes
entreprises et les pouvoirs publics. Les systèmes bancaires officiels sont
 réticents à prêter aux PME puisqu’ils les jugent à haut risque et d’un coût
administratif élevé. Cependant, que ce soit à des fins publiques ou privées,
le financement du développement industriel par des sources intérieures
conduit à l’appropriation locale des processus et des résultats et a donc
de meilleures chances de faire aboutir les mesures prises.

CIEAF maquette19.qxp_CIEA2  23/01/2017  17:26  Page183



Pour la plupart des industries africaines, l’insuffisance des capacités tech-
nologiques nécessaires pour l’innovation et le développement de nouvelles
industries constitue également un défi très complexe. Le retard technolo-
gique a réduit la compétitivité de nombre d’industries du continent même
si l’Afrique a donné à l’éducation et au développement technologique un
rang de priorité élevé grâce à des politiques telles que le Plan d’action
consolidé de l’Afrique pour la science et la technologie, approuvé par
l’Union africaine et le NEPAD en 2005. Toutefois, certains pays déploient
des efforts remarquables pour appliquer des mesures qui encouragent l’in-
novation et l’accumulation de la technologie par les entreprises. Des pays
comme l’Afrique du Sud, le Ghana, la Tanzanie ou le Kenya ont créé des
institutions nationales pour promouvoir la science et la technologie. Mal-
heureusement, les services d’information technologique créés par plusieurs
de ces gouvernements pour aider les entreprises nationales, notamment
les PME, à localiser et à acquérir des technologies étrangères n’ont pas
bien fonctionné. 

Beaucoup reste donc à faire pour renforcer les politiques nationales et
sous-régionales en faveur de l’innovation technologique, du financement
de l’accès à la technologie, de la diffusion de la recherche et de l’organisa-
tion des transferts de technologies notamment industrielles. 

L’industrialisation et la transformation structurelle mènent à une utilisa-
tion intensive des ressources naturelles au détriment de l’environnement.
Le défi pour l’Afrique consiste non seulement à réussir à transformer son
économie, mais aussi à le faire de manière durable, en utilisant et en adap-
tant aux conditions locales des technologies écologiquement rationnelles
existantes, et en appliquant des innovations technologiques autochtones
si possible.

Chaque pays africain devra concevoir des stratégies et des politiques
fondées sur ses priorités sectorielles et ses ressources propres. Les condi-
tions environnementales initiales et les capacités locales doivent aussi être
pleinement considérées ainsi que le font actuellement les pays qui ont éla-
boré leurs contributions nationales déterminées (INDC) tel que précisé
par l’Accord de Paris (COP 21 et COP 22). Certains pays africains sont
déjà bien engagés dans cette voie, notamment l’Afrique du Sud, la Côte
d’Ivoire, le Maroc, le Kenya et l’île Maurice (R. Allah-Kouadio, B. Cissé et L.-J.
 Grégoire). 
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L’industrialisation au service de l’émergence économique
de l’Afrique 

La transformation structurelle de l’Afrique doit constituer une priorité
parce que fondée sur un processus multisectoriel continu qui devra
 comporter à la fois une période de rattrapage industriel et une période
de mise à niveau industrielle. Cela suppose de valoriser les abondantes
ressources du continent, de consolider la gouvernance industrielle, d’en-
courager les partenariats public-privé et de favoriser les spécialisations intra
et intersectorielles et la remontée des filières.

L’Afrique s’intègre aujourd’hui dans un environnement mondial et régional
très différent de celui connu par les premiers pays en développement qui
ont abordé la transformation de leurs structures productives et in dustrielles. 

Pour libérer leur plein potentiel, les pays africains doivent lancer des pro-
grammes audacieux tirés par des investissements dans la transformation
industrielle, et ce, sous l’égide du secteur privé. Il s’offre à l’Afrique une
réelle opportunité de créer des emplois et de promouvoir la transforma-
tion économique inclusive par le développement de la manufacture au
 niveau national, et à travers un processus d’industrialisation axé sur les pro-
duits de base, en tirant parti des ressources du continent et des opportu-
nités offertes par les changements observés dans la structure de la
production mondiale. 

Pour exploiter les opportunités d’industrialisation qui se présentent à
l’Afrique, il faudrait valoriser les produits nationaux, les produits de base
agricoles et industrielles, et établir des liens en amont et en aval avec les
chaînes de valeur régionales et internationales. 

L’utilisation plus intensive des technologies de l’information offre égale-
ment des opportunités de progression. Le recours accru aux technologies
de l’information et de la communication (TIC) a permis une forte expan-
sion des chaînes de valeur régionales dans l’intermédiation financière et les
services aux entreprises, deux branches où des entreprises africaines chefs
de file jouent un rôle essentiel. Dans le secteur du tourisme, par exemple,
il existe des opportunités de progression significatives, notamment via le
développement de sites Web et de réservation en ligne, qui permettent
aux opérateurs locaux de pratiquer un marketing direct et de s’imposer
face aux grands opérateurs internationaux. Cependant, la mise à profit de
ces opportunités passe par un renforcement des compétences en TIC.
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Les chaînes de valeur articulées autour des producteurs offrent généra-
lement des opportunités d’apprentissage, de participation à la chaîne
 d’approvisionnement et de création de variétés additionnelles.

L’amélioration des transports (routier, ferroviaire et aérien) doit aussi
être une priorité. Une meilleure desserte des ports et  aéroports peut en
effet accélérer la livraison des produits et rendre les économies africaines
plus attrayantes aux yeux des investisseurs étrangers. De surcroît, il importe
de remédier aux problèmes d’inefficience et de manque d’infrastructures
de transport, qui se traduisent par de longs délais d’attente pour les
 entreprises exportatrices. La mise en place de procédures d’impor -
tation/exportation rapides est fondamentale pour l’intégration des réseaux
d’approvisionnement qui reposent largement sur des importations pour
les activités d’assemblage. 

LE SECTEUR AUTOMOBILE EN AFRIQUE DU SUD

En Afrique du Sud, le secteur automobile a commencé à se développer dès le début
des années 1960, dans un contexte de mesures protectionnistes et de subventions
directes et indirectes axées sur la promotion du marché local. Le pays comptait alors
plusieurs usines de construction et d’assemblage, qui produisaient divers types de
véhicules, avec toutefois de faibles volumes. Après 1994, le changement de cap de
la politique publique a profondément transformé l’industrie automobile. De fait, en
1995, l’État a lancé une politique explicitement orientée sur les CVM dans ce sec-
teur. Dans le cadre du programme de développement de son industrie automobile
(Motor Industry Development Programme – MIDP), l’Afrique du Sud a considéra-
blement baissé les droits de douane sur les importations de véhicules et de pièces
(de 115 % avant 1995 à 30 % en 2007) et supprimé les exigences de contenu
local. Les équipementiers d’origine, puis les producteurs de pièces, sont alors revenus
dans le pays. Depuis 1995, de grands assembleurs et fabricants internationaux se
sont également implantés en Afrique du Sud. En 2015, l’industrie automobile est le
premier secteur manufacturier du pays et contribue à hauteur de 7,5 %  du PIB. Le
nombre de véhicules exportés a nettement augmenté, passant de 15 764 unités
en 1995 à 285 000 en 2015. Plus important encore, le ratio des exportations sur
la production est aujourd’hui supérieur à 50 %, alors qu’il atteignait à peine 4 % en
1995. Pour soutenir la croissance de cette industrie, le pays s’attache à élargir la
chaîne des fournisseurs locaux et leur compétitivité, étoffe les compétences de sa
main-d’œuvre et améliore ses infrastructures.

De nombreux accords commerciaux existent entre les pays d’Afrique,
mais, souvent, ils ne sont que très peu appliqués aux postes-frontières ou
par l’administration douanière. Leur prise en compte pourrait élargir les
opportunités au sein des chaînes de valeur axées sur la production régio-
nale ou au bénéfice des entreprises régionales interconnectées.
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Les accords commerciaux entre pays d’Afrique devraient comporter des
règles simplifiées et flexibles afin de permettre : 

• l’utilisation privilégiée de facteurs de production importés ; 
• le respect des règles d’origine régionales ; 
• la libéralisation des principales branches du secteur des services ; 
• une mise en conformité moins onéreuse ; 
• la libre concurrence avec une plus grande liberté des mouvements
de capitaux ainsi que l’autorisation des déplacements temporaires à
titre professionnel (Lesser, 2014).

L’industrialisation de l’Afrique repose sur l’amélioration de la productivité
par l’automatisation, la gestion de la qualité, l’amélioration des processus
productifs et des investissements essentiels en matière de formation pro-
fessionnelle. Une attention particulière devra être portée à l’amélioration
de la capacité des producteurs africains, principalement les fabricants et
les industries connexes, pour leur permettre de soutenir la concurrence
avec les produits importés sur les marchés locaux et pour les relier aux
marchés régionaux et internationaux. Il importe aussi de soutenir le déve-
loppement et l’expansion des PME, des niches industrielles et l’établisse-
ment de partenariats public-privé, comme moyen de mobiliser des
ressources pour le financement du processus d’industrialisation.

Pour accélérer leur processus de transformation structurelle, les pays afri-
cains doivent :

• sérier leurs secteurs stratégiqueset promouvoir des politiques indus-
trielles crédibles en fournissant des services-conseils, en mobilisant une
assistance technique de qualité, et en finançant des projets partenariats
public-privé clés ;
• accroître leurs financements dans les projets d’infrastructure et d’in-
dustrialisation en augmentant et en acheminant les fonds vers des pro-
grammes stimulants-structurants susceptibles de créer des liens entre
les zones de spécialisation sous régionale et les nouveaux pôles de
compétitivité ;
• promouvoir le développement de marchés de capitaux liquides et
efficaces en encourageant l’accès des entreprises africaines au finan-
cement du marché ;
• promouvoir le développement entrepreneurial en facilitant l’accès
au financement par l’expansion de lignes de crédit axées sur les PME,
en fournissant une assistance technique aux PME (les incubateurs, les
institutions financières axées sur les PME, celles qui ciblent les popu-
lations demanderesses, notamment les femmes et les jeunes) ;
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• continuer d’investir dans la coopération internationale et régionale
pour promouvoir des partenariats stratégiques et l’établissement de
liens entre les entreprises africaines et les projets majeurs des parte-
naires et investisseurs potentiels à travers des activités promotionnelles.

LE DÉVELOPPEMENT DE L’INDUSTRIE TEXTILE EN AFRIQUE : 
L’EXEMPLE DE L’ÉTHIOPIE

En dix ans, l’Afrique a vu ses exportations de textile croître de +43 % en valeur.
C’est peu face à celles de l’Asie (+155%), mais les exportations de textile africain
progressent sous l’impulsion de politiques donnant priorité à ce secteur. Par exemple,
le groupe suédois, H &M – numéro deux mondial de l’habillement derrière l’espagnol
Inditex (Zara) – vient de décider de transférer une partie de sa production initiale-
ment en Asie vers l’Afrique, notamment l’Éthiopie où il devrait fabriquer un million
de pièces par mois. Quant au groupe turc Ayka, au britannique M&S ou encore au
chausseur chinois Huajian, ils développent actuellement des stratégies de délocali-
sation sur les marchés africains. Ce dernier prévoit de faire  travailler 100 000 Éthio-
piens d’ici à 2020 et d’investir 2 milliards de dollars américains, grâce au finan ce ment
de la China Development Bank, bras armé de l’État chinois. Alors que les grandes
multinationales du secteur textile produisaient 80 % du textile en Chine et le reste
dans d’autres pays asiatiques et au Maghreb, elles ne veulent plus fabriquer dans
ces pays que 30 % de leurs produits. En effet, ces grandes entreprises, en quête des
plus bas coûts de production, sont dissuadées par la hausse des salaires et la mul-
tiplication des revendications ouvrières. En 2015, le salaire annuel moyen en Chine
a progressé de 11,4 % après avoir bondi de +17,1 % en 2012 et de +18,3 % en
2011. Les contraintes liées à la sécurité et aux engagements en matière de res-
ponsabilité sociale et environnementale des entreprises accélèrent la délocalisation
de chaînes de production sur les marchés, notamment africains.

L’émergence économique du Sud continuera fort probablement d’être
le principal trait de la dynamique mondiale de développement au cours
des trente prochaines années. Les principales économies du Sud vont pro-
gressivement quitter le pôle central de la fabrication de produits de faible
technicité et à forte intensité de main-d’œuvre pour s’acheminer progres-
sivement vers des chaînes de valeur mondiales à forte intensité de techno-
logie et de capital. Pour avoir accès aux marchés extérieurs émergents et
s’intégrer aux chaînes de valeur industrielles mondiales, l’Afrique doit éla-
borer une stratégie dynamique tendant à amener les partenaires du Sud à
renforcer de façon effective leur propre processus d’industrialisation. Il faut
à cet égard une vision à long terme du continent pour sa spécificité, l’inves-
tissement dans les facteurs fondamentaux que sont le capital humain, l’in-
frastructure et la technologie afin d’améliorer sa compétitivité internationale
et sa capacité à gérer les transferts de compétences et de technologies
Sud-Sud. L’Afrique doit aussi promouvoir ses entreprises performantes
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 nationales et régionales ainsi que des partenariats public-privé de qualité
pour soutenir les entreprises publiques face à la concurrence interna -
tionale.

Par ailleurs, l’intérêt porté aux défis du changement climatique à l’échelle
mondiale offre à l’Afrique à la fois des défis et des opportunités pour son
insertion au marché mondial et sa dynamique d’intégration régionale. Il
existe deux contraintes majeures liées aux problèmes du changement cli-
matique susceptibles d’entraver les efforts d’industrialisation de l’Afrique.
D’abord, en vertu de la Convention-cadre des Nations Unies sur les chan-
gements climatiques (Accord de Paris-COP21), les obligations internatio-
nales actuelles et futures relatives à l’atténuation des changements
climatiques et à l’adaptation sont susceptibles de constituer des contraintes
pesant sur les moyens dont dispose l’Afrique pour s’industrialiser. Toutefois,
les changements climatiques pourraient également offrir des possibilités
pour que l’Afrique prenne une voie « verte » du développement industriel,
sur la base de technologies peu énergivores, peu génératrices de carbone
et par conséquent peu polluantes.

La planification de l’industrialisation de l’Afrique

Le processus de planification et d’industrialisation de l’Afrique doit définir
de solides stratégies nationales et sous-régionales d’industrialisation, iden-
tifier les secteurs prioritaires à privilégier dans le court terme – de même
que des stratégies pour le moyen et le long terme – et déterminer les
 instruments clés permettant de faire démarrer et pérenniser les actions
en faveur du développement industriel et manufacturier du continent. Cinq
défis clés devront être abordés pour une industrialisation accélérée de
l’Afrique : le leadership, la définition de stratégies et politiques intégrées et
multisectorielles, l’intensification des investissements productifs, l’améliora-
tion du climat des affaires ainsi que la mise en œuvre et la coordination
des politiques et leur suivi-évaluation.

Les secteurs prioritaires de l’émergence industrielle devront être claire-
ment identifiés et pourront naturellement varier d’un pays africain à l’autre
au vu des avantages comparés de leur spécialisation. La plupart des pays
accordent la priorité aux agro-industries tout comme à l’apport de valeur
ajoutée dans les industries extractives. Ils devraient par conséquent s’ef-
forcer de diversifier, dans les domaines où leurs produits se prêtent à l’ap-
port de valeur ajoutée, leurs productions transformées et remonter les
chaînes de valeur. 
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Un secteur agricole modernisé, qui soit à forte intensité de main-d’œu-
vre, crée des emplois et apporte de la valeur aux activités agro-industrielles
tireraient bon nombre d’Africains de la pauvreté. Qui dit secteur agricole
modernisé dit aussi importantes relations en aval et en amont pour l’éco-
nomie nationale, relations qui n’existent pas dans la même mesure dans
les industries extractives. En effet, une stratégie de développement tirée
par les agro-industries comportant une plus grande valeur ajoutée et une
croissance plus forte de la productivité dans le système tout entier des
chaînes de valeur de l’économie pourrait entraîner une croissance écono-
mique rapide et largement répartie et créer de la richesse en Afrique de
même que réduire la pauvreté au sein de la population rurale du continent.

Conclusion et recommandations

L’Afrique peut tirer parti de sa vaste dotation en ressources naturelles
et de l’envolée des cours des produits de base pour développer son infra-
structure industrielle. La transformation des produits de base favorise la
productivité, la croissance, l’innovation technologique ainsi que les relations
en aval et en amont des filières, pourvu qu’il existe de bonnes institutions
et que des investissements soient réalisés dans le capital humain et le savoir
(Ferranti et al., 2002). 

Une industrialisation réussie nécessite le leadership et l’attachement du
gouvernement au développement industriel, attachement qui doit faire du
développement industriel une priorité absolue. Il est essentiel que les gou-
vernements traduisent cette volonté politique pour l’industrialisation en
mesures et qu’ils assurent le leadership stratégique pour le développement
de spécialisations créatrices de valeur ajoutée et d’emplois productifs et
décents. 

Les gouvernements doivent mettre en place des politiques appropriées
et utiliser les dosages appropriés pour faciliter le développement industriel
et mobiliser le secteur privé en lui donnant les assurances d’un accompa-
gnement stratégique. En effet, le succès de tout programme d’industriali-
sation exige la création d’un climat favorable aux entreprises, qui renforce
la capacité et les moyens nationaux de production, en particulier l’infra-
structure physique et sociale, le capital humain, les systèmes financiers, la
diffusion des technologies et la gouvernance publique. Les gouvernements
doivent  améliorer les cadres réglementaires nécessaires pour faire face
aux distorsions du marché et s’attaquer aux problèmes de coordination
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au sein de l’appareil gouvernemental de même qu’entre cet appareil et les
partenaires du secteur privé national et international.

Si la responsabilité du développement industriel incombe au premier
chef aux gouvernements nationaux, l’intégration régionale a un rôle
 important à jouer s’agissant de lever les diverses restrictions à l’industria-
lisation. C’est ainsi que la coopération régionale et le développement de
l’infrastructure devrait pouvoir faire baisser les coûts de transaction, ren-
forcer le développement des marchés régionaux et rendre plus compéti-
tives la production et les exportations de produits manufacturés. 

L’intégration régionale peut contribuer à réduire le fardeau réglementaire
pesant sur les entreprises africaines en harmonisant par exemple les poli-
tiques et en servant d’organisme extérieur de modération en ce qui
concerne les politiques intérieures de croissance et de diversification
(CNUCED, 2011). 

Le développement des capacités industrielles et la diversification des sec-
teurs productifs est une condition à l’émergence du continent et doit trou-
ver de ce fait une attention toute particulière des décideurs, ce que le
CEO Forum et la Conférence internationale pour l’émergence de l’Afrique
de 2015 ont clairement précisé.
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Introduction

Comme l’Australie et le Canada, l’Afrique est une région au sous-sol
riche en ressources minières. L’exploitation des minerais est une activité
dominante et représente le premier poste d’exportation pour près de la
moitié des pays africains. La richesse du sous-sol est estimée à 46 200 mil-
liards de dollars américains. On y trouve une diversité importante de
 minerais. Pour ce qui est des réserves, selon le Programme des Nations
Unies pour l’environnement (PNUE), l’Afrique contiendrait environ 30 %
des réserves mondiales en minéraux connues : 40 % de l’or, 60 % de cobalt
et 90 % des réserves de minéraux du groupe platine (PGMs). En Afrique
subsaharienne, à l’exception de quelques pays comme l’Afrique du Sud,
l’industrie minière est dominée par l’extraction des  minerais et leur expor -
tation à l’état brut. Bien que substantiels, les revenus obtenus à partir de
l’extraction minière sont minimes, en comparaison de ce que pourrait rap-
porter le produit raffiné, autant sur le plan purement fiscal que sur le plan
macroéconomique avec la création d’emplois, la création de richesses pour
les populations locales et surtout le développement de compétences poin-
tues dans le domaine. L’industrie minière africaine gagnerait à remonter
dans la chaîne de valeur du secteur. Depuis l’indépendance des pays et
jusqu’au début des années 1980, le secteur était  essentiellement exploité
par des entreprises d’État. Sous l’effet de la  mondialisation, l’industrie
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 minière a subi de profondes mutations, dont la libéralisation1 du secteur,
le retrait des États dans la gestion des entreprises minières nationales et
l’émergence de la société civile avec la montée en puissance dans le secteur
minier des économies émergentes2. 

Les défis et enjeux

L’Afrique, qui dispose d’une grande part des richesses minières mon-
diales, reste paradoxalement le continent le plus pauvre. L’impact attendu
de l’exploitation minière sur les économies des pays africains et sur les
 populations locales est globalement peu perceptible. Toutefois, le secteur
minier représente un apport non négligeable au développement écono-
mique des pays africains. En moyenne, les recettes minières ont représenté
21,9 % des recettes globales des États au cours des dix dernières années.
Cela est largement en deçà de la moyenne de 40 % qui était observée durant
les années 1980 et au début de la décennie 1990. 

L’un des handicaps qui bloquent le développement communautaire des
zones minières est l’absence, dans certains pays, d’une stratégie nationale
qui intègre les besoins spécifiques et contraintes liées à l’activité minière.

D’autres contraintes bloquent le développement communautaire :
• la faible capacité de la gestion des ressources destinées à financer
le développement des collectivités locales ;
• la faible implication des organisations de la société civile dans les
mécanismes de gestion des ressources locales ;
• le faible niveau des concertations entre les compagnies minières et
les communautés des zones d’extraction ;
• la faible capacité en management des structures de gestion des col-
lectivités.

La faible prise en compte des intérêts de l’État dans les procédures d’ac-
cès et de gestion des titres miniers résulte de :

• la caducité des codes qui ne correspondent plus aux normes et
standards internationaux ;

1. Longtemps placé sous le contrôle des sociétés d’État, le secteur minier africain s’est progressivement
ouvert aux investisseurs étrangers, sous la pression implicite des institutions de Brettons Woods. Le
Ghana fut l’un des premiers États africains à libéraliser son secteur minier pour le développer et en
faire un levier de croissance au début des années 1980.

2. La montée en puissance des économies émergentes s’est confirmée par la prise de leadership de
la Chine qui s’impose de plus en plus comme un acteur économique clé à l’échelle mondiale. 
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• la non institutionnalisation des commissions de négociation des
conventions minières pétrolières ;
• le non-respect des procédures d’attribution par l’interférence des
autorités politiques à un haut niveau ;
• la méconnaissance du potentiel minier et pétrolier qui rend faible
la capacité des négociateurs à défendre les intérêts nationaux ;
• l’insuffisance d’un personnel qualifié et motivé et la faible capacité
des ressources humaines pour la gestion des cadastres miniers et des
systèmes d’information géologiques et minières ;
• la vétusté et l’insuffisance des équipements de gestion efficace des
systèmes d’information géologiques et minières ;
• la faible capacité des ressources humaines et le manque d’équipe-
ments des directions nationales des mines et de leurs démembre-
ments pour un meilleur suivi et contrôle des opérations minières ;
• le faible niveau de concertation entre les structures existantes impli-
quées dans le suivi et le contrôle des opérations minières.

Les faiblesses dans le recouvrement, la gestion et l’allocation des recettes
minières sont reflétées par :

• l’inexistence de comités techniques pour l’analyse des coûts de pro-
duction en vue de contrecarrer les transferts de prix pratiqués par
certaines industries minières ;
• la faible capacité des personnes-ressources des structures de l’ad-
ministration chargées du contrôle fiscal des compagnies minières ;
• la non-conformité des systèmes comptables utilisés par les entre-
prises minières avec le plan comptable de l’organisation pour l’har-
monisation du droit des affaires ;
• les faibles moyens dont dispose l’encadrement de l’exploitation arti-
sanale ;
• la non application de certaines dispositions législatives ;
• la faible capacité des ONG nationales à assurer les actions de pro-
motion de la gouvernance du secteur minier.

L’inexistence d’une politique de développement communautaire durable
des zones minières se reflète également par :

• le niveau de caducité des plans d’aménagement et de développe-
ment régionaux ;
• l’inexistence de stratégies nationales de développement durable ;
• la faible capacité des sociétés minières à mettre en place une stra-
tégie de promotion des PME locales ;
• l’absence de plans de gestion environnementale et sociale des
anciennes sociétés minières ;
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• la faible capacité des petites et moyennes entreprises (PME) locales
dans les domaines liés à la gestion technique (gestion administrative,
gestion financière des PME).

Les orientations de politiques pour l’émergence d’un
secteur minier durable

À partir des années 1990, il a été constaté que, malgré un potentiel im-
portant et les efforts déployés pour sa réforme, le secteur minier de plu-
sieurs pays, comme la Guinée par exemple, n’a pas répondu aux attentes
en termes de contribution aux économies nationales. Ceci s’explique par
plusieurs raisons dont la plus importante est le faible apport du secteur
aux économies nationales. C’est pour ces raisons que la révision des poli-
tiques minières engagée en 2010-2015 en Afrique cherche à :

• corriger ces défaillances ;
• se conformer par rapport aux engagements internationaux aux
pratiques internationales dans le secteur et aux stratégies nationales. 

Cette modification des politiques est importante et s’articule principa-
lement autour des objectifs suivants :

• la recherche de la conformité à la stratégie nationale de lutte contre
la pauvreté3 ;
• la correction des insuffisances de la gestion du secteur minier ;
• la stimulation de nouveaux investissements dans le secteur ;
• l’accroissement de la valeur ajoutée pour une contribution à l’émer-
gence économique.

Les principales actions engagées sont axées sur :

• la révision de la réglementation à travers la refonte des différents
codes et des textes d’application ;

3. L’industrie minière a le potentiel pour devenir un véritable levier de croissance économique et de
lutte contre la pauvreté dans les pays africains : elle permet de générer une masse substantielle de
revenus, trop souvent mal réinvestis. Grâce à la rente minière, il est possible de financer d’autres secteurs
et de développer les infrastructures. Pour les sociétés minières, la fiscalité représente de 40 à 60 % de
leurs investissements totaux. Ces derniers alimentent donc directement les caisses et le budget de
fonctionnement de l’État. Ces fonds pourraient créer de la valeur. L’Afrique a donc des atouts pour
faire du secteur minier un vrai levier de croissance. Les projets miniers y sont jugés particulièrement
rentables (de 10 à 19 %), avec une qualité de minerai reconnue au plan mondial. D’autre part, à travers
les projets miniers, les États peuvent développer des partenariats public-privé et faire, par exemple,
financer la construction d’infrastructures de transport par les compagnies minières. S’ajoute le rôle
moteur que ces sociétés peuvent jouer dans les localités en contribuant à l’amélioration des conditions
de vie à travers une participation plus active au développement et à la création d’emplois.
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• l’amélioration de la gestion du patrimoine en renforçant les capa-
cités du cadastre minier ;
• l’insertion du secteur aux économies nationales par l’utilisation des
ressources minières dans le cadre de la lutte contre la pauvreté ;
• le développement des infrastructures ;
• la promotion de la recherche pétrolière et la réforme du cadre ins-
titutionnel des ministères des Mines et de la Géologie.

Par ailleurs, un élargissement de l’espace national de décision implique de
dépasser une approche sectorielle des enjeux miniers pour adopter une
 approche plus large et intégrée, qui tienne compte du rôle transformateur
que le secteur pourrait jouer. Ceci implique de dépasser une perspective
qui voit le secteur minier avant tout comme une source de revenus fiscaux,
afin qu’il puisse servir de catalyseur en développant des liens intersectoriels,
notamment en intégrant les activités minières dans les politiques industrielles.

Afin que ceci puisse avoir lieu, il est important que les pays ne se dépar-
tissent pas de leur espace de décision politique. Par exemple, dans le but de
fournir des garanties supplémentaires aux investisseurs, beaucoup de pays
en développement sont allés bien au-delà de s’ouvrir aux investissements
étrangers dans le secteur extractif, en verrouillant la possibilité de change-
ments éventuels, en s’engageant dans des clauses de stabilité financière, ainsi
qu’en signant divers accords internationaux sur l’investissement (International
Investment Agreements – IIAs). Les plus importants accords internationaux
sur l’investissement ont été les traités bilatéraux sur l’investissement portant
sur la promotion et la protection de l’investissement étranger. 

La vision minière pour l’Afrique4 (VMA) a été adoptée par les Chefs d’État
et de gouvernement d’Afrique en février 2009. Cette vision constitue la
 réponse des ministres africains au paradoxe de vivre dans un continent où se
côtoient d’immenses richesses en ressources naturelles, une pauvreté enva-
hissante et de grandes disparités. La VMA propose un changement de para-
digme qui abandonne le modèle d’exploitation des ressources extractives
largement dépendant des marchés internationaux d’exportation. Ce modèle
n’a jamais pu offrir à l’Afrique un développement socio-économique.   La  vision
aborde ainsi le paradoxe qui oppose les ressources naturelles abondantes

4. Approche novatrice en ce qu’elle va au-delà de l’amélioration des régimes miniers nationaux pour
déterminer comment l’exploitation minière peut contribuer véritablement au développement local,
national et régional. À l’échelle locale, elle examine comment les travailleurs et les communautés peu-
vent tirer des bénéfices durables de l’exploitation minière tout en protégeant leur environnement. Au
niveau national, elle étudie comment les pays peuvent mieux négocier les contrats avec les entreprises
afin de générer des revenus équitables de l’extraction des ressources et soutenir l’approvisionnement
local. Enfin, elle se penche sur l’intégration de l’exploitation minière aux politiques commerciales et
industrielles régionales.
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de l’Afrique et la pauvreté généralisée des populations africaines. Ainsi que
le précisait Carlos Lopes, ancien secrétaire exécutif à la Commission éco-
nomique des Nations Unies pour l’Afrique – CENUA : « […] le modèle
de développement par l’exploitation des ressources qui est en place ne
réussit pas à créer plus d’équité, ni à enrichir le développement. »

Le but principal de la VMA est donc de délaisser le modèle actuel de
 développement basé sur l’exploitation des ressources pour adopter un
 modèle favorisant une transformation structurelle des économies
d’Afrique. Les ressources minérales serviraient de catalyseur à une crois-
sance multisectorielle inclusive et au développement des marchés des res-
sources, ce qui permettrait une diversification et une  industrialisation
économiques à l’échelle continentale. Par des réformes en matière de
 politiques, la VMA vise à corriger les défauts structurels du présent modèle
qui se caractérise par « un secteur minier enclavé, des approches mono
sectorielles et non intégrées à des objectifs plus vastes de développement,
des capacités institutionnelles affaiblies et des relations de négociation pro-
fondément asymétriques entre gouvernements et compagnies ».

Les bonnes pratiques dans le secteur minier en Afrique

L’Afrique a fait beaucoup de progrès dans la création d’un cadre favorable
au développement durable. À titre d’illustration, la plupart des pays de la Ré-
gion sont signataires de conventions internationales sur l’environnement et
d’accords environnementaux multilatéraux (AEM). Des organismes comme
le secrétariat conjoint de la Commission de l’Union africaine (CUA), la Com-
mission économique pour l’Afrique (CEA) et la Banque africaine de déve-
loppement (BAD) ont joué un rôle prépondérant dans le lancement de
grandes initiatives régionales pour faire avancer le programme de dévelop-
pement durable de l’Afrique, telle que l’initiative de la politique foncière du
programme ClimDev-Afrique. L’agence du Nouveau partenariat pour le
 développement de l’Afrique (NEPAD) a également adopté un certain nom-
bre de grandes directives-cadres et des programmes intègrant les préoccu-
pations environnementales, à l’instar du programme détaillé de développement
de l’agriculture africaine (PDDAA), le plan d’action  environnemental (PAE), le
plan d’action d’infrastructure à court terme (PACT), la directive-cadre Eau
et Énergie, le cadre stratégique de développement des capacités (CSFC) et
plus récemment le programme de développement rural. 

Aux niveaux régional et national, l’Afrique a appuyé et initié un grand nom-
bre d’accords, de protocoles, des politiques et lois relatives à la protection
et à la gestion de l’environnement. La conférence ministérielle africaine sur
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l’environnement (CMAE) est une plate-forme qui a joué un rôle déterminant
par rapport à la position commune de la Région en matière de changements
environnementaux et climatiques5 et en mettant les  stratégies de négocia-
tion et l’information à la disposition des négociateurs  dirigeants.

Souvent indexées comme esclavagistes modernes et destructeurs d’éco-
systèmes, les grandes mines investissent de plus en plus dans le dévelop-
pement de l’économie locale en assurant la formation et la promotion de
certains services publics tels que l’éducation, la santé, l’accès à l’eau potable,
le transport ou l’accès à l’énergie… Pour cela, une consultation durable,
associée aux considérations environnementales et sociales doit étayer
toutes les étapes du développement des projets d’exploitation, car le dé-
veloppement africain à long terme dépendra de l’efficacité de l’utilisation
des terrains et sols, de la sécurité de l’eau et de l’alimentation, ainsi que de
la résistance aux changements climatiques.

Les perspectives et recommandations 

Les orientations de politiques et les cadres institutionnels de la gouver-
nance6 du secteur minier connaissent depuis 2010 des évolutions notables.
Il s’agit encore pour certains pays de :

• améliorer les capacités des États à mobiliser les ressources fiscales,
nécessaires au développement et à la gestion environnementale des
nouveaux gisements ;
• améliorer la capacité de gestion des ressources tirées du secteur
minier ;
• mettre en place une stratégie et un plan relatif à l’exploitation et
au développement durable.

Au niveau national :

Comme l’indiquait en 2007 la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement (CNUCED) : « C’est aux gouvernements7

5. Le changement climatique a une influence significative sur les perspectives de développement de
l’Afrique, et laisse présager des défis socio-économiques et politiques énormes pour le continent.

6. Pour améliorer l’impact économique et social du secteur minier en Afrique, le renforcement du
cadre législatif et l’assainissement de la gouvernance constituent une priorité : la forte demande de
produits miniers de ces dernières années a favorisé un rééquilibrage du pouvoir de renégociation des
contrats miniers. Les rendre plus équitables, revoir la législation minière pour la rendre plus transparente
et plus équilibrée sont les principaux défis dans les prochaines années. Il sera également possible d’at-
ténuer l’impact environnemental et social tant décrié par les ONG.

7. Les ressources minérales constituent des biens nationaux. La construction ou la consolidation de la
gouvernance sectorielle et les investissements relèvent principalement d’actions au niveau des pays. 
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des pays d’accueil qu’il revient de faire en sorte que les retombées de
l’exploitation des ressources minérales contribuent à la réalisation des
objectifs de développement. » 

Pour cela, il faut réviser les codes miniers et pétroliers des pays et éla-
borer des documents d’application y compris des conventions types et
des décrets d’applications. Cette activité constituera une des bases fonda-
mentales des nouvelles politiques minières et pétrolières. Pour ce faire, l’ap-
pui à l’institutionnalisation et au renforcement des capacités des membres
des commissions de négociation des conventions minières et pétrolières
est indispensable. Pour contrôler et s’assurer de la bonne gestion environ-
nementale, les capacités des cadastres miniers et des systèmes d’informa-
tion géologiques et minières doivent être renforcées. Pour cela, les
capacités des ressources humaines et la fourniture d’équipements aux di-
rections nationales des mines sont indispensables.

Enfin, la mise en place de stratégies durables de développement minier
est requise. Elles demandent des efforts, dans les domaines suivants :

• la révision des codes de l’environnement et de leurs textes d’appli-
cation ;
• le renforcement des capacités des ministères en charge de l’envi-
ronnement par le recrutement et la formation d’inspecteur des mines
et par l’achat d’outils adaptés aux contrôles ;
• l’encouragement de certains investisseurs à adopter des pratiques
de responsabilité sociale et environnementale fortes, ainsi que les
meilleures pratiques internationales ;
• la planification de l’extraction légale et la collaboration entre les
acteurs pour arrêter l’extraction et le commerce de ressources natu-
relles illégaux et non durables8 ;
• la définition des priorités environnementales et sociales le plus en
amont possible ;
• la mise au point d’un dispositif réglementaire et institutionnel en
matière d’exploitation minière ;
• l’identification des possibilités de coordination entre les activités
minières qui se développent dans les différents pays et la promotion
des bonnes pratiques ;

8. En 2009, l’exploitation illégale aurait coûté aux gouvernements 7 milliards de dollars américains de
pertes de recettes, l’équivalent du PIB du Zimbabwe. Pour la Tanzanie uniquement, les recettes fiscales
perdues dues aux opérations d’exploitation de bois illégales en 2004 étaient estimés entre 24 et
58 millions de dollars américains. Ceci sans prendre en compte la perte de recettes des communautés
et les dommages subis sur des bassins hydrologiques assurant des services critiques comme la rétention
des sols, la filtration de l’eau et l’approvisionnement en eau pour boire, irriguer et fournir de
l’hydroélectricité. 
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• l’appréciation des enjeux environnementaux pour les services col-
lectifs liés aux ressources naturelles à la biodiversité, et aux activités
rurales (chasse, pêche, agriculture) ;
• la création de synergies entre les différents acteurs du secteur
minier d’une part et entre ces acteurs et les États d’autre part ;
• la protection du capital environnemental tout en mettant en valeur
le capital minéral : l’impact environnemental de l’activité minière est
important sur les sites d’exploitation et dans leur périphérie, voire à
longue distance lorsque des substances polluantes contaminent les
cours d’eau (mercure et orpaillage) ou l’air (poussières).

Au niveau des communautés économiques régionales :

Une coopération régionale, sous l’égide des communautés économiques
régionales (CER) est nécessaire pour diverses raisons :

• la construction des espaces économiques régionaux implique un
tarif extérieur commun, une convergence fiscale, une libre circulation
des biens, des capitaux et des personnes, des normes communes qui
s’appliquent aux industries minérales comme dans les autres secteurs ;
• les produits minéraux exportés par les pays enclavés empruntent
des infrastructures régionales ;
• la sécurité énergétique des grands équipements industriels peut
reposer sur des connexions régionales et des ouvrages hydroélec-
triques communs ;
• les échanges transfrontaliers de produits à haute valeur, issus du
secteur informel voire criminel, requièrent une coopération étroite
des services de contrôle ;
• rares sont les pays qui disposent des capacités de formation pour
l’ensemble des compétences requises, aux différents niveaux de spé-
cialisation : une coopération universitaire régionale permettrait d’y
pallier ;
• la consolidation des réseaux régionaux d’observation du secteur
minier africain, sous l’égide des communautés économiques régio-
nales (CET), permettrait des comparaisons stimulantes et des analyses
sur les dynamiques de développement du secteur ou les meilleures
pratiques.

La contribution du secteur des ressources minérales au développement
pourrait être analysée à plusieurs niveaux :

• impact macroéconomique dans les grands agrégats du pays (balance
commerciale, PIB, valeur ajoutée, comptes de l’État) ;
• impact économique en termes de nombre d’emplois nationaux, de
salaires distribués, d’effets sur le tissu local par les emplois induits, les
infrastructures créées, la sous-traitance, etc., mais aussi de contribution
à la vie sociale ;
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• impact social au niveau des familles des employés du secteur des
entreprises (revenus, protection sociale, accès à la santé, à l’éducation,
aux services essentiels, eau, énergie, assainissement, et aux loisirs, pro-
motion sociale, participation à la vie locale, syndicale, etc.) ;
• impact environnemental des différentes phases de l’activité (explo-
ration, exploitation, réhabilitation) sur le site et dans sa périphérie
(concentration des populations, effluents).

La mise en place d’un observatoire régional pourrait s’appuyer sur l’ex-
périence acquise dans le cadre du projet SIGAfrique et les indicateurs de
développement durable de l’industrie des mines (SDIMI : Sustainable De-
velopment Indicators in Mining Industry).

FORMATION ET ÉMERGENCE DU SECTEUR MINIER EN AFRIQUE

La formation des cadres africains est une nécessité de court terme pour des autorités
nationales (enseignants, administratifs) et des entreprises confrontées à un déve-
loppement rapide. L’action de coopération doit prendre en compte cette exigence
immédiate et l’accompagner dans la durée. Comme dans tous les domaines tech-
niques ou scientifiques, l’établissement de liens stables entre les institutions de for-
mation africaines et les centres internationaux de référence est à la fois un moyen
pour le renforcement des curricula actuels et un objectif à part entière de l’action
de coopération. L’internationalisation de la recherche et de la formation est indis-
pensable, notamment lorsque des technologies de pointe en évolution rapide sont
mobilisées. De même, la coopération régionale apparaît nécessaire pour deux raisons
de portée générale : une politique régionale de formation, par la spécialisation des
cursus entre les établissements, permet des économies d’échelle. En raison de la
taille de la population universitaire de chaque pays, l’ouverture régionale des filières
offertes par les établissements nationaux et leur spécialisation avec un objectif de
complémentarité régionale doit être encouragée. Cette politique d’appui aux centres
d’excellence est déjà mise en œuvre par certains pays, y compris pour les filières
des sciences de la terre à travers son appui à l’Institute of Petroleum Studies de Port
Harcourt (avec Total et l’Institut français du pétrole-IFP) ou à l’École des mines, de
l’industrie et de la géologie (EMIG) de Niamey (avec Areva). Des alliances universi-
taires régionales pour les ressources minérales en Afrique pourraient être établies.
Dans le cadre de tels réseaux, des centres spécialisés reconnus et à vocation régio-
nale peuvent être identifiés sur la base de leurs capacités actuelles et des secteurs
d’activité de proximité, de manière à créer des liens avec les entreprises, à l’instar
de l’Institut international d’ingénierie de l’eau et de l’environnement (2iE) de Oua-
gadougou. Par exemple, les filières de formation en géosciences du domaine pétrolier
pourraient être situées dans des pays comme l’Angola et le Nigeria, les formations
en géo sciences du domaine minier plutôt dans les pays de l’Ouest africain (Niger,
Guinée, Mali), les filières traitant de l’environnement ou du droit des mines dans des
pays disposant de pôles de compétences dans ces domaines. La mise en place d’un
tel réseau, au niveau de l’Afrique de l’Ouest et du Centre, devrait être élaborée par
les établissements spécialisés en profitant, notamment, des évolutions de l’enseigne-
ment supérieur sur le continent (cursus licence, maîtrise, doctorat - LMD, ouverture
de l’enseignement supérieur au secteur privé).
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Au niveau international :

La communauté internationale doit soutenir le développement d’une  indus trie
minière porteuse de développement durable de diverses manières :

• par l’instauration et l’application de règles internationales sur la qua-
lité des produits, la transparence des flux de produits et des flux finan-
ciers (EITI et Kimberley) ;
• par le financement des investissements et la consolidation de la gou-
vernance au niveau national et régional (banques de développement,
Commission européenne) ;
• par un soutien à des instances indépendantes de conseil et/ou d’ar-
bitrage auxquelles les pays pourraient avoir recours dans leur négo-
ciation avec les investisseurs.

LES INITIATIVES POUR LA TRANSPARENCE DES INDUSTRIES EXTRACTIVES

L’initiative pour la transparence des industries extractives (ITIE), initiée en 2002, vise
à accroître la transparence dans les flux de revenus générés par l’exploitation des
ressources minérales. Elle encourage en particulier à la publication par les entreprises
de ce qu’elles versent aux pays, qui en retour déclarent ce qu’ils perçoivent. Un audit
permet une réconciliation des déclarations de chacun. En février 2008, 27 pays ont
adhéré à l’initiative. Vingt-deux pays ont le statut de candidats, dont 15 en Afrique
subsaharienne. Le processus de Kimberley engagé pour lutter contre le commerce
illicite des diamants bruts qui alimentait les guerres civiles en Afrique centrale et
 occidentale est de l’avis général un succès : 44 pays producteurs couvrant l’essentiel
du commerce de ces pierres en sont devenus membres. Depuis, les conflits financés
par le commerce illicite de ces diamants se sont éteints. C’est l’exemple le plus
abouti en matière de certification de ressources naturelles. Au-delà des aspects
 administratifs relatifs à la certification des pierres en circulation, le processus de Kim-
berley nécessite des actions à la source. En Afrique, la première source de diamants
illicites est l’exploitation artisanale qui peut représenter la totalité de la production
nationale (Guinée, République centrafricaine, Sierra Leone, Libéria) ou une fraction
importante de celle-ci (République démocratique du Congo, Angola). Toute initiative
d’encadrement et de développement durable du secteur artisanal améliorera les
possibilités de contrôle des filières de production et d’échanges transfrontaliers de
diamants.
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Introduction

Assurer un accès abordable, fiable et durable à l’énergie demeure l’un
des défis essentiels du XXIe siècle. Alors que l’ensemble de la communauté
internationale se mobilise en faveur d’un accès universel, la pauvreté éner-
gétique continue d’affecter 1,1 milliard de personnes dans le monde selon
le second rapport de suivi de l’initiative SE4All publié en mai 2015. Plus de
600 millions d’entre elles résident en Afrique, soit plus de la moitié de la
population du continent. Ces personnes n’ont pas accès à des services
énergétiques modernes capables de leur fournir l’éclairage, le carburant et
de l’énergie fiable, et dépendent principalement de la biomasse tradition-
nelle pour la cuisine et le chauffage. 

De nombreux pays de l’Afrique subsaharienne sont régulièrement
confrontés à des pénuries en électricité. La capacité énergétique combinée
des 40 principaux pays consommateurs du continent est inférieure à celle des
20 millions d’habitants de l’État de New York. De plus les coûts de l’énergie
sont  extrê  me  ment élevés et ses sources souvent très polluantes et le déficit
énergétique a considérablement freiné l’industrialisation du continent, alors
que le potentiel en ressources énergétiques classiques et  renouvelables
reste largement inexploité. 

L’accès à une énergie durable est pour l’Afrique une priorité et une
condition nécessaire à la réalisation d’objectifs plus larges que ceux du sec-
teur de l’énergie, à savoir l’éradication de la pauvreté, l’augmentation de la
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productivité agricole et des revenus du monde rural, l’amélioration de l’ac-
cès à l’eau potable, à une éducation et des soins de santé de qualité et la
création d’opportunités économiques. L’énergie est donc à la base du
 développement humain.

De la création d’opportunités d’emplois à la compétitivité économique,
en passant par le renforcement de la sécurité et l’autonomisation des
femmes, l’énergie constitue le grand secteur intégrateur de la dynamique
de développement et d’émergence de l’Afrique. L’énergie concerne tous
les secteurs et est au cœur des intérêts fondamentaux de toutes les nations
qui doivent veiller à ce que les bienfaits de l’énergie moderne soient uni-
versellement accessibles et que l’énergie soit produite aussi proprement
et aussi rationnellement que possible. Une transition vers une économie
verte est également nécessaire pour assurer un développement durable.
Cependant, le processus d’émergence ne peut se faire au détriment des
priorités de développement des pays en développement, et toute défini-
tion d’une économie verte devra inclure diverses opportunités pour pro-
mouvoir le développement économique et réduire la pauvreté.

L’initiative Énergie durable pour tous (SE4All)

L’initiative SE4All (Sustainable Energy for All) du Secrétaire général de
l’ONU, lancée en septembre 2011 en reconnaissance de l’importance de
l’énergie pour le développement, est un cadre de partenariat composé de
multiples parties prenantes auquel participent les États, le secteur privé et
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la société civile. Elle fixe trois objectifs principaux à atteindre à l’horizon
2030 : 

• garantir un accès universel à des services énergétiques modernes ; 
• doubler le taux mondial d’amélioration de l’efficacité énergétique ;
• doubler la part des énergies renouvelables dans la panoplie éner-
gétique mondiale. 

Ces trois objectifs sont complémentaires. De plus en plus abordables, les
techniques d’exploitation des énergies renouvelables apportent les services
énergétiques dans des zones rurales qu’il serait excessivement coûteux et
peu pratique d’alimenter par des réseaux électriques classiques. L’efficacité
accrue des dispositifs utilisés pour l’éclairage et d’autres applications entraîne
une diminution de l’énergie consommée et permet donc de réduire la
quantité d’électricité nécessaire au fonctionnement de ces systèmes. Les
gains d’efficacité qu’enregistrent la production et l’utilisation de l’électricité
diminuent la charge des réseaux électriques et permettent l’alimentation
d’un plus grand nombre de foyers et d’entreprises. Par ailleurs, il convient
de noter que l’expansion incontrôlée des systèmes énergétiques à partir
des combustibles fossiles, comme c’est le cas aujourd’hui, pourrait maintenir
le monde sur une voie non viable pour le climat mondial.

La priorité centrale de SE4All est d’apporter un soutien politique de
haut niveau en faveur de l’accès pour tous à l’énergie. Depuis son lance-
ment, plus de 80 gouvernements dans le monde y ont officiellement
adhéré, parmi lesquels on compte 43 pays africains. L’année 2012 a été
proclamée Année internationale de l’énergie durable pour tous par les
 Nations Unies. Des partenariats entre États, banques de développement,
secteur privé, société civile et organisations onusiennes ont été renforcés
lors du Sommet Rio+20 et les engagements de financement pris ont été
significatifs en termes de montants et de variété de contributeurs. Plusieurs
entreprises et des investisseurs ont pris l’engagement de consacrer plus
de 50 milliards de dollars américains en vue de contribuer à la mise en
place de systèmes énergétiques abordables, fiables et durables. Le parte-
nariat a mobilisé aussi le secteur privé et la société civile en faveur d’initia-
tives à fort impact, telles que l’éclairage hors réseau, l’amélioration des
rendements énergétiques, l’énergie et la santé des femmes, et la fourniture
d’énergie renouvelable.

Dans le cadre de cette initiative, des efforts sont déployés pour assurer
la promotion des programmes d’utilisation de fourneaux et de combusti-
bles propres pour la cuisson des aliments en Afrique, en Asie du Sud, en
Asie de l’Est et en Amérique centrale. Il s’agit de mettre en place des dis-
positifs d’atténuation des risques liés aux investissements dans les énergies
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propres et d’aider au développement de l’électricité géothermique. Une
assistance est aussi apportée aux collectivités locales pour améliorer la
maîtrise de l’énergie et aux pays, pour cartographier leurs sources d’éner-
gies renouvelables. Une aide spécifique est accordée aux petits États insu-
laires en développement pour investir dans les énergies propres. Des
appuis sont en outre apportés à certains pays pour étendre les pro-
grammes d’amélioration de l’accès à l’électricité tout en développant les
possibilités d’éclairage hors réseau.

Malgré les progrès accomplis dans le monde pour réaliser les trois grands
 objectifs de SE4All, des efforts doivent être davantage consentis pour combler
les déficits observés, notamment en Afrique. Pour y parvenir, les parties  pre nantes
doivent accroître leurs investissements dans le secteur. Selon le rapport de suivi,
les investissements annuels mondiaux en énergie doivent tripler pour atteindre
jusqu’à 1 250 milliards de dollars américains, et entre 40 et 100 mil liards
mobi lisés, chaque année, pour garantir une électrification universelle.

En revanche, l’accès universel à des combustibles de cuisine modernes
ne demande que 4,3 milliards de dollars américains par an. Pour ce faire,
les pays dont la capacité est la plus faible devront avoir accès aux meilleures
technologies vertes et aux connaissances qui s’y rapportent. Pour les gou-
vernements ne disposant pas de telles ressources, seuls les partenariats
public-privé peuvent permettre de générer de tels flux. 

Pour atteindre les objectifs d’énergie durable, il est essentiel de com-
prendre les liens qui existent entre l’énergie et d’autres secteurs comme
l’eau, l’agriculture, le genre et la santé1.

La plate-forme africaine de l’initiative SE4All : 
missions, organisation et instruments d’appui

L’Afrique est au premier plan de la mise en œuvre de l’initiative SE4All.
Une plate-forme africaine a été mise en place depuis mai 2013 en parte-
nariat avec la Banque africaine de développement (BAD), la Commission

1. Progress Toward Sustainable Energy: Global Tracking Framework 2015, une publication qui fait le point
sur les progrès accomplis dans le monde pour réaliser les trois grands objectifs de l’initiative Énergie
durable pour tous (SE4All) : assurer un accès universel à des services énergétiques modernes, multiplier
par deux le taux d’amélioration de l’efficacité énergétique et doubler la part des énergies renouvelables
dans le bouquet énergétique mondial. Ce rapport de suivi révèle aussi le travail qui reste à faire pour
atteindre ces objectifs.
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de l’Union africaine, l’Agence de planification et de coordination du Nou-
veau partenariat pour le développement de l’Afrique (NEPAD) et le Pro-
gramme des Nations Unies pour le développement (PNUD). 

La plate-forme africaine de SE4All vise à promouvoir auprès des gou-
vernements africains les investissements dans ce secteur en vue d’assurer
la croissance économique des pays et de promouvoir l’émergence tant
 attendue. Elle a pour mission de coordonner et de faciliter la mise en
œuvre de l’initiative sur le continent africain. Elle en favorise l’appropriation
par l’Afrique, ainsi qu’une approche exhaustive et inclusive de sa mise en
œuvre. En 2014, la Décennie de l’énergie renouvelable pour tous a été
 officiellement lancée en partenariat avec la BAD, en vue de promouvoir
l’utilisation de toutes les sources d’énergie et de mobiliser les gouverne-
ments, le secteur privé, les partenaires au développement et la société
civile sur des questions énergétiques centrales pour le développement du-
rable et l’élaboration des programmes de développement après 2015.

La plate-forme fait partie de la structure mondiale de mise en œuvre
de l’initiative SE4All et collabore étroitement avec l’équipe mondiale de
facilitation de l’initiative. Elle compte deux unités : un comité de surveillance
et des opérations, et un secrétariat. Le comité de surveillance et des opé-
rations fournit les orientations stratégiques pour les opérations du secré-
tariat de la plate-forme et réunit les représentants de la Commission de
l’Union africaine, de l’Agence du NEPAD, de la BAD, du PNUD et de la
Communauté économique des États de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO).
Le secrétariat est responsable de l’exécution des activités de la plate-forme
et de son programme de travail. 

Le Fonds des énergies durables pour l’Afrique (SEFA) et le Centre pilote
des technologies et financements climatiques en Afrique sont les deux ins-
truments d’appui de SE4All qui travaillent en étroite collaboration avec la
plate-forme africaine. 

Le SEFA a été créé en 2011 à la Banque africaine de développement,
avec un appui de 56 millions de dollars américains provenant du Dane-
mark, afin de permettre à la banque de promouvoir ses engagements en
matière de petits à moyens projets d’énergies renouvelables et d’efficacité
énergique. En 2013, le SEFA a été converti en un fonds multi-bailleurs, avec
une contribution initiale de 5 millions de dollars américains, qui est le pre-
mier volet de l’engagement pluriannuel américain, par le biais de l’initiative
Power Africa du président Obama. Le fonds appuie des projets d’énergies
renouvelables de petite et moyenne taille et d’efficacité énergétique en
Afrique. Il est opérationnel depuis janvier 2012 et a approuvé depuis une
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quinzaine de projets pour un montant total de 11,4 millions de dollars
américains. À fin 2014, le gouvernement britannique a également rejoint
le fonds en s’engageant sur un montant d’environ 15 millions de dollars
américains pour promouvoir les mini-réseaux d’énergies renouvelables en
Afrique en collaboration avec la plateforme. Le Centre pilote des techno-
logies et financements climatiques est destiné à faciliter le développement
et le transfert des technologies climatiques dans les pays africains, afin d’ai-
der à réduire les émissions de gaz à effet de serre et la vulnérabilité au
changement climatique. Ce projet étalé sur trois ans doit mener à la mise
en place d’une plateforme de diffusion des connaissances et rassembler
des acteurs clés. L’objectif est de développer des mécanismes de finance-
ments innovants en faveur du transfert de technologies relatives à l’atté-
nuation et à l’adaptation en matière de changement climatique sur le
continent.

Depuis son lancement en 2013, la majorité des 43 pays africains adhérents
à l’initiative ont déjà effectué une évaluation de leur situation énergétique
par rapport aux trois objectifs de SE4All. Plus d’une vingtaine d’entre eux
développent actuellement leur programme énergétique national via un
agenda d’actions qui constitue la feuille de route énergétique pays. Celle-
ci est fondée sur une planification à moyen et long terme. Certains pays
comme le Kenya, la Tanzanie, le Ghana et le Rwanda exécutent l’initiative,
sur le plan national, en collaboration étroite avec le Centre pilote des tech-
nologies et financements climatiques. 

En œuvrant pour atteindre les trois objectifs de SE4All, la plate-forme
africaine de l’initiative participe également à l’effort de réduction des gaz
à effet de serre en encourageant la transition énergétique de chaque pays.
L’initiative SE4All permet à cet égard de définir un cadre général d’action
et de fédérer les projets d’accès à l’énergie durable, d’efficacité énergétique
ainsi que de développement des énergies renouvelables.

Conclusion : les initiatives africaines et les projets 
énergétiques propres pour l’émergence  

Avec l’avènement du Fonds africain des énergies renouvelables (AREF)
mis en place en 2013, deux programmes d’investissement ont été réalisés,
l’un en Éthiopie (projet géothermique de Corbetti de 20 MW) et l’autre
en Ouganda (projet hydraulique d’Achwa de 41 MW). En termes de dé-
veloppement d’énergies renouvelables, le Kenya est un bon exemple de
pays africain résolument engagé dans la diversification de ses ressources.
L’énergie éolienne, le solaire et la géothermie viennent peu à peu complé-
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ter ses ressources hydrauliques déjà existantes. Pour développer ses capa-
cités géothermiques, le Kenya a créé la Société d’exploitation géother-
mique qui réalise l’exploration de champs géothermiques ainsi que les
forages. Il a ensuite développé les projets et gère leur exploitation, comme
à Menengai par exemple. 

L’Afrique du Sud, qui encore récemment dépendait presque entièrement
du charbon, a réussi sa transition vers les énergies renouvelables grâce à
son Programme d’accélération et de soutien des investissements privés
dans le secteur des énergies renouvelables (Renewable Energy Indepen-
dent Power Producer Procurement Program ou REIPPPP). Aujourd’hui,
plus de 60 projets ont été attribués au secteur privé et les premières réa-
lisations sont déjà livrées. Les engagements du secteur privé atteignent
14 milliards de dollars, et permettront de générer environ 4 000 MW
d’énergies renouvelables.

Selon les statistiques de l’Agence internationale pour les énergies renou-
velables (IRENA), si l’on considère l’ensemble des énergies renouvelables,
l’Égypte est le pays avec la plus grande capacité de production installée
issue des énergies durables, suivie par l’Afrique du Sud et la République
démocratique du Congo. Ces trois pays ont une production hydraulique
importante. Concernant le solaire, l’Afrique du Sud, le Kenya, le Maroc et
l’Égypte sont en tête ; pour l’éolien, ce sont l’Égypte, le Maroc et l’Éthiopie.
Enfin, le Kenya est le leader pour la géothermie. L’ensemble de ces pays
possède des cadres institutionnels et réglementaires favorables au déve-
loppement des énergies renouvelables. 

Le Kenya, le Maroc et l’Afrique du Sud ont jeté les bases de programmes
de transformation à grande échelle, avec des réformes publiques permet-
tant de diminuer les risques liés à des projets d’énergies renouvelables.
Aussi, d’autres pays africains ont fait des progrès considérables dans la créa-
tion d’un environnement propice pour les investissements énergétiques
renouvelables.

Émergence et changements
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Introduction 

Notre monde est confronté aux limites de son modèle de développement,
qui s’est principalement fondé sur la recherche d’une croissance économique
à tout prix et une énergie fossile peu chère et disponible. Cela a eu pour
conséquences, l’augmentation exponentielle des émissions de gaz à effet de
serre et une dégradation rapide et parfois irréversible de l’environnement.
La planète est en état de surchauffe et pas seulement sur le plan climatique.
De façon très inégalitaire, l’humanité utilise 50 % de plus de ressources que
la Terre ne peut en reconstituer. D’ici à 2030, elle consommera l’équivalent
de deux planètes supplémentaires, selon le rapport 2012 du WWF (World
Wildlife Fund) sur l’état du monde. Depuis 2000, chaque année, 13 millions
d’hectares de forêts disparaissent, dont près d’un tiers sur le continent africain.
Les océans, exposés à la surpêche et à l’acidification de leurs eaux, s’appau-
vrissent. Partout, la biodiversité recule : -28 % entre 1970 et 2008 à l’échelle
du globe et -61 % rien que dans les régions tropicales, selon l’indice spécifique
bâti par WWF. La plupart des stratégies de développement et de croissance
économiques ont favorisé l’accumulation rapide de capital physique, financier
et humain, au prix d’un épuisement et d’une dégradation excessifs du capital
naturel. Ce schéma de développement et de croissance, qui épuise le stock
de richesse naturelle, nuit au bien-être des générations actuelles et placera
les générations futures devant des défis considérables. Les multiples crises
récentes en sont symptomatiques.
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Dans ce contexte, l’économie verte reste un espoir, un nouveau levier
pour l’économie mondiale et le continent africain. L’abondance des res-
sources naturelles1 renouvelables et non renouvelables de l’Afrique est
une richesse connue et reconnue. S’appuyant sur le concept élargi de déve-
loppement durable, le modèle de croissance verte2 offre une voie per-
mettant d’optimiser les synergies entre les objectifs économiques, sociaux
et environnementaux. Il s’agit de promouvoir une utilisation plus efficace
des ressources, avec une pollution et des compromis minimisés.

LA CROISSANCE VERTE ET LE DÉVELOPPEMENT DURABLE

L’économie verte, sans pour autant être à même d’apporter des réponses à l’ensemble
des défis auxquels nos sociétés sont confrontées, est considérée comme une démarche
qui permet de repenser nos modes de production et de consommation dans une pers-
pective de développement durable. Bien que ce concept fasse parfois l’objet d’incom-
préhensions ou de controverses, il est désormais au cœur des stratégies nationales et
internationales en matière de croissance soutenable et de lutte contre les changements
climatiques, au même titre que la création d’emplois respectueux de la personne et
de l’environnement. Le Programme des Nations unies pour l’environnement (PNUE)
définit l’économie verte comme « une économie qui entraîne une amélioration du bien-
être humain et de l’équité sociale tout en réduisant de manière significative les risques
environnementaux et la pénurie des ressources ». Cela se traduit par une économie
dont les emplois sont générés par des investissements cherchant à réduire les émissions
de CO2, à améliorer le rendement/l’efficacité dans l’usage des ressources, et à empê-
cher la perte de la biodiversité et des services écosystémiques. L’Organisation de coo-
pération et de développement économiques (OCDE) aborde la notion de la croissance
verte comme « une croissance qui favorise la croissance économique et le développe-
ment tout en veillant à ce que les actifs naturels continuent de fournir les ressources
et les services environnementaux sur lesquels repose notre bien-être. Pour ce faire, elle
doit catalyser l’investissement et l’innovation pour une croissance durable et de nouvelles
opportunités économiques ».
Selon le PNUE, il suffirait d’investir 2 % du PIB mondial dans le verdissement des sec-
teurs cruciaux de l’économie pour réorienter le développement et canaliser les flux de
capitaux publics et privés vers l’utilisation rationnelle des ressources et la réduction des
émissions de carbone. À cet égard, il est important que l’économie verte ne s’affilie pas
à une tendance politique contre une autre. Sa pertinence est la même pour toutes les
économies, tant étatiques que de marché. Elle ne se substitue pas non plus au déve-
loppement durable. Il s’agit plutôt d’un moyen de le réaliser aux niveaux national, régio-
nal et mondial grâce à des approches en résonance avec la mise en œuvre de
l’Agenda 21 et qui en amplifient les effets.

1. Les ressources naturelles ont été un moteur important dans le développement de plusieur pays.
Dans certains, comme le Cameroun, le Ghana, le Kenya, le Mozambique, la Tanzanie, l’Ouganda ou la
Zambie, l’agriculture et les secteurs à base de ressources naturelles constituent 35 % du PIB et deux
tiers des exportations. Inversement, dans les pays dotés de gaz et de pétrole comme l’Algérie, l’Angola,
le Tchad, le Congo, la Guinée équatoriale, les ressources pétrolières et gazières restent prépondérantes. 

2. L’économie verte est associée à l’innovation dans plusieurs domaines : l’économique, pour les activités
de production, de transformation et de distribution ; le social,  en termes d’équité de genre et géogra-
phique, de participation et de système organisationnel ; le technologique, en termes d’efficience et de
sobriété ; l’environnemental, dans la prise en compte des différentes fonctions des écosystèmes.
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Pour l’Afrique, la priorité consiste à renforcer la sécurité des moyens de
subsistance et à accroître la prospérité économique. La promotion de la
croissance verte sur le continent implique de s’attaquer aux défis existants
et émergents3 en matière de développement4, sans s’enfermer dans les
voies archaïques qui appauvrissent le capital naturel de l’Afrique et abou-
tissent à des économies plus vulnérables au changement climatique et à
d’autres risques environnementaux.

Les défis et enjeux de la croissance verte 
et du développement durable en Afrique

La croissance verte, outil de développement durable, peut répondre à
de nombreux défis et enjeux :

• maintenir une croissance économique soutenue5 ;
• réduire le chômage et le sous-emploi ;
• limiter l’épuisement des ressources naturelles, la dégradation de
l’environnement et les impacts du changement climatique ;
• promouvoir la transformation des modes de production tout en
réduisant les impacts environnementaux des industries et des zones
urbanisées en réduisant la pollution et la réduction des déchets ;
• assurer la sécurité énergétique6 ;
• assurer la sécurité alimentaire7 ;
• répondre aux défis du développement et de l’atteinte des Objectifs
de développement durable (ODD) ;
• renforcer l’accès aux marchés internationaux8 ;
• renforcer l’intégration et la coopération au développement9.

3. Garantir à la population en âge de travailler (500 millions en 2020) une croissance socialement inclu-
sive qui crée des opportunités économiques pour tous dans des secteurs à forte intensité de main-
d’œuvre (Grégoire, Haïdara et Lensing-Hebben, 2011).

4. Permettrait de favoriser des investissements plus efficaces et respectueux des ressources naturelles.

5. Diversification économique et accroissement de la valeur ajoutée : Selon la Commission économique
des Nations Unies pour l’Afrique (UNECA), les secteurs pouvant entraîner une transformation subs-
tantielle des modes de production vers une économie verte en Afrique sont : l’agriculture, le bâtiment,
l’énergie, la pêche, la foresterie, l’industrie, le tourisme, le transport, les villes, les déchets et l’eau. 

6. Réduire la dépendance aux combustibles fossiles et répondre à la demande énergétique croissante.

7. Dans un contexte marqué par la raréfaction des ressources naturelles, le changement climatique, la
forte dépendance vis-à-vis des importations (hausses des prix des aliments de base).

8. Promouvoir l’industrialisation et stimuler les PME, renforcer le respect des standards environnementaux.

9. Meilleur usage des accords de libre-échange, recherche et transfert de technologies, harmonisation
du cadre réglementaire.
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• La transition vers ce nouveau modèle de croissance suppose un
vaste effort d’investissements10 dans plusieurs domaines :
• l’adaptation du stock d’équipements et de bâtiments existants ;
• le déploiement de nouveaux réseaux d’infrastructures, notamment
dans le domaine de l’énergie et des transports ;
• un effort de recherche et d’innovation pour faire émerger de nou-
velles technologies et de nouveaux modèles économiques.
• la levée des barrières institutionnelles et la nécessité d’une mise en
cohérence de façon inclusive des dispositifs institutionnels et de ges-
tion du développement durable ;
• une institutionnalisation de l’intégration du développement durable
dans les politiques et stratégies nationales et les programmes d’actions.

Les orientations de politiques pour une émergence durable

Bien que les politiques actuelles promeuvent la croissance verte, de nou-
velles orientations doivent pouvoir permettre de lancer véritablement une
démarche vertueuse de croissance verte, il s’agit de :

• développer des politiques consensuelles à long terme, fondées sur
une croissance inclusive et une prise en compte affinée de l’environ-
nement ;
• faire émerger une vision orientée vers un développement propre ;
• lancer d’importants programmes, en partenariat avec le secteur
privé national et étranger d’énergie renouvelable et de rénovation
énergétique ;
• créer des filières vertes.

Bien qu’il soit nécessaire, à ce niveau, d’opérer des choix difficiles, l’adop-
tion d’une approche axée sur une économie verte ne signifie pas qu’il faille
pour autant opter pour un élément au détriment des deux autres dans
l’équation alliant croissance, progrès social et durabilité environnementale.
Grâce à une planification intersectorielle affinée, des cadres de politique
solides et une approche privilégiant une gouvernance inclusive, l’économie
verte peut être promue de manière à limiter l’apparition, à long terme,
d’éventuels préjudices à l’encontre de certains groupes sociaux ou secteurs
économiques, tout en augmentant l’accès aux investissements écono-
miques de manière à réduire les inégalités et à promouvoir le bien-être
social. 

10. Tous ces investissements se caractérisent par un temps de retour long et parfois par un degré de
risque élevé.
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La conception et la mise en œuvre d’approches intégrées fondées sur
l’économie verte inclusive doivent être étayées par des données perti-
nentes sur le plan socio-économique et environnemental. Les décideurs
et les partenaires de la société civile et du secteur privé doivent également
disposer d’un ensemble d’instruments de politique, de mesures et de
méthodologies plus sophistiqués, susceptibles d’être adaptés et capables
de répondre aux besoins des contextes nationaux, dans leur diversité. 

L’agriculture durable doit constituer un levier majeur pour promouvoir
une croissance génératrice de revenus, équilibrée, inclusive et créative
d’emplois décents.

Le développement industriel guidé par des politiques industrielles vertes
doit être au cœur des politiques de développement en Afrique. Le dévelop-
pement industriel vert, selon l’Organisation des Nations Unies pour le déve-
loppement industriel (ONUDI) consiste à mettre en place des industries qui
sont « efficientes en termes de ressources et d’énergie, non polluantes, peu
carbonées, peu génératrices de déchets, sûres et dont les produits sont gérés
d’une manière responsable pendant tout le cycle de vie ». 

Trois types de politiques industrielles vertes à mettre en œuvre en
Afrique sont à l’œuvre :

• des politiques visant à accroître l’efficience industrielle des res-
sources dans le cadre du verdissement des industries ;
• des politiques visant à atténuer l’impact environnemental négatif
dans le cadre de la transformation structurelle des modes produc-
tifs11 ;
• des politiques visant à mettre en place les capacités d’exportation
et de production de nouvelles industries vertes12.

Les pays africains portent progressivement une attention particulière à
la transformation structurelle de leurs modes de production dans le cadre
de programmes régionaux de développement. Des initiatives partenariales
sont également conduites avec le secteur privé pour assurer une insertion
durable des économies africaines dans les chaînes de valeurs et l’accès aux

11. Politiques constituant à encourager le « verdissement » des industries, c’est-à-dire à promouvoir
dans le développement industriel le recours à des procédés et à des pratiques compatibles avec un
environnement durable. Il s’agit de politiques visant à sensibiliser, encourager, récompenser ou pénaliser
les entreprises afin d’atténuer l’impact environnemental de leurs activités productives à chaque étape
du cycle de vie de leur production. 

12. Au moment où d’autres pays accélèrent leur passage à des économies vertes, les pays africains
doivent être prêts à exploiter les chances qu’offre cette transition en se dotant d’avantages concur-
rentiels dynamiques pour la production et l’exportation, et ce, dans de nouveaux secteurs verts. 
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technologies vertes. Pour ce faire, les institutions de conseil à l’investisse-
ment, les centres de promotion des exportations et les structures du sec-
teur privé doivent assurer une veille stratégique et une coordination de
leurs politiques pour promouvoir des technologies vertes compétitives et
créatrices d’emplois décents en Afrique. 

Croissance verte et émergence : les bonnes pratiques
initiées sur le continent 

L’Afrique a fait ces dernières années des progrès dans la création d’un
cadre favorable à l’émergence de la croissance verte. Aux niveaux régional
et national, l’Afrique a initié un grand nombre d’accords, de protocoles et
de lois relatives à la protection et à la gestion de l’environnement tout en
définissant de nouvelles politiques industrielles. Ainsi, la plupart des pays
sont signataires de conventions internationales sur l’environnement et d’ac-
cords environnementaux multilatéraux (AEM). Des organismes comme le
secrétariat conjoint de la Commission de l’Union africaine, la Commission
économique pour l’Afrique (CEA) et la Banque africaine de développe-
ment (BAD) ont joué un rôle prépondérant dans la mise sur pied et le
lancement de grandes initiatives régionales pour faire avancer le pro-
gramme de développement durable de l’Afrique, telle que l’initiative de la
politique foncière du programme ClimDev-Afrique. L’agence du Nouveau
partenariat pour le développement de l’Afrique (NEPAD) a également
adopté un certain nombre de grandes directives-cadres et des programmes
qui intègrent les préoccupations environnementales dans le développe-
ment durable, à l’instar du programme détaillé de développement de l’agri-
culture en Afrique (PDDAA), le plan d’action environnemental (PAE), le
plan d’action infrastructure à court terme (PACT), la directive-cadre Eau
et Énergie, le cadre stratégique de développement des capacités (CSDC)
et, plus récemment, le programme de développement rural. La conférence
ministérielle africaine sur l’environnement (CMAE) est une plate-forme qui
a joué un rôle déterminant par rapport à la position commune de la
Région en matière de changements environnementaux et climatiques en
mettant les stratégies de négociation et l’information à la disposition des
négociateurs et dirigeants de la Région. Les décideurs  reconnaissent de
plus en plus que les anciens modèles de développement n’ont pas tenu
les promesses de croissance durable ou de développement équitable. Des
débats intenses ont émergé sur la manière de passer structurellement des
anciens modèles de croissance intense dans lesquels les progrès ont été
réalisés au détriment de l’environnement à ceux dans  lesquels la produc-
tivité est améliorée par l’utilisation et la gestion des ressources naturelles
de façon plus équitable, efficiente et efficace. 
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Les dialogues régionaux et nationaux actuels sur l’économie verte illus-
trent une reconnaissance croissante par les dirigeants africains, les institu-
tions de recherche et la société civile, de la nécessité de s’attaquer à
certains des problèmes systémiques de l’économie actuelle. Ces débats
ont également redynamisé les concepts et les outils importants, tels que
la comptabilité verte, l’évaluation environnementale et l’analyse des poli-
tiques qui permettent de veiller à ce que les marchés et les politiques intè-
grent la totalité des coûts et des revenus des impacts sur l’environnement,
tout en offrant des possibilités de mesurer la transition vers une économie
verte au niveau macroéconomique. Dix pays africains ont signé, lors du
Sommet africain sur le développement durable au Botswana en 2012, la
Déclaration de Gaborone qui valorise les aspects environnementaux et
sociaux du progrès et reconnaît les limites du produit intérieur brut
comme mesure du bien-être et de la croissance durable.

DES EXEMPLES DE TRANSITION VERS L’ÉCONOMIE VERTE
SONT EN COURS EN AFRIQUE

Des cas précis permettent d’augurer des lendemains d’espoir pour l’Afrique en
matière de transition verte. De l’exploitation de l’énergie géothermique au Kenya et
de l’énergie solaire au Maroc, en Algérie comme en Tunisie, à l’investissement de
fonds verts en Afrique du Sud, ou à l’élaboration de projets éoliens en Éthiopie,
diverses voies vers des économies plus vertes et plus inclusives sont menées à travers
le continent.
Une première centrale thermo-solaire a été construite au Maroc, au cœur d’un vaste
projet de développement de cette énergie pour un coût de sept milliards d’euros.
Le royaume entend disposer à terme de cinq parcs solaires, le premier étant celui
d’Ouarzazate, aux portes du Sahara, dont la capacité est estimée à 500 MW, soit
l’un des plus importants projets au monde. Quant aux centrales « Noor 2 » et
« Noor 3 », elles sont entrées en construction en 2016. Le Maroc, dépourvu d’im-
portantes réserves en hydrocarbures, s’est donné pour ambition de couvrir 42 % de
ses besoins à l’aide des énergies renouvelables à l’horizon 2020. Outre le solaire, il
mise également sur le développement de l’éolien dont le plus grand parc du conti-
nent vient d’être achevé, à Tarfaya (Sud-Ouest). Le coût total de ces différents projets
s’élève à 13 milliards d’euros, soit 60 % des investissements en énergie du Maroc
jusqu’en 2020.
En raison de sa situation géographique, l’Algérie, détient l’un des plus grands poten-
tiels solaires au monde qui est estimé à 13,9 TWh par an. Le pays reçoit annuelle-
ment une exposition solaire équivalente à 2 500 kWh/m2. L’Algérie est en mesure
d’exploiter cet important potentiel pour réduire les émissions de carbone et soutenir
la production d’énergie propre.
En Afrique du Sud, 486 000 emplois ont été générés dans les programmes de réha-
bilitation de l’environnement au cours des dix dernières années. 85 000 emplois
ont été créés dans la conservation formelle des aires protégées à travers l’élevage
extensif d’espèces sauvages et l’écotourisme entre 2005 et 2015.
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La Banque africaine de développement (BAD), en partenariat avec la
Banque mondiale, les Nations Unies et l’OCDE, a présenté une boîte à
outils sur la croissance verte inclusive lors du Sommet des dirigeants du
G20 à Los Cabos, au Mexique, en 2012. Cette boîte à outils est le fruit
d’une collaboration étroite entre les quatre organisations internationales,
dans laquelle la BAD, à travers le département de l’énergie, de l’environ-
nement et du changement climatique (ONEX) a joué un rôle actif et s’est
assurée que les points de vue des pays à faible revenu, en particulier ceux
qui sont situés en Afrique, soient suffisamment pris en compte. 

Perspectives et recommandations

Malgré des progrès significatifs concernant les mesures politiques, juri-
diques et l’adoption de nouvelles approches visant à améliorer la gestion
durable des ressources, les modèles économiques continuent d’accorder
une attention insuffisante aux paramètres écologiques dans la planification
du développement, les politiques publiques et les investissements, ainsi que
dans les normes et l’engagement du secteur privé. Des mesures
concrètes13, fortes et comprises de tous, doivent être adoptées en fonction
des points critiques environnementaux mesurés et identifiés comme étant
les plus « impactants ».

Avec les préoccupations croissantes sur les limites des modèles de crois-
sance actuels, la gestion non durable, inefficace et inéquitable des res-
sources ne peut se concevoir face aux impératifs de la transformation du
monde rural dans le contexte de l’économie verte et des nouveaux cadres
en faveur du développement durable.

L’adoption de politiques et de technologies durables en matière de ges-
tion des ressources naturelles fait déjà partie intégrante du discours sur le
développement rural, mais la recherche et l’application de modèles plus
durables et inclusifs doit s’intensifier.

13. Par exemple, des logements mieux isolés donc des factures en baisse avec un crédit d’impôt et un
prêt à taux zéro pour financer les travaux de rénovation énergétique, des déplacements propres, plus
économes et moins polluants, moins de déchets et moins de gaspillage avec le développement du
recyclage, du réemploi et de la valorisation des déchets, une consommation d’électricité et de gaz
mieux maitrisée grâce à l’installation de compteurs intelligents qui offrent une information en temps
réel aux usagers, le déploiement des énergies renouvelables, des pouvoirs publics exemplaires et des
collectivités locales soutenues dans leur démarche de réduction de la consommation énergétique,
ainsi que des outils pour favoriser la qualité de l’air.
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LE FINANCEMENT POUR UNE CROISSANCE VERTE EN AFRIQUE

La question du financement a pour préalable l’analyse, sur le plan économique, des
scenarii d’investissements. Le problème de financement peut être qualifié d’exter-
nalité. Comme le rappellent Alain Quinet et Didier Janci, le financement de ces inves-
tissements se heurte à plusieurs difficultés structurelles :
• les marchés sont incomplets : l’absence des générations futures, principalement
concernées par le changement climatique et l’épuisement des ressources, qui
empêche le partage des coûts et des bénéfices entre générations, est une donnée
fondamentale du bouclage du financement de la croissance verte. Du fait de cette
incomplétude, les marchés ne permettent pas une allocation efficace des risques
entre générations, ce qui pose un véritable problème en termes d’équité sociale
comme d’anticipation des risques ;
• les marchés financiers sont imparfaits, rendant difficiles le financement des projets
de long terme et risqués ;
• le fort degré d’incertitudes (environnementales, économiques, réglementaires) sou-
lève des difficultés de valorisation du risque qui complique les choix d’investissement ;
• les États sont sous forte contrainte budgétaire. Quatre conditions en découlent :
la vérité des prix écologiques, l’implication des investisseurs de long terme, le déve-
loppement des supports pour mobiliser l’épargne vers ce type de projets et un bon
partage des risques entre public et privé. Ce partage public-privé peut prendre plu-
sieurs formes : couverture partielle de l’état du risque « projet » dans le cadre de
contrats de partenariat pour les grands projets d’infrastructures, mutualisation du
risque de projets par des co-investissements en fonds propres pour le développement
de l’innovation, garanties accordées par l’État aux emprunts pour apporter des fonds
propres et des prêts à long terme aux entreprises en phase de démarrage (modèle
du SBIC américain). La question du financement se pose avec une acuité particulière
à propos des subventions à l’innovation. Certes, l’établissement de prix écologiques
est un élément déterminant, pour déclencher les investissements dont la rentabilité
dépend de la rémunération relative future anticipée des technologies propres par
rapport aux produits actuels. Des subventions sont donc nécessaires pour corriger
ces imperfections des marchés, mais elles n’ont pas vocation à être permanentes.
En revanche, il est intéressant de les mettre en place tôt, l’écart entre les technologies
polluantes et propres devenant souvent plus difficile à combler avec le temps. Par
ailleurs, ces subventions doivent être différenciées en fonction des économies atten-
dues, qui sont en effet variables selon les types de technologies, et peuvent justifier
à ce titre un taux plus élevé pour le photovoltaïque que pour l’éolien et la biomasse.
S’agissant d’investissements longs et innovants, l’importance de la visibilité et la
confiance dans le cadre réglementaire, qui supporte la rentabilité de l’investissement,
l’importance des phases de de-risking (R & D, démonstrateurs) et la nécessité de
trouver le bon profil d’investisseur, à chaque phase du projet (capital-risque en phase
amont, épargne et dette en phase aval) sont indispensables.

Les stratégies en faveur de la croissance verte doivent être adaptées aux
spécificités des pays. Elles devront prendre effectivement en considération la
façon de gérer tout arbitrage potentiel et d’exploiter au mieux les synergies
entre croissance verte et réduction de la pauvreté. Il s’agira notamment de
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mettre à la disposition des populations des infrastructures plus efficientes,
des technologies adaptées et des services énergétiques modernes et durables.

La transition vers des politiques plus vertes dépendra essentiellement
de la capacité à résoudre les problèmes liés aux politiques de gouvernance
environnementale. À cet égard, il apparaît important d’adapter le législatif
pour inciter, faciliter et mettre à la portée de chaque acteur potentiel de
la croissance verte, des moyens concrets de s’impliquer et de coopérer
avec d’autres. Les nouveaux textes doivent créer l’élan d’une écologie posi-
tive qui lève les freins, libère les initiatives et apporte dès aujourd’hui des
bénéfices tangibles à chacun. Il convient également d’adapter le législatif
pour organiser la complémentarité des énergies dans la perspective dyna-
mique d’un nouveau modèle énergétique évolutif et plus diversifié.

Face aux défis et enjeux mentionnés, certaines réformes seront indis-
pensables. Quelques pistes évoquées ci-dessous permettent de juger de
l’ampleur du travail à accomplir :

• l’adoption d’une législation imposant aux entreprises l’obligation de
procéder régulièrement à des évaluations de l’impact environnemental
et à des audits environnementaux, législation qui devrait être appuyée
par des régimes de suivi et de vérification assortis de sanctions ;
• la promulgation dans le domaine de l’environnement de lois et de
règlements sanctionnant les entreprises qui nuisent à l’environnement
ainsi que la création ou le renforcement des agences de protection
de l’environnement ;
• la mise en place de subventions ou d’exonérations fiscales accor-
dées aux entreprises pour récompenser l’adoption d’énergies renou-
velables et de procédés écologiquement rationnels ;
• la mise en place de programmes de marchés publics industriels verts
et l’incorporation de conditions vertes dans les marchés publics ;
• des campagnes d’information ciblées sur les PME pour mettre en
lumière les avantages économiques à attendre du passage à des
modèles économiques verts et les possibilités d’exportation résultant
d’une économie mondiale verte ;
• l’application de politiques en faveur de l’IED (Innovations Environ-
nement Développement) à faible teneur en carbone et la création
de zones industrielles spéciales à faibles émissions de carbone, qui
ciblent les investissements provenant de sociétés transnationales uti-
lisant des technologies environnementales ;
• l’amélioration de la qualité de l’enseignement scientifique et tech-
nique dans les établissements scolaires et les universités pour une
formation adaptée au développement durable ;
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• la création d’instituts de formation technique et professionnelle tra-
vaillant directement avec l’industrie ;
• la création de programmes d’emploi pour les scientifiques et les
ingénieurs s’engageant dans l’innovation « verte » ;
• la délivrance de bourses aux étudiants qui iront dans des universités
scientifiques et technologiques proposant des cursus de développe-
ment durable ;
• la mise en place d’interactions entre le monde entrepreneurial et
les centres scientifiques et technologiques en créant à cette fin des
pôles industriels et des parcs technologiques verts ;
• l’utilisation de l’infrastructure des technologies de l’information et
de la communication pour rationaliser les processus productifs et les
modes de consommations durables ;
• une planification stratégique et inclusive pour l’accès rationnel aux
ressources14 est également fondamentale. Devant la montée des
conflits liés à l’utilisation des terres, la rareté des ressources et l’in-
certitude due au changement climatique, la planification de l’utilisation
des ressources devient une composante de plus en plus centrale dans
la planification du développement ;
• la gestion écosystémique est également indispensable : en réponse
à la baisse des ressources naturelles critique, les efforts de conserva-
tion ont de plus en plus abandonné l’approche traditionnelle de régle-
mentation des espèces par espèces, pour adopter une approche
écosystémique de gestion, qui met l’accent sur l’interaction entre les
composantes de l’écosystème au sein d’un paysage terrestre ou
marin, tout en y intégrant les préoccupations humaines ;
• la mise en œuvre de mesures d’atténuation et d’adaptation aux chan-
gements climatiques doit être promue : le changement climatique a une
influence notable sur les perspectives de transformation économique de
l’Afrique. Les pays africains individuellement et collectivement commen-
cent à s’aligner autour des cadres et des inves tis sements visant à atténuer
les difficultés socio-économiques et environnementales imminentes ;
• lancer des programmes de certification environnementale15 per-
mettant de reconnaître les efforts en matière d’agriculture durable
ou équitable est aussi essentiel ;

14. Généralisation des plans fonciers ruraux aménagés dans de nombreux pays d’Afrique de l’Ouest.

15. Permet d’associer le commerce et l’environnement à travers de nouveaux mécanismes tels que
les systèmes de certification. Ces programmes sont des outils importants pour la réduction des impacts
environnementaux majeurs causés par les modes actuels de production des matières premières.
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• jouer la carte de l’innovation16 doit constituer une priorité pour
l’Afrique : la science, la technologie et les innovations ont un rôle
important à jouer dans la réalisation des Objectifs de développement
durable de l’Afrique. Pour que l’Afrique s’attaque aux problèmes
urgents de l’environnement tels que l’utilisation non durable des res-
sources et la vulnérabilité au changement climatique, la priorité doit
être accordée à la recherche scientifique et au développement des
technologies favorisant l’utilisation efficiente et écologiquement
rationnelle des ressources.

Il est indispensable de promouvoir en Afrique des industries vertes
compre nant des équipements et matériels alimentés par des énergies renou-
velables, tels que les chauffe-eau solaires et les éoliennes de pompage, les
produits biotechnologiques, les engrais pour cultures maraîchères, etc. La
croissance du marché des biens environnementaux s’accompagnera égale-
ment d’une demande croissante de services environnementaux. Il est aussi
essentiel de promouvoir une révolution agricole authentiquement verte en
Afrique et de renforcer les capacités commerciales des pays et leur compé-
titivité en tant que fournisseurs du segment des services environnementaux.

Pour cela, deux options politiques devraient être engagées

Les politiques visant à accroître la productivité des terres, obtenue en
poursuivant des politiques simultanées selon une approche intégrée pour
s’attaquer aux facteurs multiples qui freinent les progrès de la productivité
dans l’agriculture africaine :

• encourager l’acquisition et l’adaptation des technologies étrangères
aux conditions locales chaque fois que cela est nécessaire et possible ;
• renforcer les capacités nationales pour la production de technolo-
gies agricoles autochtones innovantes (créer un soutien public à l’en-
seignement et à la recherche-développement).

Les politiques visant à promouvoir la durabilité environnementale dans
l’agriculture : l’intensification agricole durable se définit comme la produc-
tion d’une plus grande quantité de produits obtenus à partir de la même
superficie de terres tout en réduisant les impacts environnementaux néga-
tifs et en accroissant en même temps les contributions au capital naturel
et au flux de services environnementaux. Pour ce faire, il convient de :

16. Par exemple, les travaux du groupe d’experts africains de haut niveau sur la biotechnologie mobilisés
par l’Union africaine ont relevé et encouragé certains développements positifs dans des domaines tels
que les techniques de surveillance et d’évaluation (y compris la télédétection et la technologie spatiale),
les technologies de l’information et de communication (TIC) et la biotechnologie.
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• mettre à profit les contributions des scientifiques et des agriculteurs
dans des technologies et des pratiques qui associent les productions
végétales et animales à une gestion écologique et agronomique
appropriée ;
• créer une infrastructure sociale nouvelle pouvant à la fois générer
des flux d’information et créer des relations de confiance entre par-
ticuliers et institutionnels ;
• améliorer les connaissances et les aptitudes des agriculteurs en
recourant à des fermes-écoles, à des agriculteurs formateurs, à des
vidéos et aux technologies modernes de l’information et de la com-
munication ;
• coopérer avec le secteur privé pour fournir des biens et des ser-
vices et renforcer l’aptitude des agriculteurs à créer de la valeur ajou-
tée en développant leurs propres entreprises ;
• mettre particulièrement l’accent sur les besoins des femmes dans
le domaine de l’éducation, de la microfinance et des technologies agri-
coles et renforcer leur forme unique de capital social ;
• veiller à ce que la microfinance et les services bancaires ruraux soient
accessibles aux groupements d’agriculteurs (pour leurs besoins aussi
bien dans le domaine de la consommation que de la production) ;
• veiller à ce que le secteur public appuie la mobilisation des biens
publics nécessaires pour une intensification durable de l’agriculture
(systèmes de recherche innovants et efficaces, infrastructure sociale
dense, incitations économiques appropriées (subventions et signaux
émanant des prix), régime juridique de la propriété foncière et accès
amélioré aux marchés facilité par l’infrastructure des transports).

Conclusion  

Si une transformation structurelle s’impose compte tenu des besoins et
des défis fondamentaux de l’Afrique en matière de développement, elle
ne doit pas se faire au détriment de la préservation de l’environnement.
Les pays africains ne doivent pas reprendre le mode de développement
réalisé précédemment, qui consistait à promouvoir la croissance écono-
mique aux dépens de l’environnement. Le développement durable en
Afrique passe par des mesures délibérées, concertées et proactives pour
promouvoir la transformation structurelle et le découplage relatif entre
l’utilisation des ressources naturelles et l’impact environnemental d’une
part et le processus de croissance de l’autre. 
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Les pays africains étant hétérogènes, le choix optimal des moyens de
découplage pourra varier selon les pays. Les pays africains doivent s’atta-
cher à promouvoir l’ambition d’une émergence « verte » fondée sur la
transformation des secteurs productifs, l’amélioration de la productivité
des ressources et l’atténuation des conséquences environnementales de
l’utilisation des ressources.

En outre, le programme de développement pour l’après-2015 intitulé
« Transformer notre monde : le programme de développement durable à
l’horizon 2030 », adopté le 25 septembre 2015 par le Sommet des Nations
Unies, est un plan d’action pour une humanité et une planète protégées
et solidaires. Ce document intègre 17 Objectifs de développement durable
(ODD) et 169 indicateurs, intégrés et indissociables qui concilient les trois
dimensions du développement durable : économique, sociale et environ-
nementale.

Ce nouveau programme, qui est un appel à l’action pour changer le
monde, promeut la dynamique de la croissance verte en encourageant
une croissance économique soutenue, inclusive et durable, essentielle à la
prospérité, investissant dans le capital naturel et le valorisant.

La réussite d’une transition vers une économie verte implique une
volonté politique avérée, la prise en compte des politiques et des stratégies
par les mécanismes nationaux de planification, de même que la mise en
place d’un cadre de financement suffisant.
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Alban Alphonse E. Ahouré
Directeur de l'analyse des politiques économiques 

du Centre ivoirien de recherches économiques et sociales

Introduction

Selon I. Ortiz (2007), la politique sociale, souvent définie comme un
 ensemble de services sociaux (l’instruction, la santé, l’emploi, la sécurité
 sociale), concerne également la redistribution, la protection et la justice
 sociale. La politique sociale ne se limite pas à la distribution d’allocations
résiduaires ; elle consiste à placer le peuple au centre des décisions, en pre-
nant en compte ses besoins et sa voix dans tous les secteurs, générant
ainsi stabilité et cohésion sociale.

La politique sociale a été introduite en Europe à la fin du XIXe siècle pour
offrir une forme de protection aux ouvriers et aux salariés afin d’améliorer
leurs conditions de vie et maintenir la cohésion de la société. Au fil des
 années, l’amélioration des conditions de vie n’a plus été l’objectif à réaliser
pour ces deux catégories uniquement, mais pour l’ensemble de la popu-
lation. Les mécanismes utilisés pour y parvenir sont l’assurance sociale, la
sécurité sociale et l’assistance sociale. Ils visent à réduire la pauvreté qui
est un véritable obstacle au développement.
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Vers la fin des années 1990 et au début des années 2000, de nouveaux
mécanismes de politiques sociales ont été expérimentés dans des pays
d’Amérique et d’Asie du Sud-Est aujourd’hui émergents tels que le
Mexique, le Brésil, le Bangladesh, la Chine et l’Inde. Ces mécanismes vont
des pensions sociales, des transferts monétaires conditionnels (TMC), des
exemptions de paiement pour l’accès à des services sociaux de base, jusqu’à
des programmes de développement de l’agriculture. Ils ont produit des
 résultats globalement satisfaisants, en particulier en matière de développe-
ment humain, celui-ci représentant encore en Afrique un défi important.

En effet, depuis l’élaboration de l’indice de développement humain (IDH)
en 1990, la trentaine de pays en fin de classement est quasiment dans son
entièreté d’Afrique subsaharienne avec des niveaux très faibles – entre
0,3 et 0,4 –, tandis que l’indice moyen des BRIC1 est passé de 0,57 en 1990
à 0,72 en 2014 (Ahouré et N’Cho, 2015 ; PNUD, 2007). Par ailleurs, le
rapport sur la pauvreté en Afrique 2015 de la Banque mondiale relève
qu’il y a de plus en plus de pauvres en Afrique subsaharienne (330 millions
de personnes en 2012 contre 280 millions en 1990) – malgré les progrès
réalisés dans les domaines de l’éducation et de la santé – « du fait de la
croissance démographique galopante dans de nombreux pays »2. En outre,
sept des dix pays au monde où il y a le plus d’inégalités sont en Afrique
subsaharienne.

Les politiques sociales ont été à la base des progrès des pays développés
et désormais des pays émergents. En Afrique, bien que de telles politiques
aient toujours été menées, les conditions de vie des populations restent
encore difficiles dans bien des pays. Les politiques sociales doivent donc y
être redéfinies en s’inspirant des bonnes pratiques pour réduire la pauvreté,
assurer l’égalité des chances, promouvoir et renforcer l’inclusion et la
 cohésion sociale.

Ce chapitre présente les leçons de certaines bonnes pratiques pour
 indiquer aux pays africains des options de politiques publiques susceptibles
de favoriser la dynamique de l’émergence ou sa consolidation.

1. Brésil, Russie, Inde et Chine. IDH année 1990 : Brésil 0,590, Russie 0,815, Chine 0,495 et Inde 0,410.
IDH année 2014 : Brésil 0,755, Russie 0,798, Chine 0,727 et Inde 0,609.

2. Communiqué de presse du 16 octobre 2015, Toujours plus de personnes pauvres en Afrique malgré
les progrès réalisés en matière d’éducation et de santé, http://www.banquemondiale.org/fr/news/press-
release/2015/10/16/africa-gains-in-health-education-but-numbers-of-poor-grow
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Les mécanismes de la politique sociale actuelle, 
des plus traditionnels aux plus utilisés 

Les mécanismes traditionnels

Les instruments traditionnels de la politique sociale sont essentiellement
les régimes de protection sociale dont les principaux ont été élaborés en
Europe. La protection sociale y est organisée selon deux modèles  : le
 modèle bismarckien en Allemagne (régime d’assurance sociale) et le  modèle
beveridgien au Royaume-Uni (régime de sécurité sociale). Le premier ga-
rantit une assurance maladie et vieillesse aux travailleurs salariés, financée
équitablement par leurs cotisations obligatoires et celles des employeurs
qui le sont tout autant. Le second, financé par l’impôt, couvre systémati-
quement tous les citoyens, « sans obligations de cotisations préalables et
sans lien avec la profession »3.

Toutefois, dans la seconde moitié du XXe siècle et dans les systèmes d’ins-
piration bismarckienne (Allemagne, Espagne, Danemark, Pays-Bas), la pro-
tection sociale est généralisée à l’ensemble de la population par des
formules non contributives : les allocations familiales, l’assistance et l’aide
sociale, évoluant ainsi vers le modèle beveridgien4. La tendance inverse
peut également être observée. En Allemagne, aujourd’hui, la protection
comprend : l’assurance maladie, l’assurance dépendance, l’assurance pen-
sion, l’assurance accidents et l’assurance chômage. Le système est désor-
mais financé par les recettes fiscales en plus des cotisations des salariés et
des employeurs (Commission européenne, 2013). Au Royaume-Uni, l’as-
surance nationale verse des prestations contributives en espèces : pensions
de retraite, d’invalidité, de veuvage, d’accidents du travail, allocations chô-
mage et indemnités de maladie. Elle est financée par des cotisations dont
le taux varie selon la nature et le niveau des revenus.

Le régime d’assurance sociale reste le plus répandu de par le monde.
 Cependant, selon le rapport de l’OIT (Organisation internationale du tra-
vail), Emploi et questions sociales dans le monde 2015, « être titulaire d’un
emploi salarié ne garantit en rien l’accès à la protection sociale ». 40 % des
salariés en général et 70 % en Afrique subsaharienne ne bénéficient pas
de protection sociale. De plus, 50 % des travailleurs dans le monde ne sont
pas salariés, ce qui constitue une proportion importante de personnes

3. La protection sociale en Europe, les services publics et l’Union européenne, 
http://www.europaong.org/wp-content/uploads/2013/02/Protection-sociale.pdf

4. www.senat.fr/lc/lc10/lc100.html ; note de synthèse.
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 potentiellement sans protection sociale. D’où la tendance des pays à
 développer de nouveaux mécanismes de protection.

Les mécanismes modernes

On distingue parmi les nouveaux mécanismes de politique sociale : les
transferts monétaires conditionnels (TMC), les programmes d’emplois
temporaires garantis, les pensions sociales et, dans certains cas, la fourni-
ture gratuite de volumes définis d’eau et d’électricité. Ces différents méca -
nismes ainsi que quelques-unes de leurs applications sont succes sivement
présentés.

Les transferts monétaires conditionnels (TMC)

L’accès aux ressources est un facteur clé de l’amélioration du bien-être5.
Les TMC sont des « prestations qui ont été expérimentées dans les pays
en développement pour lutter contre la pauvreté  » (Damon, Cusset,
 Lemoine et Viossat, 2009). Les transferts sont conditionnés par des contrain -
tes visant à accroître la demande d’éducation et de santé et pallier l’insuf-
fisance de l’investissement privé des ménages dans le développement du
capital humain, en particulier des enfants. Il ne s’agit plus simplement de
donner directement de l’argent aux ménages pauvres mais de les inci-
ter – en contrepartie – à changer leurs habitudes de consommation.

Les TMC ont une portée variable en ce sens qu’ils peuvent être mis en
place à l’échelon national, régional ou sous forme de petits projets pilotes.
Il est recommandé de cibler des catégories spécifiques de la population
pour en assurer un impact positif sur le long terme (Unicef, 2009). Le
Mexique est le premier pays à mettre en œuvre ces programmes en 1997.
Son impact6 positif dans les zones rurales sur l’état nutritionnel des enfants,
le niveau d’instruction, la mortalité maternelle et infantile a inspiré le Brésil,
l’Inde et même les États-Unis7 qui mirent en œuvre des programmes
 similaires.

5. Selim Jahan, panéliste CIEA 2015.

6. 10 % de la mortalité maternelle et 2 % de la mortalité infantile, par l’accroissement du nombre de
bilans de santé préventif. UNDP, Realising Human Potential in a Period of Emergence: Trends and Options
for sub-Saharan Africa.

7. Les programmes « Capital Gains » à Washington et « Opportunity NYC » à New York visent à
motiver les élèves issus de familles pauvres surtout. Damon J., Cusset P.-Y., Lemoine S. et Viossat L.-C.
(2009). Futuribles International: old.futuribles.com/pdf/PSDI/0 ; Damon J. (2010). Les transferts moné-
taires conditionnels : une innovation du Sud transposable en France. Revue de droit sanitaire et social,
pp. 1151-1 159.
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Au Brésil, les TMC sont effectués, depuis 2003, dans le cadre du pro-
gramme Bolsa  Familia. Les transferts soutiennent les familles extrêmement
pauvres, en déboursant des allocations d’une valeur équivalente à un peu
moins de la moitié du salaire minimum par personne. Ces familles sont
identifiées et enregistrées au registre unique des programmes sociaux. Cet
outil constitue une base de données indispensable à leur prise en charge
efficace. L’allocation varie entre 12,90 et 117,60 dollars américains en fonc-
tion de la taille et du niveau de pauvreté du ménage. Elle est soumise à
des conditionnalités liées au niveau de développement humain (vaccination
et croissance des enfants, inscription scolaire et assiduité des enfants à
l’école, activités socio-éducatives et communautaires). Ces TMC ont permis
de sortir 19,4 millions de Brésiliens de l’extrême pauvreté. 

En Inde, pour réduire les décès maternels un système de primes condi-
tionnelles en espèces a été adopté (Janani Suraksha Yojana ou mécanisme
de sécurité pour les femmes). Ces primes sont destinées à couvrir les coûts
liés à l’accouchement. Le programme est entièrement financé par le gou-
vernement central. Le montant des primes en milieu rural est de 18 et
36 dollars américains, selon que l’accouchement se fait par voie normale
ou par césarienne. L’agent de santé qui suit et conduit à l’hôpital une pa-
tiente bénéficie d’une prime de 16 dollars américains. En zone urbaine, les
primes s’élèvent respectivement à 16, 36 et 50 dollars américains. En outre,
les femmes peuvent être orientées vers des cliniques privées s’il n’existe
pas de services de santé publics proches de leur lieu d’habitation. Dans ce
cas, le gouvernement paie 15 000 roupies, soit environ 219 dollars améri-
cains, aux médecins en charge de ces cliniques (Davadasan, Elias, John, Gra-
hacharya et Ralte, 2008)

La mise en œuvre des TMC en Afrique

La volonté de développement des pays africains a été de plus en plus
affirmée au cours de la dernière décennie. Elle s’exprime notamment par
la forte croissance enregistrée sur la période et l’élaboration des nouveaux
plans de développement inclusif. Plus de 123 programmes de transferts
opérationnels depuis 2000 ont ainsi été répertoriés en 2010 par la Banque
mondiale, parmi lesquels figurent les TMC (Garcia et Moore, 2012). Les
différentes évaluations de ces programmes confirment leurs effets positifs
« en termes d’augmentation de la consommation du ménage, d’accroisse-
ment du niveau de scolarisation, d’amélioration de l’état de santé et d’uti-
lisation accrue des services  », comme l’illustrent les exemples malien,
zambien et sud-africain (Banque mondiale, 2012).
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Le projet Bourse Maman au Mali a été mis en œuvre pour apprécier
l’influence que peuvent avoir les TMC dans des régions pauvres où les in-
frastructures éducatives existent mais où la demande d’éducation est faible
(Kayes et Mopti). Une bourse de 5 000 francs CFA (~ 8,20 dollars améri-
cains) mensuels est versée aux mamans des enfants bénéficiaires du projet,
au long de l’année scolaire. Les chefs d’établissements et les enseignants
ont été associés à l’exécution de cette politique. Ils contrôlent l’assiduité
des élèves qui est la principale condition du projet. En effet, une absence
injustifiée de plus de deux jours entraîne la suspension du transfert.

Quant à la Zambie, elle a débuté un programme de transferts non condi-
tionnels en 2003 avec 159 ménages dans le district de Kalomo. Le gouver-
nement a opté pour une expansion progressive, de sorte qu’en 2015 le
nombre de ménages bénéficiaires est passé à 185 000 et devrait atteindre
242 000 en 2016, soit 8 % environ de la population (Costa et Soares,
2016).

En Afrique du Sud, la politique publique œuvre de manière significative
à l’effort de redistribution avec près de 60 % des dépenses gouvernemen-
tales allouées aux allocations sociales. Des dépenses qui ont plus que dou-
blé au cours des dernières décennies. Les contributions sociales sont
versées chaque mois par virement bancaire ou directement en espèces.
Ils sont conditionnés et de différentes formes  (Obinyeluaku, 2015) : allo-
cations aux personnes âgées, aux personnes handicapées, aux enfants âgés
de moins de 18 ans, aux familles d’accueil, aux anciens combattants, plus
une allocation spéciale en cas de difficultés passagères.

Les TMC constituent une modalité d’accompagnement indispensable à
la promotion du capital humain et du bien-être des populations. Ils dépen-
dent de la nature de l’urgence à traiter. L’intérêt de plus en plus accordé à
ces transferts tient à leur efficacité prouvée dans la résolution de pro-
blèmes sociaux actuels, communs à nombre de pays, tels que la pauvreté
et la lutte contre les inégalités. Les TMC sont une stratégie efficace pour
réduire progressivement les entraves aux politiques sociales, car l’augmen-
tation du pouvoir d’achat des ménages est susceptible de les rendre plus
enclins à s’approprier les objectifs visés. Pour ce qui est du financement, la
Banque mondiale affirme qu’ « une allocation budgétaire de 1 à 2 % du
PIB à un programme de transferts monétaires permet d’atteindre une cou-
verture et un impact importants » (Banque mondiale, 2012).

Abordant la question des conditions de réalisation de tels programmes,
S. Cecchini (2009) apporte un éclairage qui peut faire office de recomman -
dations pertinentes pour les pays d’Afrique subsaharienne. L’auteur soutient
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qu’il faut : (1) Des institutions fortes. (2) Une étroite coordination entre
tous les secteurs de l’économie et les différentes unités territoriales d’un
État. (3) Un financement de source essentiellement publique. (4) Un sys-
tème de gestion transparent « tant au niveau des informations relatives
aux bénéficiaires que des paiements ». Par ailleurs, elle fait remarquer qu’il
est inapproprié de conditionner les transferts à la fréquentation des ser-
vices d’éducation et de santé dans des régions qui ne disposent pas de
système d’information adéquat et où ces services sont inexistants ou de
mauvaise qualité. Elle propose donc que les fonds disponibles dans les pays
à faibles revenus ne soient pas seulement « affectés à l’augmentation de la
demande pour les services sociaux mais aussi au renforcement de l’offre
en la matière ». En d’autres termes, « pour que les programmes TMC réa-
lisent leurs objectifs de développement du capital humain, il faut adapter
les services fournis » (Fiszbein et Schady, 2009). Des mesures complémen-
taires s’imposent donc pour mener à bien un programme TMC.

Les autres prestations sociales

Les États ont recours à d’autres formes d’interventions dans le cadre de
la politique sociale. Dans certains cas, ils offrent gratuitement les services
d’eau et d’électricité, dans d’autres, ils versent des pensions aux personnes
vulnérables.

En Afrique du Sud, depuis 2001, les ménages pauvres bénéficient men-
suellement et gratuitement de 6 kilolitres d’eau et de 50 kWh d’électricité.
En 2012, leur nombre a été évalué à 4,4 millions pour la fourniture d’eau
et 1,8 million pour la fourniture d’électricité. Par ailleurs, 88 % de la popu-
lation en milieu rural ont accès à une source d’eau améliorée.

Au Brésil, les personnes âgées de plus de 65 ans et les personnes han-
dicapées – quel que soit leur âge, qui ne sont ni autonomes ni en mesure
de travailler – bénéficient d’une pension non contributive qui leur garantit
un revenu (l’équivalent d’un salaire minimum mensuel, 283 dollars améri-
cains). Les bénéficiaires sont estimés à 1,6 million de personnes âgées et
1,8 million de personnes handicapées.

Il en est de même en Inde où des pensions sont versées au titre du
 régime national de sécurité sociale aux veuves. Le régime national de pres-
tations familiales (National Family Benefit Scheme) soutient les familles en
cas de décès du membre assurant le revenu principal du ménage et dont
l’âge est compris entre 18 et 64 ans. Il octroie 5 000 roupies (~ 73 dollars
américains) en cas de décès dû à une cause naturelle, et 10 000 roupies
(~ 146 dollars américains) en cas de décès accidentel (Ministry of Rural
Development). 
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Quant au Mexique, en 2006, il a élargi l’éventail de ses  prestations avec
une pension pour les personnes âgées : chaque adulte âgé de 70 ans et
plus perçoit 22 dollars américains par mois.

L’inclusion financière

En abordant la question de l’inclusion financière l’on s’intéresse à la pro-
portion de particuliers et d’entreprises qui utilisent les services financiers
fournis par des institutions réglementées, étant entendu que l’inclusion
 financière commence par l’ouverture d’un compte dans une banque, une
institution financière non bancaire ou un compte de téléphonie mobile
(Banque mondiale, 2015). L’aperçu que nous livrent les données du Global
Findex 2014 sur cette question permet d’observer qu’une proportion
 importante (38 %) de la population mondiale n’a pas recours à ce type
de services. Les obstacles à l’inclusion financière relevés par la Banque mon-
diale sont : le manque d’argent (30 %), le coût (23 %), l’éloignement (20 %),
le manque de documents à fournir tel que l’enregistrement des entreprises,
les titres fonciers, les adresses formelles (18 %), les raisons religieuses (5 %),
le manque de confiance (13 %).

En Afrique, seulement 20 % des ménages disposent d’un compte en
banque (Ondiege, 2013). En Afrique subsaharienne, en particulier, le nom-
bre d’adultes titulaires d’un compte est passé de 24 % à 34 % entre 2011
et 20148. Mais il existe des différences entre les pays. Le taux de pénétra-
tion des comptes varie de 82 % à l’île Maurice, 75 % au Kenya, 70 % en
Afrique du Sud à moins de 10 % à Madagascar, au Burundi, en Guinée, et
au Niger (Global Findex, 2014 ; Beck, 2016).

L’inclusion financière est un moyen pour les individus et les entreprises
de percevoir des ressources, d’entreprendre des affaires, de consommer,
d’investir en éducation, de se prémunir de certains risques de devenir
 auto nome (Banque mondiale, 2015 ; Yikona et al., 20119; FATF, 201310). Elle
est d’autant plus importante qu’elle a suscité une mobilisation internatio-
nale. En 2009, lors du Sommet de Pittsburgh, le G20 entendait renforcer
le soutien aux plus vulnérables et s’engageait à améliorer leur accès aux
services financiers. Parmi les initiatives prises, on note la création d’un

8. Nombre d’adultes qui disposent d’un compte bancaire : Asie de l’Est et Pacifique 69 % ; Amérique
latine et Caraïbes 51%.

9. Cité par Banque mondiale (2015).

10. Cité par Banque mondiale (2015).
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groupe  d’experts sur l’inclusion financière « […] chargé d’identifier les
 enseignements tirés des approches innovantes de fourniture de services
financiers… »11 aux populations vulnérables, « de promouvoir des ap-
proches réglementaires et politiques ayant fait leurs preuves et d’élaborer
des normes relatives à l’accès aux services financiers, à la connaissance de
ces derniers et à la protection des consommateurs  »12. En 2011, au
Mexique, l’Alliance pour l’inclusion financière (AFI) par la Déclaration de
Maya s’engageait également à mettre en place des politiques pour la créa-
tion d’un environnement favorable à l’accès aux services financiers. En
2015, la Banque mondiale – avec des représentants des secteurs public et
privé – a fixé pour l’horizon 2020 l’objectif mondial d’accès universel aux
services financiers. Les sections qui suivent font état des stratégies élabo-
rées pour y parvenir et de quelques initiatives privées réussies telles que
celle de la Grameen Bank au Bangladesh et du M-Pesa au Kenya.

Les composantes des stratégies internationales pour l’inclusion financière

Les stratégies recensées sont pour l’essentiel celles promues par la
Banque mondiale. Elles visent, d’une part, l’extension de l’accès aux services
financiers et, d’autre part, l’accroissement de l’utilisation de ces services.
Ainsi, selon le cadre de référence des stratégies d’inclusion financière pro-
posé par la Banque mondiale en 2012, une stratégie d’inclusion financière
peut comprendre six composantes, à savoir : (1) L’établissement d’un bilan :
données et diagnostics. (2) Des cibles et des objectifs formulés sur la base
des données et des diagnostics. (3) L’élaboration ou la révision de straté-
gies. (4) Des actions menées par le secteur public : politiques, réglementa-
tions et infrastructures. (5) Des actions menées par le secteur privé : mise
en place de services financiers, nouveaux modèles d’activité et de méca-
nismes de prestation. (6) Le suivi des progrès.

Les démarches entreprises pour l’inclusion financière par le Brésil, l’Inde,
l’Afrique du Sud mais aussi le Kenya intègrent ces composantes. Les pour-
centages d’adultes titulaires d’un compte dans ces pays sont respective-
ment de 68 %, 53 %, 70 % et 75 % (Global Findex, 2014). Le tableau de la
page suivante retrace quelques actions menées dans ces pays selon les
composantes citées précédemment.

11. Déclaration des Chefs d’État et de gouvernement 24-25 septembre 2009.

12. Déclaration des Chefs d’État et de gouvernement 24-25 septembre 2009.
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La charte du secteur financier en Afrique du Sud a été une initiative clé.
Établie en 2004, elle constitue un pacte social entre le gouvernement, les
organisations syndicales, la société civile et le secteur des services financiers
(The National Treasury, 2014). Les procédures d’identification et de vérifi-
cation de l’identité des personnes à faibles revenus ont été assouplies
(CGAP, 2006). La charte du secteur financier et l’engagement du secteur
bancaire national ont permis le lancement du compte bancaire de base à
faible coût Mzansi qui a favorisé l’inclusion financière. En 2009, 6 millions
de comptes ont été ouverts, 75 % d’entre eux par des personnes aupara-
vant exclues du système financier (AFI, 2012).

En Inde, le gouvernement et la Reserve Bank of India (RBI) ont nationa-
lisé des banques entre 1969 et 1980, créé des banques rurales régionales
en 1975-76 et pris bien d’autres mesures détaillées par Singh et al.
(2014)13. La réglementation du 21 octobre 2013 de la RBI stipule qu’au
cours d’un exercice budgétaire, au moins 25 % des succursales doivent
être ouvertes dans les zones rurales non bancarisées14. Par ailleurs, l’Au-
torité indienne pour l’identification unique (UIDAI), à travers l’opération

13. Singh et al. (2014), “Financial Inclusion in India: Select Issues”, IIMB Working paper 474.

14. https://www.rbi.org.in/scripts/NotificationUser.aspx?Id=8518&Mode=0/ Relaxations in Branch
 Authorisation Policy.
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d’enregistrement biométrique Aadhaar contribue à l’interopérabilité entre
les prestataires de services financiers en fournissant une base de données
unique sur l’identité et l’adresse de chaque citoyen (BAD, 2013). Cette
opération a été mise en place pour une meilleure efficacité de la politique
sociale puisque tout détenteur d’un numéro Aadhaar peut ouvrir un
compte et recevoir directement des transferts du gouvernement.

L’illettrisme financier est un obstacle à l’inclusion financière (Ondiege,
2013). L’éducation financière permet d’inciter les populations à recourir
aux services financiers, de les rendre capables de faire leur choix d’épargne
ou d’investissement. Le projet d’éducation financière est une initiative de
la RBI. Elle a pour but la dissémination de l’information à différentes cibles :
les écoles, les collèges, les femmes, les pauvres en milieu urbain et rural, les
personnes âgées. Le projet est mis en place à travers deux modules  :
Money Kumar pour familiariser les cibles au rôle et fonctionnement de la
RBI et Raju pour les introduire aux concepts bancaires.

L’importance de l’éducation financière pour les particuliers et pour la
croissance économique a été soulignée par l’OCDE qui recommande pour
réaliser cet objectif, entre autres de :

• commencer l’éducation financière à l’école, la population devant
être formée aux questions financières à un âge aussi précoce que
 possible ;
• l’inscrire dans les principes de gouvernance des institutions financières,
dont la transparence et la responsabilité doivent être encou ragées ;
• relier les programmes d’éducation financière à des aspects impor-
tants de la planification de la vie financière, comme l’épargne élémen-
taire, l’endettement, l’assurance ou les pensions ;
• encourager des campagnes nationales, des sites web spécifiques, des
services d’information gratuits et des dispositifs d’alerte sur des situa-
tions à haut risque pour les consommateurs de produits ou services
financiers, y compris les cas de fraude.

La microfinance

La microfinance est l’offre de services financiers aux personnes à faibles
revenus. Elle contribue ainsi à l’inclusion financière à l’exemple de la
 Grameen Bank au Bangladesh et des institutions de microfinance (IMF) en
Afrique.
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L’expérience de la Grameen Bank

La Grameen Bank, au Bangladesh, a contribué à l’autonomisation finan-
cière des femmes par l’emploi dans l’industrie du vêtement et l’accès au
microcrédit. Cette institution de microfinance a également favorisé leur
pleine participation à la vie publique en les familiarisant aux réunions et au
processus électoral. Elle est considérée comme le point de départ de la
microfinance moderne. Ses effets sur l’empowerment (autonomisation) des
femmes au Bangladesh sont considérables, comme le montre entre autres
l’étude de V. Gilbert (2009). 

Le Dr Muhammad Yunus a créé ce mécanisme de financement en 1976,
lors de sa quête de solutions à la famine sévère de 1974 qui a fait des mil-
liers de victimes. Le rapprochement du Dr  Yunus avec les populations pau-
vres du village de Jobra lui a permis d’identifier leurs réels besoins. Il
commença donc par prêter sur ressources propres – sans intérêts – à
42 familles qui exprimèrent un besoin total d’environ 27 dollars américains
pour leur activité de fabrication de bancs en bambou. Cette expérience a
inspiré son projet de microcrédit, qui a bénéficié du soutien de la Banque
centrale et des banques commerciales nationales. Entre 1985 et 1994, le
nombre de succursales a augmenté de 462 % et le nombre d’emprunteurs
de 1185 %.

La Grameen Bank améliore ses prestations à partir des leçons tirées de
ses opérations : formation de groupes solidaires, système de rembourse-
ment journalier puis hebdomadaire, opérations de dépôts autorisées aux
villageois non-membres, plus grande variété de comptes dédiés à l’épargne
et système d’assurance.

Depuis 2003, la Grameen Bank cible les mendiants, à travers son projet
Struggling Members Programme, pour leur rendre leur dignité et leur per-
mettre de scolariser leurs enfants. La philosophie de la banque est d’éviter
de rendre les pauvres dépendants de la charité. Près de 80 000 mendiants
sont ainsi devenus membres de la banque en 2006. 45 millions de takas
(~ 566 000 dollars américains) sur les 70 millions (~ 880 600 dollars amé-
ricains) qui leur ont été prêtés avaient déjà été remboursés. La banque
encourage aussi l’éducation en offrant des bourses aux enfants des adhé-
rents (surtout aux jeunes filles pour les inciter à achever les études secon-
daires) et aux étudiants désireux de faire des études avancées
(32 380 enfants et 12 534 étudiants).

Fin mars 2016, le taux de remboursement était de 98,65 %. La Grameen
Bank comptait 8 827 926 adhérents dont 8 520 877 femmes et couvrait
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142 589 villages. Elle a accordé des prêts pour les études supérieures à
53 439 étudiants, dont 12 664 femmes. Au nombre des récipiendaires des
bourses, on dénombre 133 788 femmes et 92 196 hommes15.

L’état de la microfinance en Afrique

Le taux de bancarisation en Afrique subsaharienne est le plus faible au
monde (24 %) et les services de microfinance sont plus concentrés en mi-
lieu urbain. Ces services étaient principalement offerts par des coopératives
de crédit, des associations d’épargne et de crédit et des programmes de
crédit à but non lucratif16. À partir de 2000, le secteur s’est développé avec
la création de nouvelles IMF par des holdings (ProCredit, Advans, Access
MicroCred, FINCA, ASA et BRAC), des banques commerciales panafri-
caines (Accion et Ecobank), des organisations à but non lucratif (Oppor-
tunity International) et des opérateurs de réseaux mobiles. On dénombrait
en 2012, 31 nouvelles IMF réparties dans 12 pays. Elles faisaient « état de
plus de 769 199 comptes de prêts et d’un portefeuille de prêts global de
527  millions de dollars américains, et près de 1 934 855  millions de
comptes de dépôt représentant un solde global de 445 millions de dollars
américains » (Earne, Jansson, Koning et Flaming, 2014).

Par leurs innovations, ces nouvelles IMF ont favorisé l’accès bancaire pour
les microentreprises, les petites entreprises et les ménages à revenus faibles :
comptes d’épargne gratuits sans dépôt minimum, réduction des délais de
traitement des dossiers de prêts à cinq jours, contrairement à une durée
de plusieurs semaines auparavant, vérification instantanée des dépôts sur
téléphone mobile, ouverture de guichets automatiques, micro-assurance,
financement agricole, etc. Elles influencent les banques traditionnelles qui
opèrent des descentes en gamme. Les nouvelles IMF se caractérisent par
un personnel en majorité constitué de nationaux qu’elles forment à di-
verses compétences dans le but de progressivement remplacer les ges-
tionnaires mis à disposition par les holdings. Elles font également preuve
de transparence en étant des contributeurs actifs des agences nationales
d’évaluation du crédit et en se soumettant à l’appréciation d’agence de
notation telle que Global Impact Investment Rating Service (GIIRS).

15. Rapport mensuel Grameen Bank, mars 2016.

16. Ces acteurs estimés à 18 221 en 2011 intervenaient dans 24 pays et comptaient 17,95 millions de
membres.
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L’Afrique subsaharienne compte cependant moins d’IMF de classe 1 et 217

(Glisovic, Mesfin et Moretto, 2011). Les IMF y rencontrent des obstacles
qui expliquent leur développement relativement lent, avec des finance-
ments par subvention plus faibles que dans d’autres régions du monde et
un coût de création plus élevé : 150 000 à 400 000 dollars américains pour
une agence acceptant les dépôts contre seulement 50 000 dollars améri-
cains en Europe de l’Est. Les IMF sont aussi confrontées à des procédures
lourdes d’octroi de licences, en Afrique de l’Ouest surtout (Glisovic, Mesfin
et Moretto, 2011) et aux exigences des investisseurs qui demandent que
le seuil de rentabilité soit atteint à une échéance de trois à cinq ans (Earne,
Janson, Koning et Flaming, 2014).

Cependant, l’environnement de la microfinance en Afrique subsaharienne
se transforme avec l’entrée de nouvelles IMF qui conçoivent des produits
semblant couvrir les nécessités des populations exclues du système finan-
cier classique. Leurs démarches en termes de développement, de renfor-
cement des capacités et de transparence sont des facteurs susceptibles de
contribuer à l’émergence des pays d’Afrique. Mais, actuellement des contrain -
tes limitent l’expansion des IMF, en milieu rural essentiellement, avec no-
tamment des coûts élevés de création et l’absence de subventions. Ces
contraintes abolies, les IMF en Afrique pourront contribuer à la réduction
des inégalités et de la pauvreté et conduire à l’émergence économique de
l’Afrique.

Le mobile banking

Le mobile banking est une approche d’inclusion financière axée sur les
transactions plutôt que sur le crédit ou l’épargne (Beck, 2016). Elle présente
un avantage aussi bien pour les prestataires que pour les utilisateurs en
termes de réduction des contraintes géographiques et des coûts de trans-
action. En Afrique subsaharienne, le mobile banking est perçu comme un
moyen susceptible de favoriser l’inclusion financière puisque 6,4 % d’adultes
(soit 64 millions) disposent d’un compte mobile money contre seulement
2 % dans le monde. Et parmi ces 6,4 %, la moitié déclare disposer unique-
ment de ce type de compte. Les 13 pays au monde dont le taux de
 pénétration des comptes mobile money est de 10 % ou plus sont en
Afrique subsaharienne. Ce sont : le Kenya, l’Afrique du Sud, la Namibie, le
Botswana, l’Ouganda, le Rwanda, le Ghana, la Tanzanie, la Somalie, la Côte

17. La classe 1 correspond aux IMF dotées d’actifs de plus de 30 millions de dollars américains, la
classe 2 à des actifs de 5 millions à 30 millions de dollars américains et la classe 3 à des actifs de moins
de 5 millions de dollars américains.
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d’Ivoire, la Zambie, le Zimbabwe et le Mali. Les titulaires de comptes  mobile
money sont plus nombreux en Afrique de l’Est (20 % des adultes) (Global
Findex, 2014).

Le mobile banking est bien développé au Kenya (voir graphique ci-dessus).
Dans ce pays, en 2007, l’opérateur national de téléphonie mobile Safaricom
a mis en place un système de paiement électronique et de réserve de
 valeur dénommé M-Pesa. Les transactions y sont plafonnées à 500 dollars
américains18. Les coûts de transferts sont inférieurs à ceux des services
bancaires formels : ils sont de 0,46 dollar américain environ quand ceux
des banques formelles sont compris entre 1 et 3 dollars américains (On-
diege, 2013). Avec M-Pesa le pourcentage d’adultes ayant accès aux ser-
vices financiers a augmenté de 40 % en 2009 à 67 % en 2014. Il enregistrait
déjà, en 2010, 10 millions de clients, son volume d’affaires se chiffrait à
400 millions de dollars américains par mois, soit 15 % du PIB du Kenya
(Beck, 2016). En 2011, trois quarts des personnes pauvres vivant hors de
Nairobi avaient utilisé M-Pesa (UNDP, 2015).

18. Banque mondiale, Yes Africa can, études de cas : réussites sur un continent dynamique.
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Le service M-Kesho a ensuite été développé. C’est un compte bancaire
lié au compte M-Pesa qui permet de réaliser des transferts d’argent d’un
compte à l’autre et d’épargner. Il est à noter que les deux services, M-Pesa
et M-Kesho ne facturent ni frais d’ouverture ni frais mensuels et aucun
solde minimum requis. En outre l’épargne est rémunérée (Ondiege, 2013).
L’utilisation de M-Kesho a augmenté la fréquence des transferts, diminué
l’utilisation des mécanismes d’épargne informels et augmenté la probabilité
de disposer d’un compte bancaire. M-Pesa et M-Kesho ont stimulé la
concurrence entre les entreprises de transfert d’argent, ce qui a conduit à
une réduction significative des coûts des services.

L’expérience de M-Pesa montre que la technologie mobile peut permet-
tre à la majorité d’une population d’accéder aux services financiers. Elle
élimine certains obstacles à l’inclusion financière tels que les contraintes
géographiques, les coûts de transactions et la discrimination des clients
selon le critère de rentabilité. 

Étant donné que le mobile banking semble plus adapté pour l’inclusion
financière dans le contexte de l’Afrique sub saharienne, l’action publique
pour la favoriser pourrait être d’utiliser la technologie mobile pour les
transferts monétaires sociaux, à l’instar du Brésil (Bolsa Familia), de l’Inde
(Bihar, paiements au titre de la santé) et du Mexique (Oportunidades). Elle
devrait également sensibiliser tous les agents économiques à opter pour
cet outil pour les paiements, les transferts de fonds ou pour épargner,
comme le suggère également le rapport Global Findex 2014.

L’amélioration de l’accessibilité aux structures sociales

L’accent est mis sur l’accès universel aux soins de santé et aux médi -
caments mais aussi sur le développement des infrastructures sociales en
milieu rural. Ces deux éléments constituent des priorités de politique
 s ociale dans les pays émergents. Ils contribuent au développement de leur
capital humain et permettent de réduire considérablement l’incidence de
la  pauvreté.

L’accès universel aux soins de santé et aux médicaments

Selon l’Organisation mondiale de la santé (OMS), des millions d’Africains
n’ont pas accès aux services de santé ou sont dans l’incapacité de les payer.
La région subsaharienne concentre 25 % de la charge de morbidité mon-
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diale mais ne dispose que de 3 % des médecins. Elle accuse un retard par
rapport au reste du monde en matière de couverture médicale de base19.

Face à ce défi, les pays africains tentent depuis quelques années de rendre
universel l’accès aux soins de santé et aux médicaments, notamment pour
les catégories de la population considérées comme vulnérables (les enfants
et les femmes enceintes). Cependant, dans certains cas, des imperfections
au niveau des initiatives ont été relevées. En Côte d’Ivoire, par exemple, la
mesure d’exemption de paiement prise en 2012 a été appliquée dans un
contexte de ressources déjà jugées insuffisantes (PNDS 2013-2015). En
outre, il n’y a pas eu de planification réelle et, dans la pratique, l’étendue
des prestations gratuites différait d’une formation sanitaire à une autre
 (Belaid L. et al., 2013). Au Niger, la gratuité a coûté 7 ou 8 milliards de
Francs CFA (soit de l’ordre de15-16 millions de dollars américains) contrai-
rement aux 3 ou 4 milliards estimés initialement20. Au Mali, le contenu de
« l’offre gratuite » étant méconnu du personnel et des usagers et les stocks
de médicaments en rupture fréquente, la gratuité est restée partielle. 

Comparativement, les politiques d’accès universel aux soins et aux  médi   ca ments
semblent avoir été mieux menées au Brésil, en Malaisie, en Chine, en Inde
et en Russie. Pour cette raison, leurs expériences sont ci-après partagées et
analysées.

La politique de santé au Brésil

La politique de santé au Brésil est basée sur les principes d’universalité
de couverture et d’assurance, de gestion décentralisée des services et de
participation de la société civile à la définition de programmes d’actions,
comme l’exige la Constitution de 1988. Il incombe au Système unique de
santé (SUS) établi de veiller au respect de toutes les procédures indispen-
sables à l’application de cette politique. La mise en œuvre du SUS a
 nécessité l’exécution en 1991, 1993 et 1996, de programmes de renfor -
cement des capacités des communes à la gestion des services de santé.
Les décisions les plus importantes sont prises par l’État fédéral. Les États
fédérés et les districts sont compétents pour définir des politiques locales
qui répondent aux directives nationales (Sacerdo et Fioravante, 2008).

19. Toward Universal Health Coverage in Africa, by Dr. Matshidiso Moeti, 11 December 2015,
http://www.afro.who.int/en/rdo/articles/4823-toward-universal-health-coverage-in-africa.html

20. Politiques d’exemption de paiement en Afrique, Réunion d’échange organisée par l’AFD, 12 janvier
2011.
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L’accès aux services publics de santé dans les hôpitaux publics ou privés
sous contrat est gratuit (chirurgie cardiaque, imagerie médicale et labora-
toires y compris). Le SUS prend en charge un important programme de
vaccination, des campagnes de prévention et de soins dentaires de base. Il
couvre plus de 78,8 % de la population brésilienne (WHO, 2013). Cette
performance est due à la création en 1994 de deux programmes : 

• le Family Health Program, consacré entièrement à l’offre gratuite de
soins primaires aux ménages ;
• le Community Health Agents Program, chargé d’employer des
agents de santé communautaires. 

Ces programmes sont de plus en plus efficaces pour prévenir des mala-
dies au sein des familles et orienter les personnes vers des structures de
soins de niveau supérieur (OMS et BIT, 2010).

Le Brésil a le troisième plus grand marché d’industrie pharmaceutique
d’Amérique après les États-Unis et le Canada. Le Brésil détient également
le plus grand secteur de médicament générique d’Amérique latine. Estimé
à 2,54 milliards de dollars américains en 2009, sa valeur devrait croître régu -
lièrement de 24 % jusqu’à fin 2016. Les prix de tous les médicaments sont
régulés par une agence nationale. Les pharmacies publiques offrent gratui-
tement ou à moindre coût les médicaments aux patients souffrant de ma-
ladies chroniques. Les médicaments essentiels sont subventionnés à 90 %
(Cégédim, 2012).

Le programme de santé familiale coûte entre 31 et 40 dollars américains
par tête et par an. Les dépenses de santé représentent 8,8 % du PIB (Nas-
cimento, 2013). Ce secteur est financé par différentes sources : impôts sur
le revenu, les biens immobiliers, les ventes de biens et services, les trans-
actions financières, l’assurance privée contractée par les ménages et les en-
treprises et les paiements directs des ménages. Les impôts soutiennent
44 % environ des dépenses totales de santé. Les contributions des ménages
et des assurances privées sont respectivement de 34 % et 22 %. Un fonds
national pour la santé a été créé pour les besoins de financement du
 secteur public. Il transfert les ressources au SUS à travers le paiement direct
des services fournis (soins ambulatoires et hospitalisations) et le paiement
de frais fixes par habitant pour les services liés aux soins de base, aux ac-
tivités épidémiologiques et autres.

Bien qu’elle présente des insuffisances dans la pratique, la politique de
santé brésilienne a produit des résultats importants :

• une adaptation des services de santé des États et des municipalités
aux réalités locales ;
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• l’accès d’une part importante de la population aux soins de bases ;
• la réduction de la mortalité infantile de 46 ‰ en 1990 à 13 ‰ en
2012 ;
• l’augmentation de l’espérance de vie, passant de 67 ans en 1990 à
77 ans en 2012 ; 
• les inégalités régionales ont également diminué. La différence d’es-
pérance de vie à la naissance, par exemple, entre le Sud plus riche et
le Nord-Est  plus pauvre est passée de huit ans en 1990 à cinq ans en
2007.

La politique de santé en Malaisie

La Malaisie applique comme au Brésil une politique de couverture uni-
verselle des soins de santé. Le système public est également financé par
l’impôt mais sa gestion est de type centralisé. Le ministère de la Santé for-
mule les politiques, les finance, et les administre à travers les bureaux d’État
et de districts.

Le système public offre des services complets : soins préventifs, soins de
santé primaires, 82 % des services hospitaliers et 35 % des services ambu-
latoires. Une faible contribution est demandée aux patients, 0,30 dollar
américain pour une consultation générale et 1,50 dollar américain pour
une consultation d’un spécialiste. Toutefois, les services ne sont pas refusés
aux patients économiquement défavorisés.

Des contrats sont conclus avec le secteur privé pour réduire le temps
d’attente et offrir des services non disponibles dans les établissements
 publics. Les organisations non gouvernementales offrent des services de
santé pour des groupes particuliers (personnes atteintes de cancer, d’au-
tisme, déficience mentale, etc.). Le système public offre gratuitement la
 plupart des médicaments aux patients. Les programmes de vaccination, les
traitements du cancer et les antirétroviraux (ARV) sont entièrement sub-
ventionnés. L’espérance de vie en Malaisie a augmenté entre 1970 et 2008
en passant de 65,6 à 76,4 ans chez les femmes et de 61,6 à 71,6 ans chez
les hommes. 98 % des accouchements en Malaisie sont assistés par un per-
sonnel de santé qualifié.

La politique de santé en Chine

En Chine, le système de protection sociale a fait l’objet de réformes
 importantes au cours des vingt-cinq dernières années. Ces réformes ont
été impressionnantes et beaucoup a été réalisé pour l’extension de la
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 couverture. L’assurance santé était, il y a dix ans, principalement réservée
aux travailleurs en zone urbaine dans le cadre d’une relation contractuelle
employeur-employé. À travers le plan de réforme de 2009, le gouverne-
ment a pris des mesures pour étendre la couverture aux populations ru-
rales et aux sans emplois. Le budget de santé a été augmenté de 30 % par
an entre 2008 et 2011, particulièrement pour la formation du personnel
et l’amélioration des services de santé locaux. Des cinq priorités énumé-
rées dans le plan, l’expansion de la couverture universelle des soins de
santé de base est celle qui a connu le plus de succès.

La politique de santé en Inde

En Inde, les dépenses de santé des ménages sont élevées et peuvent
être estimées à 4 % du PIB. Elles sont largement supérieures aux dépenses
publiques qui représentent 1 % du PIB. Le pays est le premier producteur
de médicaments génériques au monde, pourtant 50 à 65 % de la popu -
lation ne disposent pas d’un accès régulier aux médicaments essentiels
(Deepak et Srinath, 2014). L’offre de soins non encore universelle est tou-
tefois améliorée dans le domaine de la santé maternelle et infantile à tra-
vers le National Rural Health Mission (NRHM) depuis 200521. Les
fonctionnaires ont droit aux soins dans les établissements publics et béné-
ficient de compensations lorsqu’ils ont recours à des soins privés (Marten
 et al., 2014).

Le Rashtriya Swasthya Bima Yojana (RSBY), introduit par le gouvernement
en 2008, est le régime national d’assurance maladie. Il a pour objectif
d’améliorer l’accès des familles pauvres à des soins de qualité offerts par
un réseau de prestataires sélectionnés sur la base de critères et certifiés.
Les familles (le chef de ménage, son conjoint et trois personnes à leur
charge sans limite d’âge) disposent de cartes à puce pour bénéficier d’une
couverture d’un montant de 350 euros (~ 377 dollars américains) par an,
moyennant le paiement d’un droit d’enregistrement de 0,45 euro (~ 0,48 dol-
lar américain). Les inscriptions au programme se font chaque année selon
un calendrier pour chaque village. L’assurance couvre les frais  d’hos p i ta lisation,
les frais de transport et les soins concernant les pathologies préexistantes
à partir du premier jour.

Fin juillet 2013, plus de 35,68 millions de familles pauvres bénéficiaient
du programme. Dans 455  districts, les prestations sont fournies par

21. La santé maternelle et infantile reste un défi, car 25 % des enfants et 20 % des mères qui meurent
chaque année dans le monde sont indiens.
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8 525 hôpitaux privés et 3 919 hôpitaux publics. L’accès aux soins de santé
a donc été amélioré, les dépenses de santé à la charge des patients affiliés
ont été réduites et la réponse favorable du secteur privé s’est traduite par
la mise en place de nouvelles infrastructures dans les zones rurales. Le
 succès de ce programme tient à l’adoption d’une approche fondée sur le
partenariat avec divers acteurs (assureurs, établissements privés, etc.), à la
normalisation des procédures, à la révision continue du programme, à la
rigueur avec laquelle il a été appliqué, de la phase de conception à celle
d’exécution, ainsi qu’à l’autonomisation des bénéficiaires (Swarup et  Jain,
2011).

La politique de santé en Russie

La Russie a dû faire face à d’énormes difficultés en matière de santé dans
les années 1990. Le taux de mortalité avoisinait les 15 ‰ entre 1995 et
1996. Les soins de santé auparavant gratuits sont devenus payants à cause
du manque de financement. Cela a entrainé une réduction de l’accès des
populations aux soins. En 2005 et 2006, deux projets ont été mis en place
en vue d’améliorer les indicateurs de santé de la Fédération de Russie. Ce
sont : le projet national spécial « Santé » et celui de la livraison gratuite
des médicaments nécessaires à certaines catégories de la population – an-
ciens combattants, personnes handicapées, enfants de moins de trois ans,
etc. (Shishkin, 2011).

Le projet national a débuté par des investissements en soins primaires
et tertiaires. La part des dépenses publiques dans les dépenses totales a
augmenté entre 2000 et 2009 (de 59 à 67 %). Le gouvernement a investi
11 milliards d’euros supplémentaire entre 2011 et 2012 (~ 12 milliards de
dollars américains). Les programmes de lutte contre les maladies cardio-
vasculaires et le cancer, de prise en charge des victimes d’accidents de la
route ou d’amélioration de la santé maternelle ont été introduits à partir
de 2008. La loi fédérale de 2010, sur l’assurance maladie obligatoire (AMO),
fixe le niveau de contribution de la population active et prévoit des sanc-
tions financières pour que le projet AMO soit réalisé. Toutes les contributions
sont mises en commun dans une caisse unique pour permettre une répar -
tition équitable des fonds entre les États.

Le développement des industries pharmaceutiques et des équipements
médicaux fait également partie des priorités en Russie. Le secteur a déjà
bénéficié d’une allocation de 950 millions d’euros (~ 1 million de dollars
américains) de la part du gouvernement. De plus, il est prévu des taxes
élevées sur les produits importés et des avantages fiscaux pour les entre-
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prises qui produisent sur le territoire national. Cette mesure vise à encou-
rager les entreprises internationales pharmaceutiques à augmenter leurs
investissements en Russie. C’est ce qu’ont fait Novartis, GlaxoSmithKlein
et AstraZeneca22.

Il ressort de ce qui précède que pour une meilleure efficacité des pres-
tations sociales en Afrique, à l’image des pays émergents, il faut : (1) Une
volonté politique qui en fait un droit pour le citoyen, en l’inscrivant dans la
Constitution ; (2) une bonne stratégie de décentralisation des services de
santé ; (3) la création de fonds nationaux de la santé pour les besoins de
financement du secteur public ; (4) l’établissement d’un partenariat avec
les assureurs et les établissements privés ; (5) le développement de l’in-
dustrie pharmaceutique ; (6) des avantages fiscaux pour les entreprises qui
produisent sur le territoire national.

Le développement des infrastructures sociales en milieu rural

Comme pour la couverture maladie, les pays africains – pour les infra-
structures – sont en retard par rapport aux autres pays en développement,
surtout en milieu rural. Selon le diagnostic de Yepes, Pierce et Foster
(2008), la région de la Communauté de développement de l’Afrique aus-
trale (SADC) était en tête du développement des infrastructures socio-
éducatives en milieu notamment rural. L’Afrique centrale et l’Afrique de
l’Est avaient les plus faibles dotations respectivement en routes, eau, assai-
nissement, technologies de l’information et de la communication (TIC) et
électricité (Banque mondiale, 2010). Dans la majorité des communautés
rurales, les infrastructures sont soit inexistantes, soit inadéquates, ce qui
constitue un frein au développement des activités économiques locales
(African Monitor, 2012).

Le Programme de développement des infrastructures en Afrique (PIDA)
a été conçu pour établir une vision et une stratégie cadre pour leur déve-
loppement à l’échelle régionale et continentale dans les domaines de
l’énergie, du transport, de l’eau et des télécommunications. Il coûtera
 environ 360 milliards de dollars américains entre 2011 et 2040. Toutefois,
l’expérience de certains pays comme la Chine et l’Inde peut être utile, car
ces pays ont été largement à la tête du développement rapide des infra-
structures en Asie du Sud et de l’Est (Banque mondiale).

Ainsi, la Chine a établi, depuis les années 1990, une stratégie de croissance
basée sur l’infrastructure pour laquelle elle a investi plus de 14 % de son

22. http://www.dementieva.fr/russie/hopitaux.html

252

L’Afrique émergente

CIEAF maquette19.qxp_CIEA2  23/01/2017  17:27  Page252



PIB en 2006 (Lall, Anand et Rastogi, 2008)23. Le « 8-7 Plan », (le plan na-
tional de réduction de la pauvreté) introduit en 1994 a eu pour objectif
de fournir la plupart des cantons pauvres en infrastructures routières, en
électricité, en eau et de parvenir à l’universalité en matière d’éducation
primaire et de soins de base préventifs et curatifs. Le coût de ce plan estimé
à 13,6 milliards de dollars américains représentait chaque année environ
5 à 6 % des dépenses publiques.

Le plan 8-7 était axé sur trois principaux programmes : les prêts bonifiés,
l’initiative vivres-contre-travail et les subventions gouvernementales. Les
prêts bonifiés représentaient plus de la moitié du total des fonds et étaient
accordés aux entreprises et aux ménages exerçant dans l’agriculture et
l’in dustrie. Le programme vivres-contre-travail, représentait près de 30 %
du total des fonds mobilisés en vue de la réduction de la pauvreté. La main -
d’œuvre agricole supplémentaire a été principalement utilisée pour le
 développement des infrastructures. Les subventions gouvernementales
 représentaient moins de 20 % des fonds et étaient destinées à l’inves -
tissement dans les régions pauvres (Banque mondiale).

En 2000, les dépenses d’éducation en milieu rural représentaient 33 %
des dépenses totales consacrées à cette zone. L’énergie en représentait
15 %, les routes 5 %, les télécommunications 14 % et la recherche agricole
2,2 %. L’irrigation a constitué aussi une priorité avec 30 % (Shenggen, Linxiu
et Xiaobo, 2004).

Contrairement à l’analyse selon laquelle les exportations et l’essor du
secteur secondaire, avec l’aide des investissements directs étrangers (IDE),
sont à l’origine de la réduction de la pauvreté en Chine, M. Ravallion et S.
Chen (2007) affirment que l’expansion des IDE est survenue dans les
 années 1990 – après le recul massif de la pauvreté en Chine. Pour eux, la
croissance agricole pendant la période allant de 1981 à 2004 avait eu qua-
tre fois plus d’impact sur la pauvreté nationale que la croissance dans les
secteurs secondaire et tertiaire. Ainsi, ces auteurs affirment que : « La
 croissance industrielle a aidé à réduire la pauvreté dans les années 1990
en absorbant l’excédent de la main-d’œuvre rurale, mais il est important
de noter que le “gros œuvre” dans cette lutte a eu lieu au début des années
1980, dans le sillon des réformes de l’économie rurale en Chine. »

Pour développer les infrastructures en milieu rural, l’Inde a pour sa part
mis en place un système d’emplois garantis, rémunérés, qui ne requièrent

23. Cité par Banque mondiale (2010), Infrastructures africaines : une transformation impérative, Pearson,
Paris.
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aucune qualification préalable et sont offerts sur une période déterminée.
C’est un système de rotation de main-d’œuvre qui permet aussi de satisfaire
temporairement les besoins en emploi de l’ensemble d’une population.

L’Inde a institué en 2005 le Mahatma Gandhi National Rural Employment
Guarantee Act qui garantit aux ménages en milieu rural cent jours de  travail
par an, lié à la conservation du sol et de l’eau, à la lutte contre la  sécheresse,
à la protection contre les inondations et la connectivité rurale. Près de la
moitié de la main-d’œuvre employée est féminine et le salaire minimum
est fixé à 100 roupies par jour (~ 1,46 dollar américain). Une compensation
est prévue si l’emploi n’est pas fourni dans une période donnée.

Le Mahatma Gandhi National Rural Employment Guarantee Act recon-
naît l’emploi comme un droit légal. L’Inde s’attache à réduire la pauvreté
en zone rurale mais aussi à développer des infrastructures publiques qui
apparaissent comme une solution à l’exode rural. Ce programme a contri-
bué à l’amélioration du bien-être des populations cibles. Il a réduit le taux
de pauvreté de 38 % à 32 % évitant la pauvreté à 14 millions de personnes.
(National Council of Applied Economic Research (NCAER), 2015).

En outre, le programme a favorisé l’inclusion financière en diminuant
leurs recours aux prêteurs informels dont le taux est en effet passé de
48 % en 2004-2005 à seulement 27 % des participants en 2011-2012. Par
ailleurs, le transfert direct du salaire sur les comptes bancaires des bénéfi-
ciaires leur permet d’avoir accès au crédit formel.

Le financement de la politique sociale

Cette question du financement des politiques sociales est essentielle. Le
mécanisme de sécurité pour les femmes (RSBY) en Inde est financé à partir
des recettes fiscales ; 75 % des primes d’assurance sont payés par le gou-
vernement central et 25 % par les États qui le composent. Les dépenses
totales consacrées au financement des primes ont été estimées à 174 mil-
lions de dollars américains, soit 0,013 % du PIB au 31 juillet 2010. Les
 dépenses administratives sont estimées à 1,09 million de dollars américains
(Swarup et Jain, 2011).

Le programme indien pour l’emploi rural est cofinancé par le gouverne-
ment central et celui de chaque État. Le gouvernement central assure en-
tièrement la charge des salaires des travailleurs non qualifiés et 75 % des
dépenses en matériels. Le financement du programme obéit à des normes.
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Les coûts d’administration ne doivent pas excéder 6 % du coût du projet
et les salaires pas plus de 60 % du projet. 

Aux États-Unis, Opportunity NYC est un programme doté initialement
d’un budget de 53 millions de dollars pour une période de deux ans. Il est
financé par des fonds privés provenant de la Fondation Rockefeller et d’au-
tres donateurs afin d’accélérer sa mise en route.

MEXIQUE : LE RENFORCEMENT DE L’ÉQUITÉ
PAR LES TRANSFERTS MONÉTAIRES CONDITIONNELS

Le programme Progresa/Oportunidades a été initialement mis en œuvre dans de
petites communautés rurales ayant une population inférieure 2 500 personnes. Pro-
gressivement étendu en milieu urbain, il couvre maintenant 5 millions de ménages,
soit le quart de la population mexicaine. Dès le départ, la sélection des bénéficiaires
sur la base des résultats d’enquêtes et les évaluations systématiques ont fortement
contribué au succès du programme.
Les transferts sont généralement faits aux femmes des familles, sauf ceux relatifs
aux bourses accordées aux élèves de lycée qui peuvent les percevoir eux-mêmes.
En contrepartie, les enfants et les adolescents doivent suivre les cours à l’école, les
mères doivent, quant à elles, suivre des sessions sur les pratiques de santé et de
 nutrition et tous les membres de la famille passer régulièrement un examen médical
complet. Les enfants de moins de  5 ans, les femmes enceintes et les nourrices bé-
néficient de  compléments nutritionnels et de certains avantages en matière de santé.
Il existe deux types de subventions : la subvention en faveur de l’éducation et la sub-
vention en faveur de la santé et de la nutrition. La première est accordée aux enfants
de moins de 22 ans scolarisés entre le troisième grade du primaire et celui du
 collège. En 2006, le montant de la subvention allait de 11 dollars américains pour
le troisième grade du primaire à 60 dollars américains pour les garçons et 69 dollars
américains pour les filles au troisième grade du collège. La subvention pour la nutri-
tion est fixe et s’élève à 180 dollars américains par mois. Les subventions sont reçues
chaque deux mois selon le calendrier scolaire.
La subvention pour les soins de santé et la nutrition est mensuelle et fixe. Elle est
de 16,50 dollars américains et supposée améliorer la consommation. Les principales
cibles sont les enfants de moins de 5 ans, les femmes enceintes et les nourrices,
particulièrement si des symptômes de malnutrition sont détectés. En 2002, la sub-
vention a été étendue aux élèves du lycée, conditionnée par leur participation régu-
lière à des discussions abordant des sujets les concernant.
Les transferts sont effectués dans une limite de 100 dollars américains mensuels
par ménage ayant des enfants au primaire et au secondaire premier cycle et dans
une limite de 175 dollars américains mensuels pour ceux ayant des enfants au se-
cond cycle.
Le programme a significativement amélioré la santé des populations, celle des
femmes en particulier. L’IDH du Mexique s’est nettement amélioré entre 1990 et
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2013. Il est passé de 0,595 à 0,756, avec une croissance annuelle moyenne de
0,78 sur la  période 1990-2000 et de 0,60 sur celle de 2000-2013. La population
vivant dans l’extrême pauvreté est estimée à 1,1 %. Le taux de mortalité maternelle
est de 50 pour 100 000 naissances  vivantes. La population de 25 ans et plus ayant
suivi un cycle d’enseignement secondaire ou supérieur est de 55,7 % pour les
femmes et de 60,6 % pour les hommes.

Source : Tiré de Behrman, Jere R. and Susan W. Parker, 2011, The Impact of the
 Progresa/Oportunidades Conditional Cash Transfer Program on Health and Related
 Outcomes for the Aging in Mexico, PARC Working Paper Series, WPS 11-02.

Aux Philippines, une taxe sur l’alcool et le tabac, appliqué depuis 2014, a
permis de générer 800 000 millions de dollars américains, dont 70 % est
affecté au programme national d’assurance maladie, 15 % à l’amélioration
des installations médicales et de santé et 15 % au soutien de la transition
des producteurs et travailleurs de la filière du tabac à des moyens de
 subsistance alternatifs.

Conclusion et recommandations

La politique sociale a été au cœur des stratégies de développement des
pays dits émergents aujourd’hui. Ceux-ci ont adopté des mécanismes qui
leur ont permis d’accroître l’investissement en capital humain, de réduire
la pauvreté et d’améliorer le bien-être de leurs populations. Ces méca-
nismes sont entre autres les TMC, les pensions sociales, la gratuité des ser-
vices d’eau et d’électricité, l’accès universel aux soins de santé et aux
médicaments, le développement des infrastructures et la promotion de
l’inclusion financière.

Leurs expériences permettent de tirer deux enseignements. Première-
ment, pour des programmes sociaux efficaces et pérennes, il faut des sta-
tistiques disponibles sur l’ensemble de la population, un système de gestion
transparent, des services sociaux de qualité, équitablement répartis et un
financement viable. Deuxièmement, pour assurer le succès des stratégies
d’inclusion financière, la concertation entre secteur public, secteur privé,
syndicats et société civile, ainsi que l'éducation financière peuvent être des
éléments clés.

Ces dernières années en Afrique, on a pu constater que les pays élabo-
rent aussi de nouveaux plans de développement inclusif. Cependant, de
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façon générale, la portée de ces plans semble être limitée par l’absence
ou l’inadéquation des services ou des infrastructures. Ainsi, pour ce qui est
de l’inclusion financière les écarts entre les pays sont énormes, les taux les
plus élevés étant enregistrés à l’île Maurice, au Kenya, et en Afrique du Sud.
Mais selon le Global Findex 2014, le mobile banking pourrait être une op-
portunité pour favoriser l’inclusion financière sur le continent. Ainsi, dans
le processus d’émergence, les pays africains devraient :

Pour une meilleure élaboration des politiques sociales :
• veiller à la disponibilité des statistiques ;
• identifier les cibles et formuler les objectifs sur la base des données
et des diagnostics ;
• adopter un système de gestion transparent ;
• offrir des services sociaux de qualité et les répartir équitablement ;
• veiller à la viabilité du financement.

Pour l’inclusion financière :
• intégrer le secteur privé, la société civile, les syndicats dans l’élaboration
des stratégies ;
• assurer l’éducation financière des populations ;
• réduire les coûts de création des IMF ;
• assouplir les procédures d’octroi de licences des IMF ;
• accroître les investissements des IMF par subvention ;
• recourir à la technologie mobile pour les transferts monétaires
sociaux ;
• sensibiliser la population à l’utilisation du mobile banking.
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Introduction

Assurer la sécurité humaine et renforcer les capacités de résilience est
primordial dans tout processus d’émergence. L’expérience des pays qui
émergent montre que les changements opérés se produisent dans un
 environnement sociopolitique stable qui leur permet de pérenniser leurs
acquis en termes de croissance et de développement humain.

En Afrique subsaharienne, la croissance moyenne dépasse 5 % depuis
2000 (Banque africaine de développement, 2012). L’indice de dévelop -
pement humain (IDH) progresse également. Selon le Rapport sur le déve-
loppement humain 2014, la croissance annuelle de l’IDH a été de 0,44 %,
0,52 % puis 1,37 % respectivement en 1980-1990, 1990-2000 et 2000-2013,
et ce, par la mise en œuvre d’instruments de protection sociale  employés
dans pratiquement tous les pays de la Région. Le soutien et la durabilité
de ces progrès sont essentiels pour atteindre les objectifs définis dans le
cadre du processus d’émergence. D’où l’importance de la prise en compte
des questions de sécurité humaine et de résilience dans l’élaboration des
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stratégies pays pour aboutir à des situations où les individus  estiment ne
pas être menacés, peuvent librement exprimer leurs choix et disposent
de capacités de réponse face à des risques actuels ou anticipés (Philippe,
2006).

Le présent chapitre sur la sécurité humaine et la résilience dans le contexte
de l’émergence analyse les actions à mener pour renforcer les libertés indi-
viduelles et collectives afin que l’émergence de l’Afrique soit une émergence
dans laquelle les peuples ne sont pas vulnérables et peuvent réaliser pleine-
ment leur potentiel. Le renforcement de la résilience suppose une plus
grande capacité à faire face aux chocs contraires au développement humain,
indépendamment de leur origine. Il convient dès lors d’évaluer les capacités
de résilience et d’établir les modalités de leur raffermissement afin de réduire
les vulnérabilités et d’autonomiser les individus1.

L’évaluation des capacités de résilience consiste à identifier les phénomènes
ou événements susceptibles de représenter une menace pour la sécurité
 humaine, qu’ils soient récurrents ou non, (épidémies, catastrophes ou
crises) et à prendre les mesures de prévention utiles pour limiter leur im-
pact et éviter leur résurgence. Il s’agit de tirer toutes les leçons des événe-
ments et de leurs conséquences, et d’évaluer les moyens à mobiliser pour
une meilleure planification et une mise en œuvre des mesures envisagées.

Les inégalités, les injustices, les questions foncières et d’identité, la cor-
ruption et l’impunité sont toutes des facteurs de risque pour la sécurité
humaine. L’épidémie récente de la fièvre à virus Ebola appelle par exemple
à un renforcement des systèmes d’information et autres mécanismes de
prévention et de réponse aux risques sanitaires. La résilience macroéco-
nomique passe quant à elle par des économies plus diversifiées et des
 politiques budgétaires contracycliques. De manière générale, les vulnéra-
bilités peuvent être réduites par le renforcement de la sécurité alimentaire,
économique, sociale et environnementale, mais aussi par l’exploitation des
valeurs culturelles. Dans ce chapitre, après une analyse de la sécurité
 alimentaire, puis de la sécurité économique et sociale et, enfin, de la sécurité
environnementale, l’accent est mis sur les normes culturelles et leur relation
avec la résilience, avant de conclure et de proposer des recommandations
pour une meilleure résilience des populations africaines.

1. UNPD, Realizing Human Potential in a Period of Emergence: Trends and Options for sub-Saharan Africa,
p. 25.
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Les défis de la sécurité alimentaire 

La sécurité alimentaire est un impératif à une meilleure santé, au déve-
loppement cognitif, à l’amélioration de la productivité et au bien-être des
populations2. On parle de sécurité alimentaire quand toutes les personnes
ont, à tout moment, accès à une alimentation sûre et nutritive en quantité
suffisante (Sommet mondial de l’alimentation, 1996). Cela suppose que
soient assurés un approvisionnement équitable et permanent et une
 stabilité des prix des aliments de base à l’échelon national et international
(Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture, 2006).
Or, jusqu’en 2014, encore 795 millions de personnes dans le monde étaient
sous-alimentées. L’objectif de réduire de moitié, entre 1990 et 2015, la
 proportion de la population qui souffre de la faim n’a pu globalement être
atteint.

L’insécurité alimentaire est plus critique en Afrique subsaharienne. 27 des
34 pays qui ont besoin d’une aide alimentaire extérieure sont africains (Or-
ganisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture, 2016).
Alors que cette région dispose d’abondantes ressources agricoles, le quart
de sa population souffre de malnutrition. Cette insécurité résulte donc
« d’un ensemble de dysfonctionnements et de politiques et stratégies inap-
propriées » (PNUD, 2012). Les populations ont accès de façon inégale à
l’alimentation parce qu’elles ne disposent pas toutes des moyens d’en
 produire ou d’en acheter.

Les exploitations en Afrique subsaharienne sont d’une manière générale
de petite taille et font peu usage des techniques agricoles modernes, ce
qui limite la production agricole. Les zones rurales sont mal desservies en
infrastructures de transport. Les pertes post-récolte sont importantes. Le
rapport de la FAO et de la Banque mondiale de 2011, intitulé Aliments
perdus : le cas des pertes de grains post-récolte en Afrique subsaharienne,
 estimait à environ 4 milliards de dollars américains par an les pertes après-
récolte. Or, une utilisation rationnelle et économique d’une partie de cette
production pourrait servir à combler les besoins minimaux d’au moins
48 millions de personnes. Les mauvaises conditions météorologiques, la
corruption, l’instabilité politique et les conflits armés contribuent également
à renforcer l’insécurité alimentaire.

Il faut noter cependant qu’il y a eu des progrès récents en matière de
sécurité alimentaire en 2014 et 2015 selon le GFSI (Global Food Security

2. Selim Jahan, Conférence internationale sur l’émergence en Afrique, session plénière, 3 mars 2015.
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Index). L’accès à l’alimentation a été amélioré grâce au soutien continu des
bailleurs au développement rural, aux mesures de réduction de la pauvreté,
à des prix assez raisonnables et à une faible volatilité pour les producteurs.
L’Afrique du Sud et le Botswana ont accompli les meilleures avancées en
matière de sécurité alimentaire. Dans ces pays, les infrastructures agricoles
sont mieux développées. Ils disposent d’installations adéquates d’entrepo-
sage, ce qui leur permet de réduire les pertes de production. En Ouganda
et en Côte d’Ivoire, des améliorations ont été apportées. En Ouganda, le
gouvernement a procédé à la modernisation du secteur agricole. En Côte
d’Ivoire, du fait d’un meilleur approvisionnement, la disponibilité alimentaire
s’est accrue. Mais comment la sécurité alimentaire peut-elle être améliorée
pour tous les pays d’Afrique subsaharienne ?

Le Global Food Security Index donne quelques éléments de réponse. Si
l’on prend pour référence les caractéristiques des pays parvenus à la  sécurité
alimentaire, on constate que ce sont des pays riches, dont l’environnement
politique est stable et les infrastructures développées. Ce sont également
des pays dont les disponibilités alimentaires sont diversifiées, qui disposent
d’aménagement adéquat pour le stockage, de chaînes d’approvisionnement
stables, de filets de sécurité alimentaire, d’un système de soutien et de pro-
motion de l’agriculture par des programmes de recherche-développement.

La diversification des disponibilités alimentaires est importante pour
 garantir aux populations une meilleure nutrition. Les installations adéquates
pour le stockage permettent une meilleure conservation des produits tout
le long de la chaîne d’approvisionnement et, ainsi, de minimiser les pertes
post-récolte. La Fondation Rockefeller, dans un document de référence pour
réduire ces pertes3, propose de regrouper les agriculteurs de façon à les
former à la gestion post-récolte. La Fondation a pu identifier 12 technologies
parmi plus de 60, qui, selon elle, sont les moins coûteuses, conviennent à
une utilisation individuelle et sont susceptibles de bénéficier aux petits pro-
ducteurs. On peut citer en particulier les sacs hermétiques, les récipients
en plastique moulé résistants et les unités de traitement portables.

La Fondation suggère également d’utiliser des mécanismes de finance-
ment innovants afin de promouvoir les investissements agricoles, et de fa-
ciliter la distribution et l’acquisition des nouvelles technologies.

Comme mécanismes innovants, le comité d’experts de haut niveau sur
la sécurité alimentaire et nutritionnelle4 mondiale relève entre autres :

3. Perspectives pour réduire les pertes post-récolte des produits agricoles en Afrique.

4. Rapport du comité d’experts  de haut niveau au groupe pilote concernant les financements innovants
pour l’agriculture, la sécurité alimentaire et la nutrition, décembre 2012.
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• la taxe sur le tabac dans les pays du Sud. Cette taxe a été approuvée
par l’OMS. Les bénéfices serviraient à financer la prévention de l’ad-
diction au tabac et la transformation de la culture du tabac en cultures
vivrières en Afrique subsaharienne ;
• les contributions volontaires : par l’étiquetage volontaire (création
d’une étiquette « sécurité alimentaire » pour inciter les marques à
participer à des projets de sécurité alimentaire), la loterie (pour que
les loteries existantes contribuent volontairement à un fonds de déve-
loppement de sécurité alimentaire) ; 
• l’appel au marché financier ;
• les transferts de fonds des migrants et l’investissement des diasporas
dans l’agriculture ;
• une garantie des prêts des banques à l’agriculture destinée à couvrir
une partie des risques ;
• une Bourse sociale pour mettre en correspondance offre et demande
de capitaux.

Des filets de sécurité alimentaire existent. En Éthiopie, un des pays
d’Afrique les plus touchés par l’insécurité alimentaire, l’intervention du gou-
vernement en 2005, à travers le Productive Safety Net Programme (PSNP)
ou Programme de filet de sécurité productif, est citée comme meilleure pra-
tique d’assistance sociale en Afrique. Au Ghana5 et au Malawi, les gouverne-
ments subventionnent les intrants agricoles et les semences (Douillet, 2011).

Des évaluations récentes ont montré qu’une partie importante de l’aug-
mentation de la productivité agricole dans les pays tels que le Bénin, le
Ghana, le Niger, le Nigeria et d’autres résulte des recherches menées dans
le cadre de la collaboration entre les instituts nationaux et le Consultative
Group for International Agricultural Research (CGIAR). En Chine, la
 recherche est menée par l’Académie chinoise des sciences agronomiques
et un réseau de 1100 institutions de recherche. 

L’analyse de la résilience dans le cadre du développement de la produc-
tion agricole proposée dans ce chapitre est fondée sur des études de cas
portant sur le Brésil et l’Éthiopie, qui peuvent être considérés comme des
modèles intéressants.

Au Brésil, la recherche agronomique a fortement contribué à presque
quadrupler l’efficacité agricole. Plusieurs programmes de développement
de l’agriculture ont aussi été développés. Le PNRAF (Programme national

5. http://ghana.gov.gh/index.php/media-center/features/1153-the-launch-of-the-agric-fertilizer-sub-
sidy-programme-and-the-way-forward
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de  renforcement de l’agriculture familiale) lancé en 1995 a pour but de 
 faciliter l’accès au crédit aux exploitations familiales ou coopératives, aux
particuliers et à une variété de services dédiés aux agriculteurs.

Le Système national de crédit rural est chargé de la redistribution des
fonds constitués par les prélèvements obligatoires réalisés auprès des
banques publiques et privées (obligation de consacrer 25 % de leurs
 dépôts à vue au programme). Les crédits octroyés sont dotés de taux d’in-
térêt préférentiels. Ceux-ci se situent entre 1 et 5,5 % pour le financement
des campagnes de production mais aussi pour les investissements liés à
l’amélioration de la productivité. Les prix des produits agricoles sont
 garantis lorsque le crédit est contracté. Environ 14 millions de crédits ont
été octroyés entre 1995 et 2008. Cela représente environ 22 milliards de
dollars américains. Entre 2009-2013, le programme a concerné plus de
2,2 millions d’agriculteurs.

Le Programme d’acquisition d’aliments (PAA) a pour but de soutenir
l’agriculture familiale. Il consiste en l’approvisionnement en denrées alimen-
taires de l’État auprès d’agriculteurs familiaux. Le ministère de la Santé est
chargé de coordonner les actions du programme auquel participent d’au-
tres ministères (Budget, Finance, Agriculture, Développement rural et Édu-
cation). Les fonds proviennent du ministère de la Santé et du ministère du
Développement agricole (MDA).

Chaque année, l’État achète des produits agricoles auprès de certains
paysans qualifiés pour constituer des stocks qui seront redistribués aux
 hôpitaux, au Programme national d’alimentation scolaire, aux restaurants
populaires, aux cuisines communautaires, aux banques alimentaires, au Pro-
gramme d’alimentation des travailleurs, etc. L’achat des produits agricoles
se fait par le biais de la Compagnie nationale d’offre alimentaire (CNOA),
par les États et les municipalités, pour un montant défini par an et par pay-
san.

En Éthiopie, la Bourse de marchandises, Ethiopia Commodity Exchange
(ECX), active depuis 2008, est un système local de commercialisation. Elle
a permis d’améliorer la qualité des produits agricoles, le commerce, les
 revenus des agriculteurs et de renforcer la sécurité alimentaire. La valeur
commerciale des cinq produits de base qui figurent dans les opérations de
l’ECX, à savoir le maïs, le blé, les haricots, les graines de sésame et le café,
s’élevait à 1,7 milliard de dollars américains en 2009. En 2014, la valeur des
opérations journalières s’établissait à près de 6,8 millions de dollars amé-
ricains, soit environ 2,3 milliards de dollars américains par an. Le dispositif
national de paiement a été établi en collaboration avec quelques banques
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commerciales. De plus, les effets de la Bourse ne sont pas que monétaires.
Elle a suscité chez les agriculteurs, en majorité peu instruits, un intérêt pour
la formation. Ils s’inscrivent à des cours d’informatique pour vendre leurs
produits sur les Bourses en fonction des opportunités. Les agriculteurs
éthiopiens sont aussi vulnérables face au risque récurrent de sécheresse.
Le gouvernement avec l’aide de bailleurs a institué un régime d’assurance
agricole indexée sur les conditions météorologiques. « Si la pluviosité totale
est inférieure à un seuil prédéterminé durant la saison agricole, un paie-
ment est déclenché pour financer les activités d’assistance » immédiate-
ment après la récolte (Devereux, 2009). Cette assurance met les
agriculteurs à l’abri de l’insécurité alimentaire, du risque financier afférent
et de la vente de leurs avoirs. 

Pour ce qui est de la résilience agricole, le rapport 2014 de l’Intergo-
vernmental Panel on Climate Change (IPCC) promeut l’adaptation des
pratiques agricoles au changement climatique. Il indique qu’un large éventail
de pratiques de l’agriculture de conservation, de régénération naturelle
 assistée des arbres et de paillage a été de plus en plus pratiqué en Afrique
subsaharienne et que ces pratiques ont permis de renforcer la résilience
des écosystèmes agricoles et des moyens de subsistance6.

Le Centre technique de coopération agricole et rurale (CTA) propose,
en outre, pour renforcer la résilience agricole :

• d’améliorer la prévention des crises : c’est un préalable à l’efficacité
de l’investissement et donc au développement. Car « plus les sommes
investies dans le développement sans vision des risques sont impor-
tantes, plus les pertes sont élevées en cas de catastrophe » ;
• de réduire les risques de catastrophes : en se focalisant sur les dan-
gers ou chocs potentiels et en ciblant les groupes particulièrement
vulnérables ;
• de gérer les écosystèmes : qui servent de barrières de protection
aux changements climatiques et renforcent les moyens de subsis-
tance ;
• de promouvoir les moyens de subsistance durables à partir de l’iden-
tification des facteurs qui influencent la pauvreté et le bien-être ;
• de mettre l’accent sur la gouvernance et la responsabilité en matière
de soutien de la résilience : l’aptitude des pays à appliquer des poli-
tiques de réduction des risques de catastrophe étant étroitement liée
aux facteurs politiques et institutionnels ;

6. UNPD, Realising Human Potential in a Period of Emergence: Trends and Options for sub-Saharan Africa,
p. 26.
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• de mettre en place des systèmes d’information pour une alerte pré-
coce des crises ;
• de prévoir un financement de préparation aux urgences.

Les enjeux de la sécurité économique et sociale

La sécurité économique et sociale désigne ici la situation dans laquelle
chaque individu évolue dans un environnement où il n’existe aucune
 entrave à la dignité et à la liberté, un environnement où chacun a le senti-
ment d’appartenir à diverses communautés et est protégé du risque et de
l’incertitude de ne pas disposer d’un revenu suffisant pour vivre (Organi-
sation internationale du travail, 2005) (Georges, 2007).

La sécurisation du territoire national, face aux actions de terrorisme
 religieux, aux conflits ethniques, au crime organisé transfrontalier et au trafic
de drogue, mais aussi la bonne gouvernance, la stabilité des institutions et
une meilleure allocation des ressources sont nécessaires à la création d’un
tel environnement. La gestion de ces risques doit être réalisée aux plans
national et régional, par la mise en place de méthodes d’information et de
protection des biens et des personnes dans le strict respect des libertés
individuelles et collectives.

Par ailleurs, l’homme étant indéniablement au centre du développement,
la valorisation de la dignité et de la liberté humaine de même que la
 réduction des inégalités et de la pauvreté sont des facteurs de cohésion
sociale indispensables pour soutenir le développement. La Suisse, la Fin-
lande, le Danemark et la Nouvelle-Zélande sont les premiers pays du clas-
sement de l’indice de liberté humaine (ILH) de 20127. Ces pays sont
également classés parmi les pays à indice de développement humain (IDH)
très élevé en 2014.

En Afrique, l’île Maurice et le Cabo Verde se distinguent en matière de
 liberté humaine et de développement durable : ils occupent en 2015 les
19e et 54e rangs sur 152 pays avec des ILH estimés respectivement à 8,28
et 7,39. L’IDH de l’île Maurice est élevé (0,777) et celui du Cabo Verde
moyen (0,646). Ce sont des pays où la paix et la stabilité sociale sont consi-
dérées comme pérennes. La stabilité sociale de l’île Maurice résulte de son

7. L’indice de la liberté humaine est proposé par trois think tanks canadien, américain et suisse. Il pré-
sente l’état de la liberté humaine dans le monde. Il est basé sur une mesure qui englobe les libertés
personnelle, civile et économique. Sa valeur est comprise entre  0 et 10, la valeur 10 indiquant plus de
liberté. www.cato.org/human-freedom-index
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système politique inspiré du modèle de Westminster (Emmanuel, 2006).
Celle du Cabo Verde est fondée sur ses valeurs culturelles d’une population
dotée d’un sens élevé de l’identité nationale8.

Le Ghana est le 61e pays au monde et le troisième pays africain dans le
classement sur la liberté humaine. Selon le Rapport sur le développement
humain 2014, 73 % de la population se sent en sécurité et 68 % estime
être libre de ses choix. Ce pays stable, à IDH moyen, a été le premier au
sud du Sahara à réaliser la cible 1 des Objectifs du millénaire pour le
 développement (OMD) consacrée à la réduction de moitié du nombre
de personnes vivant en deçà du seuil de pauvreté. Le taux de pauvreté
est passé en effet de 36,5 % en 1991 à 18,2 % en 2006 et à 12 % en 2014
(PNUD, 2014 et 2015). Cette performance est due, entre autres, à l’éta-
blissement de la sécurité dans les zones de conflit de la région nord du
pays afin d’y inciter l’investissement privé, à l’introduction de programmes
de transferts conditionnels et de subvention d’intrants agricoles pour
 assurer la sécurité économique des ménages.

Dans le cadre de l’analyse de la sécurité économique, nous examinerons
successivement la contribution de l’emploi, de la réduction de la pauvreté
et des inégalités et le développement des classes sociales.

La priorité à l’emploi et la formation professionnelle

Selon l’OIT, la sécurité liée au travail contribue à la sécurité économique.
La sécurité liée au travail comprend sept importantes dimensions dont la
sécurité du marché du travail, la sécurité de l’emploi, la sécurité au travail,
et la sécurité du revenu.

La sécurité du marché du travail est la garantie par l’État de possibilités
d’exercer des activités décentes génératrices de revenu de sorte à réaliser
le plein-emploi. Selon la théorie keynésienne, le chômage est dû à une
 insuffisance de la demande effective. « La demande de travail étant dérivée
de la demande de biens, le rationnement de l’offre sur le marché des pro-
duits se reporte sur le marché du travail » (Leclercq, 1999). L’intervention
de l’État est nécessaire pour stimuler la demande globale et ainsi se rap-
procher le plus possible du plein-emploi. L’État pourra agir sur les compo-
santes essentielles de cette demande que sont la demande de
consommation des ménages et la demande d’investissement des entre-
prises en modifiant le comportement de ces agents.

8. Banque mondiale : Cabo Verde, fiche-pays http://web.worldbank.org
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En Afrique subsaharienne, 16 % des personnes qui travaillent sont sala-
riées. L’agriculture fournit 62 % des emplois, les entreprises individuelles
22 % et le secteur industriel moins de 20 %. L’accès à des emplois plus
productifs, pour les jeunes en particulier, reste un défi. Le secteur informel
qui est le principal employeur mérite beaucoup d’attention de la part des
États. Ceux-ci doivent aussi réfléchir sur les moyens d’y promouvoir l’em-
ploi décent (Banque mondiale – Agence française de développement,
2014).

La décennie 2009-2018 a été consacrée « Décennie africaine de la jeu-
nesse » par la Conférence des Chefs d’État et de gouvernement de l’Union
africaine. Le but : accélérer l’autonomisation des jeunes en vue du déve-
loppement durable. La Conférence a défini un plan d’action qui sert de
feuille de route pour la mise en œuvre accélérée de la Charte africaine de
la jeunesse (CAJ). Ce plan, auquel doivent se référer les plans nationaux
et régionaux, est une approche du développement fondée sur les droits
de l’homme, le renforcement des capacités et la participation populaire
(Union africaine, 2009).

Ce plan suggère notamment quatre priorités majeures :
• Renforcer la qualité de la main-d’œuvre par la scolarisation et la for-
mation professionnelle.
• Favoriser l’investissement : un investissement massif dans le capital
physique et une réduction de la taxe sur le capital pour accroître la
productivité des entreprises publiques et privées. 
• Accompagner les entreprises en accélérant «  la diffusion des
connaissances relatives aux meilleures pratiques d’affaires qui existent
à travers le monde » et les accompagner par une politique de déve-
loppement des exportations. 
• Promouvoir des actions de développement des infrastructures rou-
tières et technologiques y compris dans le secteur énergétique. 

Ces priorités sont essentielles pour faciliter une meilleure intégration de
l’Afrique au marché mondial et permettre une transformation structurelle
de ses secteurs productifs.

La lutte contre la pauvreté et les inégalités

La pauvreté et les inégalités sont des indicateurs de vulnérabilité. Ils tra-
duisent un manque, une différence ou une impossibilité d’accès d’un indi-
vidu ou d’un groupe d’individus à une nécessité, une incapacité « à résister
à un choc extérieur inévitable, difficile à prévoir » (Courade et Suremain).
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Sur la base du nouveau seuil international, un individu est pauvre s’il dispose
de moins d’1,90 dollar par jour. Ainsi, selon la Banque mondiale, le nombre
d’individus pauvres estimé à 902 millions en 2012 (12 % de la population
mondiale) devrait passer à 702 millions en 2015 (9,6 % de la population
mondiale), soit une baisse de 22 %. L’Afrique subsaharienne concentrerait
la moitié des pauvres alors qu’il y a vingt-cinq ans elle n’en comptait que
15 %. La pauvreté a reculé de 0,84 % par an. Tandis que le taux de réduc-
tion de la pauvreté est élevé au Burkina Faso, au Ghana, au Malawi, au Mali,
au  Mozambique, au Rwanda, au Sénégal et en Ouganda, il a augmenté dans
une moindre mesure au Tchad, en Côte d’Ivoire, et au Zimbabwe (Banque
africaine de développement, 2012).

De plus, dans la région subsaharienne, les inégalités s’accentuent et sont
plus importantes que dans autres régions en développement. Le coefficient
de Gini moyen pour l’Afrique était de 45 %. Les pays à plus forts taux
d’inégalité sont, dans l’ordre décroissant, la Namibie, l’Afrique du Sud, le
Botswana, l’Angola, la République centrafricaine, la Zambie (67 % environ),
le Lesotho, le Swaziland, le Rwanda, São Tomé et Principe, le Cabo Verde
et le Zimbabwe (50 %). Le Mali, le Burundi et le Togo dont les indices
 oscillent entre 32 % et 35 % environ et l’Éthiopie (30 %) sont par contre
les moins inégalitaires (Banque africaine de développement, 2012).

La pauvreté et les inégalités peuvent se perpétuer d’une génération à
une autre. Il faut, par conséquent, les réduire par des instruments de pro-
tection sociale efficaces sachant que « les politiques sociales à vocation
universelle protègent non seulement les personnes qui connaissent une
période de pauvreté, de maladie ou de chômage, mais aussi les individus
et les ménages prospères qui pourraient rencontrer des difficultés si les
choses tournaient mal »9. La petite enfance doit être considérée comme
une étape fondatrice et déterminante pour résoudre les inégalités pré-
coces. Des investissements continus en matière de santé, d’éducation, de
nutrition des enfants et des mères sont nécessaires pour la constitution,
l’entretien et le renforcement du capital humain. En outre, il faut s’assurer
de la cohérence des lois en vigueur, car des contradictions sont décelées.
C’est le cas en Côte d’Ivoire où l’entrée sur le marché du travail est
 autorisée à partir de 14 ans alors que l’école est désormais obligatoire
jusqu’à 15 ans.

9 Célestin Tsassa, La planification de l’émergence en Côte d’Ivoire, janvier 2015, p 15.

271

Émergence et développement humain

CIEAF maquette19.qxp_CIEA2  23/01/2017  17:27  Page271



Le développement des classes moyennes

Il existe diverses définitions de la notion de classe moyenne selon le but
de recherche poursuivi : économique (définition d’un intervalle de revenu),
sociologique (description de situations, statuts et professions qui caracté-
riseraient des modes de vie et des aspirations) et subjective (par sondage)
(Damon, 2013). Cependant, pour des raisons de comparabilité, la première
approche est privilégiée.

H. Kharas (2010) s’intéresse à l’émergence des classes moyennes dans
les pays en développement. Pour lui, la classe moyenne est un groupe d’in-
dividus qui contribuent de façon discrète à la croissance économique. Il
observe que moins d’un quart de la classe moyenne mondiale est asiatique
et que cette proportion pourrait doubler et atteindre 40 % en 2020.
H. Kharas fait remarquer que cette évolution est principalement à l’œuvre
en Chine et en Inde. La taille de la classe moyenne chinoise est estimée à
environ 157 millions de personnes, elle est la deuxième plus importante
après celle des États-Unis. La proportion de la classe moyenne en Afrique
subsaharienne est par contre la plus faible. Elle ne représente que 2 % et
ce chiffre restera inchangé jusqu’en 2030.

L’expansion des classes moyennes en Chine et en Inde a été favorisée
par le recul de la pauvreté qui lui-même est une conséquence du finance-
ment de programmes sociaux et de la croissance. En effet, le taux de crois-
sance du PIB en Chine est élevé depuis 1991. Il s’est maintenu au-dessus
de 10 % entre 1992 et 1996. Il a atteint 14,2 % en 2007 et a été de 10,6 %
en 2010. En Inde, l’augmentation du taux de croissance enregistrée en 2003
(9,3 %) s’est poursuivie jusqu’en 2010 (10,3 %). Dans ces deux pays, la
pauvreté a fortement baissé. La Chine est passée d’un taux de 67 % en
1990 à 6,4 % en 2012. L’Inde de 45,3 % en 1993 à 29,8 % en 2009 et
21,9 % en 201110.

Avec le développement des classes moyennes en Chine, la demande
inté rieure de biens et services s’est accrue. 70 % de la consommation
 totale provenait de la classe moyenne en 2012-2015. L’évolution du taux
de croissance de la consommation des ménages est la plus rapide au
monde. La demande de consommation de la classe moyenne est plus forte
pour les biens ménagers importés, les vêtements, l’alimentation, les véhi-
cules et pour les soins de santé privés. La contribution de la consommation
des ménages au PIB est passée de 31 % en 1995 à 36 % en 201211.

10. Données Banque mondiale.

11. http://www.cbbc.org
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Toutefois, l’évolution du taux d’épargne est la plus importante. Les indi-
vidus de la classe moyenne épargnent environ 30 % de leur salaire et cela
généralement pour assurer l’éducation et la santé de leur famille. Cette
part croît avec le niveau de salaire.

Le Cabinet McKinsey12 identifie la classe moyenne chinoise comme l’en-
semble des ménages qui a un revenu annuel moyen compris entre 8 545,5
et 32 758,90 dollars américains. En 2002, la classe intermédiaire en termes
de revenus représentait 7 % et la classe supérieure 2 %. En 2012, ces pro-
portions ont été de 54 % et 14 % respectivement. En 2020, elles évolue-
raient respectivement à 22 % et 53 %. La classe moyenne chinoise est de
moins en moins vulnérable aux chocs éventuels dans la mesure où elle
dispose d’un revenu qui, au cours des années, s’écarte de plus en plus du
seuil de pauvreté.

En Inde, la part de la classe moyenne dans la population totale est passée
de 29 % en 1993-1994 à 38 % en 2004-2005, principalement du fait d’une
progression des revenus des individus dont la consommation journalière
s’est accrue de 23 % en moins de dix ans. Ces derniers représentaient res-
pectivement sur la période 18 % et 22 % de la classe moyenne. La classe
moyenne étant définie pour cette estimation comme l’ensemble des indi-
vidus dont la consommation journalière est comprise entre 2 et 20 dollars
américains (parité du pouvoir d’achat 2005), elle était estimée à 418 mil-
lions de personnes (Asian Development Bank, 2010).

Dans son dossier, The Middle of the Pyramid: Dynamics of the Middle Class
in Africa, la Banque africaine de développement indique que le pourcentage
de la population africaine correspondant à la classe moyenne a été estimé
à 34 % en 2010 (313 millions de personnes) – avec une augmentation
 annuelle de 3,1% depuis 1980. Les ménages de cette classe résident pour
la plupart dans des logements permanents dotés d’équipements mo-
dernes, ils exercent des emplois salariés ou possèdent de petites entre-
prises. Ils ont moins d’enfants que les pauvres et dépensent plus en
nutrition et en éducation pour leurs enfants. Ils recherchent pour leurs fa-
milles et pour eux-mêmes de meilleurs soins de santé. Leur consommation
totale en électricité est passée de 170,1 millions kWh en 1980 à 518,8 mil-
lions de kWh en 2007 ; le nombre d’utilisateurs d’internet de 4,5 millions
en 2000 à 80,6 millions de personnes en 2008.

Le développement de la classe moyenne est fortement corrélé à une
plus grande ouverture du marché, à la bonne gouvernance, à l’égalité en

12. China-Britain Business Council (CBBC).
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matière de genre, à plus d’investissement dans l’enseignement supérieur, la
science et la technologie. Ainsi, bien que la classe moyenne se soit déve-
loppée en Afrique, elle reste en grande partie vulnérable, car sujette à
l’évolution de ces facteurs. 

Les enjeux de la sécurité environnementale 
et de la résilience

La sécurité environnementale vise à l’élimination ou à la réduction des
effets de l’activité humaine sur l’environnement : le changement climatique,
la perte de biodiversité et la dégradation de l’environnement.

Le changement climatique est dû à une émission plus importante de gaz
à effet de serre (GES) par l’utilisation de combustibles fossiles, l’élevage,
l’utilisation d’engrais produits de l’oxyde nitreux. Le recours aux énergies
renouvelables, le reboisement, la lutte contre la déforestation, les bonnes
pratiques agricoles permettent de réduire l’émission de gaz à effet de serre.
La Chine, l’Inde, le Brésil et l’Afrique du Sud, pays émergents grands émet-
teurs de GES, ont pris des mesures, de même que le Népal ou la Malaisie,
pour réduire ces émissions.

La croissance économique chinoise se nourrit d’un fort besoin de res-
sources énergétiques, nécessaires au fonctionnement de l’industrie et au
changement des modes de consommation des ménages. Les besoins ont
été multipliés par quatre en trente ans. La Chine a entrepris d’adapter sa
politique économique de manière à diversifier son bouquet énergétique.
Elle a également développé des mesures climatiques, d’une part pour par-
ticiper à la lutte globale contre le changement climatique et, d’autre part,
pour répondre à des enjeux locaux sanitaires et sociaux, en particulier
concernant la pollution due à l’utilisation du charbon.

Dans le douzième plan quinquennal chinois, adopté en mars 2011, un
tiers des objectifs annoncés par le gouvernement chinois abordent des
questions énergétiques et environnementales. La nouvelle stratégie de dé-
veloppement est la suivante : faire baisser la croissance annuelle autour de
7 % (contre environ 10 % depuis vingt ans), et mettre en avant un modèle
de développement plus durable de manière à favoriser une « décarboni-
sation » progressive de l’économie chinoise.

Le gouvernement chinois se fixe des objectifs de plus en plus ambitieux
en ce qui concerne la réduction des émissions de CO2 et la part des énergies
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renouvelables dans le mix énergétique national. Avec un triple objectif  :
 limiter la pollution et le réchauffement climatique, diminuer sa facture d’im-
portations pétrolières et acquérir une plus grande légitimité diplomatique
lors des négociations sur le climat. Ces politiques pourraient entraîner des
réductions d’émissions de GES par rapport à la situation actuelle. La Chine
poursuit également un développement agressif des énergies renouvelables,
mais doit moderniser son réseau de transmission et de distribution de
l’électricité pour intégrer des sources d’énergie intermittentes. Les usines
les moins efficaces sont remplacées par des usines à technologies de pointe
(CAPEC-PNUD, 2014).

Les émissions de GES au Brésil proviennent de la destruction de la forêt
amazonienne. Premier exportateur mondial de bœuf et de cuir (avec la
Chine), l’élevage a été longtemps encouragé et soutenu par le gouverne-
ment. Cette activité est aujourd’hui responsable à 80 % de la destruction
de la forêt amazonienne, 90 % de la déforestation étant illégale. En 2008,
le Brésil a créé le Fonds pour l’Amazonie dans le but de recueillir 20 mil-
liards de dollars américains pour financer la préservation, le monitoring et
la lutte contre la déforestation. Ce fonds vise aussi la réalisation des objec-
tifs du Plan national sur les changements climatiques : la réduction du taux
de déforestation de 40 % dans la période 2006-2009 et 30 % entre 2006
et 2014.

Au Népal, le Programme d’énergie renouvelable pour les moyens de
subsistance en zone rurale, Nepal’s Renewable Energy for Rural Livelihoods
Programme, vise à accroître l’accès équitable des pauvres, des femmes et
des personnes exclues de la société à des technologies qui incluent les
micro centrales hydroélectriques, les systèmes de captation de l’énergie
 solaire domestique, le biogaz et les fourneaux améliorés. Il a été mis en
œuvre par un ensemble de partenaires et est financé par la taxation du
travail ou par les droits de douane. Toutes les communautés victimes de
marginalisation économique ont bénéficié de ces services et une variété
d’entreprises rurales, y compris dans l’entretien des dispositifs d’énergie, a
vu le jour.

L’Afrique du Sud est responsable de 25 % des émissions de GES de
l’Afrique subsaharienne. À la conférence de Copenhague en 2009, le pré-
sident sud-africain s’était engagé à réduire les émissions de GES de 34 %
d’ici à 2020 et de 42 % d’ici à 2025. En collaboration avec la compagnie
d’électricité Eskom, le gouvernement s’est fixé de produire 10 000 GWh
à partir des énergies renouvelables, et ce, dès 2013. Le premier projet de
ferme éolienne de 100 MW a bénéficié d’un prêt de l’Agence française de
développement de 100 M€ en 2007. Dans les années à venir, une centrale
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électrique devrait voir le jour à Kathu pour produire par système photo-
voltaïque 146 GWh, satisfaire le besoin de 40 000 habitants et  réduire de
50 000 tonnes par an les émissions de dioxyde de carbone. La région flo-
rale du Cap est l’une des zones les plus riches au monde avec plus de
9 600 espèces  végétales. Le projet de préservation de la biodiversité mis
en œuvre avec l’appui de la Banque mondiale, de 2004 à 2010, a permis
d’accroître la  surface des habitats terrestres sous protection de 1 054 033 ha
à 1 953 246 ha13. L’ouvrage consacré au développement durable et à l’émer -
gence de l’Afrique publié par le PNUD, pour la COP 21, présente très
 clairement les défis et enjeux pour le continent14.

Les normes culturelles et la résilience

Certains analystes ont étudié les modalités par lesquelles les facteurs
culturels structurent les résiliences individuelles notamment face à certaines
catastrophes naturelles (séisme, tsunami, inondation). Ils observent qu’au
Japon par exemple s’est développée une culture du risque, de sorte que
la catastrophe naturelle est intégrée dans le folklore, dans la langue locale15

et acceptée comme un fait inévitable. Elle est entretenue par l’éducation à
travers l’institution de la Journée nationale de prévention des désastres et
par des campagnes régulières d’information sur la conduite à tenir.

Pour les auteurs, la différence d’impact du séisme de  Sumatra en 2004
en Indonésie en termes de perte en vies humaines sur l’île de Simeulue, à
Kajhu et à Johan Pahlawan, s’expliquerait par une communication intergé-
nérationnelle plus forte dans la première région. Les communautés qui la
peuplent y  vivent en effet depuis plusieurs générations, contrairement aux
deux autres qui ne sont peuplées que depuis moins de dix ans. La trans-
mission du savoir ancestral, devenue une tradition, confère aux populations
une culture du risque. Elles sont donc plus préparées à discerner l’arrivée
du tsunami et à réagir de la manière la plus indiquée.

Toutefois, certains auteurs soulignent l’importance d’associer à la mé-
moire collective la disponibilité de moyens matériels de qualité. Ils fondent
cette recommandation sur les conclusions de l’analyse comparative des
inondations de 2003 à Arles, en France, et de 2010 au Bénin. En effet, les

13. http://web.worldbank.org, Afrique du Sud : biodiversité et développement durable.

14. Allah-Kouadio R., Cissé B., Grégoire L.-J., Développement durable et Émergence de l’Afrique, Paris,
Éditions Grandvaux, 2015, 784 p.

15. Les auteurs parlent de la culture du shikata ga nai, qui signifie « c’est ainsi ».
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populations de ces pays ont une mémoire du risque, mais il a été observé
une meilleure résilience post-catastrophe en France, parce qu’elle disposait
de moyens matériels de qualité (réseaux d’alerte et d’information réactifs,
infrastructures de transport de qualité et assurances), ce qui leur permet
d’affirmer que « la résilience post-catastrophe est contrainte par des fac-
teurs socio-économiques plus complexes ».

Pour nombre de communautés rurales de Kandy au Sri Lanka, les valeurs
culturelles et traditionnelles sont essentielles pour parvenir à une sécurité
durable des moyens de subsistance. Elles améliorent la capacité des popu-
lations à être des agents de changement, car elles renforcent les stratégies
d’adaptation aux vulnérabilités. Ces communautés accordent une impor-
tance particulière à la dignité et sont très conservatrices. Cela leur a permis
d’améliorer leurs compétences, en particulier en matière d’artisanat tradi-
tionnel. Les moyens de subsistance ruraux sont fondés sur de nombreux
savoir-faire et modalités de gestion et de mobilisation des capitaux qui sont
influencés par le contexte culturel et historique local. Les valeurs des peu-
ples, leurs coutumes et systèmes de savoir traditionnel sont de manière
constructive employés pour renforcer les moyens de subsistance (Daskon,
2010).

C. D. Daskon s’est donc intéressé à la manière dont les valeurs culturelles
 locales peuvent conduire à des systèmes ruraux de subsistance durables,
d’une part, et à celle par laquelle les traditions culturelles peuvent favoriser
l’adaptation humaine, d’autre part. Il se sert des biographies des ménages
pour montrer comment ces populations ont su utiliser leur capital culturel
pour mobiliser les compétences locales afin de résister à divers chocs éco-
nomiques. Il explique alors que, dans certains cas, pour faire face à l’aug-
mentation croissante du coût de la main-d’œuvre survenue depuis 2004,
les chefs de famille artisans mobilisent et organisent pour leurs activités la
main-d’œuvre familiale qui dispose, grâce à la tradition, des compétences
requises. Ceux-ci affirment que n’eût été ce potentiel, ils auraient été inca-
pables de faire face au coût élevé du travail qui constitue le poste le plus
important des dépenses. Ce coût a pu être réduit de 60 % en 2008. Dans
d’autres cas, la qualité et la valeur traditionnelle du bien produit (tel que le
tissage de la tenue traditionnelle Dumbera), la réputation, le sens de l’in-
novation leur ont permis d’être résilients face au développement des
 industries textiles et à la dépression économique de 2003.

L’expérience des communautés rurales de Kandy montre le rôle impor-
tant que peut jouer la culture traditionnelle dans la préservation, la consti-
tution d’un capital social fort qui est le principal atout pour faire face aux
menaces visant la durabilité des moyens de subsistance.
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ÉTHIOPIE : PRODUCTIVE SAFETY NET PROGRAMME (PSNP), 
UNE DES MEILLEURES PRATIQUES EN AFRIQUE POUR GARANTIR

LA SÉCURITÉ ALIMENTAIRE

L’Éthiopie a connu ces dernières années une forte croissance économique (de 12,6 %
en 2010, 10,3 % en 2014) mais qui reste fortement vulnérable aux conditions cli-
matiques. Elle doit faire face au risque permanent d’insécurité alimentaire due à la
sécheresse. La famine au milieu des années 1980 a fait plus d’un million de morts.
Le nombre de personnes en situation d’insécurité alimentaire a augmenté entre 1994
et 2004, passant de 6 millions à 7,1 millions d’habitants, avec une hausse importante
en 2003 avec 13,2 millions de personnes en vulnérabilité extrême.
En dehors des facteurs naturels, d’autres sources de l’insécurité alimentaire sont
identifiées : la difficulté d’accès des ménages au crédit et aux techniques agricoles
nouvelles, leur faible intégration sur le marché, le manque de diversification de leurs
produits, les infrastructures rurales limitées et l’insuffisance d’opportunités d’emplois
en dehors de celles des propriétés agricoles et des fermes.
L’aide alimentaire d’urgence dont bénéficient les populations, bien qu’utile, crée une
situation de dépendance et présente des insuffisances quant à la protection des
moyens de subsistance des ménages. Ces derniers sont souvent contraints, du fait
des périodes répétées de sécheresse, de vendre ou de consommer leurs actifs et
même de retirer leurs enfants de l’école.
De ce fait et au vu de la caractéristique de la population (rurale à 80% et dépen-
dante de l’agriculture et de l’élevage), le gouvernement éthiopien adopte un certain
nombre d’initiatives pour accroître la résilience des communautés aux chocs clima-
tiques. Il s’engage aussi à un développement respectueux de l’environnement, à une
faible émission de gaz carbonique et à recourir aux énergies renouvelables pour les
besoins de l’industrie et de l’urbanisation.
En 2005, il met en œuvre pour une période de quatre ans le Productive Safety Net
Programme (PSNP) avec l’aide de partenaires extérieurs. Ce programme a pour ob-
jectif de garantir la consommation d’aliments aux ménages et de prévenir l'épuise-
ment de leurs avoirs, de stimuler les marchés, d’améliorer l'accès aux services et
aux ressources naturelles, de réhabiliter et d’améliorer l'environnement naturel. Le
ministère de l’Agriculture et du Développement rural en assure la gestion.
Les ménages bénéficiaires sont ceux qui :

• pendant trois mois ou plus ont été en situation d’insécurité alimentaire au cours
des trois années précédant la mise en œuvre du programme ;
• sont devenus plus vulnérables du fait de la perte de leurs avoirs ;
• sont sans soutien familial ou autre moyen de protection sociale.

Une fois sélectionnés, les ménages participent selon les aptitudes de leurs membres
à cinq jours de travaux publics. Ces travaux collectifs effectués de janvier à juin (sai-
son creuse) sont définis selon les besoins des communautés (routes, fertilisation des
sols, construction, réhabilitation, extension d’écoles primaires et de centre de santé,
accès à l’eau potable, irrigation, etc.). Ils reçoivent soit des transferts en espèces soit
des vivres, ou les deux à la fois, pour faire face à la hausse du prix des denrées ali-
mentaires en période de disette.
Plus de 7 millions d’Éthiopiens ont bénéficié de transferts financiers de l’État. 1,3 mil-
lion d’entre eux ont participé aux travaux publics et 242 383 ont bénéficié de
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 l’appui direct (les personnes âgées, les handicapés, les orphelins, les femmes
 enceintes, les nourrices). Le Programme alimentaire mondial (PAM) a soutenu cette
initiative en accordant aux ménages une assistance supplémentaire de trois mois
(en vivres et espèces).
Le PSNP a garanti la sécurité alimentaire de 87 % des ménages. Les transferts ont
couvert annuellement 40 % des besoins alimentaires. Ils ont également servi en par-
tie à couvrir la demande de santé et d’éducation. Le travail des enfants issus de ces
ménages bénéficiaires est passé de 5 % en 2005-2006 à 3 % en 2007-2008.
Au niveau communautaire, de 2007 à 2009, le PSNP a permis la réhabilitation de
167150 hectares de terres ; la réalisation de 91 454 km de digues, 133 927 étangs,
5 746 km de canaux d’irrigation, 23 736 km de routes ; la production de 1,3 milliard
de plants ; la construction de 232 centres de santé, 2 077 écoles (réhabilitation et
extension comprises), etc.
En 2012, les bénéficiaires se chiffraient à 7,6 millions. Le nombre de personnes en
situation d’insécurité alimentaire a chuté à 2,9 millions en janvier 2015. Cependant,
il est vite remonté à 10,2 millions en décembre 2015 et pourrait atteindre 18 mil-
lions d’ici à la fin de l’année 2016, du fait du phénomène El Niño (Organisation des
Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture, 2016).
En décembre 2015, le gouvernement éthiopien a introduit le 2016 Humanitarian
Requirements Document (HRD), recherchant ainsi une aide de 1,4 milliard de dollars
américains pour soutenir plus de 10,2 millions de personnes en situation d’insécurité
alimentaire, dont 7,9 millions seront prises en charge par le PSNP 4. En février 2016,
il a dégagé environ 470 millions de dollars américains pour répondre à cette crise.
Dans la quatrième phase du PSNP (juillet 2015-juin 2020), l’accent est mis sur la
nutrition, la réduction de la vulnérabilité au climat et sur les moyens d’adaptation et
d’atténuation de ses effets. Cette phase coûterait 2,7 milliards de dollars américains,
financés par le gouvernement éthiopien (14 %), le Department For International De-
velopment (DFID) (11 %), l’International Climate Fund (64 %) et d’autres bailleurs.

Conclusion et recommandations

La vulnérabilité aux chocs et aux crises est un facteur néfaste à la dura-
bilité de la croissance et, partant, de l’émergence. Il est donc nécessaire
d’évaluer les capacités de résilience, de réduire les vulnérabilités et d’auto-
nomiser les individus, tout en garantissant leur sécurité alimentaire, éco-
nomique, sociale et environnementale. Une attention particulière doit être
portée aux défis de la sécurité humaine et aux dimensions culturelles du
développement.

La sécurité alimentaire peut être assurée, dans un environnement socio-
politique stable, par des infrastructures développées, des aménagements
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adéquats pour le stockage de denrées alimentaires, des chaînes d’approvi-
sionnement stables, des filets de sécurité alimentaire, la recherche-déve-
loppement et par des financements innovants tels que la taxe sur le tabac
dans les pays qui en produisent à grande échelle (Malawi, Zimbabwe, Zam-
bie, Tanzanie, Mozambique), les contributions volontaires, l’appel au marché
financier, les transferts de fonds des migrants et l’investissement des dias-
poras dans l’agriculture, une garantie des prêts des banques à l’agriculture
ou une Bourse sociale.

La sécurité économique et sociale, elle, passe par la sécurisation des
 territoires nationaux, la réduction des inégalités et de la pauvreté, la garantie
accordée aux populations de pouvoir exercer des activités décentes
 génératrices de revenu. La promotion de la gouvernance sécuritaire et
 judiciaire et la lutte contre le terrorisme et l’extrémisme violent doivent
constituer des priorités de premier plan pour l’émergence du continent.

Quant à la sécurité environnementale, elle peut être assurée par l’élimina-
tion ou la réduction des effets les plus néfastes de l’activité humaine sur l’en-
vironnement, notamment par le recours aux énergies renouvelables, le
reboisement, la lutte contre la déforestation et les bonnes pratiques agricoles.

Les pays africains doivent prendre des initiatives plus déterminées en ce
sens y compris en matière de planification stratégique et de bonne gou-
vernance, car elles sont indispensables pour établir la sécurité humaine et
favoriser la résilience. Les efforts pour garantir la sécurité économique doi-
vent être accentués, car bien que la classe moyenne se soit développée
en Afrique, elle reste en grande partie vulnérable. Le Brésil serait un bon
exemple à suivre pour renforcer la sécurité alimentaire. Il faudrait aussi
promouvoir les valeurs culturelles, au vu du rôle important qu’elles peuvent
jouer dans le renforcement de la résilience.

D’où les recommandations suivantes, pour assurer la sécurité humaine
et renforcer la résilience dans le contexte de l’émergence de l’Afrique : 

• sécuriser les territoires nationaux face aux actions de terrorisme
religieux, aux conflits ethniques, aux crimes organisés transfrontaliers
et au trafic de drogue ; 
• faire une bonne planification du développement pour anticiper sur
l'incertitude des futurs ; 
• promouvoir la bonne gouvernance ; 
• évaluer des besoins des capacités de résilience ; 
• exploiter les valeurs culturelles ; 
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• promouvoir l’emploi décent dans le secteur informel ;
• renforcer la qualité de la main-d’œuvre par la scolarisation et la for-
mation ;
• accroître les revenus et la productivité des pauvres en favorisant un
meilleur accès à la terre, aux crédits et aux intrants, en adoptant des
techniques modernes, en introduisant de nouvelles cultures, en amé-
liorant la commercialisation et en assurant l’assistance technique ; 
• investir dans la recherche-développement ; 
• promouvoir un financement efficace et innovant dans l’agriculture.

L’émergence du continent ne pourra résulter que d’une amélioration de
la sécurité humaine, de la gouvernance démocratique et institutionnelle et
d’une plus grande résilience des communautés.

BIBLIOGRAPHIE 

Asian Development Bank, 2010, Key Indicators for Asia and Pacific 2010.
Banque africaine de développement, 2012, Rapport sur le développement en Afrique 2012.
Vers une croissance verte en Afrique.
Banque mondiale - Agence française de développement, 2014, L’emploi des jeunes en Afrique
subsaharienne, Washington DC.
CAPEC-PNUD, 2014, Analyse des conditions de l’émergence des pays africains, Étude de cas :
Côte d’Ivoire, Abidjan.
Chirwa E., Dorward A., 2013, Agricultural Input Subsidies. The recent Malawi Experience,
Oxford University Press.
Courade G., Suremain C.-E. (de), 2001, Inégalités, vulnérabilités et résilience : les voies étroites
d’un nouveau contrat social en Afrique subsaharienne.
Damon J., 2013, Les classes moyennes dans les pays émergents, http://www.fondapol.org
Daskon C. D., 2010, Cultural Resilience. The Roles of Cultural Traditions in Sustaining
Rural Livelihoods: A Case Study from Rural Kandyan Villages in Central Sri Lanka,
http://www.mdpi.com/journal/sustainability
Devereux S., 2009, Agriculture et protection sociale en Éthiopie : politique foncière et sortie de
la pauvreté, Future Agricultures Consortium, www.future-agricultures.org
Douillet M., 2011, La relance de la production agricole au Malawi : succès et limites, Fondation
pour l’agriculture et la ruralité dans le monde, http://www.fondation-farm.org
Emmanuel G., 2006, « La migration des emplois à l’île Maurice: la filière du textile et les
TIC », Autrepart, pp. 53-72.
Georges M., 2007, « Prestations sociales, sécurité économique et croissance en Europe »,
Revue de l’OFCE, pp. 291-322.

CIEAF maquette19.qxp_CIEA2  23/01/2017  17:27  Page281



Gouvernement du Québec, 2012, Le marché du travail au Québec. Perspectives à long terme
2012-2021, Direction des communications Emploi-Québec.
Leclercq E., 1999, Les théories du marché du travail, Paris, Éditions du Seuil.
Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture, 2006, Sécurité alimen-
taire. Notes d’orientation, pp. 1-4.
Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture, 2016, Perspectives de ré-
colte et situation alimentaire, Rome.
Organisation internationale du travail, 2005, La sécurité socio-économique pour un monde
meilleur, Genève.
Philippe H., 2006, « Conflits armés, insécurité et trappes à pauvreté en Afrique », Afrique
contemporaine, pp. 33-47.
PNUD, 2012, Rapport sur le développement humain en Afrique 2012. Vers une sécurité ali-
mentaire durable, New York.
Union africaine, 2009, Décennie africaine de la jeunesse 2009-2018. Plan d’action, Éthiopie.

L’Afrique émergente

CIEAF maquette19.qxp_CIEA2  23/01/2017  17:27  Page282



La place du genre 
dans le processus d’émergence 

Euphrasie Yao
Ministre de la Promotion de la femme, de la Famille 

et de la Protection de l'enfant de la Côte d’Ivoire

Namizata Binaté
Enseignante chercheuse à l'UFR de sciences économiques 

et de gestion, université Félix-Houphouët-Boigny 
d’Abidjan-Cocody en Côte d’Ivoire

Introduction

Le développement humain s’attache à élargir les choix offerts aux
 po  pu lations à travers l’amélioration de leurs capacités, l’élargissement de
leurs possibilités et l’élimination des barrières sociales, culturelles ou
 politiques. 

La recherche d’un développement inclusif en Afrique suppose la réalisa-
tion d’une croissance forte et inclusive fondée sur une amélioration des
performances socio-économiques et politiques, qui prend en compte l’in-
tégration et la participation de toutes les composantes de la population
(hommes, femmes, garçons et filles). Cette croissance doit par conséquent
être fondée sur le développement des compétences humaines à travers
l’amélioration de la santé, de l’éducation et de l’accès aux opportunités, à
l’alimentation et à la sécurité pour tous (Ellis, 2000). Plusieurs études ont
montré qu’une participation égale des femmes et des hommes dans des
activités économiques permettrait d’accroître le bien-être des femmes en
améliorant leur efficacité, productivité et compétitivité et de réaliser ainsi
une croissance économique inclusive (SACO perspectives).
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L’émergence – qui est l’une des étapes cruciales du développement –
est le résultat de la mise en place d’un ensemble cohérent de réformes
structurelles profondes et d’investissements publics et privés bien ciblés.
Elle ne peut se réaliser sans une croissance forte, durable et inclusive.
L’émergence est aussi un processus de lutte contre la pauvreté, l’un des
fléaux qui touche la quasi-totalité des populations africaines, notamment
les femmes (près de 75 % des femmes africaines qui vivent en milieu rural
sont pauvres (PNUD, 2016)). Ainsi, la réduction de la pauvreté en Afrique
doit passer par une croissance inclusive, c’est-à-dire une croissance dans
les secteurs dominés par les pauvres afin de leur permettre de contribuer
de façon directe au processus de croissance et donc de développement,
et de bénéficier des fruits de cette croissance à travers une redistribution
équitable des ressources.

Pour atteindre l’émergence, l’accroissement des performances dans tous
les secteurs, la diversification des revenus aussi bien ruraux qu’urbains et
l’accroissement des capacités de toutes les ressources disponibles sont
 nécessaires. Le processus d’émergence doit être inclusif, participatif et pla-
nifié ; d’où l’importance d’inclure toutes les composantes de la population,
notamment les femmes et les hommes (Dao Gabala)1. L’émergence passe
par l’efficacité des politiques et des réformes mises en place et appelle à
l’implication des hommes et surtout des femmes à tous les niveaux poli-
tique, économique et social. Selon le rapport du PNUD de 2016, les pro-
grès réalisés par les femmes, qui représentent la moitié de la population
du continent, se trouvent au cœur du développement humain.

L’analyse du genre dans de nombreux pays africains montre que l’inté-
gration des femmes dans les stratégies de développement et leur partici-
pation au processus ne sont pas encore effectives en raison de nombreuses
contraintes socioculturelles, économiques et politiques. En outre, l’égalité
de genre est loin d’être atteinte et les opportunités ne sont pas toujours
à la portée des femmes. Tous ces facteurs, comme l’a indiqué le Professeur
Patricia McFadden2, constituent un défi à relever pour donner une chance
à l’émergence du continent africain. 

En effet, les femmes qui représentent la grande majorité des populations
africaines (54 % en moyenne) constituent 70 % des pauvres. 

1. Madame Dao Gabala, présidente de la Coalition des femmes leaders de Côte d’Ivoire, présidente
de la session Genre, Développement et Émergence lors de la CIEA 2015.

2. Professeur Patricia McFadden, originaire de Swaziland, spécialiste des questions de genre et modé-
rateur de la session Genre, Développement et Émergence lors de la CIEA 2015.
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En 2016, le rapport du PNUD sur le développement humain en Afrique
montre que les inégalités entre les sexes sur le marché du travail ont coûté
à elles seules à l’Afrique subsaharienne près de 105 milliards de dollars
américains en 2014, soit 6 % du produit intérieur brut (PIB).

Les femmes africaines travaillent principalement dans le secteur informel
et elles gagnent 30 % de moins que les hommes en raison du type des
occupations, de l’éducation et des responsabilités familiales qu’elles assu-
ment. De plus, le travail domestique des filles et des femmes limite le temps
consacré à leur éducation puis au travail productif et rémunéré : elles réa-
lisent 71 % des corvées de collecte d’eau et de bois.

Surmonter les inégalités en Afrique et permettre aux femmes de parti-
ciper au processus de développement, donc de l’émergence, et de béné-
ficier de ce développement peut être réalisable. Mais, cela demande que
leurs besoins et les contraintes auxquelles les femmes font face soient non
seulement identifiés et pris en compte, mais qu’ils constituent une priorité
au niveau des politiques.

La pleine participation des femmes et des hommes au processus de
l’émergence passe ainsi par une analyse complète de leur rôle dans la  société
et des secteurs d’activité dans lesquels ils travaillent, aussi bien en milieu
rural qu’urbain. Cette participation passe également par l’identification des
besoins et des contraintes – afin d’atteindre l’autonomisation économique
des femmes – et par l’analyse des mécanismes politiques, institutionnels et
opérationnels à mettre en place. Cette analyse doit être basée sur les expé -
riences des pays afin d’en tirer des leçons pour une meilleure contribution
des femmes et des hommes à l’émergence.

Le rôle des hommes et des femmes dans la dynamique
de croissance et de développement

La production constitue un facteur clé de la croissance économique et
du développement à travers la valeur ajoutée qu’elle apporte à l’économie.
En Afrique, les hommes et les femmes sont les principaux acteurs dans la
production des biens et services, surtout dans le secteur agricole qui est
la base de l’économie de la plupart des pays africains. En effet, le secteur
agricole africain emploie 70 % de la population active (CEA, 2009) et les
femmes constituent les deux tiers de la main-d’œuvre agricole. Dans la
plupart des pays africains, elles sont les principales productrices des cultures
vivrières et elles fournissent 60 à 80 % de la production des denrées ali-
mentaires. Au Zanzibar, par exemple, la majorité des 1,3 million de femmes
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que compte le pays est majoritairement présente dans le secteur agricole
(Ahmed Makame Haji, CIEA, 2015).

Traditionnellement, dans la plupart des pays africains au sud du Sahara,
une division du travail a toujours existé selon le genre, les femmes étant
engagées dans la production des cultures vivrières pour assurer l’autosuffi-
sance alimentaire du ménage et pour générer un revenu issu de la
 commercialisation du surplus. Quant aux hommes, ils sont les principaux
producteurs des cultures de rentes qui dégagent une plus-value importante.
En plus des activités agricoles, les femmes sont engagées dans celles du sec-
teur informel (commerce, transformation, services, etc.) sans oublier le tra-
vail non rémunéré (maternité, éducation des enfants, préparation des repas,
collecte d’eau et de combustible, etc.) qu’elles accomplissent et qui mal-
heureusement ne sont pas prises en compte dans la comptabilité  nationale.

Malgré cette place de choix qu’occupent les femmes dans la production
agricole et dans le secteur informel, leur productivité et leur revenu (sur-
tout) restent encore faibles comparativement à ceux des hommes. Les rai-
sons qui expliquent cet écart (gap) sont principalement liées à la difficulté
pour les femmes d’accéder aux principaux facteurs de production en par-
ticulier la terre, les intrants modernes, le crédit, les nouvelles technologies,
les services de vulgarisation, l’information mais aussi aux pesanteurs socio-
économiques et culturelles. En Éthiopie, par exemple, les femmes ont une
production agricole de 26 % inférieure à celle de leurs homologues mas-
culins ; au Ghana, elle est inférieure de 17 % (FAO, 2011 ; Banque mondiale,
2011). Et pourtant, l’étude menée par la Banque mondiale dans certains
pays africains, dont le Burkina Faso et le Kenya, a montré que si l’on accorde
la même quantité et qualité d’intrants agricoles aux hommes et aux
femmes, la productivité des femmes peut dépasser celle des hommes
jusqu’à 20 %. Dans ce sens, le Malawi a amélioré l’accès des femmes rurales
à la formation, à l’information, aux intrants et aux services agricoles en vue
d’accroître leur productivité.

En dehors du secteur agricole, les taux de participation de la main-d’œuvre
féminine sont élevés en Afrique. Par exemple, dans les pays tels que le
 Burundi, la Tanzanie et le Rwanda, ils atteignent 85 à 90 %. Cependant, les
marchés du travail africains sont marqués par une très forte division du
travail dans laquelle les femmes ont des activités peu rémunérées, même
dans le secteur informel. Par ailleurs, il est reconnu que les femmes afri-
caines sont très entreprenantes et qu’elles détiennent le quart de l’ensem-
ble des entreprises en Afrique – avec le record de 61,9 % en Côte d’Ivoire
(BAD, 2015) – même si leurs activités sont à faible valeur ajoutée et à
faible rendement comparativement aux hommes.
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À l’opposé, dans le secteur formel, les femmes occupent seulement qua-
tre emplois sur dix et gagnent en moyenne les deux tiers du salaire des
hommes. 

La question véritable est de savoir quelles politiques l’on doit adopter
pour rendre les femmes plus « productives » et dotées d’une protection
sociale, afin qu’elles puissent générer davantage de revenus non seulement
pour elles-mêmes mais aussi pour leur ménage, et ainsi pouvoir contribuer
à la croissance inclusive et à l’émergence. Pour ce faire, il est donc urgent
d’identifier les besoins des hommes et des femmes.

En Afrique :
• la participation des femmes au marché du travail représente jusqu’à
61 % de la population active ;
• 25 à 28 % des entreprises sont détenues par des femmes ;
• entre 12 et 17 % des femmes occupent des postes de décisions
dans les administrations publiques (en moyenne) ;
• les femmes détiennent moins de 3 % des terres (estimation) ;
• les femmes sont responsables de 60 à 80 % de la production
 alimentaire de leur pays.

La question du contrôle de la terre

Le contrôle de la terre est un élément fondamental pour la pleine par-
ticipation des hommes et surtout des femmes au développement du
 secteur agricole. En effet, dans de nombreux pays en développement, l’agri-
culture continue d’être une importante source d’emploi et de subsistance
(FAO, 2012). Dans toutes les sociétés, elle est également une source
 importante de richesse et une référence en matière de statut social.
 Cependant, dans la plupart des cas, les femmes n’ont pas le contrôle sur
la terre malgré les dispositions légales prises dans plusieurs pays (SOFA,
2011). En Afrique subsaharienne, les régimes traditionnels de propriété
foncière excluent largement les femmes de la propriété ou du contrôle
des ressources foncières. Dans de nombreux systèmes juridiques coutu-
miers, lorsqu’il s’agit d’hériter de terres, les droits des femmes sont limités
et, surtout, ces dernières sont susceptibles d’en être dépossédées suite à
un divorce ou à un veuvage. Ceci met en exergue les pratiques discrimi-
natoires en matière d’héritage et les réformes agraires inéquitables (ONU
DAES, 2009). Selon les statistiques, les femmes ne représentent que 15 %
des détenteurs de terre (c’est-à-dire ceux qui exercent le contrôle de la
gestion d’une exploitation agricole, à titre de propriétaires, de locataires
ou en vertu du droit coutumier). Cette proportion varie de moins de 5 %
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au Mali à 30 % dans des pays tels que le Botswana, le Cabo Verde et le
Malawi (FAO, 2011). En outre, les terres que les femmes possèdent sont
généralement de plus petites superficies et de qualité moindre par rapport
aux terres appartenant aux hommes (FAO, 2011). Cette exclusion laisse
les femmes vulnérables et les prive de l'autonomie sociale et économique.
Il faut noter cependant que dans certains pays, comme le Rwanda, il existe
une garantie des droits fonciers égaux entre les époux : les femmes ont
droit à 50 % des biens de leur époux et peuvent désormais hériter des
terres. Cependant, les femmes qui ont contracté des mariages coutumiers
non officiels ne sont pas protégées. Aussi, dans un contexte de libéralisation,
l’acquisition de la terre dépendra beaucoup plus de la capacité financière
des femmes. Une femme qui n’a pas les moyens financiers ne pourra donc
pas acquérir une portion de terre. Ce qui implique des mesures d’accompa -
gnement de la part de l’État.

En plus de leur accès à la terre, les femmes ne jouissent pas toujours
d’un accès égal – à celui des hommes – aux technologies qui pourraient
alléger leurs charges de travail, surtout domestiques, et l’offre des infra-
structures de base est limitée ou inexistante.

L’accès aux infrastructures est un facteur important pour le développe-
ment du capital humain. C’est un élément déterminant dans la satisfaction
des besoins et des priorités des hommes et des femmes, qui peuvent dif-
férer. La précarité et l’insuffisance des infrastructures en zones rurales aug-
mentent la vulnérabilité des populations vivant dans ce milieu, notamment
les femmes. Ces infrastructures concernent en partie les services publics,
dont la fourniture aux populations permet d’améliorer leur productivité,
leur revenu, leur cadre de vie et ainsi de promouvoir la croissance. En effet,
des études ont permis d’établir une relation entre l’accès aux infrastruc-
tures, telles que l’eau, l’électricité, les routes, et la croissance. Ainsi, lorsque
les femmes n’ont pas accès à l’eau potable ou à l’électricité par exemple,
elles ont tendance à consacrer plus de temps aux travaux domestiques,
au détriment d’autres activités telles celles génératrices de revenus.

Au total, tous ces facteurs entravent la capacité des femmes à accroître
leur productivité de façon générale et leur productivité agricole en parti-
culier, d’assurer leur sécurité alimentaire, leur bien-être et de protéger leur
subsistance et celle de leur famille. De plus, ces inégalités entre les hommes
et les femmes minent la capacité des femmes à assurer plusieurs aspects
de leur bien-être, dont la santé, l’éducation, l’emploi et la sécurité physique
qui contribuent à leur autonomisation et à l’émergence.
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L’égalité entre hommes et femmes et l’autonomisation

Promouvoir l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes répond
au troisième Objectif du millénaire pour le développement (OMD). Cet
objectif est considéré comme un support essentiel à l’atteinte des sept
 autres OMD et contribue au processus de l’émergence. Les OMD définis
durant ces dernières décennies ont permis au monde entier de se rap-
procher de l’égalité entre hommes et femmes à travers des indicateurs
économiques, sociaux et politiques. Malgré ces progrès, les femmes restent
encore dans une position défavorisée par rapport aux hommes. Ainsi les
Objectifs de développement durable (ODD), adoptés en 2015 et qui suc-
cèdent aux OMD, invitent vivement les États, à travers l’objectif 5 des dix-
sept objectifs qui le composent, à parvenir à l’égalité des sexes et à
l’autonomisation de toutes les femmes et les filles.

L’égalité entre hommes et femmes

L’égalité de genre concerne les droits, les chances, les traitements et les
obligations. C’est permettre aux femmes et aux hommes de bénéficier des
mêmes conditions et opportunités afin de pouvoir réaliser leur plein
 potentiel et leurs ambitions ; d’avoir des chances égales et des mêmes
droits pour participer, contribuer, et bénéficier des ressources et du déve-
loppement de la société ; d’avoir les mêmes niveaux de liberté et de qualité
de vie et des atouts similaires dans tous les aspects de la vie. Plus précisé-
ment, lorsque nous parlons d’égalité, il s’agit de l’égalité d’accès à l’éduca-
tion, aux soins de santé et aux médicaments, à l’emploi, au crédit, à la
protection contre les violences basées sur le genre, à la participation équi-
table aux prises de décisions, etc. En clair, l’égalité de genre est un puissant
facteur de lutte contre la pauvreté permettant d’assurer l’équilibre au plan
familial, communautaire et de toute la société. Elle donne ainsi l’opportunité
à chaque individu d’apporter sa contribution au processus de croissance
et de l’émergence.

Les inégalités entre hommes et femmes sur le plan social, économique
et politique ont une influence importante sur leurs capacités à contribuer
à la croissance économique et au processus de l’émergence. En effet, la
différence d’accès aux ressources et aux opportunités explique que cer-
tains individus acquièrent plus de compétences que d’autres et bénéficient
davantage des retombées de la croissance. Les inégalités sont principale-
ment liées au statut économique des femmes qui partout dans le monde
ont tendance à se retrouver en position défavorisée dans presque tous les
secteurs (OCDE, 2011). Ainsi, les statistiques montrent que les femmes
constituent 43 % de la main-d’œuvre agricole mondiale, alors qu’elles
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 possèdent trois fois moins de terre. En outre, elles sont moins susceptibles
d’avoir accès au crédit comparativement aux hommes faute de garanties
et de pouvoir se soigner en cas de maladies. Dans le secteur de l’éducation,
elles enregistrent globalement un taux d’analphabétisme plus élevé que
celui des hommes, représentant les deux tiers des adultes illettrés. Les
femmes sont aussi plus exposées que les hommes aux violences.

Cependant, de nombreuses études empiriques indiquent que dans les
pays où l’égalité de genre est plus avancée, la croissance économique est
plus forte et les taux de pauvreté sont plus faibles. En effet, le renforcement
de l’égalité de genre relève le niveau du capital humain des femmes et cela
leur permet d’avoir accès à plus d’emplois ; stimule leur esprit d’entreprise ;
améliore leur accès aux facteurs de production et aux ressources produc-
tives, aux soins de santé et aux médicaments ; renforce leurs droits et leur
permet de participer aux prises de décisions au niveau du ménage, commu -
nautaire et politique. Tous ces facteurs peuvent avoir un effet positif sur
leurs motivations économiques, leur potentiel de contribution à la pro-
duction économique et leur participation au processus de l’émergence. Ils
peuvent également avoir, à long terme, des conséquences sur les généra-
tions futures qui se répercuteront de manière positive sur l’éducation, le
bien-être et le potentiel économique des enfants. En agissant ainsi, l’égalité
de genre apparaît comme un facteur clé pouvant contribuer à l’émergence.

Pour garantir l’égalité des chances, certains pays ont pris des dispositions
légales, réglementaires et institutionnelles. L’île Maurice a voté la loi de 2008
sur l’égalité des chances qui interdit la discrimination directe ou indirecte
dans l’emploi, le recrutement, les services publics et l’éducation. De même,
La Constitution de la Namibie garantit l’égalité devant la loi et le droit à la
non-discrimination sur la base du genre. Quant à l’Afrique du Sud, faisant
partie des pays émergents, elle détient l’un des meilleurs taux d’égalité de
genre en Afrique pour l’emploi salarié, hors agriculture.
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L’autonomisation des femmes

L’autonomisation, c’est le fait de permettre aux femmes et aux hommes
de disposer des moyens nécessaires afin de participer au processus de
croissance, d’y contribuer et d’en tirer profit d’une manière qui leur assure
la reconnaissance de la valeur de leurs apports et le respect de leur dignité,
ainsi que la possibilité de négocier une répartition plus équitable des bien-
faits que procure la croissance (Centre de recherches pour le dévelop -
pement international – CRDI s’inspirant de la définition de l’OCDE).
L’autonomisation est, par ailleurs, l’une des conséquences de l’égalité de
genre.

L’autonomisation est reconnue comme pouvant entraîner de multiples
avantages pour le développement humain et favoriser la participation active
des femmes au processus de l’émergence. Il s’agit de promouvoir l’indé-
pendance économique des hommes, mais surtout des femmes à travers
l’accès à un certain nombre de facteurs pour lesquels elles sont désavan-
tagées comparativement aux hommes. Il s’agit notamment de l’emploi, des
ressources productives (terre, crédit, information, technologies), des pos-
sibilités de promotion (formation professionnelle, renforcement de leur
pouvoir de décision et de leur participation aux prises de décision) et des
services publics (Éducation, Santé, Infrastructures). Lorsque les femmes
sont autonomes, elles assurent leur bien-être ainsi que celui de leur mé-
nage, contribuent à la santé, à l’éducation de leurs enfants, à l’amélioration
de leur productivité et celle des communautés entières. En outre, l’auto-
nomisation des femmes permet un accroissement du PIB national et la
transformation de pratiques sociales discriminatoires (rôle et responsabilité
attribués aux hommes et aux femmes de façon injuste). Cependant, force
est de constater que l’objectif d’autonomisation des femmes est loin d’être
atteint, car la majorité des femmes continue d’être parmi les populations
les plus pauvres et les plus défavorisées. Plusieurs facteurs expliquent cette
situation, notamment les pesanteurs socioculturelles qui empêchent les
femmes de bénéficier des opportunités d’aller à l’école, de se soigner, etc.
En outre, le manque de moyens financiers constitue une contrainte ma-
jeure à l’indépendance économique de la femme.

Ci-dessous, nous présentons les différents facteurs que sont l’accès au
crédit, à l’éducation, à la santé, que nous considérons comme étant les fac-
teurs clés qui favorisent ou empêchent l’autonomisation des femmes.
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L’accès aux services financiers et le rôle de la microfinance

L’accès des femmes et des hommes à tous les produits et services finan-
ciers, y compris l’épargne, le crédit et l’assurance, est un facteur indispen-
sable à leur participation au processus de l’émergence. Pour les femmes,
qui ont une capacité financière très limitée, ces produits et services consti-
tuent un moyen de se procurer l’argent nécessaire pour répondre à leurs
besoins de base à court terme, ainsi que pour investir dans des ressources
de production qui les aideront, à long terme, à sortir d’une situation de
subsistance (UK DFID, 2007). De plus, l’accès aux services financiers offre
aux femmes un degré de sécurité par rapport aux crises (personnelle ou
familiale), et aux chocs économiques. Des études ont montré que l’accès
des femmes au crédit a des effets positifs sur leur autonomisation. Dans le
secteur agricole, le crédit permet aux femmes d’acquérir les intrants
 modernes de production, facteur d’accroissement de leur productivité.
Dans le secteur informel, l’accès au crédit permet aux femmes, soit d’en-
treprendre une activité, soit de développer une activité déjà entreprise
et/ou de diversifier leurs activités (Binaté, 2010).

Et pourtant, des obstacles juridiques, institutionnels et socioculturels conti-
nuent d’entraver systématiquement l’accès des femmes à ces services (ONU
DAES, 2009), constituant ainsi un frein à leur participation au processus de
développement en général et de l’émergence en Afrique en particulier. De
nombreuses études ont montré qu’elles ont un accès limité au crédit à cause
d’un certain nombre de facteurs, notamment le manque de garanties, consé-
quence directe de leur difficulté d’accès à la propriété foncière.

Dès lors, l’inclusion dans le système financier des populations les plus
vulnérables que sont les femmes, et notamment leur accès aux produits
financiers, doit être promue de manière à renforcer leur participation à
l’économie et garantir la protection sociale du plus grand nombre. À cet
effet, plusieurs institutions de financement, programmes projets ont été
mis en place. Il s’agit principalement des structures de microfinance consi-
dérées comme un véritable outil de financement pour les pauvres et qui
dans certains pays ont été dédiées aux femmes.

En déclarant 2005 « l’Année du microcrédit », l’Organisation des Nations
Unies a souligné la place importante que les institutions de microfinance
(IMF) occupent à l’échelle mondiale en tant que moteur du développe-
ment économique. Outre des prêts de microcrédit, ces institutions offrent
à leurs clients généralement exclus du système bancaire traditionnel
(banques commerciales) une gamme de produits et services financiers,
dont des services d’épargne, d’assurance et de transfert. Il faut noter que
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malgré leurs différences, les organismes de microfinance sont de plus en
plus définis par leur capacité de travailler avec les femmes. En 2001, la plu-
part des personnes desservies par les institutions de microfinance étaient
des femmes (Daley-Harris, 2009). Des études ont montré que les femmes
pauvres qui participent à des programmes de microcrédit jouissent géné-
ralement des meilleures cotes de crédit à cause de leur taux de rembour-
sement élevé comparativement aux hommes. 

Malgré le rôle important que jouent les IMF, force est de constater que
de nombreuses personnes notamment les femmes n’ont pas – faute de
 garanties – accès à ces services. En outre, les IMF font souvent face à un
manque de ressources (financières et matérielles) et à des capacités tech-
niques réduites dans des domaines comme la gestion du risque, la transpa-
rence et les ressources humaines. Ces lacunes entravent sérieusement leur
efficacité. L’adoption de mesures visant à les corriger et à renforcer les pro-
grammes de microfinance afin qu’ils puissent offrir des services de qualité,
aussi bien aux hommes qu’aux femmes de façon efficace et opportune,
constitue une étape importante dans l’autonomisation économique des
hommes et des femmes en général et des femmes en particulier. Bien que
des efforts soient faits pour corriger les inégalités liées à ce phénomène,
des défis sont à relever. Ainsi, plusieurs initiatives ont été prises au niveau
des différents pays, et pour certaines sont synonymes de succès. 

Au Rwanda, la promotion de l’entreprenariat féminin a été soutenue par
la création d’une banque dédiée aux femmes. En outre, les femmes au
 démarrage de leurs activités bénéficient d’un appui budgétaire à hauteur
de 75 % du montant des investissements. 

De même, au Togo, le fonds national de financement des activités de démar -
rage et/ou d’accroissement d’activités génératrices de revenus (AGR) est
à destination des femmes et des hommes.

En Côte d’Ivoire, des progrès ont été réalisés dans le domaine de l’accès
des femmes au crédit. Des fonds ont été créés notamment le Fonds d’ap-
pui aux femmes de Côte d’Ivoire (FAFCI), créé par la Première dame du
pays. Le FAFCI permet aux femmes de Côte d’Ivoire d’avoir un accès facile
au financement à un coût réduit pour entreprendre leurs activités généra-
trices de revenus ou pour développer les activités déjà existantes. D’un
montant d’un milliard de francs CFA au départ en 2012, le montant alloué
au FAFCI est passé à dix milliards de francs CFA en 2016. Cela montre
non seulement la volonté d’en faire un outil de financement inclusif mais,
et surtout, le succès que connaît la mise en place de ce fonds, qui a permis
d’assurer l’autonomisation de nombreuses femmes à travers tout le pays.
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L’accès des hommes et des femmes à l’éducation

L’éducation est un déterminant clé du développement économique et
social d’une nation. Elle est au cœur du développement à long terme et
est un élément essentiel dans l'élimination de la pauvreté et la réduction
des inégalités. Elle constitue les bases d'une société égalitaire (Moses Obi-
nyeluaku, économiste en chef de l’International Trade Administration Com-
mission (ITAC) of South Africa). Abondant dans le même sens, Xiaoquan
Chu (CIEA, 2015) indique que l’éducation est l’une des conditions favora-
bles à l’émergence économique d’un pays. Pour lui, bien que les bénéfices
économiques de l’éducation ne soient pas immédiats surtout pour les pays
pauvres, elle est un moyen de lutte contre la pauvreté. En effet, pour qu’un
pays accède à l’émergence, les hommes et les femmes qui le composent
doivent avoir un niveau d’éducation de qualité. En outre, l’acquisition de
compétences, de connaissances et de savoir-faire technique par le biais de
l’éducation et de la formation joue un rôle crucial dans l’autonomisation
économique de la femme. À cet effet, de nombreuses études ont révélé
que chaque année additionnelle de scolarité primaire pour une fille a des
effets positifs directs sur son avenir : augmentation de son salaire, limitation
du nombre d’enfants et réduction de mariage précoce (The Chicago
Council on Global Affairs, 2011).

Compte tenu de tous ces avantages, promouvoir l’éducation reste un
enjeu important et un défi à relever, celui d’assurer un accès égal pour tous,
à tous les niveaux d’enseignement et ainsi éliminer l’analphabétisme des
femmes et des hommes dans toutes les zones aussi bien rurales qu’ur-
baines. Les données sur les ménages recueillies par les Nations Unies dans
42 pays indiquent que, dans les régions rurales, les filles sont plus suscep-
tibles de ne pas aller à l’école que les garçons et qu’elles sont deux fois
plus susceptibles de ne pas aller à l’école que les filles des zones urbaines.
Dans les pays en développement, les inégalités entre les sexes sont encore
plus prononcées entre les zones rurales et les zones urbaines (Nations
Unies, 2010). Ainsi, depuis leur accession à l’indépendance, la plupart des
pays africains ayant compris l’importance de l’éducation l’ont mise au cen-
tre de leurs politiques de développement. Certes des résultats positifs ont
été réalisés dans bon nombre de pays, surtout en ce qui concerne l’accès
des filles à l’éducation (pour corriger l’écart [gap] existant entre filles et
garçons), à travers des réformes politiques liées à l’éducation, force est de
reconnaître que beaucoup reste à faire pour répondre aux besoins de
l’émergence. Quelques expériences sont partagées ci-dessous.

Les résultats de la politique mise en place au Zanzibar ont montré des
inégalités importantes en faveur des filles à tous les niveaux d’éducation
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(primaire, secondaire, tertiaire et universitaire). Afin de renforcer les capa-
cités des femmes, un centre d’entrepreneuriat des femmes a été mis en
place pour permettre surtout aux filles diplômées et sans emploi, qui
 veulent entreprendre une activité, de bien mûrir leur projet avant le
 démarrage.

En Tunisie, le taux de scolarisation a considérablement augmenté dix ans
après l’adoption de la loi relative à l’école obligatoire en 1991. L’enseigne-
ment supérieur a aussi enregistré une réduction des inégalités entre
hommes et femmes (6 sur 10 étudiants sont des femmes, PNUD, 2004).

L’île Maurice a peu à peu étendu la gratuité de l’éducation primaire, se-
condaire (1977) et supérieure (1988). Ces mesures ont permis au taux
d’alphabétisation des filles d’atteindre 95 % en 2015.

Au Botswana et aux Seychelles, le taux brut de scolarisation des filles
dans l'enseignement secondaire a toujours connu une croissance continue
depuis la fin des années 1990.

Quant au Rwanda, il a le taux de scolarisation le plus élevé dans le pri-
maire en Afrique avec un déséquilibre en faveur des filles (95 % pour les
garçons et 98 % pour les filles). En 2012, par exemple, le taux global d'achè-
vement filles-garçons au niveau primaire est de 73 % – pour les filles il
s'élève à 78%. Cependant, dans l'enseignement secondaire, le taux brut de
scolarisation au cours de la même année s’avère faible pour les filles (infé-
rieur de 39 %).

L’Afrique du Sud a atteint l’objectif de l’éducation pour tous avant même
l’échéance 2015 et la différence du taux net de scolarisation ajusté (TNSA)
entre les hommes et les femmes a diminué depuis 2002 et est actuel -
lement en deçà de 0,5 point de pourcentage. Cependant, des interventions
importantes sont nécessaires pour améliorer la qualité de l'éducation. Le
gouvernement est conscient de ce défi et actuellement des mesures sont
prises afin de renforcer les initiatives existantes et en créer de nouvelles,
tout en maintenant  le progrès réalisé dans le développement humain.

L’accès des hommes et des femmes aux services de santé 
et de santé reproductive

La santé est un facteur primordial qui favorise la participation active des
populations au processus de l’émergence. Une population en bonne santé
est celle-là même qui sera productive et contribuera ainsi à l’accroissement
du PIB. Les études ont montré l’existence d’une relation entre la santé de
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la femme et son autonomisation économique. D’une part, la santé des
femmes est considérée comme une condition nécessaire à leur autono-
misation économique, car une femme malade est incapable de se procurer
les ressources de production dont elle a besoin ou de participer aux acti-
vités économiques. D’autre part, l’autonomisation économique a un impact
important sur la santé des femmes. Par exemple, une augmentation du
 revenu d’une femme signifie des investissements plus importants dans sa
santé et dans celle de sa famille (OCDE, 2011). Il faut noter que dans les
pays en développement, la détérioration des services de santé publique a
des conséquences disproportionnées pour les filles et les femmes. Aussi,
la pauvreté engendre des conditions qui nuisent à la santé puisqu’elle
contraint les individus à vivre et à travailler durement dans un environne-
ment souvent malsain qui les rend malades. Étant donné que les femmes
représentent la population la plus pauvre au monde, elles sont particuliè-
rement vulnérables à la maladie et sont peu susceptibles d’avoir accès aux
soins de santé et aux médicaments faute de ressources financières.

La santé reproductive constitue un enjeu important pour les questions
de santé. Une importante part de la mortalité des femmes est attribuable
aux risques liés à la grossesse et à l’accouchement soutenus en partie par
le manque de suivi médical. Très peu de femmes enceintes, surtout celles
vivant en milieu rural, fréquentent les structures sanitaires au cours de leur
grossesse. Plusieurs facteurs peuvent expliquer ce constat, notamment
l’inexistence ou l’éloignement des centres de santé des populations, le
manque d’information et de sensibilisation ainsi que le manque ou la fai-
blesse des moyens financiers. Ainsi, selon les statistiques, à chaque minute,
une femme meurt de complications liées à la grossesse ou à l’accouche-
ment et 99 % de ces décès ont lieu dans des pays en développement (UK
DFID, 2007).

Face à cette situation, promouvoir l’accès des femmes tout au long de
leur vie à des soins de santé constitue un défi à relever par les différents
pays. Ainsi, plusieurs stratégies et programmes ont été mis en place par de
nombreux États afin de promouvoir la santé reproductive et des résultats
ont été obtenus.

La gratuité des soins pour toutes les femmes enceintes est effective au
Ghana depuis 2008. Grâce à la disponibilité des contraceptifs et aux cam-
pagnes de sensibilisation des populations, on note au Rwanda une baisse
du nombre de naissances de 6,1 enfants par femme en 2005 à 4,6 en 2010,
et un taux de prévalence contraceptive en hausse de 17 % à 52 % sur la
même période.
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En Tunisie, une attention particulière a été accordée au secteur de la
santé et à l’amélioration de la santé de la population. La politique de santé
orientée vers la femme, et notamment celle en âge de procréer, se dis-
tingue par son caractère évolutif en partant du concept de planning familial,
à une approche de santé reproductive s’articulant autour de la promotion,
de la prévention et de la prise en charge de la santé spécifique des femmes,
en général, et de la mère, en particulier. Ainsi, des progrès ont été réalisés
avec un déclin rapide de la fécondité et des taux élevés de vaccination qui
ont permis l’éradication de certaines maladies telles que la poliomyélite, le
choléra et la diphtérie. Cette prise en charge a aussi permis d’améliorer la
santé reproductive et de renforcer les capacités des femmes.

L’Algérie est aussi un bon exemple en matière de politiques de santé. En
effet, le pays détient le meilleur taux d’Afrique pour les naissances assistées
par un personnel qualifié, conséquence de la fréquentation des structures
sanitaires par les femmes. Quant au Botswana, il a fourni à 90 % des
femmes enceintes des tests VIH et des conseils à travers son programme
de prévention de la transmission mère-enfant.

Les autres politiques publiques en faveur de l’égalité 
de genre et de l’autonomisation des femmes

Le renforcement des dispositions légales, institutionnelles et opérationnelles

Les lois et les institutions relatives aux questions de genre sont des dis-
positifs qui servent à promouvoir la reconnaissance et le respect des droits
humains en général et ceux de la femme en particulier dans tous les
 domaines de la vie. C’est un outil essentiel pour l’autonomisation des
femmes. La plupart des pays du monde entier ont ratifié la Convention
sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des
femmes (CEDEF) afin de promouvoir l’égalité de genre.

Le cadre législatif et institutionnel permet d’avoir une visibilité plus nette
des actions à entreprendre et de guider ou de faire respecter l’égalité des
sexes. Si la majorité des pays ont élaboré des lois en faveur de la promotion
de l’égalité hommes-femmes, le constat général est que la mise en œuvre
de ces dispositions légales demeure un véritable problème à résoudre.
Néanmoins, certains pays ont enregistré des avancées notables.
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Le Rwanda reste de loin le pays où des réformes institutionnelles et opé-
rationnelles ont engendré des résultats majeurs sur les conditions de vie
des femmes. En effet, alors qu’avant le génocide, les femmes du Rwanda
n’avaient pas le droit d’hériter ni d’espérer avoir accès à des ressources,
étant elles-mêmes des biens, elles peuvent aujourd’hui acheter des terres
et elles ont droit à la moitié des biens de leur époux comme indiqué plus
haut (Kalica, Rwanda, CIEA, 2015).

En Côte d’Ivoire, le gouvernement conduit des actions destinées à rele-
ver les défis institutionnels, opérationnels, économiques et culturels en ma-
tière d’égalité des chances, de l’équité et de genre. Ces actions concernent
notamment : 

• la création de la Direction de l’égalité et de la promotion du genre
en 2006 ; 
• l’adoption en 2009 d’un document de politique nationale sur l’égalité
des chances, l’équité et le genre qui fixe les grandes orientations du
gouvernement en matière de genre ; 
• l’adoption en 2014 d’une stratégie nationale de lutte contre les vio-
lences basées sur le genre (VBG) ; 
• la mise en place d’un Observatoire national de l’équité et du genre
(ONEG) ; 
• la mise en place, en mars 2015, du Conseil national de la femme
(CNF). 

Ce cadre institutionnel permet de définir les rôles et les responsabilités
des acteurs nationaux et internationaux et d’avoir une visibilité des straté-
gies et actions à entreprendre.

Sur le plan opérationnel, la Côte d’Ivoire a établi le Compendium des
compétences féminines de Côte d’Ivoire (COCOFCI) qui permet de ren-
forcer la visibilité, la participation et le leadership des femmes dans la ges-
tion des affaires publiques et privées. Un Fonds national « Femme et
Développement » a été institué qui contribue au renforcement de l'entre-
prenariat féminin et à l’assistance aux femmes victimes de la crise posté-
lectorale. À cela s’ajoute Le Fonds d’appui aux femmes de Côte d’Ivoire
(FAFCI), dont l’objectif est de permettre aux femmes d’accéder facilement
à des ressources financières à coût réduit en vue de créer ou de renforcer
des activités génératrices de revenus.

La participation des hommes et des femmes aux prises de décision

L’inclusion des femmes et des hommes dans les processus décisionnels
de leur famille, de leur collectivité et de leur gouvernement, est un facteur
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important directement lié à l’amélioration de leurs conditions de vie et à
leur contribution au processus de l’émergence. Par exemple, la participa-
tion des femmes aux prises de décision dans un contexte de conflit a un
impact positif sur la cohésion sociale et, en temps de paix, leur implication
dans les instances nationales rend celles-ci plus représentatives de la société
africaine et permet de maintenir la paix. La participation des hommes et
des femmes aux prises de décisions améliore aussi l’accès aux opportunités
et la préservation des droits humains, notamment ceux de la femme.

Cependant, le constat est que les femmes, qui représentent en moyenne
54 % de la population, ont un faible accès aux ressources et ne contrôlent
pas les structures et institutions des sociétés africaines (Professeur Patricia
McFadden, Swaziland, CIEA, 2015). De nombreuses femmes africaines vivent
encore selon des systèmes de valeurs traditionnels et sont soumises à une
législation qui les considère comme des citoyens de catégorie inférieure et
empêche leur voix de se faire entendre dans les instances dirigeantes. 

En Côte d’Ivoire, les postes électifs et nominatifs occupés par les femmes
sont encore largement en dessous de l’objectif de 50 % envisagé (Anne-
Désirée Ouloto, CIEA, 2015). Il faut cependant noter que des progrès sont
faits pour améliorer la situation. Par exemple, le gouvernement actuel
compte 9 femmes ministres sur un total de 36, soit un quart. À l’Assemblée
nationale, les femmes représentent 9,16 % des élus. Ce taux est très faible
comparé à celui du Rwanda, où les femmes occupent 51 postes sur 80,
soit plus de 63 %. C’est d’ailleurs le premier et le seul pays au monde dans
lequel plus de la moitié des parlementaires sont des femmes.

Bien que les femmes ne soient pas encore très représentées dans les
instances africaines de prise de décision, il est à noter que des progrès sont
enregistrés depuis une décennie et qu’il existe une prise de conscience
des femmes elles-mêmes. Elles ont compris que leur présence dans les
 instances de prise de décision est un des moyens sûrs pouvant leur per-
mettre de jouer leur rôle dans le processus de l’émergence des économies
africaines.

L’élimination des violences faites aux femmes

Les violences à l’égard des femmes constituent une entrave majeure au
développement humain. C’est un problème crucial qui concerne pratique-
ment tous les pays du monde et qui demeure une préoccupation majeure
pour les États et un défi à relever. En effet, une analyse de la littérature
montre que ce sont avant tout les femmes qui sont victimes de toutes
sortes de violences, dont la plus dominante est la violence conjugale. Selon
l’OMS (2009), le taux de prévalence de la violence conjugale était de 37 %
en Afrique et au Moyen-Orient. Il existe un lien entre les violences  basées
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sur le genre et la participation des femmes à l’émergence. En effet, la
 recrudescence des violences faites aux femmes est un facteur qui peut
 entraver leur contribution au processus de l’émergence voire au dévelop-
pement économique et social. Une femme battue perd non seulement sa
dignité morale, mais aussi et surtout ses capacités physiques ; ce qui peut
se traduire par son incapacité à satisfaire ses besoins (santé, financier, etc.),
et ainsi assurer son bien-être et celui de sa famille ainsi que le développe-
ment de la nation et des communautés.

Si les femmes sont les premières victimes des violences, il ne faut pas
perdre de vue le fait que certains hommes en sont eux aussi victimes. Dans
un tel contexte, la protection personnelle devient un impératif. Chaque in-
dividu quel que soit son sexe (homme, femme) et son âge a plus que jamais
 besoin d’être protégé et ainsi avoir la sérénité et la quiétude dans son
 environnement.

LE RWANDA, UN MODÈLE AFRICAIN RÉUSSI D’ÉGALITÉ ENTRE
HOMME ET FEMME POUR UNE MEILLEURE CONTRIBUTION

À L’ÉMERGENCE

Le Rwanda est l’unique pays africain qui figure dans le Top 10 mondial des pays les
plus en avance dans le domaine de l’égalité hommes-femmes1. Le pays arrive en
6e position sur 145 pays dans ce classement qui se base sur plusieurs critères classés
en quatre grands chapitres : l’accès aux soins de santé, l’accès à l’éducation, la par-
ticipation économique (salaires, participation au marché du travail, fonctions diri-
geantes) et la représentation politique. Le Rwanda reste de loin le pays où des
réformes institutionnelles et opérationnelles mises en œuvre ont engendré des ré-
sultats majeurs sur les conditions de vie des femmes. Le pays devance ainsi plusieurs
nations développées comme la France, l’Allemagne et les États-Unis. 
Comment le Rwanda a pu atteindre ce résultat ?
Trois piliers ont permis cette avancée du Rwanda : (I) la volonté politique, la solidarité,
la volonté d’être ensemble, de vivre ensemble des Rwandais et la culture de l’esprit
d’équipe promue par le Président de la République ; (II) l’obligation de rendre compte
de manière transparente pour toutes les personnes occupant des postes de décision
surtout celles en charge de portefeuilles budgétaires et ; (III) les ambitions de gran-
deur, « le Rêver Grand », dans lequel les femmes ne sont pas oubliées et occupent
une place de choix.
La question de l'égalité hommes-femmes est une priorité manifeste pour le gouver-
nement rwandais, qui la considère comme un facteur déterminant dans le retour à
la paix sociale et le « vivre ensemble ». Le second pilier appelle à la bonne gouver-
nance dans les institutions et dans la mise en œuvre des politiques tendant à assurer
le bien-être des populations.
L’égalité entre les hommes et les femmes est inscrite dans la Constitution nationale
du Rwanda et la politique nationale du genre permettant ainsi l’intégration de la
composante « Genre » dans tous les programmes et projets du gouvernement et
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des organisations de la société civile. La Constitution nationale stipule également
que 30 % des postes à différents niveaux de prise de décision doivent être réservés
aux femmes.
En ce qui concerne l’éducation, le Rwanda a le taux de scolarisation le plus élevé
dans le primaire en Afrique (95 % pour les garçons contre 98 % pour les filles). Pour
atteindre ce résultat, une politique de l’école obligatoire a été instaurée : tous les
parents sont obligés de scolariser tous les enfants (filles et garçons) à l’école primaire
et faire en sorte qu’ils y restent. Cette décision est soutenue par des campagnes de
sensibilisation de la population sur les avantages de l’éducation et leur rôle dans
l’éducation de leurs enfants.
Concernant l’égalité et la participation effective des femmes aux prises de décision,
le Rwanda est le premier et le seul pays au monde dans lequel plus de la moitié
des parlementaires sont des femmes (+ 60 %). Le pays s’est engagé à mettre en
œuvre les instruments et les conventions internationaux qu’il a ratifiés. En outre des
institutions de promotion du genre ont été mises en place. Il s’agit du Conseil national
des femmes (CNF) et de l’Observatoire du genre qui assure le contrôle de la mise
en application de la politique nationale du genre.
La présence massive des femmes au Parlement a permis l’adoption d’un certain
nombre de lois favorisant l’égalité des sexes : la loi organique portant régime foncier
au Rwanda2 ; la loi portant prévention et répression de toutes formes de violences
basées sur le genre ; la loi portant réglementation du travail au Rwanda et la loi
portant sur les droits de l’enfant et sa protection contre toutes formes de violences.

1. Rapport annuel 2015 sur « l'écart entre les genres » (The Global Gender Gap Report) publié le
19 novembre par le Forum économique mondial.
2. Les femmes ont droits à 50 % des biens de leur époux et peuvent désormais acheter des terres.

Conclusion et recommandations

L’analyse de la place du genre dans le processus de l’émergence a montré
que l’émergence à laquelle la plupart des pays africains aspirent ne peut
se réaliser sans une contribution effective et plus inclusive des femmes.
 Cependant, l’on constate que les hommes et les femmes ne bénéficient
pas des mêmes opportunités pour réaliser leur plein potentiel et apporter
leur contribution afin d’atteindre cet objectif. Certes des progrès sont réa-
lisés par les États dans différents domaines pour corriger les inégalités entre
hommes et femmes, mais force est de reconnaître qu’ils demeurent insuf-
fisants pour bâtir une véritable société émergente. Il est par conséquent
plus qu’impératif que le débat du développement prenne en compte les
différentes composantes de la population (hommes, femmes et jeunes) et,
surtout, il est important de valoriser le rôle des femmes qui constituent à
l’heure actuelle la frange de la population la plus défavorisée. Cette étude
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a mis en exergue des expériences de politiques réussies par certains pays,
dans le domaine de la prise en compte de l’égalité du genre dans tous les
domaines.

Les pays qui aspirent à l’émergence doivent donc s’inspirer de ces succès.
Il s’agit notamment de : 

• l’intégration du genre dans les politiques nationales et sectorielles
de développement afin d’assurer l’équité et l’égalité des chances en
liaison avec les visions d’émergence des États ; 
• la décentralisation des questions de genre aux collectivités décon-
centrées et décentralisées, ceci permettra d’identifier les besoins réels
des hommes et des femmes vivant aussi bien en milieu rural qu’en
milieu urbain et de les prendre en compte dans les projets de déve-
loppement local ; 
• l’accès des hommes et femmes aux mêmes opportunités (la santé,
l’éducation, les infrastructures, le crédit, la protection sociale et per-
sonnelle, etc.), pour satisfaire leurs besoins spécifiques afin de réaliser
leur plein potentiel ; 
• la sensibilisation des hommes sur la nécessité de revoir leurs rap-
ports avec les femmes dans le sens de l’équité et de la complémen-
tarité ; 
• la mise en place de statistiques en matière de genre et développe-
ment en vue de mieux orienter les analyses et les interventions ; 
• le renforcement des capacités des populations, notamment des
femmes pour leur faciliter leur montée dans le train de l’émergence.

La réalisation de toutes ces actions doit avant tout être soutenue par
une volonté politique réelle, un cadre législatif et réglementaire bien défini
et des institutions fortes et opérationnelles.
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Introduction

Jusque dans les années 1990, la plupart des études concluaient que les
relations entre la croissance démographique et la croissance économique
étaient peu robustes. Le rapport de l’Académie nationale américaine des
sciences affirmait même en 1986 que le facteur population était neutre
dans le processus de développement. Ces résultats, obtenus à partir de
données antérieures à la baisse de la fécondité dans les pays émergents et
à leur décollage économique, expliquent en partie la faible mobilisation en
Afrique des gouvernements et de leurs partenaires en faveur de politiques
visant à réduire la fécondité. Toutefois, ces analyses ont ignoré une variable
démographique fondamentale : la structure par âge, et ses modifications
au cours du processus de transition démographique. Depuis une quinzaine
d’années, de nombreux travaux ont mis en évidence l’importance des
changements de structure par âge dans l’accélération de la croissance éco-
nomique des pays émergents. Depuis lors, cette question est devenue pré-
gnante d’autant que plusieurs études consacrées aux différentiels de
croissance entre les pays de l’Afrique subsaharienne et un échantillon de
pays émergents ont conclu qu’ils s’expliquaient essentiellement par des
facteurs démographiques.
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L’Afrique enregistre, depuis le début des années 1960, une croissance
démographique élevée et une urbanisation accélérée. Les grandes villes
du continent voient leur nombre progresser sensiblement et leur espace
urbain s’accroître de l’ordre de 8 % par an. Les centres secondaires enre-
gistrent également une progression notable modifiant, à la fois, les dyna-
miques spatiales et les enjeux de l’aménagement des territoires. 

Le présent chapitre met en exergue les évolutions démographiques de
l’Afrique, les politiques à mettre en œuvre pour amorcer un dévelop -
pement durable tirant profit du dividende démographique ainsi que des
pistes de solutions pour promouvoir une dynamique de développement
inclusive et durable favorable à l’émergence du continent. 

Les évolutions démographiques de l’Afrique 

L’Afrique connaît une croissance démographique sans précédent dans
l’histoire du monde, du fait de la baisse significative de la mortalité résultant
des progrès de la médecine et de l’hygiène ainsi que de la persistance d’une
fécondité élevée. En effet, le taux de fécondité moyen du continent,
 notamment dans sa partie subsaharienne, est actuellement deux fois plus
élevé que la moyenne mondiale. 

Avec 43 % de sa population ayant moins de 15 ans, l’Afrique est le conti-
nent le plus jeune au monde avec un croît démographique élevé. Sa
 population est passée de 230 millions d’habitants en 1950 à 808 millions
en 2000 et atteint 1,1 milliard d’habitants en 2015. Elle se situera, selon les
données de l’ONU, à 2,4 milliards d’habitants en 20501 et 4,2 milliards en
2100, évolution qui fera de ce continent le premier « réservoir » démo-
graphique mondial. 

Plusieurs pays africains (Nigeria, République démocratique du Congo,
Éthiopie, Tanzanie…) franchiront ainsi le cap des 200 millions d’habitants.

Pour prendre en charge ce boom démographique, le continent dispose
d’espaces agricoles, de matières premières importantes et des premières
réserves mondiales d’énergie hydroélectrique. En outre, la croissance
 démographique lui offre des jeunes actifs urbains susceptibles d’engendrer
l’émergence du continent.

1. Ce scénario prend en compte des hypothèses de transition démographique proches de celles
observées dans les pays développés et émergents, avec un taux de fécondité passant de 5,5 enfants
par femme actuellement à 2,1 enfants en moyenne en 2050.
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Cette croissance démographique s’accompagne d’une urbanisation
 accélérée. L’Afrique ne comptait aucune ville de plus d’un million d’habi-
tants en 1950 ; elle en compte aujourd’hui 40. Cette tendance lourde va
se poursuivre, car le taux d’urbanisation, qui est actuellement de 36 %
(contre 80 % en Amérique latine), progresse de plus de 3 % par an. D’ici
à 2030, les projections estiment que la moitié de la population africaine
sera urbanisée. 

Cette urbanisation transforme en profondeur les sociétés. Peu de compor -
tements y échappent : relations familiales et sociales, pratiques alimentaires,
culturelles et politiques. Elle pose aussi d’énormes défis sur les plans éco-
nomique, social et politique : pauvreté et inégalités, chômage, insalubrité,
violences et insécurité, troubles sociaux et dégradation de l’environnement.
L’urbanisation engendre principalement des emplois informels peu produc-
tifs, des revenus instables, une demande sociale insatisfaite et la prolifération
de quartiers précaires. En effet, la population urbaine africaine vivant dans
des bidonvilles a continué de progresser au cours des vingt dernières
 années à un rythme élevé. Elle est passée de 102 millions d’habitants en
1990 à plus de 224 millions en 2014, selon les données d’ONU-Habitat.

L’urbanisation rapide du continent peut conduire à un dividende démo-
graphique2 qui constituerait une chance pour l’Afrique à condition de bien
gérer le changement dans la structure d’âge de la population. Dans les pays
à forte fécondité, le taux de dépendance (rapport du nombre de per-
sonnes âgées de moins de 15 ans et de plus de 65 ans à la population
 active) est élevé, en raison de la jeunesse de la population. Or, la charge
familiale diminue lorsque la fécondité commence à baisser ; elle remonte
ensuite en raison de l’allongement de la durée de vie et du vieillissement
des populations. Entre ces deux phases, il y a donc une période intermé-
diaire marquée par un faible taux de dépendance. C’est cette période qui
représente la fenêtre d’opportunité dont un pays peut profiter pour épar-
gner3 et investir dans le développement durable. 

2. Le dividende démographique est l’accélération de la croissance économique qui peut résulter d’une
baisse de la fécondité d’un pays et de l’évolution ultérieure de la population par groupe d’âge. Si ses
avantages peuvent être importants, les gains ne sont ni automatiques ni garantis. L’analyse des pays
ayant pu bénéficier du dividende démographique montre l’importance de la baisse rapide du taux de
fécondité pour réduire le taux de dépendance  ; ce recul doit cependant s’accompagner du
renforcement du capital humain, de l’utilisation de l’épargne réalisée pour faire des investissements
judicieux et de la mise en œuvre des réformes économiques pour créer un nombre important
d’emplois décents et productifs. Certains pays ont émergé grâce au concours de leur dividende
démographique ; l’exemple le mieux connu est celui des pays asiatiques (Corée du Sud, Taïwan, Hong
Kong et Singapour). Ainsi, entre un quart et un tiers de la croissance remarquable enregistrée par la
Corée au cours des décennies 1970 et 1980 est attribuée au dividende démographique. 

3. Même avec une baisse de la fécondité, les pays africains continueront à voir un grand nombre de jeunes
arriver sur le marché du travail chaque année (11 millions en moyenne sur la période 2015-2020). 
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Divers modèles sont utilisés pour appréhender le dividende démogra-
phique ; leurs résultats ont pour point commun l’impact positif de la baisse
du taux de dépendance sur la croissance économique, le capital humain et
l’emploi productif. Le dividende démographique, qui en résulte, pourrait
être le point de départ d’un cycle vertueux dans lequel le progrès écono-
mique et le changement démographique s’auto-entretiennent. Si le proces-
sus est amorcé à temps, il est possible d’envisager le dividende économique
à terme.

Pour accompagner les pays africains, à prendre en charge cette dimen-
sion centrale du dividende démographique, l’Assemblée générale des
 Nations Unies a demandé en 2010, par sa résolution 65/234, l’examen de
l’application du Programme d’action de la Conférence internationale sur
la population et le développement (CIPD). Une session extraordinaire de
l’Assemblée générale a été organisée en 2014 pour faire le point et exa-
miner les mesures nécessaires pour sa poursuite. En 2015, des initiatives
régionales ont été prises pour mobiliser les entités nationales chargées des
questions démographiques et réfléchir au renouveau des politiques de po-
pulation. En Afrique de l’Ouest, un programme pilote pour l’autonomisation
des femmes et le dividende démographique a été entrepris dans six pays
du Sahel avec le concours de la Banque mondiale et du Fonds des Nations
Unies pour la population (UNFPA).

L’Union africaine et la Commission économique pour l’Afrique se sont
également penchées sur cette question en 2015 et 2016 afin de mieux
cerner les défis et enjeux de la croissance démographique pour le déve-
loppement durable. Les enjeux pour l’Afrique – et le monde – appellent
des politiques ambitieuses pour que la croissance démographique et l’ur-
banisation puissent constituer des leviers pour la transformation structu-
relle et le développement durable.

Les défis à relever pour bénéficier du dividende 
démographique

Les pays de l’Afrique subsaharienne se trouvent à des phases différentes
de leur processus de stabilisation démographique alors que la plupart des
autres continents ont déjà connu une baisse simultanée de la mortalité et
de la fécondité. La majorité des pays africains sont encore au début du
processus de baisse de la fécondité. Dans certains pays, notamment de
l’Afrique orientale, centrale et de l’Ouest, les indicateurs sociaux demeu-
rent contraints par le croît démographique d’autant que l’on observe peu
d’inflexion sur la baisse de la fécondité.

CIEAF maquette19.qxp_CIEA2  23/01/2017  17:27  Page308



Les pays qui sont un peu plus avancés sont confrontés au défi de trans-
former la baisse du taux de dépendance en une augmentation de l’épargne
et l’investissement. Ainsi, en Afrique du Nord et australe, la baisse de la
 fécondité et l’augmentation du niveau d’éducation ont ouvert la voie à un
dividende démographique. Cependant, ces pays doivent mettre en place
des politiques socio-économiques, urbaines et environnementales mieux
adaptées pour l’exploiter. 

De manière générale, la réalisation du dividende démographique se
heurte en Afrique au sud du Sahara à de nombreuses difficultés :

• la majorité des pays ont des taux de fécondité supérieurs à trois
enfants par femme, et les couples souhaitent encore avoir une famille
nombreuse ;
• la fenêtre d’opportunité pour profiter du dividende démographique
est de courte durée ; elle s’achèvera d’ici quinze à vingt ans pour la
plupart des pays africains. Pour y arriver, les pays doivent mettre en
œuvre des politiques de planification familiale et des investissements
pour baisser la fécondité ;
• la baisse de la mortalité infantile dans de nombreux pays a pris le
pas sur le recul de la fécondité rajeunissant considérablement la pyra-
mide des âges. Dans la plupart des pays, les femmes souhaitent différer
leurs grossesses ou avoir moins d’enfants, mais beaucoup d’entre elles
n’utilisent aucun moyen de contraception moderne4.

La forte croissance économique enregistrée ces dernières années dans
de nombreux pays n’est pas inclusive ; elle n’a pas non plus permis aux
personnes les plus défavorisées d’accéder aux services sociaux de base
(santé, planification familiale, éducation…) ou de bénéficier d’un emploi
décent, éléments indispensables pour la matérialisation du dividende dé-
mographique et l’obtention de résultats équitables.

La question démographique n’est entrée que tardivement dans les
 documents stratégiques de réduction de la pauvreté (DSRP). Ces derniers
s’intéressant principalement à la santé reproductive et à la lutte contre les
grandes endémies, le contrôle des naissances restant marginal. Ce n’est
que depuis le début des années 2010 que la question démographique est
prise en compte dans les plans nationaux de développement (PND), et
ceci, dans moins d’une dizaine de pays.

4. Alors que le besoin non satisfait de planification familiale a légèrement baissé à l’échelle mondiale
(222 millions en 2014 contre 226 en 2008), il a augmenté en Afrique subsaharienne (38 millions en
2014 contre 31 millions en 2008).
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Or, de nombreux pays du continent ont la possibilité de réaliser un divi-
dende démographique et de s’inscrire dans une dynamique de dévelop-
pement humain pouvant conduire à l’émergence. En effet, en plus de ses
effets positifs communément mis en exergue, un dividende démographique
maîtrisé et partagé peut réduire la montée des inégalités et améliorer les
indicateurs de revenus et d’emplois. En effet, les couches sociales les plus
aisées sont les premières à limiter les naissances, (les écarts de fécondité
entre les riches et les pauvres dans plusieurs pays africains sont actuelle-
ment compris entre 2,5 et 3 enfants par femme) et à investir dans la pro-
motion de l’éducation de leurs enfants. Or, la persistance de tels écarts
risque d’accroître les inégalités économiques et sociales dans ces pays. 

Bien que chaque pays soit unique, le dividende démographique repré-
sente une opportunité d’accroître la croissance économique. Ainsi, le mo-
ment est venu pour les pays africains de prendre les mesures idoines dans
cinq domaines clés :

• le planning familial, la santé des enfants et l’éducation des filles pour
assurer le rapide déclin de la fécondité ;
• la santé et la nutrition5 des populations pour accroître les chances
de réussite des enfants à l’école et améliorer la productivité des tra-
vailleurs ;
• l’éducation pour s’assurer que les jeunes terminent leur scolarité et
disposent des compétences requises pour s’insérer dans un marché
du travail en perpétuelle évolution ;
• les réformes de politiques (gouvernance, environnement des affaires,
commerce extérieur) pour faciliter l’investissement dans les secteurs
à forte intensité de main-d’œuvre ;
• les investissements dans les infrastructures sociales et la gestion
durable du foncier et de l’urbanisation. 

5. En Afrique au sud du Sahara, environ 1 enfant sur 3 souffre d’un retard de croissance dû à la
malnutrition. Ce retard de croissance, dont les effets sont irréversibles, laisse des séquelles graves telles
que l’infirmité, la vulnérabilité aux maladies. Il impacte aussi négativement la capacité d’apprentissage
des enfants, donc leur chance d’une future insertion réussie sur le marché du travail. 
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LE DIVIDENDE DÉMOGRAPHIQUE ET L’URBANISATION EN CÔTE D’IVOIRE

Du fait des besoins en main-d’œuvre découlant de la forte croissance économique
amorcée au début des années 1960, la croissance démographique élevée de la
Côte d’Ivoire n’était pas perçue par les autorités comme une contrainte pesant sur
son développement. Ce n’est qu’en octobre 1991 que le discours officiel a reconnu
la nécessité d’élaborer une politique de population couvrant la période 1991-1994.
Elle a été suivie par la déclaration de politique nationale de population (DPNP
1997-2007). À la suite de son évaluation, une nouvelle politique de population a
pris le relais en 2010 suggérant de : (I) maîtriser la croissance démographique ; (II)
gérer les migrations internationales ; (III) valoriser le capital humain ; (IV) améliorer
le cadre de vie des populations et l’environnement ; (V) promouvoir l’égalité des
chances et l’équité de genre et ; (VI) améliorer la prise en charge des personnes en
situation difficile.
La Côte d’Ivoire compte actuellement 23,5 millions d’habitants. La fécondité demeure
encore élevée (5 enfants par femme en moyenne : 3,7 en milieu urbain et 6,3 en
milieu rural) du fait de la faible utilisation de la contraception. Ainsi, la population
est jeune avec un taux de dépendance proche de 80 %, soit le double des pays
émergents. Les projections des Nations Unies montrent, au niveau actuel de la 
 fécondité, que la baisse du taux de dépendance de la Côte d’Ivoire interviendra plus
tardivement que prévue ; elle devrait se situer à 64 % en 2050. D’où l’urgence de
prendre des mesures visant à réduire le taux de fécondité, mais aussi d’investir
 davantage dans l’éducation, la santé et la nutrition, afin d’accélérer la baisse du taux
de dépendance et de tirer profit du dividende démographique.
Cette forte croissance démographique s’accompagne d’une urbanisation galopante
qui a été amplifiée par les déplacements de populations suite aux crises successives
des années 2000. Actuellement, le taux d’urbanisation est de 49,7 % (recensement
général de la population et de l’habitat, 2014). D’après les projections des Nations
Unies, il sera d’environ 60 % en 2020 et 70 % en 2050. Si des mesures hardies ne
sont pas rapidement prises dans le cadre d’une planification urbaine à long terme,
l’accès actuellement difficile aux équipements urbains et la hausse de l’habitat pré-
caire ne feront que s’amplifier. 
La Côte d’Ivoire vise à atteindre le statut de pays émergent en menant une trans-
formation structurelle fondée sur l’accélération de son industrialisation. Dans cette
perspective, le milieu urbain, en synergie avec le milieu rural, aura un rôle important
à jouer dans l’amélioration de la productivité de la main-d’œuvre, notamment celle
issue de l’exode rural. La prise de mesures idoines permettant l’atteinte rapide du
dividende démographique sera donc essentielle pour aller durablement dans cette
direction. 
Les défis à relever dans ce cadre seront importants pour les années à venir. Ils por-
teront essentiellement sur la baisse rapide de la fécondité via le renforcement d’une
planification familiale acceptée et d’une plus forte augmentation des investissements
dans le capital humain (santé, nutrition, éducation, formation professionnelle…). En
outre, et au regard de l’urbanisation galopante, ces mesures devront aller de pair
avec l’amélioration de la planification urbaine (infrastructures socio-économiques,
habitats salubres…) et une accélération de l’industrialisation dans les secteurs for-
tement demandeurs en main-d’œuvre. 
La prise en charge de ces défis est fondamentale pour que la Côte d’Ivoire puisse faire
de la gestion de la population et de l’espace urbain des leviers pour son émergence.
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Les orientations de politiques en faveur du dividende 
démographique

Selon les projections des Nations Unies, l’année médiane d’entrée dans
la fenêtre d’opportunité, c’est-à-dire la période où le taux de dépendance
sera inférieur à 45 %, se situe pour l’Afrique aux environs des années 2020-
2025. Il existe toutefois de grandes différences entre les pays du continent
africain. La date d’ouverture, la durée et la profondeur de cette fenêtre
dépendront de la baisse de la fécondité et, donc, des politiques engagées
pour y arriver.

Le dividende démographique est important, mais il n’est pas forcément
suffisant pour aller vers l’émergence. Ce « coup de pouce démographique »
a permis à quelques pays d’accélérer leur passage de pays à faible revenu
au statut de pays à revenu intermédiaire Des pays tels que le Botswana, la
Namibie ou l’Afrique du Sud pourraient voir leur PIB par habitant atteindre
le niveau de 15 000 dollars américains d’ici à 2035, soit une progression de
plus de 25 %, si, à l’instar de la Corée, leur croissance économique bénéficiait
d’un dividende démographique au cours des dix prochaines années. Pour
d’autres pays, le dividende démographique à lui seul ne permettra pas de
franchir à moyen terme la barre de 10 000 dollars américains, mais il joue-
rait un rôle décisif en initiant un cycle vertueux. Enfin, les pays, qui ne bais-
seraient pas leur fécondité avant le vieillissement de leur population,
manqueraient leur fenêtre d’opportunité. Ils pourraient ainsi s’enliser dans
un cycle vicieux de faible croissance, d’investissement insuffisant et de per-
sistance de la pauvreté.

L’effort de mobilisation autour du dividende démographique est entamé,
comme en témoignent les rencontres de haut niveau organisées entre mi-
nistres ou parlementaires africains. Au niveau scientifique, des initiatives de
recherches sont en cours auprès de quelques institutions internationales
et de recherches sur le développement pour mieux estimer son impact
en Afrique. Ces efforts doivent être poursuivis par des concertations au
niveau régional et national. 

Une stratégie clé pour atteindre cet objectif est de fournir aux femmes et
aux hommes des informations sur le planning familial volontaire et des ser-
vices contraceptifs. Une femme sur deux en âge de procréer en Afrique qui
veut éviter de tomber enceinte, retarder ou espacer les naissances ne le fait
pas en utilisant une méthode moderne de planning familial. D’autres facteurs,
en particulier l’éducation des filles et la survie des enfants, contribuent éga-
lement à une demande d’avoir de plus petites familles et à l’adoption du
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planning familial. Lorsque les femmes peuvent choisir la fréquence des gros-
sesses et le calendrier de ces grossesses, elles sont plus susceptibles de vou-
loir moins d’enfants et sont mieux en mesure d’atteindre la taille désirée
de la famille, ce qui ouvre la voie à un premier dividende démographique.

Les systèmes de santé doivent être renforcés, en commençant par l’élar-
gissement de la couverture des soins de santé primaires, y compris la vac-
cination. Il doit en être de même des soins de santé reproductive ; de
l’information ; de l’éducation sur la sexualité et de la planification familiale.
À ce titre, les diverses méthodes de planification familiale doivent être ren-
dues universellement accessibles pour améliorer la santé maternelle et
 infantile et réduire le nombre de grossesses non désirées. Les lois contre
les mariages précoces doivent être promulguées et appliquées, car elles
affectent le développement de la femme et sa contribution économique. 

Ces investissements dans la santé doivent être accompagnés par la lutte
contre la malnutrition, dont les effets négatifs sur la santé et la productivité
future sont très importants. En effet, il est maintenant démontré que les
pays où la nutrition s’est améliorée au cours des vingt dernières années
ont connu une croissance forte et régulière. Pour lutter efficacement contre
la malnutrition, il est fondamental d’impliquer les communautés (surveil-
lance de la croissance des enfants en Tanzanie pour prévenir les retards de
croissance) et de promouvoir les solutions locales (mise en place de
 réserves de céréales communautaires au Rwanda). Il faut aussi continuer
à promouvoir l’allaitement maternel tout en renforçant les programmes
de déparasitage et de supplémentation en vitamines et minéraux. 

La qualité de l’éducation doit être améliorée tout en renforçant l’égalité
des chances entre les filles et les garçons. L’accès à l’enseignement secon-
daire, à l’enseignement supérieur et à la formation professionnelle a besoin
d’être élargi et adapté afin que les jeunes acquièrent les compétences
 requises pour trouver un emploi productif et décent.

Pour l’emploi des jeunes, en plus de réduire la durée du chômage, il faut
améliorer la qualité de l’éducation, de la formation professionnelle et de la
transition démographique. Les initiatives nationales devraient :

• être adaptées au stade d’avancement du pays dans le processus
d’obtention du dividende ;
• avoir des effets multiples et synergiques sur plusieurs étapes de
vie et la formation du capital humain ;
• mesurer les effets des politiques publiques pour transformer les
modes de production et de consommation ;
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• prendre en compte les défis du développement durable et du chan-
gement climatique ;
• tirer parti des expériences réussies dans d’autres pays.

Pour stimuler dans ce cadre l’offre d’emploi, résorber le niveau important
de sous-emplois en milieu urbain et améliorer la productivité, il faudra dans
le cadre d’une phase transitoire investir dans les secteurs à forte demande
d’emplois peu qualifiés ; c’est le cas notamment de certains segments de
l’agro-industrie et de l’industrie manufacturière. Cependant, l’accent devra
être porté à terme sur la création d’emplois dans les secteurs à plus haute
valeur ajoutée au fur et à mesure que le niveau d’éducation augmente dans
le pays. Le marché du travail doit également être modernisé avec une sou-
plesse accrue en matière d’embauche, de mobilité professionnelle et d’in-
vestissements par le secteur privé dans la formation. L’accès à l’emploi doit
être égal pour les hommes et les femmes. 

Des politiques publiques appropriées doivent être mises en place pour
favoriser l’accès à l’habitat, lever les obstacles à l’action des acteurs (mé-
nages et organisations communautaires, institutions financières, entreprises
du secteur de la construction, municipalités) et les inciter à collaborer.
 L’industrie du logement doit aussi pouvoir s’appuyer sur des politiques
macro économiques visant à maîtriser l’inflation en vue de favoriser les
 financements à long terme et la réduction des taux d’intérêt. Il doit en être
de même du développement des modèles de production de logements
abordables de masse et du soutien des marchés hypothécaires.

Les pouvoirs publics doivent libérer les réserves foncières et renforcer
le système d’enregistrement des titres de propriété pour garantir les droits
de chacun. Les municipalités et les autorités locales ont aussi un rôle à
jouer, en tant que principaux acteurs de la mise en œuvre des plans d’ur-
banisation. Des choix pertinents concernant le découpage des zones, les
réseaux de transport et la planification des infrastructures sont la clé d’une
ville efficace. Dans cette perspective, il faudra aussi regarder les initiatives
menées par les pays où les gouvernements ont fait le choix de réhabiliter
les zones d’habitations informelles et d’accorder des titres officiels de pro-
priété. Cela permet aux ménages d’utiliser les titres de propriété comme
une garantie d’emprunt pour financer l’amélioration de leur logement ou
l’éducation de leurs enfants.

Par ailleurs, les politiques publiques doivent porter sur tous les segments
de la chaîne de valeur du logement. Des instruments, tels que les garanties,
les subventions ou les avantages fiscaux sont à développer pour encourager
le financement de logements pour les plus défavorisés. Dans ce cadre, il
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faut aussi regarder les expériences visant à accompagner les ménages à
revenus irréguliers ou du secteur informel dans l’accès au foncier et aux
produits de la microfinance orientés vers la construction de logements.

De toute évidence, une politique de l’habitat doit créer l’environnement
favorable à l’initiative privée. Elle doit concentrer ses efforts sur la sécuri-
sation des opérations et la mise en place d’incitations ciblées pour favoriser
l’émergence d’un secteur pérenne et autonome.

Conclusion

Si les pays parviennent à planifier et à effectuer les investissements
 nécessaires dans les premières étapes de la transition démographique, ils
peuvent créer un cercle vertueux consistant à améliorer l’éducation, le
 capital humain et la productivité économique. C’est la voie choisie par les
« Tigres asiatiques », puis par de nombreux pays latino-américains pour
sortir de la pauvreté. 

Les pays émergents d’Asie (Corée du Sud, Taïwan, Hong Kong, Singapour)
affichaient le même profil et les mêmes statuts démographiques que ceux
affichés aujourd’hui par de nombreux pays subsahariens africains. Cepen-
dant, ils ont su profiter du dividende démographique parce qu’ils ont investi
massivement et longuement dans l’éducation et la planification familiale. Ils
ont en outre mené les réformes économiques et sociales nécessaires et
ont intégré avec succès les femmes dans le marché du travail. 

Plus d’un tiers de la croissance enregistrée entre 1965 et 1990 durant le
« miracle économique » des pays de l’Asie de l’Est est le résultat d’un
déclic lié au dividende démographique. 

Plusieurs pays du continent africain ont fort heureusement pris
conscience des enjeux et s’attachent à définir des politiques plus ambi-
tieuses en matière de population.

Selon un proverbe africain : « Le meilleur moment pour planter un arbre
était il y a vingt ans. Le deuxième meilleur moment est maintenant. » C’est
pourquoi, il est indispensable d’augmenter dès maintenant les investisse-
ments dans la santé, la planification familiale, la nutrition, l’éducation et la
création d’emplois afin de pouvoir bénéficier d’un dividende démogra-
phique à l’avenir.
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Les pays en développement et les partenaires au développement doi-
vent investir massivement et durablement dans ces domaines pour que
l’Afrique réalise sa transition démographique et bénéficie du dividende
 démographique dans un délai raisonnable. 

Le dividende démographique ayant une fenêtre définie et n’étant pas
automatique, le moment propice pour passer à l’action politique est cri-
tique. Le financement accru des programmes de santé, d’éducation et
d’emploi doit également survenir très tôt dans la vie des individus. Des
 insuffisances dans la santé et la nutrition compromettent le bien-être et la
productivité d’une génération. Améliorer l’accès à la planification familiale
permet de réduire la mortalité maternelle et infantile et de ralentir la crois-
sance du nombre des jeunes, personnes à charge, pour leur famille, mais
aussi pour les systèmes de protection sociale, lorsqu’ils existent. 

Compte tenu de l’urbanisation galopante, le développement des villes
doit constituer une priorité pour l’Afrique ; c’est un facteur clé pour une
émergence réussie du continent. Cela suppose que le renforcement du
 capital humain des populations urbaines soit une priorité. La valorisation
des meilleures pratiques et les enseignements tirés des processus inclusifs
de gestion de la transformation urbaine seront essentiels pour les décideurs
et les praticiens du développement. Face aux défis du logement, les États
ont un rôle central à jouer dans la coordination des acteurs et l’accompa-
gnement du secteur privé afin de permettre le développement de solutions
urbaines socialement, écologiquement et culturellement durables.

L’accès au logement n’est pas seulement un impératif moral. C’est aussi
un moteur de croissance économique et d’emplois et un vecteur de dévelop -
pement. Pour assurer un logement décent pour tous, une mobilisation sans
précédent de tous les acteurs sera nécessaire. 

À l’instar de l’Asie et de l’Amérique latine, la réalisation du dividende
 démographique est possible en Afrique dès lors que la volonté politique
affichée par les pays se traduit par la mise en œuvre effective de réformes
et politiques envisagées dans le domaine de la santé, de l’éducation, du
planning familial, de la nutrition et d’une urbanisation durable.
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Introduction

Face aux évolutions de l’environnement économique et international, les
pays africains doivent faire face à de nombreux défis pour atteindre les
Objectifs pour le développement durable (ODD) d’ici à 2030. Ils doivent
faire appel à de nouvelles approches pour renforcer la gouvernance dans
le monde du travail, créer des emplois décents et promouvoir des poli-
tiques économiques et sociales génératrices de revenus et réductrices de
pauvreté et d’inégalités.

Dans la plupart des pays africains, la croissance économique a été rela-
tivement soutenue au cours de ces dernières années. Selon le Fonds
 monétaire international (FMI), le continent africain a connu une croissance
moyenne de 4,6 % sur la période 2005-2014. Cette croissance n’a cepen-
dant pas eu d’impact apparent sur la pauvreté, et rares sont les pays de la
région africaine qui sont susceptibles d’atteindre les objectifs de réduction
de moitié de l’extrême pauvreté d’ici à 2030 et de création d’emplois
 productifs et décents. Cette performance décevante, malgré le potentiel
considérable de l’Afrique, est due à la croissance lente et inégale des pos-
sibilités de travail décent sur le continent.
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Néanmoins, certains changements survenus sur l’échiquier politique et
économique mondial offrent à l’Afrique des possibilités d’améliorer et de
réorienter sa croissance pour générer davantage d’emplois et réduire la
pauvreté. Ainsi, depuis le milieu des années l990, les cadres stratégiques de
lutte contre la pauvreté (CSLP) de seconde génération ont introduit la di-
mension de l’emploi productif et décent dans les pro cessus nationaux
d’élaboration des politiques de développement. 

L’Afrique a également promu, avec l’appui de l’Organisation internatio-
nale du travail (OIT), l’Agenda du travail décent 2007-2015. Enfin, la com-
munauté internationale, dont les Nations Unies, se soucie de plus en plus
de la pauvreté, du chômage, des inégalités et de l’exclusion sociale dans le
monde en développement, et ce, plus particulièrement en Afrique. 

Le chômage représente l’un des plus grands défis à relever pour le
 développement du continent : en 2015, le taux de chômage global était
estimé à 11,3 % en Afrique (10,8 % en Afrique subsaharienne et 12,4 %
en Afrique du Nord).

Rappelons que seuls 8,6 millions d’emplois sont créés tous les ans, ce qui
est insuf fisant pour enrayer la hausse du chômage. Pour amener le taux de
chômage en Afrique au taux moyen du chômage mondial, à savoir un peu
plus de 6 %, environ 12 millions d’emplois devraient être créés tous les ans.
Pour atteindre cet objectif, il faudrait que la croissance progresse à un
rythme annuel moyen supérieur à 7 % et qu’elle crée davantage d’emplois.

Les défis de l’emploi en Afrique

L’Afrique compte, en 2015, plus de 275 millions de jeunes âgés de 15 à
24 ans, soit plus de 23 % de la population. Le continent, qui connaît une
croissance rapide de sa population, est entré dans une phase de lente tran-
sition démographique – les taux de fertilité demeurant encore très élevés
–, ce qui accroît la pression à laquelle les pays sont confrontés en termes
de création d’emploi.

En 2015, le taux moyen du chômage de l’Afrique subsaharienne est éva-
lué à 10,8 %, les économies africaines rencontrant de grandes difficultés à
générer des emplois. Rap pelons que trois chômeurs africains sur cinq se-
raient des jeunes, et que 72 % des jeunes en moyenne vivraient avec moins
de 2 dollars américains par jour, ce qui constitue, au quo tidien, un défi ma-
jeur pour chacun d’eux.
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Trouver des emplois productifs pour les 275 millions d’Africains âgés de
15 à 24 ans est sans aucun doute l’un des enjeux majeurs auxquels le conti-
nent est confronté. Tous les pays d’Afrique, quel que soit leur stade de
 développement socio-économique, sont confrontés au défi de l’emploi des
jeunes, même si la nature et l’ampleur du problème varient d’un contexte
à l’autre. En dehors de la situation démographique et des taux de repro-
duction élevés, les jeunes qui arrivent sur le marché du travail sont handi-
capés par d’autres facteurs, tels que le manque d’expé rience profes sionnelle,
le manque d’accès aux études et à des formations adaptées, et le manque
d’organisation et de représentation qui empêchent que leurs besoins
soient pris en compte dans les programmes d’action.

La proportion des travailleurs vulnérables (soit parce qu’ils contri buent
sans salaire à une activité familiale, soit parce qu’ils travaillent pour leur pro-
pre compte) dépasse encore les 70 %, et la part des travailleurs rémunérés
et salariés n’atteint qu’un quart de toutes les personnes employées.

La situation est plus difficile pour les femmes, qui ont à 81,7 % un emploi
vulné rable, ce qui signifie que moins de deux femmes sur dix ont un emploi
assorti d’un revenu régulier. Un bilan guère plus favorable pour les hommes :
seuls trois hommes sur dix font partie du groupe des travailleurs rémunérés
et salariés. 

En Afrique subsaharienne, la productivité du travail évolue depuis un peu
plus d’une décennie, en dent de scie, tout en ne demeurant guère supé-
rieure à 2 %. Aussi, l’écart entre l’Afrique subsaharienne et d’autres régions
du monde est-il demeuré important et s’est-il même accru dans la plupart
des cas. Selon l’OIT, la valeur ajoutée par travailleur en Afrique subsaha-
rienne est aujourd’hui treize fois inférieure à celle d’un travailleur du monde
industrialisé. Le faible niveau de départ, auquel se joignent la lenteur et la
volatilité des taux de croissance de la productivité du travail, empêche l’aug-
mentation des revenus de nombreuses personnes.

Une riposte à la crise, une condition pour l’émergence : 
le travail productif et décent

La crise économique mondiale et ses conséquences signifient que le
monde est confronté aux risques d’une augmentation prolongée du chô-
mage et d’une aggravation de la pauvreté et des inégalités. Habituellement,
le redressement de l’emploi n’intervient que plusieurs années après la
 reprise économique. Dans certains pays, le simple réta blissement des  niveaux
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d’emploi antérieurs ne suffira pas à contribuer efficacement à forger des
économies fortes ni à concrétiser le travail décent pour les femmes et les
hommes.

Des options de politiques coordonnées sont nécessaires pour renforcer
les efforts nationaux et internationaux axés sur les emplois, les entreprises
durables, la qualité des services publics et la protection des personnes
(c’est-à-dire la préservation de leurs droits, tout en les aidant à se faire
 entendre). 

Notre riposte commune à la crise économique devrait contribuer à une
mondialisation équitable et à une économie plus respectueuse de l’envi-
ronnement. Il faut un développement qui crée davantage d’emplois et d’en-
treprises durables, respecte les droits des travailleurs, favorise l’égalité entre
hommes et femmes, protège les personnes vulnérables, aide les pays à
fournir des services publics de qualité, et leur permet de réaliser les
 Objectifs du millénaire pour le développement durable.

La Déclaration internationale en faveur des ODD, l’Agenda du travail
 décent et les engagements pris par l’OIT et ses mandants dans la Décla-
ration sur la justice sociale pour une mondialisation équitable insistent sur
la nécessité d’améliorer la gouvernance mondiale, de promouvoir un sys-
tème multilatéral d’échanges plus équilibré et d’améliorer les liens entre
crois sance économique, progrès social et développement humain durable.

Pour faire face à la crise internationale et aux défis de l’atteinte des OMD
– dont on sait aujourd’hui qu’ils n’ont été atteints dans les délais impartis
que par un tiers seulement des pays du continent –, un consensus est
 apparu en faveur du Pacte mondial pour l’emploi, qui consacre les principes
suivants :

• accorder une attention prioritaire à la protection et à la croissance
de l’emploi par le biais d’entreprises durables, de services publics de
qualité et de la mise en place d’une protection sociale adéquate pour
tous, dans le cadre de l’action menée actuel lement aux niveaux inter-
national et national pour contribuer à la reprise et au déve loppement.
Ces mesures devraient être mises en œuvre rapidement et de façon
coordonnée ;
• accroître l’aide aux femmes et aux hommes vulnérables durement
touchés par la crise, notamment les jeunes à risque, les travailleurs
mal rémunérés, les travailleurs sous-qualifiés, les travailleurs de l’éco-
nomie informelle et les travailleurs migrants ;
• mettre l’accent sur des mesures visant à maintenir l’emploi, à faciliter
la mobilité professionnelle et à favoriser l’accès au marché du travail
pour les personnes sans emploi ;
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• créer ou renforcer des services publics de l’emploi efficaces et d’au-
tres institutions du marché du travail ;
• accroître l’égalité d’accès et l’égalité des chances en ce qui concerne
l’amélioration des qualifications, la formation et l’enseignement de qua-
lité ;
• promouvoir les normes fondamentales du travail et autres normes
internatio nales qui favorisent la relance de l’activité économique et le
redressement de l’emploi, mais aussi celles qui réduisent les inégalités
entre hommes et femmes ;
• engager le dialogue social, comme le tripartisme et la négociation
collective entre employeurs et travailleurs, qui sont des processus
constructifs permettant d’op timiser l’impact des mesures anti-crise
prises pour répondre aux besoins de l’économie réelle ;
• assurer la création de synergies entre l’État et le marché ainsi qu’une
réglemen tation efficace et efficiente des économies de marché, notam-
ment un environnement juridique et réglementaire qui soit propice à
la création d’entreprises, aux entreprises durables et qui favorise la
création d’emplois dans l’ensemble des secteurs ;
• éviter les solutions protectionnistes ainsi que les conséquences dom-
mageables de la spirale déflationniste des salaires et de la détérioration
des conditions de travail ;
• renforcer la cohérence des politiques d’aide au développement, l’ap-
pui aux pays les moins avancés et aux pays en développement ayant
une marge de manœuvre budgétaire et politique restreinte pour faire
face à la crise.

Les orientations stratégiques de développement fondées
sur le travail décent

Sur la base des orientations convenues pour surmonter la crise et pro-
mouvoir le Pacte mondial en faveur de l’emploi décent, un ensemble
d’orientations stratégiques est énoncé, au travers duquel chaque pays peut
formuler un panel de mesures propres à sa situation et à ses priorités. Ces
principes ont été convenus afin de guider et de soutenir l’action menée
par les institutions multilatérales de développement. À cet égard, les pays
sont encouragés à accélérer la création d’emplois, notamment en faveur
des jeunes, à rétablir la dynamique en faveur d’une croissance pro-pauvres
et à assurer la viabilité des entreprises. Pour limiter le risque du chômage
de longue durée et le développement du secteur informel, il apparaît im-
pératif de favoriser la création d’emplois productifs et décents. À cet égard,
il semble essentiel :
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• de stimuler la demande effective, d’améliorer les efforts « redistri-
butifs » de la croissance et de contribuer au maintien des niveaux des
salaires, notamment au moyen de plans de relance macroécono-
mique ;
• d’aider les demandeurs d’emploi : I) en mettant en œuvre des poli-
tiques actives du marché du travail efficaces et ciblées ; II) en amélio-
rant les compétences et en aug mentant les ressources allouées aux
services publics de l’emploi pour que les deman deurs d’emploi puis-
sent bénéficier d’un appui adéquat, avec la garantie que des services
de qualité leur sont offerts et que leurs droits sont respectés et ; III) en
mettant en œuvre des programmes de formation professionnelle et
d’acquisition de compétences entre preneuriales en vue d’un emploi
indépendant et rémunéré ;
• investir dans l’amélioration des qualifications, le perfectionnement
des compé tences et la reconversion des travailleurs pour améliorer
l’employabilité, en particulier pour ceux qui ont perdu leur emploi, qui
risquent de le perdre, et pour les groupes vulnérables ;
• limiter ou éviter des pertes d’emploi et aider les entreprises à
conserver leurs effectifs grâce à des dispositifs mieux conçus, mis en
œuvre dans le cadre du dialogue social et de la négociation collec-
tive ;
• soutenir la création d’emplois dans tous les secteurs de l’économie,
en tenant compte de l’effet multiplicateur des efforts ciblés ;
• reconnaître la contribution des petites et moyennes entreprises
(PME), des coopératives et des micro-entreprises à la création d’em-
plois, et promouvoir des mesures, notamment un accès à un crédit
abordable, pour assurer un environnement favorable à leur dévelop-
pement ;
• utiliser des dispositifs publics de garantie de l’emploi pour l’emploi
temporaire, des programmes exceptionnels de travaux publics et d’au-
tres dispositifs de création d’emplois directs, qui doivent être bien
ciblés et englober l’économie informelle ;
• mettre en place un environnement réglementaire offrant des condi-
tions favo rables à la création d’emplois par la création et le dévelop-
pement d’entreprises durables ;
• accroître les investissements dans les infrastructures, la recherche-
développe ment, les services publics ainsi que dans la production et
les services « verts », qui sont des outils importants pour créer des
emplois et stimuler une activité économique durable ;
• lier les efforts d’intégration régionale aux enjeux du dialogue social
et de la création d’emplois décents, comme l’Union monétaire ouest-
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africaine (UEMOA) vient de le faire en décidant, en mars 2010, la mise
en place d’un Conseil du travail et du dialogue social représentant les
États, les organisations des employeurs et des employés.

Les systèmes de protection sociale et de lutte contre la vulnérabilité

Les systèmes de protection sociale durables visant à aider les personnes vulné-
rables peuvent empêcher une aggravation de la pauvreté, remédier aux diffi-
cultés sociales tout en aidant à stabiliser l’économie et à maintenir et
promouvoir l’employabilité.

Dans les pays en développement, les systèmes de protection sociale peuvent
atté nuer la pauvreté et contribuer au développement économique et social
au niveau national. Dans une situation de crise, l’adoption de mesures à court
terme pour aider les personnes les plus vulnérables peut être appropriée.
Aussi, il conviendrait d’exa miner, à l’échelle nationale et régionale, selon les be-
soins, les lignes d’orientation suivantes :

• la mise en place de programmes de transferts monétaires destinés aux
popu lations pauvres pour répondre à leurs besoins immédiats et atté-
nuer la pauvreté ;
• la mise en place d’une protection sociale universelle adéquate, fondée
sur un socle de protection sociale prévoyant notamment un accès aux
soins de santé, une garantie de revenu pour les personnes âgées et les
handicapés, l’octroi de prestations pour les enfants à charge et une garantie
de revenu pour les chômeurs et les travailleurs pauvres, combinée à des
programmes publics de garantie de l’emploi ;
• une offre de garanties de prestations minimales dans les pays où les
caisses de retraite ou les caisses d’assurance maladie risquent de ne plus
disposer de fonds suffisants pour assurer une protection adéquate des tra-
vailleurs, et examiner comment mieux protéger l’épargne des travailleurs
dans la conception de régimes futurs ; sans oublier, si possible, d’assurer
une couverture adéquate aux travailleurs temporaires.

Tous les pays devraient aider les groupes vulnérables qui sont les plus durement
touchés par la crise, grâce à un ensemble de mesures ciblées. Le dialogue social
et la négociation collective devraient être mieux valorisés encore. En outre,
nous savons que les pays dotés de systèmes de protection sociale solides et
gérés efficacement disposent d’un mécanisme intégré précieux pour stabiliser
leur économie et remédier aux conséquences sociales de la crise. Ces pays
 peuvent avoir besoin de renforcer les régimes de protection sociale existants.

325

Émergence et développement humain

CIEAF maquette19.qxp_CIEA2  23/01/2017  17:27  Page325



Pour les autres pays, la priorité consiste à répondre aux besoins urgents tout
en jetant les bases permettant de renforcer ces régimes et d’en améliorer
 l’efficacité.

Le respect des normes internationales du travail

Les normes internationales du travail constituent le fondement et la base
des droits du travail. Elles contribuent à l’instauration d’une culture de dialogue
social particulièrement utile en temps de crise. Afin d’empêcher un nivellement
par le bas des conditions de travail et de favoriser la relance, il importe en
particulier de :

• faire preuve d’un engagement fort afin de parvenir à l’élimination des
diverses formes de travail forcé, du travail des enfants et de la discrimi-
nation au travail ;
• faire mieux respecter la liberté d’association, le droit d’organisation
et la reconnaissance effective du droit à la négociation collective, qui
sont des mécanismes propices à un dialogue social constructif au
moment où les tensions sociales augmentent à la fois dans le secteur
informel et le secteur formel.

Un certain nombre de conventions et recommandations internationales du
travail, outre les conventions fondamentales, sont également pertinentes. Il s’agit
des instru ments de l’Organisation internationale du travail relatifs :

• à la politique de l’emploi ;
• aux salaires ;
• à la sécurité sociale ;
• à la relation d’emploi ;
• à la cessation de la relation de travail ;
• à l’administration et à l’inspection du travail ;
• aux travailleurs migrants ;
• aux clauses de travail prévues dans les contrats publics ;
• à la santé et à la sécurité au travail ;
• à la durée du travail ;
• aux mécanismes du dialogue social.

La Déclaration de principes tripartite de l’OIT sur les entreprises multi -
nationales et la politique sociale est un autre outil important et utile pour toutes
les entreprises, notamment celles qui font partie des chaînes d’approvision-
nement, pour faire face à la crise de façon socialement responsable.
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Le dialogue social et la négociation collective pour l’action

Le dialogue social est un mécanisme précieux pour la conception de poli-
tiques adaptées aux priorités nationales. En outre, il permet d’asseoir sur des
bases solides la détermination des employeurs et des travailleurs à mener avec
les gouvernements l’action commune requise pour surmonter la crise dans l’op-
tique d’une reprise durable. Mené à terme avec succès, le dialogue social est un
gage de confiance dans les résultats obtenus.

De plus, le renforcement des capacités de l’administration du travail et de
l’ins pection du travail est un élément important dans le cadre d’une action
participative en faveur de la protection des travailleurs, de la sécurité sociale,
des politiques du marché du travail et du dialogue social.

Des réformes pour une mondialisation équitable 
et durable

Les objectifs internationaux de développement durable et l’Agenda du travail
décent insistent sur la nécessité d’améliorer la gouvernance mondiale, de
 promouvoir un système multilatéral d’échanges plus équilibré et d’améliorer les
liens entre croissance économique, progrès social et développement humain
durable.

Un consensus fort, issu notamment des dernières rencontres du G20, met
en exergue la nécessité d’instaurer un cadre de réglementation et de contrôle
plus solide et plus cohérent au niveau mondial pour le secteur financier, de telle
sorte que celui-ci serve les intérêts de l’économie réelle, favorise les entre-
prises durables et le travail décent et protège mieux l’épargne, les systèmes
de retraite et de pension des particu liers. 

Ce consensus souligne également la nécessité de promouvoir des échanges
commerciaux et des marchés efficaces bien réglementés qui profitent à tous,
et d’ainsi éviter le protectionnisme. Il faut tenir compte des différents niveaux
de développement des pays lorsqu’il s’agit de lever les obstacles à l’accès aux
marchés intérieur et étranger. Enfin, les conclusions du G20 rappellent qu’il est
fondamental de s’orienter vers une économie à faibles émissions de CO2 et
respectueuse de l’environnement, ce qui contribuera à accélérer le redresse-
ment de la dynamique de l’emploi, à réduire les clivages sociaux, à favoriser
l’émergence du continent.
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Les lignes de force en faveur du travail décent, 
de la formation professionnelle et de la protection 
sociale pour l’émergence de l’Afrique

Face à la récession actuelle qui aggrave le chômage, le sous-emploi, la pauvreté
structurelle et les inégalités, le Pacte mondial pour l’emploi encourage les
États à :

• accorder une priorité bien plus grande à la création d’emplois productifs
et décents, au moyen de programmes pluridimensionnels et dotés de res-
sources suffisantes ;
• favoriser la création d’emplois décents par la promotion des PME et le
développement d’entreprises durables ;
• assurer une formation professionnelle et technique ainsi que le
perfectionne ment des compétences entrepreneuriales, en particulier pour
les jeunes sans emploi ;
• traiter la question de l’informalité pour permettre le passage à l’emploi
formel et valoriser les efforts de transformation et de diversification éco-
nomiques ;
• reconnaître la valeur de l’agriculture et des emplois ruraux dans la dyna-
mique de développement du continent et la nécessité de développement
des infrastructures et d’une industrie de transformation à la hauteur des
opportunités considérables de l’Afrique ;
• promouvoir la diversité économique en renforçant les capacités de pro-
duction et de services à valeur ajoutée pour stimuler la demande
tant intérieure qu’extérieure ;
• encourager la communauté internationale, notamment les institutions
financières internationales, à fournir des ressources pour que soient
prises des mesures anti-cycliques dans les pays confrontés à des
contraintes budgétaires ;
• tenir les engagements pris en faveur d’un accroissement de l’aide publique
au développement en faveur de la réalisation des ODD, mais aussi pour
instaurer une protection sociale à l’échelon national.

La crise actuelle doit être considérée comme une occasion de définir de nou-
velles orientations de politiques visant à promouvoir l’égalité entre hommes et
femmes. Les plans de relance mis en place en réponse à la crise devraient intégrer,
dans la mesure du possible, les questions relatives à l’égalité des sexes. Les femmes
devraient naturellement pouvoir faire entendre leur voix au même titre que les
hommes dans les débats nationaux mais aussi dans la mise en œuvre des plans,
des politiques et des programmes de développement durable.
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Pour donner suite aux recommandations et aux options de politiques énon-
cées dans le Pacte mondial pour l’emploi, il est aussi nécessaire d’approfondir la
question du financement du développement pour l’émergence (épargne, inves -
tissements publics, investissements directs étrangers, transferts des migrants, aide
publique au dévelop pement, capacité d’endettement, etc.) et la transformation
des structures productives. 

Conclusion et recommandations

Le Pacte mondial pour l’emploi propose un ensemble équilibré et réaliste
de mesures en faveur de l’emploi productif et décent que les pays peuvent adop-
ter afin d’accroître les efforts qu’ils déploient pour surmonter la crise, tout en
s’inscrivant dans une optique de viabilité économique, sociale et envi-
ronnementale.

Le Pacte présente un éventail cohérent de politiques éprouvées, qui mettent
l’emploi et la protection sociale au cœur des réponses à la crise. Ces politiques
peuvent être adaptées en fonction des situations nationales ou locales, et cer-
taines d’entre elles sont déjà mises en œuvre par un certain nombre de pays
qui ont inscrit l’emploi, la formation professionnelle et la promotion du capital
humain au cœur de leur projet pour l’émergence.

Le Pacte propose des mesures et des politiques pour :
• maintenir les femmes et les hommes dans leur emploi dans toute la
mesure du possible et soutenir les entreprises, notamment les petites et
moyennes entreprises, ainsi que les micro-entreprises ;
• soutenir la création d’emplois et promouvoir les investissements dans des
secteurs à forte intensité d’emploi, y compris les emplois verts ;
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• protéger les personnes et les familles touchées par la crise, en particulier les
plus vulnérables et celles de l’économie informelle, en renforçant les systèmes
de protection sociale de façon à leur garantir un revenu, des moyens d’exis-
tence durables ainsi qu’une pension de retraite ;
• accélérer la mise à niveau et les programmes de formation profession-
nelle pour élargir les perspectives d’emploi en agissant simultanément sur
la demande et l’offre de main-d’œuvre ;
• doter les travailleurs des compétences dont ils auront besoin aujourd’hui
et demain.

Le Pacte mondial pour l’emploi préconise une action coordonnée au niveau
mondial en vue d’en optimiser les effets positifs sur l’emploi et les entreprises
 durables. Il accorde une attention particulière à la situation des pays en dévelop -
pement, et surtout des pays les moins avancés, ainsi que des pays disposant
d’une faible marge de manœuvre budgétaire et politique pour faire face à la
crise.

Le Pacte lance un appel aux pays donateurs et aux organismes multilatéraux
afin qu’ils examinent la possibilité de financer, y compris au moyen de ressources
consacrées à la lutte contre la crise, la mise en œuvre des recommandations et
des mesures pro posées. Il valorise l’effort de coordination des politiques et de
leur application au sein de l’ensemble des organisations internationales concernées,
y compris l’Organisation des Nations Unies et les institutions de Bretton Woods,
ainsi que les organisations et les banques de développement régionales.

Au-delà d’une reprise économique immédiate attendue, le Pacte mondial pour
l’emploi met l’accent sur :

• un cadre de contrôle et de réglementation qui soit au service de l’éco-
nomie réelle, des entreprises durables et du travail décent ;
• des échanges commerciaux et des marchés bien organisés et réglementés
qui servent les intérêts de tous, en étant exempts de protectionnisme et tout
en tenant compte de la situation des pays à faible revenu ;
• une transition vers une économie respectueuse de l’environnement et à
faible émission de gaz à effet de serre, conformément aux engagements de
Paris (COP21) et de Marrakech (COP22) ;
• un scénario de développement conforme aux priorités des Objectifs du
développement durable (ODD) qui permette à tous les pays – y compris les
pays en développement – de mettre l’emploi et la protection sociale au cœur
de leurs poli tiques économiques, sociales et de lutte contre la pauvreté, et de
recevoir une assistance au niveau international.
• une occasion unique – avec l’engagement tripartite mondial dont le Pacte
est l’expression – aux pays et au système multilatéral de riposter à la crise
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avec une vision commune de la reprise : une reprise productive et équili-
brée qui protège la dignité humaine et contribue à une économie et une
mondialisation véritablement équitables et durables.
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et internationales, et notamment de centres de  recherche et d’instituts univer-
sitaires. Il a ainsi bénéficié des analyses, des commentaires et des contributions
spéciales de mesdames et messieurs : Fidèle Sarassoro, conseiller spécial du Pré-
sident de la République de Côte d’Ivoire, Babacar Cissé, représentant spécial
adjoint du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies (ONU) et
coordonnateur des agences du Systèmes des Nations Unies (SNU) en Côte
d’Ivoire ; Luc-Joël Grégoire, directeur pays du PNUD en Côte d’Ivoire (CI) ;
Idrissa Diagne, économiste principal du PNUD (CI) ; Celestin Tsassa, écono-
miste principal du PNUD au Gabon ; Luc Gnonlonfoun, directeur pays ad-
joint du PNUD (CI) ; El Allassane Baguia, économiste, expert en charge des
Objectifs de développement durable (ODD) au bureau du PNUD (CI) ; Yas-
mine Fougnigué Touré, assistante en recherche économique au bureau du
PNUD (CI) ; Lacina Kouamé Kouakou, ancien directeur de cabinet au minis-
tère du Plan et du Développement de la Côte d’Ivoire ;  Famoussa Coulibaly,

1. Les analyses et les recommandations faites dans cet ouvrage ne reflètent pas nécessairement les vues du
Programme des Nations Unies pour le développement, de son conseil exécutif ou de ses États membres. De
même, les textes de cet ouvrage et les désignations territoriales utilisées n’engagent que leurs auteurs, et leur
publication ne signifie pas que le PNUD ou les Nations Unies de manière générale souscrivent aux options
qui y sont exprimées.
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 ancien directeur de cabinet adjoint au  minis tère des Affaires étrangères de la
Côte d’Ivoire ; Lanciné Diaby, directeur général du plan et de la lutte contre la
pauvreté au ministère du Plan et du Dévelop pement de la Côte d’Ivoire ; Madhy
Bamba, ancien chef de la cellule de coordination stratégique au ministère d’État,
ministère du Plan et du Dévelop  pement de la Côte d’Ivoire  ; Alina Aimée
 Mahouagbeu Ouattara, chef adjoint de la cellule de coordination stratégique
au ministère du Plan et du Dévelop pement de la Côte d’Ivoire ; Serge Gba, di-
recteur de la coopération multi latérale au  ministère des Affaires étrangères de
la Côte d’Ivoire ; Tiékoura Koné, conseiller technique auprès du Président de
la  République de Côte d’Ivoire ; Alban  Alphonse E. Ahouré, directeur de l’ana-
lyse des politiques économiques du Centre ivoirien de recherches économiques
et sociales (CIRES) ; Marcellin Cissé, directeur de la program mation de l’investis -
sement public, minis tère du Plan et du Dévelop pement de la Côte d’Ivoire ; Na-
houa Yeo, enseignant chercheur à l’Université Félix-Houphouët-Boigny
d’Abidjan-Cocody (CI) ; Anne-Marie Konan Payne, directrice du Centre d’in-
formation et de communication gouvernementale de la Côte d’Ivoire ; N’Ga-
ladjo Bamba, directeur de l’École doctorale à la faculté des sciences
économiques, de l’Univer sité Félix-Houphouët-Boigny d’Abidjan-Cocody (CI)
; Yapi Victor Bouaffon,  directeur adjoint du CIRES ; Tatiana Ebé, assistante du
PNUD en Côte d’Ivoire et Salomé Beia Safi, assistante des Opérations du
PNUD en République démocratique du Congo. 

Les coordonnateurs de l’ouvrage remercient tout particulièrement les experts
internationaux notamment, Alioune Sall  ; Moubarack Lô  ; Isiyaka Sabo  ;
Odette Kabaya ; Bécaye Diarra ; El Hadji Fall et Daniel Gbetnkom pour leurs
contributions à l’ouvrage.

Les informations statistiques communiquées dans le présent ouvrage provien-
nent des bases de données et des documents de la Banque africaine de déve-
loppement (BAD), de la Banque mondiale (BM), du Fonds monétaire
international (FMI), de l’Organisation de coopération et de développement
économique (OCDE), de la division des statistiques du département de l’in-
formation économique et  sociale et de l’analyse des politiques (ONU), du
Fonds des Nations Unies pour l’enfance (Unicef ), de l’entité des Nations Unies
pour l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes (ONU-FEMMES), du
Fonds des Nations Unies pour la population (UNFPA), de l’Organisation
mondiale de la santé (OMS) et, bien sûr, du Programme des Nations Unies
pour le développement (PNUD).
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Les coordonnateurs de l’ouvrage

Nialé Kaba 

Ministre du Plan et du Développement de la Côte d’Ivoire depuis le
12 janvier 2016, Nialé Kaba a dirigé de 2013 à 2015 le ministère de l’Éco-
nomie et des Finances de la Côte d’Ivoire. Elle a également occupé les
fonctions de ministre de la Promotion du logement de la Côte d’Ivoire
avant l’avènement du Président Alassane Ouattara à la magistrature su-
prême. Nialé Kaba a occupé successivement, de 1991 à 1996 et de 1996
à 2000, les postes de chargé d’études et de chef de cabinet auprès du Pre-
mier ministre. Elle a été directeur de cabinet adjoint avant d’occuper, de
2003 à 2005, le poste de directeur de cabinet du ministre de l’Artisanat et
de l’Encadrement du secteur informel et, de 2005 à 2007, le poste de
 directeur général de Côte d’Ivoire Tourisme. 

Nialé Kaba est titulaire d’un diplôme d’ingénieur statisticien économiste
et d’un diplôme d’études approfondies en économie internationale et éco-
nomie du développement de l’université Paris-I-Panthéon-Sorbonne
(France).

M’Baye Babacar Cissé 

Représentant spécial adjoint du Secrétaire général pour l’Opération des
Nations Unies en Côte d’Ivoire (ONUCI), M’Baye Babacar Cissé est aussi
coordonnateur résident des Nations Unies et coordonnateur de l’action
humanitaire en Côte d’Ivoire. M. Cissé apporte à son poste une vaste
 expérience dans le développement et l’aide humanitaire en Afrique,
 notamment pour ce qui concerne les initiatives régionales et la coordina-
tion interagences. M. Cissé travaille aux Nations Unies depuis 1980. Il a
précédemment occupé la fonction de directeur régional adjoint du bureau
pour l’Afrique du Programme des Nations Unies pour le développement
(PNUD). Il a également servi en qualité de coordonnateur et de repré-
sentant résident au Burkina Faso et de directeur du PNUD en République
démocratique du Congo. Il a occupé plusieurs postes de direction au siège
du PNUD à New York. M’Baye Babacar Cissé a coordonné l’organisation
de la 1re Conférence internationale sur l’émergence de l’Afrique et a
 codirigé l’ouvrage consacré au développement durable et à l’émergence
de l’Afrique, présenté à la COP21. 

M’Baye Babacar Cissé est titulaire d’une maîtrise en finances et fiscalité
et d’un diplôme en gestion et économie appliquée de l’université de Paris IX
Dauphine (France).
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Luc-Joël Grégoire 

Directeur pays du Programme des Nations Unies pour le Développe-
ment (PNUD), depuis 2013, Luc-Joël Grégoire a occupé précédemment
les fonctions d’économiste principal du PNUD. Il a été directeur exécutif
de la réforme des Nations Unies au Mali en 2011 et 2012 et a coordonné
le premier ouvrage consacré à la réforme des Nations Unies en Afrique. Il
a exercé par ailleurs les fonctions de responsable de la zone Afrique à la
division des risques d’une grande banque internationale et a dirigé les
 comités internationaux de renégociation de la dette du Club de Londres.
Il a participé à l’organisation de plusieurs grandes conférences internatio-
nales sur le développement et a été co-rapporteur du Sommet du millé-
naire et de la conférence OMD + 5 de New York. Luc-Joël Grégoire a
également contribué aux travaux préparatoires du Sommet mondial sur
le changement climatique et a coordonné la publication consacrée au dé-
veloppement durable et à l’émergence de l’Afrique, présentée à la COP21
de Paris. Il est l’auteur d’une quinzaine d’ouvrages et d’une centaine d’ar-
ticles sur l’économie, les finances internationales et les questions environ-
nementales et de lutte contre la pauvreté.

Luc-Joël Grégoire est titulaire d’un doctorat en sciences économiques,
d’un diplôme de 3e cycle de l’institut d’études politiques et de deux DEA
en droit et économie de l’environnement de l’université de Bordeaux
(France). Il est également titulaire d'un certificat international post-doctoral
d'écologie humaine des universités Paris Descartes et Toulouse (France).

Yao Koffi 

Directeur de cabinet au ministère du Plan et du Développement de la
Côte d’Ivoire depuis mars 2016, Yao Koffi a travaillé précédemment comme
conseiller spécial du Premier ministre pour les questions économiques en
charge des relations avec les partenaires au développement. Yao Koffi a
commencé sa carrière professionnelle comme enseignant à l’université
d’Arizona et à l’université d’Abidjan. Il a occupé de hautes fonctions au
Fonds monétaire international (FMI) où il a été senior économiste au dé-
partement Afrique, puis conseiller de l’administrateur pour l’Afrique fran-
cophone et pour finir administrateur pour l’Afrique francophone. Toujours
au FMI, il a été représentant résident au Sénégal, en Guinée-Bissau, au
Bénin, au Togo et au Burundi. 

Yao Koffi est titulaire d’un doctorat en économie (PHD) de l’université
d’Arizona (États-Unis) et d’un master en finances obtenu auprès de l’uni-
versité d’État de New York (États-Unis).
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Idrissa Diagne

Conseiller économique au bureau du Programme des Nations Unies
pour le développement (PNUD) en Côte d’Ivoire, Idrissa Diagne exerce
les fonctions d’expert et de conseiller économique depuis trente-deux ans.
Il a aussi assumé les mêmes fonctions en République démocratique du
Congo (1997-1999), au Bénin (2006-2009), au Togo (2009-2012) et en
Guinée (2012-2015). Par ailleurs, il a travaillé pour les Nations Unies
comme conseiller technique principal au Niger entre 1988 et 1994. Il a
enfin assumé, au sein du département des affaires économiques et sociales
des Nations Unies, la fonction de conseiller interrégional entre  1999
et 2006, période durant laquelle il a eu à piloter un large programme de
coopération technique dans plusieurs pays africains (Burkina Faso, Répu-
blique démocratique du Congo, République du Congo, Djibouti, Gabon,
Guinée, etc.).

Idrissa Diagne est ingénieur statisticien économiste, diplômé de l’École
nationale de la statistique et de l’administration économique de Paris
(France). 

Luc Gnonlonfoun

Directeur des opérations du Programme des Nations Unies pour le
 développement (PNUD) en Côte d’Ivoire, Luc Gnonlonfoun a une expé-
rience de travail de six ans dans le milieu des organisations non gouverne-
mentales et de plus de quinze ans aux Nations Unies comme auditeur
interne puis responsable administratif et financier de Trust Funds (Afgha-
nistan et République démocratique du Congo) et directeur des opérations
du PNUD (Mali, Sénégal).  Sa riche expérience en a fait un acteur privilégié
des initiatives visant à harmoniser et rendre cohérents les processus de
travail interagences des Nations Unies. C’est à ce titre qu’il a contribué à
la rédaction de l’ouvrage consacré à la réforme des Nations Unies en
Afrique. Dans ses fonctions au sein du programme de développement mu-
nicipal (PDM), Luc Gnonlonfoun a appuyé le processus de structuration
du mouvement municipal et de développement local, et porté l’organisa-
tion d’Africités, la conférence africaine des municipalités africaines, à Win-
dhoek, en Namibie (2000). Plus tard, au Mali, avec le PNUD et le Fonds
d’équipement des Nations Unies (UNCDF), il a appuyé la mise en œuvre
du SAFIC (système d’analyse financière et institutionnelle des collectivités)
qui testait une démarche novatrice d’aide pour une gestion communale
au service du développement local.

Luc Gnonlonfoun est titulaire d’un BA Honours de l’université de Lan-
cashire (Grande-Bretagne) et d’un master en gestion des affaires de l’uni-
versité de Montpellier (France)
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Tano Joseph N’Grouman

Directeur de cabinet adjoint au ministère du Plan et du Développement
de la Côte d’Ivoire depuis mars 2016, Tano Joseph N’Grouman a occupé
précédemment les postes de directeur de cabinet adjoint du ministre au-
près du Premier ministre chargé de l’économie et des finances, de conseil-
ler technique du directeur général du Trésor et de la comptabilité publique,
chargé des questions juridiques et sociales. Il a également siégé au sein de
divers conseils de gestion et conseils d’administration (Caisse nationale de
prévoyance sociale, Village des technologies de l’information et de la bio-
technologie, Office nationale de l’eau potable, Agence nationale du service
universel des télécommunications et du Fonds de développement de la
formation professionnelle).

Tano Joseph N’Grouman est diplômé du cycle supérieur de l’École nor-
male d’administration, option Finances générales, et titulaire d’un DEA de
droit public de l’université d’Abidjan. Il est titulaire également du certificat
d’aptitude à la profession d’avocat.

El Allassane Baguia 

Spécialiste de programme à l’unité Politique et Stratégie du Programme
des Nations Unies pour le développement (PNUD), depuis 2011, El Allas-
sane Baguia a seize années d’expérience en planification, coordination et
suivi-évaluation du développement, acquises au sein de structures de l’ad-
ministration publique et de la société civile. Il a participé à la formulation
de plusieurs politiques publiques de référence nationale et a joué un rôle
clé dans la mise en place de cadres inclusifs de concertation et de plaidoyer,
notamment auprès d’acteurs chargés de la gestion de la coordination de
l’aide et du développement. Il a contribué à plusieurs études et pris une
part active aux grandes conférences sur les Objectifs du millénaire pour
le développement (OMD), le suivi du partenariat global et l’émergence de
l’Afrique. Il a également participé au Sommet des Nations Unies pour
l’adoption des Objectifs du développement durable post-2015. 

El Allassane Baguia est titulaire d’un diplôme de 3e cycle en évaluation
et gestion du développement de l’université d’Anvers (Belgique) et d’une
maîtrise en sciences économiques de l’université de Bouaké (Côte
d’Ivoire).
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L’Afrique 
émergente :

enjeux et potentialités

Préface

Alassane Ouattara
Président de la République 

de Côte d’Ivoire

Nialé Kaba  Babacar Cissé 
Idrissa Diagne    Luc-Joël Grégoire

n se faisant l’avocat d’une approche intégrée et multisectorielle
capable de promouvoir des stratégies de développement et de
transformation planifiées et inclusives, le présent ouvrage – édité
avec le concours du Programme des Nations Unies pour le
dévelop pement (PNUD) – met en exergue les défis mais aussi les
potentialités du continent africain et les meilleures pratiques
pour réussir la marche vers l’émergence.

En effet, l’Afrique dispose de ressources humaines, économi -
ques et environnementales, dont la combinaison doit permettre
d’enclencher le processus vertueux de l’émergence. Toutefois,
bien des pays du continent restent confrontés à des défis majeurs,
dont notamment la lutte contre la pauvreté et les inégalités, la
réalisation d’une croissance créatrice de richesses et d’emplois
productifs et décents, la transformation structurelle des modes
de production et de consommation, la maîtrise technologique et
la modernisation de l’administration, etc.

Par les analyses et les orientations qu’il définit, cet ouvrage,
coécrit par des hauts responsables des administrations publiques
africaines et des praticiens expérimentés du Système des Nations
Unies, constitue un référentiel pour les pays africains, les institu-
tions internationales et les partenaires au développement, aux
fins d’une meilleure compréhension des enjeux de l’émergence.
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